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– Introduction –

Voici plus d’un siècle, un grand historien de la France capétienne, Achille Luchaire, publiait un copieux Manuel des institutions françaises qu’il dédiait aux étudiants en Histoire des facultés des Lettres, « parce qu’il avait été fait chez eux et pour eux »1. Nous ne saurions trouver meilleur patronage. Depuis cette époque et jusqu’à nos jours, d’excellentes synthèses ont été écrites à l’intention des étudiants des facultés de droit, où l’étude des institutions françaises constitue une discipline propre. Or ces ouvrages, composés par des juristes et adaptés à leur public, s’inscrivent nécessairement dans une perspective faisant la part plus belle à la théorie du gouvernement qu’à la vie des hommes. Ils privilégient nettement, de ce fait, l’étude du pouvoir royal et de la construction de l’État. Seule l’Histoire des institutions françaises au Moyen Âge de Ferdinand Lot et Robert Fawtier s’écartait de cette tendance pour adopter un point de vue plus conforme à celui des études historiques. Cette somme imposante, non remplacée à bien des égards, n’est guère aujourd’hui accessible aux étudiants du fait de son ampleur et de son ancienneté.

Le présent ouvrage doit beaucoup à ses devanciers, tout comme aux études particulières consacrées à tel ou tel aspect du sujet ; il ne saurait naturellement les remplacer. L'étudiant y trouvera néanmoins un précis, en même temps qu’un guide pour de plus complètes investigations. Étant donné la richesse et la polysémie du vocabulaire institutionnel, où le même mot peut désigner par analogie deux institutions différentes mais obéissant à la même logique, voire par métonymie deux objets distincts – une chose et la taxe établie sur cet objet par exemple –, nous avons surtout conçu ce livre comme une boîte à outils donnant pour chaque terme les définitions et explications qui permet-
tent de comprendre les mécanismes institutionnels auxquels les étudiants sont confrontés, par l’étude des textes ou au fil de leurs lectures.

En latin le verbe instituere – d’où notre terme « institutions » – connote toujours l’idée d’établir, de fonder, de mettre sur pied ou d’organiser. L'étymologie, pour une fois, n’est pas trompeuse. On entendra plus précisément par institutions les formes d’organisation collective établies et pérennes, fondées sur des règles explicites – qu’elles soient juridiques ou coutumières – donnant aux individus des places et des fonctions distinctes, articulées les unes aux autres et ordonnées à la bonne marche de la société. Quoique créées par les hommes, les institutions préexistent donc en quelque sorte aux individus, ou forment une sphère autonome s’imposant plus ou moins aux volontés de chacun.

L'histoire des événements, des pratiques sociales, des productions mentales, de la civilisation matérielle… leur est tout sauf étrangère ; les institutions en sont justement le produit. Mais une histoire des institutions stricto sensu ne peut embrasser tous ces univers, ou seulement comme un arrière-plan général qui pourra apparaître ici et là mais non être étudié en tant que tel.

De même, nous avons choisi de limiter l’horizon de ce livre aux seules institutions publiques – dans l’acception donnée à ce terme par la tradition juridique romaine – ou politiques, si l’on veut bien rendre à ce mot son sens premier c’est-à-dire celui d’organisation de la cité. Au sens large, le terme d’institutions pourrait en effet embrasser tous les domaines de la vie sociale régis par des organisations ou représentations collectives : groupes sociaux, structures familiales, rapports économiques, etc. La chevalerie, le mariage, les foires, pour ne prendre que ces quelques exemples, peuvent ainsi être considérés comme des institutions de droit privé. Mais l’étude de telles questions, impliquant de surcroît une approche différente (sociologique), ne pouvait trouver place ici. Enfin, nous avons volontairement laissé de côté les institutions scolaires et universitaires, objet de synthèses spécifiques parfaitement adaptées qu’il eût été superflu de reprendre.

Quant au cadre géographique, celui de la France moderne est commode autant qu’anachronique ; il a l’avantage de correspondre grosso modo à l’espace qu’occupe le royaume à la fin du Moyen Âge. On a dû renoncer à prendre en compte complètement le cadre concurrent mais mouvant, très prégnant à certaines époques, que forment les principautés du royaume. Celles-ci sont bien davantage que de simples seigneuries, sans toujours intégrer l’ensemble des fonctions qui feraient de chacune d’elles un véritable État ; leurs institutions, participant à la fois des unes et de l’autre, seront donc prises en compte chaque fois que possible soit au titre des seigneuries soit au titre de l’État royal, auxquelles elles ressemblent généralement.

On ne pouvait non plus faire fi des bornes chronologiques traditionnellement – et non moins arbitrairement – assignées au Moyen Âge. Il eût été néanmoins
délicat d’amorcer cette étude avant le XIe siècle, époque où commencent à se multiplier des sources documentaires encore bien rares aux siècles précédents. Ce n’est pas à dire, naturellement, que les faits observables à partir de là soient entièrement neufs : nous verrons au contraire qu’on en décèle souvent les prodromes sous les Carolingiens. Ni, a fortiori, que ces institutions demeurent immuables par la suite.

Au risque du fixisme, nous avons pourtant privilégié une présentation méthodique de chaque grand type d’institutions, renonçant ainsi à un plan diachronique. Aussi bien les grandes périodes ne sont-elles souvent, en la matière, que des vues de l’esprit : chaque institution a peu ou prou sa dynamique propre, et ses évolutions seront naturellement prises en compte à l’intérieur de chaque chapitre.


1 On trouvera dans la bibliographie les références des ouvrages cités et utilisés.






Première partie

Les institutions seigneuriales



Chapitre 1


Seigneurs et fidèles

À l’époque qu’il est convenu d’appeler féodale, la vassalité a déjà une très longue histoire derrière elle. Sans aller jusqu’à chercher ses préfigurations dans les serments prêtés aux empereurs par les hauts fonctionnaires romains, ou dans les liens unissant les chefs à leurs compagnons d’armes au sein des tribus ou peuples de l’Europe barbare, on peut ici rappeler que les principes qui régissent la vassalité médiévale s’affirment dès le VIIIe siècle où se généralise progressivement, parmi les grands, la recommandation (commendatio) par laquelle de « jeunes hommes » (vassi, vassali, entendons par là des individus de rang inférieur) se mettent au service de « plus âgés » (seniores, entendons par là de plus puissants qu’eux) pour bénéficier de leur protection et éventuellement de l’octroi d’un revenu (beneficium). Charlemagne lui-même s’appuya largement sur ces liens d’homme à homme pour renforcer les structures de son empire, au point de finir par exiger de tous ses sujets la prestation du serment de fidélité.

Les traits qu’adopte la vassalité à partir du XIe siècle diffèrent, bien entendu, de ceux des époques antérieures. C'est pourquoi il importe moins d’essayer d’en retracer les origines que d’en décrire les principes et les effets, qui caractérisent la société politique jusqu’à la fin du Moyen Âge. Certes, le vocabulaire juridique varie d’une époque à l’autre, d’une région à l’autre dans une moindre mesure. Dominus a largement remplacé senior. Vassus disparaît dès la fin de l’époque carolingienne, avant de réapparaître dans le Midi au tournant des XIIe et XIIIe siècles sous l’influence des Libri feudorum italiens qui sont une compilation juridique savante. On lui préfère homo – terme ambigu pour l’historien puisqu’il ne permet pas de trancher, indépendamment du contexte, s’il s’agit d’un vassal ou d’un serf – ou fidelis, d’ailleurs plus souvent employé comme adjectif que comme nom. Mais comme en témoigne la fréquence des dérivés
de vassus ou vassallus dans l’anthroponymie, le terme et en tout cas sa signification étaient familiers aux hommes du temps.




Hommage et fidélité

Ce qui noue le lien vassalique est la déclaration, par un individu, de la fidélité qu’il voue à celui qu’il reconnaît pour seigneur. Cette reconnaissance s’exprime par un rituel symbolique, l’hommage, et par une promesse explicite, le serment de fidélité. L'ensemble est souvent désigné d’une expression unique (hominium et fidelitatem, foi et hommage) attestant le lien intime entre les deux opérations. Leur fait suite l’investiture du fief, qui est la contrepartie matérielle de l’engagement.


Les rituels de la vassalité

Le temps fort du rituel de l’hommage est l’immixtio manuum, geste par lequel le vassal, généralement à genoux, place ses mains jointes entre les mains du seigneur. Les clercs qui au Moyen Âge font profession d’interpréter le monde n’ont guère donné d’explication symbolique de ce geste, et les textes n’en livrent même que des descriptions assez imprécises. Cependant sa signification est claire puisqu’il s’accompagne d’une déclaration du vassal exprimant sa volonté de devenir l’homme du seigneur, ce dernier assurant en réponse qu’il le reçoit comme vassal. L'immixtio manuum symbolise clairement l’inégalité des deux actants. On lui adjoint donc à partir de la fin du Xe siècle le baiser sur la bouche (osculum) qui est donné debout, scelle par l’échange des souffles l’accord entre les deux hommes et symbolise le caractère réciproque de leur relation.

Dès l’époque carolingienne s’est joint à ce rituel le serment de fidélité. Celui-ci est volontiers prêté le bras tendu et la main posée sur l’autel ou sur une châsse contenant des reliques, puis de plus en plus, à partir du milieu du XIIe siècle, sur les Évangiles. Il s’agit donc d’un engagement sacré dont la violation exposerait le vassal à l’accusation de parjure.

Hommage et fidélité s’inscrivent en fait dans un ensemble de pratiques rituelles dont les usages ne se réduisent pas à la seule solennisation de la vassalité. Celle-ci doit au contraire être replacée parmi les multiples liens d’homme à homme, plus ou moins étroits, qui vont du simple accord de paix à la dépendance de type servile. En témoigne le large éventail des variantes permettant de moduler l’intensité du lien. Celui-ci n’est parfois qu’une sécurité jurée (securitas), simple accord de non-agression conclu entre deux puissants et n’impliquant ni reconnaissance d’un supérieur ni concession de fief. Dès le XIe siècle coexiste avec l’immixtio manuum un rituel d’hommage par serrement des mains droites qui hiérarchise moins fortement seigneur et fidèle. Enfin, les
grands vassaux dont les fiefs sont contigus aux terres de leur seigneur et qui s’estiment leurs égaux en dignité (duc de Normandie vis-à-vis du roi, comte de Champagne vis-à-vis du duc de Bourgogne) ne prêtent que l’hommage en marche, c’est-à-dire aux frontières, qui marque moins fortement leur subordination que s’ils devaient venir prêter hommage à la cour de leur seigneur.

Les rôles respectifs de l’hommage et du serment de fidélité dans la reconnaissance du lien vassalique sont discutés par les historiens et varient, en tout état de cause, d’une région à l’autre. On a peut-être surestimé l’importance du rituel de l’hommage et sous-estimé celle du serment de fidélité, comme acte fondateur des liens d’homme à homme. En Languedoc notamment, la primauté du serment semble claire, reflétée par la litanie de ses clauses fixées par l’écrit. L'hommage n’y apparaît que comme un mode subsidiaire d’institution de la vassalité, répandu mais non systématique, et d’usage très général. Exigé d’hommes de toute condition y compris servile, il concernait aussi bien le paysan que le chevalier, le simple homme de garnison que l’aristocrate ; le serment en revanche, riche de termes précis et de références aux châteaux tenus en fief, permettait un étalonnement précis des positions sociales.

La prestation du serment de fidélité pouvait en effet donner lieu à la rédaction d’un écrit, notice ou formule destinée à perpétuer le souvenir de cet acte par le rappel des paroles échangées et des engagements pris. C'est chose courante à partir du début du XIIe siècle dans les pays méridionaux, où quelque cinq cents formules de serments ont été conservées. D’abord assez laconiques, elles s’enrichissent ensuite de précisions sur les circonstances de la prestation du serment, de clauses précises concernant la fidélité, de listes de témoins, enfin d’une énumération plus ou moins détaillée des possessions et des droits du vassal, à raison desquels l’hommage est rendu. En Languedoc, ce recours à l’écrit permet de se passer du rituel d’investiture du fief que l’on observe partout ailleurs.

Le fief (ou chasement) consistant la plupart du temps en un bien-fonds, l’investiture se fait idéalement par la remise d’un objet symbolique : motte de terre et d’herbe, fétu (festuca) qui est une brindille ou bâton (virgula), mais aussi couteau ou – plus rarement – anneau, gant, pièces de monnaie On procède ensuite à la vue ou montrée (ostensio), c’est-à-dire à la reconnaissance du fief sur le terrain. À partir du XIIIe siècle, avec le relâchement des liens personnels entre seigneurs et vassaux, cette montrée laisse de plus en plus la place à une description ou inventaire écrit : le dénombrement. Dans les actes d’aveu et dénombrement de la fin du Moyen Âge, source précieuse pour l’étude des structures rurales, cet inventaire du fief est devenu l’essentiel et relègue la mention de l’hommage et fidélité au rang d’une simple clause de style : sous leur forme gestuelle et solennelle, hommage et serment de fidélité finissent par tomber en désuétude à partir du XIVe siècle.





Des fidélités hiérarchisées

Dès avant la fin du IXe siècle, certains hommes juraient fidélité à plusieurs seigneurs à la fois. Auquel d’entre eux donner la préférence si ces derniers entraient en conflit ? Le problème – et sa solution – apparaissent dans une célèbre notice de plaid, datée de 892, à propos d’un certain Patericus qui était « non seulement vassal [du comte du Mans], puisqu’il tenait de lui quelque chose en bénéfice, mais plus encore vassal [du duc] Robert, parce qu’il tenait de lui un plus grand bénéfice ». Le phénomène ne fit que s’amplifier par la suite : un comte de Champagne au milieu du XIIe siècle, par exemple, prêtait hommage à pas moins d’une dizaine de seigneurs différents tels que le roi, le duc de Bourgogne, l’archevêque de Reims et d’autres seigneurs de moindre rang.

On eut d’abord recours, dès le début du XIe siècle, à la réserve de fidélité : en devenant l’homme d’un autre, le vassal d’un premier seigneur ne s’engageait envers le second que réserve faite de ses obligations envers le premier. Au milieu du siècle apparut la distinction entre l’hommage plain ou plane, c’est-à-dire l’hommage simple, et l’hommage lige (terme apparenté à l’allemand ledig, c’est-à-dire libre de tout autre lien). Cet hommage lige, solidus en langue d’Oc, est un hommage préférentiel dont les obligations subséquentes priment sur celles de tout autre hommage. Le remède n’eut guère d’effet car on vit rapidement se multiplier les ligesses (ou ligences), c’est-à-dire la prestation de plusieurs hommages liges à des seigneurs différents. On en revint donc à lier la priorité des services soit à l’ancienneté de l’hommage soit, de préférence, à l’importance des fiefs tenus de tel ou tel. Le roi, pour sa part, n’acceptait bien entendu que des hommages liges. Toutefois certaines régions méridionales ignorèrent le système de la ligesse : les formules de serment y précisaient en toutes lettres les limites et réserves de fidélité, la hiérarchie des services reflétait clairement la hiérarchie des châteaux et des fiefs.








Une relation asymétrique

En unissant deux individus de rangs différents, la vassalité confère à ceux-ci des devoirs réciproques mais inégaux. Un document célèbre nous en fournit une description commode : il s’agit de la fameuse lettre écrite vers 1020 par l’évêque Fulbert de Chartres au duc Guillaume V d’Aquitaine qui, étant en difficulté avec ses vassaux, l’interrogeait sur les principes de la fidélité. Fulbert, éminent canoniste, a l’expérience des relations juridiques avec les nombreux vassaux de son église. Fin lettré, il projette néanmoins sur les réalités du temps une rhétorique cicéronienne qui obscurcit quelque peu son propos. Ce texte nous servira de guide pour présenter les obligations du vassal et les devoirs du seigneur, dont il fournit la première théorisation.



Les obligations du vassal

Qui jure fidélité à son seigneur doit toujours avoir en mémoire ces six principes : sauf, sûr, honnête, utile, facile, possible.

Sauf, c’est-à-dire qu’il ne doit pas porter atteinte au seigneur dans son corps. Sûr, c’est-à-dire qu’il ne doit pas lui porter atteinte dans sa retraite privée (ou : ne pas trahir ses secrets), ni dans les fortifications qui garantissent sa sécurité. Honnête, c’est-à-dire qu’il ne doit pas porter atteinte à sa justice ni aux autres prérogatives qui relèvent de sa puissance. Utile, c’est ne pas lui porter atteinte dans ses possessions. Facile et possible, c’est ne pas rendre difficile à son seigneur ce qu’il aurait pu faire sans effort, ni lui rendre impossible ce qui lui eût été possible.



Les obligations du vassal sont donc d’abord négatives : être fidèle, c’est avant tout s’abstenir de nuire à son seigneur, que ce soit physiquement, dans ses biens ou dans ses pouvoirs. Il est vrai que de tels engagements définissent déjà un code de bonne conduite implicite, surtout dans le petit monde des sires où l’on est nécessairement ami ou ennemi. Toutefois les obligations positives du vassal, c’est-à-dire le service qu’il doit à son seigneur, ne viennent qu’ensuite et sont moins conditionnés par le serment de fidélité que par la concession du fief.


Or, s’il est juste que le fidèle se garde ainsi de lui nuire, ce n’est pas ainsi qu’il mérite son chasement. En effet, il ne suffit pas de s’abstenir du mal : il faut aussi faire ce qui est bon. Il lui reste donc, sur ces six points, à prêter fidèlement aide et conseil à son seigneur, s’il veut paraître digne de son bénéfice et respecter la fidélité jurée.





L'aide et le conseil (auxilium et consilium) figurent déjà parmi les expressions qu’on emploie au milieu du IXe siècle pour résumer la participation des grands au pouvoir royal. Ces termes deviennent au siècle suivant la caractérisation même des devoirs vassaliques.

L'auxilium est avant tout d’ordre militaire : contrairement à une erreur répandue, le vassal n’est tenu d’aucune redevance et les aides pécuniaires ne sont pas dues à raison des fiefs mais constituent un prélèvement sur l’ensemble des sujets, même si rois et princes peuvent les percevoir par l’intermédiaire de leurs vassaux sur les hommes de leurs seigneuries respectives.

Au titre du service militaire peuvent être distinguées plusieurs prestations : l’ost et chevauchée, la garde des châteaux du seigneur (estage), enfin la reddition des châteaux du vassal à toute réquisition du seigneur. Ost et chevauchée sont deux types d’expédition militaire qu’on ne distingue pas toujours nettement. Par ost (du latin hostis : l’ennemi) il faut entendre une ample entreprise réunissant toute l’armée du seigneur (elle aussi appelée son ost) et impliquant la bataille rangée ou le siège de places fortes. La chevauchée, comme son nom
l’indique, est une simple course militaire, d’ampleur et durée limitées, notamment dans le cadre des guerres vicinales opposant les seigneurs entre eux. L'estage pouvait être simple, c'est-à-dire n’occuper tour à tour chaque vassal qu’un temps déterminé dans l’année, ou se prolonger de manière continue : le vassal assurait alors un service de garde permanent. Enfin le rôle stratégique majeur des châteaux explique qu’ils soient réputés jurables et rendables, c’est-à-dire que le vassal doit mettre ses fortifications à la disposition de son seigneur à la première semonce de celui-ci, en temps de guerre ou en temps de paix, sous peine de confiscation. Ceci permet au seigneur de prévenir toute trahison ou rébellion du vassal, de garantir la collaboration de celui-ci en cas de conflit contre un tiers. Les réquisitions de châteaux occasionnèrent d’ailleurs d’innombrables conflits, les sires pouvant préférer prendre le risque d’une épreuve de force avec leur seigneur plutôt qu’accepter de se démettre des châteaux qui étaient l’assise même de leur capacité militaire.

Dans les faits, ces obligations militaires variaient d’un vassal à l’autre selon les situations et les rapports de forces. Certains ne devaient qu’un service personnel, d’autres étaient tenus de s’adjoindre un certain contingent d’hommes d’armes, ou la totalité de leurs forces. De même, la durée et les conditions du service varièrent en fonction de la coutume des fiefs ainsi que de conventions particulières. Les vassaux cherchèrent bien sûr à faire limiter dans le temps un service dû en principe sans restriction particulière. Quarante jours et pas plus d’une fois par an s’imposent dès la fin du XIe siècle comme le terme de leurs obligations, pour l’ost comme pour l’estage ; prolonger leur service au-delà n’était pas obligatoire et donnait droit à indemnités. Le terme de quarante jours tendit aussi à s’imposer pour l’occupation des châteaux, qui n’avait à l’origine d’autre limite que l’exigence du seigneur. Une semaine, à la distance d’une journée de marche, pouvait être les bornes mises aux obligations de la chevauchée.

Ce service obligatoire et gratuit, peut-être acquitté de mauvaise grâce, n’avait sans doute pas grande efficacité militaire. C'est pourquoi les seigneurs comptèrent surtout, à partir du XIIIe siècle, sur le service volontaire d’un petit nombre de leurs fidèles, aguerris et rémunérés.

Les services dus au titre du conseil (consilium) sont d’ordre plus général et n’ont pas de définition précise. Ils imposent au vassal d’informer son seigneur et de lui rendre des avis sincères, d’être présent à sa cour pour l’assister dans la délibération de ses décisions politiques, mais aussi et surtout dans la tenue des plaids qui sont les assises du tribunal seigneurial.




Les devoirs du seigneur

Comme l’explique ensuite Fulbert,



Le seigneur aussi doit rendre à son fidèle la pareille, sur tous ces points. S'il ne le fait pas, c’est à bon droit qu’on le jugera de mauvaise foi, de même qu’on jugera l’autre perfide et parjure s’il est surpris à y manquer, soit en actes soit par simple consentement.






Vassal et seigneur ont des obligations mutuelles, mais chacun selon son rang. Cette réciprocité n’est donc que partielle, étant donné l’inégalité de leurs positions. Le seigneur, qui n’a pas prêté de serment, ne saurait d’ailleurs encourir qu’un reproche moral s’il manque à ses devoirs. En pratique, on attend surtout de lui qu’il respecte l’intégrité des droits de son vassal et qu’il prenne sa défense contre d’éventuels adversaires, soit en justice soit par les armes. Or le seigneur est seul juge de la manière dont il remplit ses devoirs, même s’il peut être fortement incité par le regard de ses pairs. Le vassal ne peut donc se plaindre d’un abus flagrant qu’en cas de déni de justice, c’est-à-dire si le seigneur lui refuse le jugement de sa cour. Des conflits entre seigneurs et vassaux que fait connaître la documentation, il ressort que ces derniers reprochaient le plus souvent aux premiers de construire des forteresses sur leurs fiefs ou d’attirer à eux leurs hommes pour en recevoir directement l’hommage.








La rupture de la fidélité

La fidélité, unissant deux individus singuliers, s’éteignait naturellement à la mort de l’un ou de l’autre. L'hommage devait alors être renouvelé, soit au nouveau seigneur soit par le nouveau vassal. Mais seigneurs et vassaux pouvaient également rompre le lien par une décision volontaire.

Le manquement du vassal à ses obligations entraînait la commise du fief, autrement dit sa confiscation par le seigneur. Tout au moins en cas de félonie c’est-à-dire si le vassal se refusait à prêter hommage, à s’acquitter du service, ou entrait en révolte contre son seigneur. Il avait alors « forfait le fief », s’étant rendu indigne de le détenir. La commise était la sanction maximale, qui ne pouvait être prononcée que par un jugement de la cour seigneuriale. Encore fallait-il, une fois celle-ci décrétée, avoir les moyens de la faire exécuter : ce genre de conflits n’était la plupart du temps tranché que par les armes. C'est pourquoi les seigneurs devaient souvent se contenter d’en brandir la menace, ou de saisir temporairement le fief afin de laisser au vassal l’espoir de le récupérer s’il faisait soumission.

À l’inverse, le vassal pouvait dénoncer unilatéralement l’hommage et fidélité prêtés à son seigneur. On parle alors de désaveu ou diffidatio (rupture de la foi, défi). Un geste solennel consistant à rompre ou à jeter au loin le fétu (exfestucatio) exprimait quelquefois le reniement de l’hommage, mais ce rituel n’est que rarement attesté. En effet, on ne rompait généralement sa fidélité que suite à un conflit qui n’avait nul besoin de cérémonie pour être constaté. En
Languedoc toutefois, il était nécessaire de détruire le parchemin qui portait témoignage du serment.

Logiquement, il restait au vassal à renoncer à son fief par le déguerpissement (guerpitio, werpitio) ou abandon solennel de ses droits, à se « dévêtir » de son fief entre les mains du seigneur. En pratique, la rupture de l’hommage par consentement mutuel était rare, et les vassaux qui se disaient déliés de toute obligation par la faute de leur seigneur n’entendaient pas se punir eux-mêmes en renonçant à leur fief mais bien plutôt châtier ce seigneur en le privant du service. À la rigueur pouvaient-ils faire hommage de ce fief à un nouveau maître.

La vassalité institue donc un lien, sanctionné par le fief, entre deux individus inégaux mais réunis par des engagements réciproques. Même si le rituel de l’hommage se présente comme une entrée en vassalité, il faut se garder de considérer qu’il inaugure entre seigneur et vassal un rapport nouveau et choisi : le lien vassalique n’est généralement ni l’un ni l’autre. En outre l’imaginaire chevaleresque, à partir du XIIe siècle, imprime à cette cérémonie un sens affectif profond, la vassalité s’imposant même dans les chansons de geste comme plus forte que les liens du sang. Ce n’est naturellement qu’un idéal : en témoigne la fréquence des entorses qui lui sont faites, la prégnance des thèmes de la promesse et de la trahison. En réalité, seigneurs et vassaux se comportent moins, les uns vis-à-vis des autres, de manière volontaire et libre qu’en fonction des intérêts et des contraintes que déterminent leurs positions sociales respectives. Or ce rapport n’est pas seulement bilatéral : il implique en fait toute la société des puissants et des fidèles dont les alliances et les oppositions, mouvantes, conditionnent l’attitude de chacun. Il n’est pas non plus un rapport seulement personnel : châteaux et seigneuries en sont à la fois l’enjeu et le support.





Chapitre 2


Le système féodal

Au XIe siècle encore, les sources offrent maints exemples de vassaux non chasés, directement entretenus grâce aux « dons » (donativa) en nature ou en numéraire que leur fait le seigneur. Ceci semble toutefois disparaître, ou quasiment, dès le début du XIIe siècle. Le fief devient alors le support universel des liens d’homme à homme.




Qu’est-ce qu’un fief ?

Le terme feu ou feo et ses formes latinisées fevum, feodum, apparaissent dès la fin du IXe siècle. Ils dérivent d’une racine germanique désignant le bétail et s’appliquent d’abord à tous les biens mobiliers puis, plus spécifiquement, à ceux que les vassaux reçoivent des seigneurs pour leur entretien. Dans cet emploi, fevum supplante beneficium dans le courant du XIe siècle, d’abord dans le Midi puis dans le reste de la Gaule. Par extension, le terme s’applique rapidement aux concessions de terres, qui représentent dès cette époque la majorité des fiefs.


Définition

Le fief est donc le prolongement du beneficium carolingien c’est-à-dire un ensemble de revenus, le plus souvent assis sur l’exploitation des ressources d’un territoire, concédé à un fidèle en rémunération de ses services. D’où la coexistence et l’équivalence – au moins au XIe siècle – des termes feodum et beneficium. Honor, qui désignait à l’époque franque les charges publiques unies aux beneficia qui en constituaient la dotation, s’emploie aussi comme synonyme de feodum pour désigner des biens et revenus d’une certaine importance.


Les terres concédées en fief n’étaient pas la propriété du vassal, au sens où celui-ci n’exerçait pas sur ces biens la totalité des droits de propriété tels que les définit le droit romain : il n’en avait que l’usufruit, pour reprendre cette terminologie juridique, à titre viager ou héréditaire. En cela le fief ne dérogeait pas au régime foncier commun : c’était une tenure, mais d’un genre particulier puisque son tenancier devait des services honorables, essentiellement militaires comme nous l’avons vu. Le fief se distinguait en cela des tenures paysannes, libres ou serviles, grevées de redevances en numéraire, voire de corvées.




Variété des fiefs

Une infinie variété de revenus, autres que ceux des terres, fut également concédée en fief : péages, monnayages, profits d’exploitation divers, droits de justice, offices tels que ceux de prévôt ou de maire, etc. Donner en fief un emploi public permettait commodément d’en faire remplir les fonctions tout en assurant la rémunération de son titulaire. D’autre part, avant la fin du XIe siècle et les premiers effets de la réforme grégorienne, des églises et des bénéfices ecclésiastiques (chapellenies, cures paroissiales ) furent communément donnés en fief à raison des profits qu’on pouvait tirer de leur temporel ou du ministère lui-même : dîmes, casuel, offrandes. Au début du XIIe siècle la plupart de ces ressources furent rendues à l’Église, notamment les dîmes qui avaient été massivement inféodées.

Enfin, on voit apparaître au XIe siècle et se multiplier au siècle suivant les « fiefs de bourse » – souvent appelés fiefs-rentes par les historiens – qui sont des versements réguliers en numéraire. D’usage courant au XIIIe siècle, ils permettaient aux grands seigneurs disposant de revenus importants, et bien entendu au roi, d’élargir facilement le cercle de leurs fidèles, y compris en soudoyant leurs arrière-vassaux ou les vassaux d’autrui. En cas de félonie, il était naturellement plus facile de suspendre ces versements que de procéder à la commise du fief.








La formation du régime féodal

L'émergence de la féodalité n’est plus comprise aujourd’hui comme le produit d’une mutation spectaculaire survenue vers l’an mil, mais au contraire comme une transformation graduelle des institutions carolingiennes, transformation amorcée dès le IXe siècle et dont les effets se prolongent jusque au-delà de 1100.

Les ducs et les plus puissants des comtes ont d’abord fortifié leur pouvoir aux dépens du roi et imposé l’hérédité de leurs fonctions, au point de se rendre pratiquement indépendants au Xe siècle. Le royaume est alors morcelé en autant de principautés autonomes : comté de Flandre, duchés de France,
de Normandie, de Bourgogne, d’Aquitaine, marquisat de Gothie À la fin du Xe siècle, cette régionalisation des pouvoirs se poursuit aux échelons inférieurs de la structure politique c’est-à-dire à l’intérieur même des comtés (pagi). Ainsi les hommes libres ne sont-ils plus jugés par le tribunal du pagus (mallum publicum) présidé par le comte ou par l’évêque, mais par des cours locales présidées par leurs représentants, à l’échelon de la vicomté, voire de l’ager ou de la vicaria qui sont les plus petites subdivisions du comté. Vicomtes et vicarii semblent se rendre eux-mêmes plus indépendants des comtes, alors qu’émerge une nouvelle catégorie de puissants : les chevaliers.


L'enchâtellement

L'essor des chevaliers concorde avec la multiplication des châteaux forts et la mise en place des cellules d’encadrement des hommes dont ces châteaux constituent le noyau. C'est au milieu du Xe siècle qu’apparaissent ces nouvelles fortifications (castella, castra), à la faveur d’un profond affaiblissement des pouvoirs centraux. Elles se multiplient en un semis très dense au XIe siècle, érigées soit au nom des grands soit par des potentats locaux agissant pour leur propre compte et sans l’autorisation d’un représentant de l’autorité publique.

Ce phénomène d’enchâtellement se prolonge au XIIe siècle et touche l’ensemble du royaume ; il ne doit donc rien à un effort de défense contre les dernières vagues d’invasions (normandes et sarrasines) dont la chronologie est toute différente et l’impact géographique restreint. En outre, les multiples fonctions de ces châteaux vont bien au-delà de la simple protection des populations : ils sont avant tout le support de l’identité et du pouvoir nobiliaires, le centre et l’instrument de la domination seigneuriale.

Ces châteaux ou places fortes (firmitates, fertés) ne sont plus les vastes enceintes, remparts des villes ou des oppida antiques depuis longtemps tombés en désuétude, que les rivalités des grands avaient pu conduire à relever sous les derniers Carolingiens. Leur prototype est désormais la tour maîtresse (donjon) érigée sur une motte amoncelée de main d’homme ou sur une éminence naturelle, le tout défendu par une étroite enceinte constituée d’un fossé et d’une levée de terre éventuellement surmontée d’une palissade. Le bois restera longtemps le matériau principal de ces fortifications avant qu’elles ne cèdent la place à des constructions de pierre, plus monumentales et plus durables. La raison d’être des mottes est de toute façon symbolique, autant que militaire. Elles pouvaient certes offrir un refuge en cas d’attaque mais servaient surtout à manifester la puissance de leurs occupants. En témoignent la construction de certaines mottes non loin de reliefs militairement plus avantageux, l’emmottement d’anciennes résidences de maîtres pour les parer de prétentions symboliques au goût du jour, ou encore l’élévation de mottes jusqu’en plein XIIIe siècle où elles n’ont plus aucune utilité défensive.





La seigneurie châtelaine

Autour de ces châteaux gravitent des garnisons d’hommes d’armes (milites, chevaliers) commandées par des châtelains. Ceux-ci peuvent être de simples serviteurs des puissants ou de leurs subdélégués. Comme le castlà catalan ou languedocien, ils sont de simples gardes des forteresses, n’exerçant pas d’autres pouvoirs que ceux de leur fonction propre. Ils tiennent néanmoins leur honor en fief donc héréditairement semble-t-il, de façon précoce et dans la plupart des cas. On trouve également parmi ces châtelains des homines novi qui, forts d’une assise foncière suffisante, d’une clientèle de recommandés et du commandement d’une ou plusieurs places fortes, sont parvenus à établir leur propre domination sur un territoire et sur les hommes qui y vivent, bref à bâtir une seigneurie où ils exercent désormais les attributs de la puissance publique sous la forme du ban, c’est-à-dire du pouvoir de commandement et de justice.

Dans tous les cas, l’enchâtellement se traduit par une réorganisation des anciennes divisions territoriales à l’intérieur du comté. Celles-ci tendent en effet à se conformer au nouveau maillage des territoires polarisés par chaque château (districts, mandements). C'est au château, nouveau centre du pouvoir, que se tient désormais l’assemblée judiciaire de la vicaria ; cette circonscription prend désormais le château pour chef-lieu, à moins qu’elle ne disparaisse tout bonnement au profit d’un nouveau découpage territorial organisé autour de la forteresse. Ces circonscriptions, sous le nom de châtellenies, se perpétueront de manière très stable jusqu’à la fin du Moyen Âge. Dans bien des cas même, la population attirée par la protection qu’offre la forteresse et surtout par des avantages statutaires se regroupe autour du château, donnant naissance à un bourg castral incluant plusieurs quartiers d’habitation, eux-mêmes entourés d’une enceinte ou formant un rempart de leurs murs extérieurs.

Dans ce cadre, les pouvoirs des sires n’apparaissaient plus guère comme une délégation de la puissance princière – ou de ses relais comtaux et épiscopaux. Ils avaient désormais acquis une légitimité politique propre, qu’ils tiraient de leur efficacité et de leur durée inscrite dans l’hérédité. Les seigneurs châtelains restaient certes liés par l’hommage aux représentants des pouvoirs centraux. Cependant rien n’atteste que tous, à chaque époque, prêtaient effectivement hommage au maître du pagus dont relevait leur château. D’une situation à l’autre, la variété semble avoir prévalu, de sorte que l’esquisse d’une chrono-géographie globale de l’indépendance châtelaine reste difficile.

En Francie médiane, en Bourgogne, en Aquitaine ou en Languedoc, l’émancipation des châtelains semble précoce et complète, l’autorité des comtes et des évêques s’étant comme repliée autour des anciennes cités. Dans d’autres régions comme la Champagne ou la Catalogne, les comtes gardèrent fermement leurs châtelains en main, voire les assujettirent plus fermement encore dans la
seconde moitié du XIe siècle. Enfin la Flandre et la Normandie se distinguent par la solidité des pouvoirs centraux et le maigre essor des seigneuries. Les comtes de Flandre firent de leurs châtelains, dès le début du XIe siècle, des agents subalternes placés à la tête de petits districts homogènes, aisés à contrôler. Les dix pagi normands furent administrés, dans la main ducale, par des vicomtes qui n’exerçaient qu’un pouvoir délégué sans réelle autonomie. Les ducs, forts des revenus de leurs domaines ainsi que des églises et des cités qu’ils contrôlaient énergiquement, imposèrent aux vassaux et aux fiefs de la principauté une hiérarchie rigoureuse, toute entière tournée vers leur propre service.




La violence et la paix

L'avènement de l’ordre seigneurial a longtemps été vu comme une ère de violences, libérées par l’éclipse de l’autorité publique et résultant des conflits entre sires, de leurs efforts pour imposer leur domination au peuple dans le cadre de la seigneurie. Des travaux récents ont fait litière de « l’anarchie féodale », du « terrorisme seigneurial » et des soubresauts de la « crise châtelaine ». L'exploitation des humbles n’est pas plus l’apanage du Moyen Âge que des autres époques, ses modalités changeantes ne préjugent pas de son effective dureté. Quant aux guerres vicinales que se livraient les seigneurs entre eux, l’anthropologie permet aujourd’hui de les comprendre non plus comme le symptôme d’une pathologie sociale mais comme un mode à part entière de régulation des rapports interindividuels.

En matière de maintien de l’ordre, les déficiences de la royauté furent d’ailleurs suppléées dans le cadre de la Paix de Dieu. Ce mouvement débute à la fin du Xe siècle dans le centre de la Gaule (Auvergne, Velay, Limousin) à l’initiative des évêques. Ceux-ci réunissent des conciles où les chevaliers prêtent serment sur des reliques de ne pas s’en prendre aux biens des églises ni aux inermes c’est-à-dire aux personnes ne portant pas les armes : clercs, paysans, marchands. Des rites pénitentiels (jeûnes, prières ) accompagnent ces résolutions, des sanctions spirituelles et des milices de chevaliers gagnés à cette cause menacent les violateurs de la paix. Ce mouvement gagne au début du XIe siècle l’Aquitaine et le Languedoc puis le nord de la Gaule, où princes et rois le reprennent à leur compte. L'adhésion populaire qu’il suscita, au dire de certaines sources, ne fut pas du goût des sires qui s’empressèrent de tailler en pièces des milices populaires subversives parce qu’anti-châtelaines. Activement propagés par les moines clunisiens, les principes de la Paix de Dieu se doublent, vers 1030-1040, de la Trêve de Dieu qui consiste dans la suspension des hostilités du vendredi au dimanche et lors des temps liturgiques du calendrier chrétien, soit les quatre cinquièmes de l’année.

Paix et Trêve de Dieu contribuèrent-elles à discipliner les chevaliers ? Si la christianisation progressive de l’éthique chevaleresque apparaît comme un fait
indéniable, et pour l’essentiel acquis vers 1100, rien n’indique qu’elle se soit traduite par un changement des comportements pratiques. L'effet le plus net de ce mouvement fut sans doute la promotion de l’idée de guerre sainte, qui triomphe avec la Croisade à partir de 1095.








La part des alleux

À côté des fiefs et des tenures, certaines terres appartenaient à leurs maîtres en pleine propriété : elles ne supportaient ni hommage, ni service ni redevances.


L'alleu

La terre que l’on possède en alleu (ex alode parentum) n’est rien d’autre que celle reçue en héritage : le terme, d’origine mérovingienne, servait simplement au départ à distinguer l’héritage des acquêts. L'alleu, bien patrimonial, s’opposait au beneficium en ceci que son propriétaire pouvait l’aliéner ou le transmettre librement.

Que l’alleu ne soit grevé d’aucun service ni redevance envers un quelconque seigneur n’implique pas qu’il ne supporte aucune charge : son propriétaire devait naturellement s’acquitter de toutes les obligations des hommes libres, telles que l’impôt et le service militaire. Mais, à la différence du vassal fieffé ou du paysan tenancier, il n’avait de charges à s’acquitter qu’envers la puissance publique, fût-ce par l’intermédiaire de son représentant comtal.

Encore faut-il distinguer deux cas de figure, la nature de l’alleu variant avec la position sociale de son détenteur. Les alleux des humbles, en effet, sont indépendants du système féodal d’un point de vue foncier mais leurs propriétaires, à l’instar des dépendants, peuvent demeurer soumis au ban et à la justice du maître de la seigneurie où se trouvent leurs parcelles. Les alleux des puissants échappent naturellement à une telle sujétion. Aux « alleux simples » s’opposent donc les alleux dits nobles ou justiciers qui constituent autant de seigneuries : leurs propriétaires y exercent leur dominium sans prêter pour ces terres hommage à aucun seigneur mais comme sujets directs de la puissance publique.




Place et fortune de l’alleu

La nature de notre documentation, presque exclusivement d’origine ecclésiastique ou seigneuriale, ne permet pas de mesurer l’importance de ces alleux par rapport à l’ensemble des terres, qu’elles soient concédées en fief ou en tenure. On ne peut, dans ce domaine, que s’en tenir à des impressions. Il est pourtant clair que la mise en place des cadres féodaux a laissé subsister un peu partout des terres allodiales, soit appropriées par des particuliers (terrae
Francorum) soit demeurées dans l’indivision (communia villageoises). En Île-de-France par exemple, au début du XIVe siècle, on peut estimer la part de l’alleu à 40 ou 50 % des terroirs, compte non tenu de la propriété ecclésiastique toutefois. Ces alleux furent certainement plus nombreux encore dans la France méridionale qu’au nord ; on ne peut exclure qu’ils aient çà et là représenté la majorité des terres, notamment en milieu urbain. Ainsi l’atteste un recensement dressé sur l’ordre du roi d’Angleterre pour son duché d’Aquitaine en 1272-1273 : tous les tenants en fief possédaient en même temps des alleux, et dans des villes anciennes comme Bordeaux l’alleu était la règle et le fief l’exception, alors qu’on observait l’inverse dans les villes récemment fondées.

L'évolution globale de la part des alleux est tout aussi malaisée à discerner. On observe à peu près partout la pression des puissants pour intégrer les alleux au système féodal. Elle se traduit d’abord par la fréquence des donations de terres aux églises, qui rétrocèdent ces terres à leurs anciens propriétaires sous la forme de tenures à cens (censives) ou en précaire (precaria), c’est-à-dire obtenues « à la prière » des requérants : en pratique grevées de redevances et de limitations du droit d’aliéner et de transmettre. La concentration des terres aux mains des moines s’accroît fortement par ce biais, dès le XIe siècle dans certaines régions. Un autre ressort du recul de l’alleu est le fief de reprise, de plus en plus en faveur au XIIe siècle : l’alleutier prête hommage pour une terre qu’il possédait en pleine propriété et qu’il tiendra désormais en fief. L'avantage immédiat du seigneur était évidemment d’obtenir de nouveaux services, éventuellement de neutraliser des châteaux échappant à son contrôle jusque-là.

Les textes présentent volontiers comme gratuites ces opérations de reprise. Elles se faisaient en réalité à titre onéreux, l’alleutier n’abandonnant une partie de ses droits sur la terre qu’au prix d’une indemnité versée par le nouveau maître. C'est pourquoi on interprète généralement la multiplication de ces reprises comme l’indice de difficultés économiques frappant la paysannerie libre et les plus modestes des chevaliers. Mais on peut y lire aussi l’insertion progressive de tous les échelons de la société, indépendamment de conjonctures économiques précises, dans des réseaux féodaux s’affirmant comme de plus en plus prégnants sur toute la période allant du XIe au XIIIe siècle.

L'ampleur de ces phénomènes et leurs effets globaux restent toutefois difficiles à mesurer, tout comme leur chronologie. Certains historiens invoquent la continuité du recul de l’alleu, d’autres l’effet d’une pression soudaine exercée sur les terres libres par l’essor des seigneuries, qu’elles soient châtelaines ou d’Église. Des notices de plaid méridionales montrent cependant que les alleutiers parvenaient quelquefois, avec l’aide de la justice, à conserver la pleine propriété de leurs terres. Si l’on en juge par les prescriptions des coutumiers, ces résistances eurent plus ou moins de succès d’une région à l’autre. En Bretagne, en Blésois ou en Beauvaisis par exemple, prévaut au XIVe siècle la règle « nulle terre sans seigneur », qui semble impliquer la disparition de
l’alleu. En Vermandois, en Île-de-France ou en Normandie, la présomption féodale était moins absolue puisque l’alleutier pouvait la rejeter en produisant la preuve de ses droits : « Nul alleu sans titre ». Dans le Midi enfin s’appliquait la règle « Nul seigneur sans titre », qui laissait présumer la pleine propriété des terres et faisait incomber au seigneur la charge de la preuve contraire.








Patrimonialité des fiefs

Les honores carolingiens étaient en principe attribués par le roi et révocables par lui. Les beneficia qui s’y attachaient n’auraient donc pas dû entrer dans le patrimoine de leur détenteur. Ces honores devinrent néanmoins héréditaires, du moins pour les plus importants d’entre eux, bien avant la fin de l’époque franque. Il y a tout lieu de penser que les fiefs furent également, dès le départ, considérés comme transmissibles de père en fils. Cela ne signifie pas que les concessions viagères aient totalement disparu : on en rencontre encore quelques-unes mais pour des bénéfices modestes tels que ceux de simples hommes d’armes, ou pour les fiefs de bourse qui constituent cependant un cas particulier.

À la mort du vassal, le seigneur ne récupérait donc le fief qu’en l’absence d’héritier, ou tout au moins d’héritier direct avant le début du XIIe siècle, la transmission en ligne collatérale ayant été plus longue à se faire accepter partout. L'héritier du fief devait prêter hommage et recevoir l’investiture, non sans verser au seigneur un droit de succession nommé relief ou rachat, acapte en Languedoc, équivalant normalement à un an de revenu du fief. Il semble toutefois qu’à la fin du XIIe siècle ce relief n’était plus exigé des fils des vassaux mais uniquement des héritiers indirects.

Il fallait naturellement que le service vassalique, par-delà la transmission du fief, continuât d’être assuré. D’où des règles spécifiques censées obvier aux cas de division, de dévolution féminine ou de minorité.


Les règles successorales

Au-delà des variations régionales, elles obéissent aux mêmes grands principes.

Alors que pour les alleux prévalait généralement le partage entre les enfants sans distinction de sexe, le privilège d’aînesse s’imposa largement pour les fiefs. S'il heurtait l’équité en lésant les autres héritiers, il satisfaisait en revanche les seigneurs qui évitaient ainsi de voir s’éparpiller, et peut-être à terme disparaître, les services qui leur étaient dus. L'aînesse s’imposa donc et finit même, au XIIIe siècle, par s’étendre également aux alleux dans la majeure partie de la France.

Le Midi, toutefois, privilégia longtemps le partage ; ce n’est qu’à l’extrême fin du XIIe siècle, avec la remise en honneur du droit romain, qu’y apparut l’institution d’héritier permettant au testateur de disposer de toute sa succession en
faveur d’un seul. Mais plus fréquemment on y procédait au parage ou frérage, c’est-à-dire à l’association des frères ou parents s’étant partagé, également ou non, la succession d’un fief. L'hommage était dû soit par chacun des co-héritiers – qui s’acquittaient alors du service à tour de rôle – soit, plus souvent, par l’un d’entre eux au nom de tous les autres. L'usage voulait parfois, dans ce cas, que tous prêtassent eux-mêmes hommage à celui qui détenait la plus grande part d’héritage, portait au seigneur l’hommage pour l’ensemble du fief et fournissait la totalité du service. Au fil des générations, les partages successifs émiettaient naturellement ces coseigneuries. Tous les héritiers de chaque génération ne décédant pas au même moment, on pouvait voir cohabiter sur un même fief vingt ou trente pariers ou parsonniers aux parts très inégales et aux liens de parenté complexes, qui détenaient chacun une tour du château ou occupaient l’ensemble à tour de rôle une partie de l’année. Ils pouvaient certes être tenus par des obligations réciproques telles que l’interdiction d’aliéner sa part sans l’autorisation de tous les autres ; mais lorsqu’une forte disparité de rang les séparait, tout se passait comme si le plus faible tenait sa part en fief du plus fort. La vassalité n’était donc nullement amoindrie par de tels systèmes puisqu’elle contribuait à hiérarchiser ces parentèles castrales, soit en engageant leurs membres les uns envers les autres soit en les obligeant tous solidairement envers un même seigneur.

Ailleurs qu’en Languedoc, le droit d’aînesse s’imposa plus ou moins complètement d’une région à l’autre et d’une époque à l’autre. La qualité du fief n’y était pas indifférente puisque selon certaines coutumes les simples fiefs devaient être partagés – même avec une part privilégiée pour l’aîné – alors que les seigneuries restaient indivisibles car elles emportaient un service significatif qu’il convenait de ne pas amoindrir.

À partir du XIIIe siècle nombre de coutumes, sous l’influence du droit romain, admirent comme solution médiane un partage inégal, l’aîné recevant un lot nettement plus copieux et s’acquittant seul du service. Certaines (Bretagne, Normandie) n’exclurent la division qu’en deçà du seuil que représentait un fief minimal capable de supporter des obligations vassaliques complètes (fief de chevalier ou fief de haubert, du nom de la cotte de mailles dont s’équipaient les hommes d’armes).

Les femmes, pas plus que pour les alleux, n’étaient exclues de la succession des fiefs. Ne pouvant toutefois fournir elles-mêmes l’hommage et le service, elles devaient en charger leur mari ou un tiers. Pourtant les exemples de succession féminine, s’ils existent bel et bien, sont assez rares : les familles préféraient certainement éviter ce cas de figure en désintéressant les filles par la donation anticipée de leur part d’héritage, lors de la constitution de leur dot. En outre le privilège de masculinité s’imposa dans les successions collatérales, dont les femmes restèrent exclues.


En cas de minorité, c’est un gardien ou baillistre qui prenait le fief en sa main jusqu’à la majorité du vassal. Ce rôle revenait en principe au seigneur lui-même, mais peut-être parce qu’il n’offrait à l’héritier d’autre garantie que la loyauté de celui-ci, la garde seigneuriale finit par céder la place, sauf en Normandie, au système de la garde noble : on confiait le bail à un proche parent du mineur. Le gardien prêtait bien entendu hommage et s’acquittait des services du fief, dont il percevait les revenus.




L'aliénabilité du fief

Le fief étant désormais librement transmissible, il était normal que son détenteur pût l’aliéner librement. Les donations ou ventes de fiefs que l’on repère dès le Xe siècle mentionnent certes le consentement du seigneur, mais cette précaution disparaît dès le milieu du XIIe siècle. Les coutumes mêmes ne reconnaissent plus aux seigneurs le droit de s’opposer à l’aliénation du fief, sauf dans certaines régions comme la Bourgogne ou la Normandie ou si l’acheteur – un non-noble par exemple – s’avère incapable de fournir le service.

Le seigneur jouissait toutefois d’un droit de préemption, le retrait féodal, et percevait une taxe de mutation (l’acapte en Languedoc) s’élevant généralement au « quint denier » c’est-à-dire au cinquième du montant de la vente. Faisant valoir qu’en pratique c’est l’acheteur qui supportait ce quint, certains seigneurs exigeaient par surcroît le cinquième de cette taxe, appelé requint. Par ailleurs, en cas de cession à une église, les droits de mutation comme le service étaient perdus pour l’avenir ; le seigneur s’en faisait donc dédommager par le versement de droits d’amortissement.

Les vassaux étaient en revanche parfaitement libres de sous-inféoder leurs fiefs, et ce dès la fin du XIe siècle, sans que cela passe pour un abrègement du fief c’est-à-dire pour un amoindrissement des droits du seigneur.








Une institution structurante

La féodalité, qui ne concernait stricto sensu que les seigneurs et leurs vassaux, servit rapidement de modèle à bien d’autres institutions. À partir du XIIe siècle, dans bien des régions, le terme de fief peut désigner tout type de tenure y compris non-libre, voire des bénéfices ecclésiastiques comme une cure paroissiale (fevum presbyterale). Le système féodal inspire désormais la plupart des contrats, tout comme la vassalité imprime sa marque à toute sorte de relations sociales, jusqu’à la servitude qui adopte la cérémonie de l’hommage. Hiérarchie des terres et hiérarchie des hommes se superposent d’ailleurs, au point de sembler ne plus pouvoir se disjoindre.



Hiérarchie des terres et hiérarchie des hommes

Pour nous limiter ici au monde des nobles, l’ébauche que constituait à l’époque carolingienne la distinction entre vassi regales et vassi vassorum se démultiplia de façon réitérée pour donner naissance, au début du XIIe siècle, à une hiérarchie des sires en forme de pyramide : en son sommet l’aristocratie des rois et des princes, immédiatement au-dessous les plus puissants des comtes, les évêques et quelques abbés, puis le tout-venant des comtes, enfin les seigneurs châtelains qui avaient eux-mêmes pour vassaux de simples chevaliers dont les plus humbles sont nommés vavasseurs.

Or les titres nobiliaires n’offraient guère d’échelle très précise à cette hiérarchie : si celui de duc indiquait une supériorité sans conteste, le titre de comte convenait aussi bien à de très hauts personnages (comtes de Flandre, de Champagne, de Toulouse ) qu’à une foule de seigneurs plus modestes. Le terme de baron, qui comme vassal ne désignait anciennement rien d’autre que l’individu mâle, ne s’insère qu’au XIIIe siècle dans la hiérarchie des nobles, à un rang intermédiaire entre celui des comtes le commun des seigneurs. Avant cette époque, il ne s’emploie qu’au pluriel et désigne une élite parmi les vassaux, celle des puissants mais aussi celle des petits chevaliers qu’illustre leur bravoure : baron n’incarne au fond rien d’autre que le parangon de la chevalerie. Encore les barons de la fin du Moyen Âge seront-ils, plutôt que des aristocrates titrés, les maîtres de plusieurs seigneuries constituant un ensemble assez considérable pour être appelé baronnie. Au-dessous des comtes, donc, point de titulature permettant de bien distinguer des sires qui partagent tous, quel que soit leur rang, le même nom de miles ou de dominus.

De plus les chaînes vassaliques, qui lient ici et là les seigneurs, vassaux et arrière-vassaux sur quelques échelons, ne s’ordonnent pas en un ensemble continu : l’arbre des fidélités reliant le prince au plus obscur de ses vassaux n’a sans doute jamais existé que dans l’idéal. À la hiérarchie des hommes, on superposa donc la hiérarchie des fiefs, structurée par le biais des mouvances : les fiefs du vassal mouvaient de ceux du seigneur, en une chaîne continue remontant jusqu’au roi et au royaume dont relevaient au bout du compte tous les fiefs.

Une telle image faisait le jeu de la royauté en favorisant le glissement du concept de suzeraineté à celui de souveraineté. Elle permettait aussi d’introduire la notion d’ordre, idéologiquement essentielle, dans un domaine en réalité structuré de manière moins nette. En effet, les vicissitudes mêmes des successions et de la propriété brouillaient naturellement les cartes, de sorte qu’il n’est pas rare de lire dans un inventaire de seigneuries que tel chevalier ne sait à qui il doit l’hommage, ni de quel sire relève tel ou tel fief. Au moins, à la différence du vassal qui prêtait souvent plusieurs hommages, chaque fief ne pouvait-il mouvoir que d’un autre et d’un seul.


Hiérarchie des nobles et hiérarchie des fiefs tendirent pourtant à se disjoindre dans les derniers siècles du Moyen Âge. L'acquisition d’un fief valait jusque-là d’être réputé noble au roturier suffisamment riche pour y prétendre. Or ces achats se multiplièrent, malgré les efforts de la royauté pour les soumettre à son contrôle, dès la première moitié du XIIIe siècle. Philippe III le Hardi, par une ordonnance de 1275, finit par entériner la dissociation du statut des terres et de celui des hommes puisqu’il autorisa ces transactions moyennant une taxe de franc-fief valant rachat du service, puisque l’acheteur non-noble ne pouvait s’en acquitter à l’instar d’un chevalier.




Fief et seigneurie

À l’intérieur des fiefs qu’il tenait, le seigneur exerçait son dominium c’est-à-dire un pouvoir général de commandement dont plusieurs termes traduisent les multiples aspects : bannum (le ban), districtio (le pouvoir de contraindre les hommes), justicia (la justice). Ces pouvoirs s’ajoutaient aux prérogatives domaniales qu’il exerçait en tant que propriétaire foncier. Tous les seigneurs ne jouissaient pas uniformément de la totalité de ces droits, par ailleurs variables dans leurs modalités, d’un cas à l’autre, en fonction des coutumes locales. Pris dans leur globalité, ces droits et pouvoirs constituaient ce qu’on appelle la seigneurie ; leur présentation détaillée fera l’objet du chapitre suivant.

Contentons-nous ici de noter que le terme s’entend de deux façons puisqu’il désigne aussi bien les droits mêmes du seigneur que le territoire sur lequel s’exercent ces droits. C'est pourquoi le vocabulaire médiéval confond volontiers seigneurie et fief, comme l’attestent nombre de coutumes de pays qui donnent les deux termes pour équivalents.

Pourtant nombre de seigneuries, et des plus importantes, n’étaient pas des fiefs et ne devaient rien à la construction de châteaux puisqu’il s’agissait de seigneuries d’Église. Les unes étaient celles des évêques, héritiers des pouvoirs publics dans le cadre de leur diocèse (ou civitas) en tant que principaux représentants de l’administration romaine à la fin de l’Empire, et dont les Carolingiens avaient encore renforcé la puissance pour relayer leur propre pouvoir et contrebalancer l’autorité des comtes, plus difficiles à contrôler que les hommes d’Église. D’autres étaient les seigneuries d’établissements monastiques, constituées sur une base foncière par le regroupement des terres qu’avaient reçues les moines. Pour les abbayes les plus prestigieuses, le dominium des moines s’était solidement construit grâce au privilège d’immunité en vertu duquel, depuis l’époque franque, les religieux exerçaient eux-mêmes sur leurs terres toutes les prérogatives des agents publics. D’autres abbayes confiaient l’administration de leur seigneurie à un avoué, puissant laïque qui parfois tendait à confondre le dominium des moines avec le sien propre.


Héritier du beneficium carolingien, le fief était donc devenu un élément structurant de toute la société. Les processus par lesquels s’était formé le système féodal continuèrent à faire sentir leur action au moins jusqu’à la fin du XIIIe siècle : on voit encore à cette époque des alleux intégrer les dominations seigneuriales, des puissants détacher des parcelles de leurs domaines pour les inféoder à ceux dont ils souhaitaient obtenir la fidélité et le service. Mais le modèle des relations entre individus dont le fief constituait le support s’étendait bien au-delà du seul monde des sires, puisqu’un système similaire régissait les tenures des dépendants à l’intérieur de la seigneurie.







Chapitre 3


La seigneurie

Si l’on emploie le terme au singulier et dans son sens absolu, la seigneurie désigne une notion abstraite : l’ensemble des droits et pouvoirs exercés par les seigneurs. On appelle aussi seigneurie – et l’on pourra mettre alors le terme au pluriel – chacune des applications concrètes de ces droits et pouvoirs exercés par un même seigneur sur un même ensemble de terres et d’hommes.

L'organisation de la seigneurie rappelle, par bien des traits, ces structures anciennes que sont la villa de l’Antiquité tardive et le grand domaine de l’époque carolingienne. Archéologie et toponymie confirment quelquefois, mais non systématiquement, la continuité d’occupation des sites depuis l’époque antique. Quant au grand domaine franc, la documentation ne l’éclaire qu’au IXe siècle et pour une faible part de la Gaule, entre Loire et Rhin. Or, très rares sont les documents qui nous permettent d’entrevoir les réalités de la seigneurie avant le milieu du XIe siècle. Les domaines de l’abbaye de Cluny en Mâconnais, au Xe siècle, constituent de ce point de vue une notable exception. De sorte que la genèse de la seigneurie demeure obscure et controversée. Les historiens s’accordent toutefois sur l’idée qu’elle procède d’évolutions anciennes et que sa mise en place ne s’est pas forcément traduite par une aggravation du sort des humbles. La seigneurie est en tout état de cause – et restera jusqu’à la fin de l’Ancien Régime – la cellule universelle de possession des terres et d’encadrement des hommes, en ville comme dans les campagnes ; le sol urbain était en effet, on l’oublie trop souvent, soit morcelé entre plusieurs seigneurs soit soumis au pouvoir d’un seul, fût-il l’évêque du lieu, un prince, ou le roi.

Dans tous les cas, la seigneurie peut être décrite comme un complexe de domination, combinant des prérogatives s’exerçant à la fois sur des terres, sur les hommes qui y sont établis et sur les activités qu’ils y déploient. C'est pourquoi il faut se garder d’imaginer les seigneuries comme autant de territoires
homogènes et circonscrits comme le sont nos communes actuelles : à l’instar des fiefs, les seigneuries ont une empreinte spatiale – celle des limites géographiques dans lesquelles s’exercent les droits et pouvoirs seigneuriaux – mais ne se résument pas à celle-ci. Ajoutons que leurs superficies sont très inégales et rarement d’un seul tenant : au sein des terroirs médiévaux s’enchevêtrent couramment des espaces dépendant de plusieurs seigneuries.

Les composantes foncières, économiques, juridiques, politiques, militaires, judiciaires… de la seigneurie sont fondamentalement indissociables, et d’autant plus qu’elles étaient souvent réunies dans les mains d’une même personne. Néanmoins les historiens distinguent usuellement entre les droits et pouvoirs s’exerçant sur la terre – on parle alors de seigneurie foncière – et d’autre part ceux qui s’exercent sur les hommes – on parle alors de seigneurie banale, par référence au ban qui désigne le pouvoir de commandement, ou de seigneurie châtelaine lorsque ce pouvoir a pour siège un château fort. Nous reprendrons ici cette distinction commode pour le raisonnement, tout en soulignant le risque, induit par ces catégories artificielles, de prendre plus ou moins consciemment des constructions théoriques pour des réalités historiques. Disons-le avec force : il n’a jamais existé de seigneuries foncières et de seigneuries banales, mais uniquement des seigneuries tout court associant en diverses combinaisons droits sur les terres et pouvoirs sur les hommes, intrinsèquement liés puisque ceux-ci étaient forcément établis sur celles-là.




L'exploitation seigneuriale

La seigneurie se traduit d’abord par la capacité d’exiger (d’où le terme d’exactions) toute sorte de paiements, que les maîtres s’efforcent d’ériger en coutumes et dont la somme constitue, dans une perspective marxiste, le produit de l’exploitation ou prélèvement seigneurial.


Droits sur les terres

Comme les grands domaines de l’époque franque, la plupart des seigneuries présentent une structure bipartite. On y trouve d’une part la réserve, que le maître exploite ou fait exploiter pour son propre compte, employant pour cela une main-d’œuvre domestique ou salariée, recourant éventuellement aux corvées dues par ceux de ses tenanciers qui sont astreints à cette obligation. Le reste des terres est fractionné en unités individuelles, les tenures, concédées à des paysans qui les exploitent en échange de redevances.

On voit à quel point notre concept moderne de propriété, emprunté au droit romain, s’avère inapplicable à ce mode de possession foncière dans lequel plusieurs personnes ou institutions jouissent de multiples droits sur une même terre. Pour en rendre compte, les juristes de l’âge moderne ont forgé la distinction
entre domaine éminent, ou directe, et droits utiles. Le premier est l’ensemble des droits qu’a le seigneur sur toutes les terres de la seigneurie. Les seconds sont ceux dont jouissent les paysans sur les tenures où ils sont établis. Sur sa réserve, le seigneur dispose à la fois du domaine éminent et des droits utiles : elle peut être considérée comme une pleine propriété.

La concession d’une tenure était en principe temporaire, pour quelques années ou à titre viager, voire « à deux vies », « à trois vies ». Mais, comme pour les fiefs, l’hérédité perpétuelle des tenures semble s’être imposée dès le XIe siècle et leur aliénabilité s’observe partout au XIIIe siècle. Les mêmes modalités que pour les fiefs présidaient d’ailleurs à la transmission héréditaire des tenures : formalité d’investiture (encore appelée ensaisinement, ou vêture-dévêture), versement au seigneur de droits de succession que l’on nomme, selon les régions, relief, rachat, saisine. Ceux-ci tendirent néanmoins à tomber en désuétude au XIIIe siècle.

En cas de vente de la tenure, le seigneur percevait les lods et ventes (du latin laudare : approuver), encore appelés lauzimes dans le Midi, ou foriscapes. La famille du vendeur pouvait, à cette occasion, faire valoir son droit de retrait. Parfois réduits à quelques sous forfaitaires et symboliques, les lods et ventes s’élevaient généralement au douzième ou au treizième du prix de la terre (d’où le nom de treizain). En cas de transactions fréquentes, ils représentaient donc pour le seigneur une source de revenus significative. Dans des contextes de forte pression sur le marché foncier, ils purent connaître une forte inflation jusqu’à égaler dix ou vingt fois le cens annuel, voire le montant même de la transaction.

À ces droits de mutation s’ajoutaient les redevances régulières que supportaient les tenures. Leur poids et leurs modalités de prélèvement varient énormément d’une seigneurie à l’autre et même d’une tenure à l’autre, car ils résultent à la fois des traditions locales et de l’histoire des rapports de forces entre seigneurs et tenanciers.

La plupart des tenures étaient baillées à cens : elles portent, selon les régions, le nom d’hostises (les paysans en sont les hôtes) ou de censives (ce dernier terme employé au singulier désignant également, par métonymie, l’ensemble des terres de la seigneurie baillées à cens). Dans le Midi influencé par la terminologie romaine, les baux longs, voire perpétuels à cens portent le nom d’emphytéoses. Le cens peut être considéré comme un loyer de la tenure ; le plus souvent libellé en numéraire, plus rarement en nature ou de façon mixte, son montant est fixe et ne varie pas en fonction du volume de la récolte. Généralement modique, le cens versé en numéraire tend encore à s’affaiblir avec la dévaluation monétaire : à partir du XIIIe siècle il n’est plus, dans bien des cas, qu’une redevance symbolique, « recognitive de seigneurie », à moins qu’on n’y ajoute un « sur-cens » ou « gros cens », incomparablement plus lourd, pour en rétablir le profit.


Au cens pouvaient se substituer ou s’ajouter des redevances à parts de fruits (champart, terrage, agrière, tasque), dont le taux variait entre le quart et le seizième de la récolte, se tenant le plus souvent autour du dixième. Les meilleures terres ou les plus lucratives, comme les clos de vignes, supportaient les champarts les plus lourds.

Enfin, d’innombrables redevances appelées du nom générique de coutumes, souvent modiques mais dont la somme pouvait être lourde, grevaient chacune des activités rurales : élevage, cultures maraîchères et fruitières, pêche, apiculture, etc.

Les redevances en numéraire, sans doute majoritaires déjà au XIe siècle, semblent n’avoir jamais cessé de s’étendre au détriment de celles libellées en nature, en net recul surtout à partir du XIIIe siècle dans le contexte d’une économie rurale de plus en plus monétarisée. D’où une baisse tendancielle du taux de prélèvement foncier, à mesure que s’amenuisait la valeur de la monnaie. La grande dépression du milieu du XIVe au milieu du XVe siècle accrut encore ce phénomène en amputant le produit des champarts et des coutumes, proportionnel aux volumes d’activités. D’où un recours croissant à des baux temporaires, à loyer (fermage) ou à part de fruits (métayage) dont les clauses, contractuelles, s’adaptaient plus facilement au jeu de l’offre et de la demande ; entre seigneurs et paysans, des rapports strictement économiques tendaient à prendre le pas sur les anciennes formes de contrainte sociale.

La seigneurie, en effet, est tout autant fondée sur la domination des individus que sur la maîtrise du sol.




Pouvoirs sur les hommes

Les hommes de la seigneurie vivent sous la protection militaire du seigneur. Celle-ci est évidemment toute théorique : pour ceux qui la subissent, elle se présente d’abord comme la justification idéologique de leur propre exploitation. Aux marchands et voyageurs de passage, le seigneur fait aussi payer sa protection que l’on nomme conduit ; cet usage passera toutefois dès le XIIe siècle aux mains des seuls comtes et ducs, puis du roi. Quant aux paysans, ils paient la protection seigneuriale sous forme d’une taxe spécifique (sauvement, commendise), ou de levées indistinctes qu’on nomme tailles (du nom de l’encoche faite sur un bâton servant d’instrument de compte), quêtes, toltes (du latin tollere : prélever), forcias, etc. Le montant de ces exactions, comme leur fréquence, était en principe arbitraire : c’est ce qu’on nomme la taille « à merci ». Un tel système rendant l’équilibre économique des communautés paysannes très précaire, celles-ci obtinrent de bonne heure l’abonnement de la taille, c’est-à-dire son rachat par un impôt annuel fixe. De sorte qu’à partir du XIIe siècle l’arbitraire du prélèvement ne concernait pratiquement plus que les serfs, et devint d’ailleurs l’une des caractéristiques de la condition servile.
Ajoutons que dans le Midi, on modulait volontiers le montant de la taille en fonction du « vaillant », c’est-à-dire du patrimoine de chacun : on peut alors parler de taille réelle, par opposition à la taille personnelle en vigueur dans les autres régions. Enfin, une forme particulière de la taille est l’aide pécuniaire, dite à tort féodale puisqu’elle pèse aussi bien sur les hommes de la seigneurie que sur les vassaux ; ceux-ci pouvaient d’ailleurs en répercuter le poids sur leurs propres sujets. L'aide est un impôt extraordinaire, censément justifié par des besoins ponctuels et imprévus ; aussi fut-elle de bonne heure limitée à un petit nombre de cas, variables d’une coutume à l’autre et dont quatre sont les plus fréquents : paiement d’une rançon par le seigneur prisonnier, départ en croisade, mariage de la fille du seigneur – qui doit alors lui constituer une dot, chevalerie de son fils aîné.

Les seigneurs imposent encore aux communautés d’habitants des charges comme le droit de gîte ou procuration (albergue en Languedoc) qui pesaient à l’époque franque non seulement sur les vassaux et sur les établissements religieux mais également, pour le compte du roi, sur tous les hommes libres. Là encore, les conditions du service pouvaient être très variables, réglées soit par la coutume soit par des conventions particulières et de plus en plus, à partir du XIIe siècle, converties en une redevance pécuniaire. Par extension du droit de gîte ou procuration, le droit de prises permettait au seigneur de réquisitionner vivres et matériel en cas d’impérieuse nécessité.

Enfin, nombre de paysans étaient astreints aux corvées, dont les coutumes spécifiaient la nature (labour, taille des vignes, moisson, charroi…) ainsi que la fréquence et la durée. Limitées à quelques jours par an, elles s’étaient beaucoup réduites depuis l’époque carolingienne où on les exigeait plusieurs jours par semaine. De plus en plus inadaptées du fait de la rétraction progressive des réserves seigneuriales et de la monétarisation croissante de l’économie, elles finissent par être d’un si maigre rapport que les seigneurs renoncent à les exiger, ou seulement lorsqu’elles requièrent une compétence technique particulière, onéreuse pour le seigneur ; beaucoup seront remplacées par une redevance avant la fin du XIIIe siècle.




Coutumes et franchises

À partir du XIe siècle, l’ensemble des exactions prend le nom de coutumes (consuetudines) ou, dans le Midi, d’usages. Leur variété est infinie et les noms qu’on leur donne sont souvent trompeurs, le même terme désignant usuellement le droit sur lequel elles se fondent et la redevance même par laquelle se traduit l’exercice de ce droit.

Les mêmes coutumes ne se retrouvent pas forcément d’une région à l’autre, ni même d’une seigneurie à l’autre dans la même région. L'homogénéité des coutumes s’avère en réalité fort variable : l’Île-de-France, par exemple, est
morcelée en une myriade de territoires de coutumes différentes, alors qu’en Normandie l’unité des coutumes se lit à l’échelle de toute la principauté. En outre, alors même qu’elles tirent leur justification juridique de leur prétendue ancienneté, ces coutumes n’ont rien d’immémorial ni d’immuable : elles se transforment en permanence au gré de l’équilibre entre les exigences des seigneurs et les capacités des humbles à y répondre ou, au contraire, à y résister. D’où la dénonciation fréquente comme « mauvaises coutumes » ou « mauvais usages » des prétentions seigneuriales jugées abusives, soit parce qu’elles viennent d’être alourdies soit parce qu’une conjoncture dégradée ne permet plus aux humbles d’y faire face, soit au contraire parce qu’une conjoncture meilleure rend désormais les communautés d’habitants mieux à même de les contester.

Rares sont les indices de luttes paysannes, qu’elles prennent la forme de révoltes violentes ou, plus souvent, de contestations devant la justice. En revanche, bien des sources attestent la résistance passive et permanente des humbles par la dissimulation régulière de leurs activités et revenus taxables, la fraude systématique au prélèvement, le refus obstiné de s’en acquitter spontanément et dans les délais prescrits.

Au XIIe siècle, la croissance démographique et l’expansion des terroirs consécutive aux grands défrichements conduisent les seigneurs à accorder aux communautés paysannes des allégements de charges, afin de retenir la main-d’œuvre sur leurs seigneuries ou de l’attirer vers les nouveaux terroirs à mettre en valeur. Ainsi se multiplient les chartes de franchises, dont beaucoup se confondent avec des chartes de défrichement ou de fondation de villes neuves.

Ces franchises, accordées à des villes ou à de simples communautés villageoises, limitent l’exercice des droits seigneuriaux en tarifant les redevances, en bornant les services dus par les paysans, en reconnaissant diverses exemptions ainsi que certaines libertés comme celle de quitter la seigneurie en emportant ses biens meubles. D’une charte à l’autre, les clauses varient mais l’inspiration est identique. Quelques-unes furent même données à un grand nombre de localités, comme celle de Lorris-en-Gâtinais partagée par plus de quatre-vingts villages de la Loire moyenne, ou celle octroyée en 1182 par l’archevêque de Reims au village de Beaumont-en-Argonne, qui se diffusa pendant tout le XIIIe siècle en Champagne et en Lorraine et servit de modèle pour près de cinq cents communautés : plus libérale que d’autres, elle les autorisait à élire leurs représentants et à lever de tailles à leur profit, alors que la plupart des chartes de franchises ne reconnaissaient pas d’autonomie aux communautés d’habitants.

Le succès du mouvement des franchises fut pourtant très inégal : rares dans le centre, elles sont au contraire très nombreuses dans l’ouest et plus encore
dans le nord du royaume. Partout, les localités qui en bénéficiaient restèrent une minorité.








Libres, dépendants, serfs

Bien qu’un même terme latin (servi) les désigne, les serfs du Moyen Âge n’ont que peu de rapports avec les esclaves de l’Antiquité. Rien n’indique – faut-il le préciser ? – que ceux-là soient les descendants de ceux-ci : c’est en termes d’institutions, et non d’individus, qu’il faut raisonner. On a longtemps cherché dans l’esclavage antique les origines du servage médiéval, via le chasement progressif de tous les esclaves de la villa. Mais les sources ne permettent pas de démontrer une évolution sans solution de continuité d’une institution à l’autre. C'est donc du régime d’incapacités frappant l’ensemble de la paysannerie médiévale, caractéristique même de la seigneurie, que procède la servitude.


Liberté et servitude

Contrairement à l’esclave antique ravalé à la condition d’animal ou d’objet, le serf n’a pas un statut fondamentalement différent de celui des autres hommes. En effet, tous les humbles supportent des obligations qui aliènent plus ou moins leur liberté. La liberté est d’ailleurs une qualité si éminente qu’elle s’avère peu compatible avec la condition paysanne ; elle ne peut, à la limite, être pleinement reconnue qu’aux seuls nobles. Quant aux rustres, il existe parmi eux, d’une époque à l’autre et d’une seigneurie à l’autre, voire d’une personne à l’autre à l’intérieur de la même seigneurie, tout un continuum de la dépendance entre la situation la plus favorable, celle de l’homme libre, et la sujétion la plus lourde, celle du serf.

Dans les chartes, ces serfs sont presque toujours désignés comme « hommes propres », « hommes de corps », « hommes de poesté » ou « hommes de » leur seigneur. Il faut donc concevoir la servitude non comme un statut juridique propre à certaines personnes mais comme l’assujettissement de certains au pouvoir d’un maître : le servus n’est jamais serf dans l’absolu mais toujours serviteur de quelqu’un.

Il en résulte d’abord plusieurs incapacités juridiques. Le serf ne dispose pas entièrement de lui-même puisqu’il peut être vendu par son maître, avec ou sans sa tenure – il n’est donc nullement attaché à la glèbe, selon une formule aussi éculée qu’inexacte. Il ne peut non plus quitter la seigneurie de son propre chef, auquel cas son maître exercera son droit de suite pour le ramener de force. En justice, le serf ne peut ester, témoigner ou prêter serment à l’égal d’un homme libre. Son maître a sur lui un droit de contrainte et de correction, sans aller jusqu’au « droit de vie et de mort » que dénonceront les contempteurs de l’Ancien Régime. De même, les droits de propriété du serf sont incomplets puisque
en tant qu’homme de mainmorte, il ne peut transmettre librement. Dans les cas extrêmes, le maître récupérait à sa mort l’ensemble de ses biens (échoite) ; en pratique, la mainmorte ne s’exerçait pleinement qu’en l’absence d’héritier direct, le maître se contentant dans les autres cas de prélever le « meilleur catel » : bien meuble, tête de bétail, pièce de terre etc. Ensuite, le serf ne peut se marier avec une personne extérieure à la seigneurie (formariage) sans l’autorisation de son seigneur, naturellement payante pour compenser le manque à gagner de ce dernier qui, en cas de formariage, risquait de voir disparaître le serf et sa descendance.

Enfin, les serfs paient à leur seigneur une taxe personnelle, le chevage, dont le montant est faible (traditionnellement quatre deniers) mais dont la fonction recognitive est importante, notamment lorsque son paiement s’accompagnait d’un rituel humiliant, cérémonie d’auto-dédition où le serf devait incliner la tête ou se présenter la corde au cou. Les serfs subissaient par ailleurs les prélèvements les plus lourds, notamment la taille arbitraire (queste, d’où le nom de questaux donné aux serfs gascons) ; ils étaient en principe astreints aux corvées « à merci ».

La plupart des serfs étaient serfs par naissance. En cas de mariage avec un conjoint libre ou de meilleure condition, le statut des enfants variait d’une coutume à l’autre : la condition de la mère primait le plus souvent, mais dans certaines régions comme la Bourgogne c’est au contraire la condition du père qui l’emporte, à moins que les enfants n’héritent systématiquement la pire des deux conditions, comme le prévoient les coutumes du Centre.

Nombreux sont aussi les serfs « de nouvel », qui se reconnaissaient volontairement comme tels pour obtenir concession d’une tenure réputée servile, ou pour prêter leurs services à un monastère en échange de sa protection. Certaines coutumes faisaient aussi tomber en servitude le conjoint libre, mais d’autres (en Champagne par exemple) affranchissaient au contraire la femme serve épousant un libre ; le plus souvent toutefois, le mariage ne changeait rien à la condition des époux.

Enfin, les seigneurs pouvaient émanciper leurs serfs par formalité solennelle, par testament ou par charte, individuellement ou collectivement. Ces actes d’affranchissement, bien qu’ils invoquent des mobiles pieux, étaient rarement désintéressés : ils avaient généralement une contrepartie financière, mais qui échappe souvent à la documentation. L'exemple type en est l’ordonnance de Louis X (1315) affranchissant tous les serfs du domaine royal, qui prévoit le cas où ceux-ci préféreraient rester serfs que payer, et le moyen de les contraindre à acheter leur liberté. Le séjour d’un an et un jour dans une sauveté ou lieu franc – c’est-à-dire un périmètre exempt de servage, institué par exemple lors d’une opération de peuplement – était aussi réputé émanciper de l’autorité seigneuriale. Rien n’atteste toutefois l’effectivité de cette règle,
pas plus que celle de l’adage selon lequel « l’air de la ville rend libre », si l’on en juge par l’existence certaine de serfs citadins.




Des statuts fluctuants

Soumis à la même autorité seigneuriale, tous les paysans pouvaient se voir imposer des incapacités comme la mainmorte ou le formariage, en principe caractéristiques de la servitude. Mais ces incapacités frappaient très inégalement les communautés rurales, d’où une grande variété de termes (hôtes, colons, culverts ou colliberts…) reflétant les divers degrés de la dépendance et la pluralité des conditions. Ceci n’empêche pas que le regard porté sur les humbles ait tendu à les réduire au même statut, comme en témoignent les termes très généraux dont on se sert usuellement pour les désigner : manants (habitants), vilains (gens des villages), rustici (campagnards)… La dichotomie entre serfs et libres est finalement peu sensible avant le milieu du XIIIe siècle, où les rédacteurs de coutumiers la mettent en honneur.

Ceci n’exclut nullement l’existence de fortes disparités sociales dans le monde paysan, y compris parmi les serfs eux-mêmes. Elles sont d’abord d’ordre économique : servitude ne rime pas toujours avec misère, ni liberté avec aisance. Au sein des communautés d’habitants, les vrais clivages opposaient sans doute plutôt riches et pauvres, en fonction de la taille de leurs exploitations. Les hasards des existences et des talents de chacun comptaient aussi : tel libre, vivant du travail de la terre, ne s’élevait pas au-dessus des autres vilains ; tel serf remplissait pour son maître des fonctions domaniales qui lui donnaient autorité sur les humbles, et dont il tirait honneur et profit. En effet, la dépendance du serf à l’égard de son maître le place parfois dans une position comparable à celle d’un vassal ; les textes entérinent d’ailleurs volontiers cette confusion en évoquant l’hommage servile. Comme la vassalité, la dépendance pouvait être largement contractuelle, selon la place réelle qu’occupait le serf dans la hiérarchie sociale. Ainsi le Livre des serfs de Marmoutier (seconde moitié du XIe siècle) met-il en scène des serviteurs (ministériaux) de l’abbaye suffisamment étoffés pour être appelés chevaliers, mais auxquels les moines tiennent à imposer la reconnaissance de leur statut servile.

Il faut en outre compter avec les variations régionales des formes et de la fréquence du servage. Ainsi le Midi connaît-il des modes de dépendance plus fonciers que personnels avec les hommes de masade ou de casalage, serfs parce qu’établis sur des tenures réputées serviles mais qui recouvrent leur pleine liberté s’ils quittent celles-ci. Comme en Picardie ou en Normandie, le Languedoc ne semble avoir connu le servage qu’assez marginalement. Moins d’un quart des paysans, peut-être, étaient serfs dans le Bassin parisien ou l’Orléanais, mais davantage en Champagne ou en Bordelais, et la majorité sans doute dans le Centre et l’Est.


Enfin, un recul général du servage accompagna l’expansion des XIIe et XIIIe siècle. À l’allégement ou la suppression des charges les plus caractéristiques de la servitude s’ajoutèrent de vastes manumissions collectives qui firent pratiquement disparaître le servage vers le milieu du XIVe siècle. Cependant, on vit dans le même temps se dégrader la condition de certains libres, à la faveur des crises de la fin du Moyen Âge. En Gascogne, en Vermandois, en Champagne ou dans le Centre, les plus pauvres des vilains se virent imposer la mainmorte et l’aggravation des charges que supportaient leurs tenures ; on parle de second servage pour qualifier cette nouvelle dépendance, plus réelle que personnelle.








Le ban seigneurial

Libres comme serfs, tous les hommes de la poesté sont soumis au ban. Le terme, emprunté au vocabulaire de la royauté franque, désignait à l’origine l’autorité qu’exerçait le roi sur tous les hommes libres. Transposé dans le cadre seigneurial, il se traduit d’abord par le droit de commander et de lever l’impôt, ensuite par celui de juger et de punir. L'un et l’autre vont d’ailleurs de pair, le respect de l’autorité seigneuriale n’étant jamais mieux assuré que lorsqu’un tribunal y tient la main.


Commander et taxer

Parmi d’autres prérogatives ci-devant royales, les sires infligent à leurs sujets l’obligation de servir en armes qui pesait à l’époque franque sur tous les hommes libres. En pratique, les manants étaient rarement appelés à se battre : des chevaliers qui fondaient leur supériorité sociale sur l’activité militaire ne pouvaient sans imprudence y associer les rustres, voués à l’obéissance et au travail. On les obligeait volontiers, en revanche, aux travaux de fortification et au service de guet ou de garde des châteaux. Cette dernière obligation s’est fort bien maintenue jusqu’à la fin du Moyen Âge, occasionnant d’innombrables conflits entre châtelains et communautés d’habitants, à la différence du service d’active que l’on voit fréquemment racheté par le paiement d’une redevance à partir du XIIe siècle.

C'est pour le seigneur un des principaux intérêts du ban que de justifier, au nom de l’intérêt public, toute sorte de règlements ou « établissements » fort lucratifs. Ainsi la police des chemins, ponts, places publiques permet-elle d’y percevoir des péages et tonlieux, c’est-à-dire des taxes sur les activités marchandes, prélevées à la faveur du transport ou de la vente des marchandises. Établis au passage des gués et des ponts – ou plus souvent sous les ponts, pour le transport par bateaux – ou dans les ports, sur les marchés, ces tonlieux
adoptent des formes de prélèvement et des noms très divers, plus ou moins parlants : passage, rouage, pontenage, guionage, travers, etc.

À partir de la fin du XIe siècle, on voit aussi se multiplier les monopoles seigneuriaux que les historiens nomment banalités, sur l’usage des gros équipements nécessaires à la transformation des produits agricoles : moulins, fours, pressoirs. Obligés d’y avoir recours, non sans acquitter pour cela une redevance, les hommes de la seigneurie se voyaient aussi empêchés de construire des équipements concurrents, voire contraints à détruire ceux qui existaient déjà.

D’autres monopoles seigneuriaux résultent du pouvoir de ban, par le biais de la réglementation des usages ruraux tels que les rotations culturales ou assolements, dates des récoltes, droits d’usage sur les communaux, forêts ou terres incultes. Le plus célèbre est le banvin grâce auquel, en interdisant la vente du vin pendant quelque temps après sa mise en tonneaux, le seigneur écoulait sans difficulté sa propre récolte au meilleur tarif. D’autres marchandises à forte valeur ajoutée, comme le sel ou les produits tinctoriaux, faisaient aussi l’objet de fructueux monopoles. En réglementant les droits de chasse, de pêche, de pâture du bétail, les seigneurs trouvaient encore d’innombrables occasions de profits réguliers, soit directement, soit indirectement par le biais des amendes infligées en cas d’infraction au ban.

Les droits de justice et les profits qui s’y rattachent, âprement défendus par les seigneurs d’Église comme par les laïques, forment en effet une part importante des revenus seigneuriaux ; l’une des principales franchises revendiquées par les rustres ne fut-elle pas la fixation du taux maximal des amendes infligées par les juges seigneuriaux ?




Juger et punir

Il existe plusieurs degrés de la justice seigneuriale, et toutes les seigneuries n’en comportent pas : nombreuses étaient celles où les droits de justice majeurs n’appartenaient ni au sire ni à son suzerain, mais au prince, au roi, ou à un tiers seigneur.

Un premier ensemble de droits relève de la justice foncière : toute concession de terre donne au concédant le droit de juger les contestations liées au contrat de tenure, et y compris de saisir la terre en cas de non-paiement des redevances.

Indépendamment de cela, le seigneur justicier connaissait de toutes les causes des hommes « levants et couchants » de la poesté, ainsi que de tous les litiges nés sur le territoire de la seigneurie, même s’ils n’impliquaient que des aubains (personnes résidant hors de la seigneurie).

On distingue, jusqu’à la fin du XIIIe siècle, deux niveaux de justice seigneuriale, héritage de la justice franque qui opposait les causes majeures, exclusivement justiciables du tribunal comtal, aux causes mineures jugées par les
vicarii. La justice de sang, ou haute justice, concernait les quatre grands crimes passibles de bannissement, de peines corporelles, voire de la peine de mort : rapt d’une femme, incendie volontaire, homicide et vol. La marque extérieure de cette haute justice était la présence, sur la seigneurie, d’un pilori et de fourches patibulaires. La dispersion de cette haute justice à l’échelon seigneurial variait amplement d’une région à l’autre : en Normandie ou en Flandre par exemple, les ducs et comtes la concentraient largement entre leurs mains. Plus souvent, les seigneurs n’exerçaient que la basse justice, dont relevaient toutes les autres affaires, passibles de peines pécuniaires généralement inférieures à l’amende de soixante sous. Au XIVe siècle, on vit apparaître un degré intermédiaire, la moyenne justice, correspondant grosso modo à ce qu’était l’ancienne basse justice, celle-ci désormais cantonnée au jugement des causes civiles mineures.

Ces droits de justice étaient liés à la seigneurie et même un grand seigneur, acquéreur d’une terre ne comprenant que la basse justice, ne pouvait y exercer de juridiction supérieure. En revanche tout acquéreur d’une justice, quelle que fût sa position sociale, pouvait en exercer les droits ; c’est pourquoi les seigneuries justicières furent si prisées, à la fin du Moyen Âge, des riches roturiers qui prétendaient s’agréger à la noblesse.

Les tribunaux seigneuriaux n’étaient pas composés selon des règles précises et pouvaient n’avoir ni siège fixe ni périodicité régulière, le seigneur tenant simplement ses assises lorsqu’il en était besoin. Tous ses fidèles, au titre de leur devoir d’auxilium, étaient tenus d’y siéger à la semonce du sire. Ils prennent alors, dans les sources, le nom d’hommes de fief ou francs hommes. Comme tout service, cette obligation fit l’objet de limitations ; en pratique la plupart des vassaux ne siégeaient que lors de trois grands plaids annuels, selon un usage remontant à l’époque franque. La plupart des coutumes reconnaissent que quatre vassaux suffisent pour former une cour ; leur présence n’était de toute façon nécessaire que pour statuer sur les causes des nobles, en vertu du droit reconnu à chacun de n’être jugé que par ses pairs. Pour le tout-venant des justiciables, le seigneur pouvait laisser présider sa cour par un de ses officiers – bailli, prévôt, maire, viguier, bayle – qui s’entourait alors d’hommes réputés pour leur connaissance des règles de droit, qu’il s’agisse de clercs, de laïques à la sagesse éprouvée (boni homines, prudhommes), de ces jurisconsultes experts en droit romain qu’on voit apparaître dans le Midi dès le milieu du XIIe siècle, ou de ces hommes reconnus comme dépositaires de la coutume qu’on rencontre dans le Nord sous le nom d’hommes jugeants. Toutefois ce n’est qu’à la fin du Moyen Âge que les cours seigneuriales se professionnalisèrent véritablement ; on vit alors en pays de droit écrit se multiplier les juges appointés, ailleurs les lieutenants particuliers que prenaient les officiers seigneuriaux pour tenir leurs assises.


La procédure, orale pour l’essentiel, sollicitait avant tout les dépositions de témoins, reçues sous serment. On trouve peu de notices de plaids, encore moins de registres de causes avant la fin du XIIIe siècle, et même le rappel d’anciens jugements se faisait le plus souvent par « record de cour », c’est-à-dire par la mémoire de ceux qui les avaient rendus. La procédure dite romano-canonique, inspirée du droit romain et des usages des cours d’Église, tendit néanmoins à se répandre à la fin du Moyen Âge, tout au moins dans les grandes seigneuries, sous l’influence des tribunaux royaux. Procédure écrite, elle recourait abondamment à l’enquête et à l’examen d’actes authentiques comme les chartes et instruments notariés. Les jugements par épreuve, tels l’ordalie ou le duel, étaient une option possible pour les plaideurs qui souhaitaient y avoir recours. Ils reculèrent toutefois à partir du XIIIe siècle sous les efforts conjoints de l’Église et de la royauté. Bien qu’officiellement interdit par Saint Louis en 1258, le duel judiciaire persista toutefois jusqu’au XIVe siècle comme un privilège reconnu aux nobles qui le réclamaient.

Avant cette époque, les sentences des cours seigneuriales n’étaient pas susceptibles d’appel, ni devant un seigneur supérieur ni devant le roi, si ce n’est pour « défaute de droit » ou pour « faux jugement », c’est-à-dire si un plaideur estimait que la cour seigneuriale avait refusé de rendre justice, ou rendu un verdict délibérément inique. Le juge était alors « pris à partie », le plaideur agissant désormais contre lui comme contre partie adverse. S'il obtenait gain de cause, il s’exemptait alors de la juridiction seigneuriale et passait directement sous celle du suzerain. La voie de recours était donc étroite, et il faut attendre la fin du Moyen Âge pour voir se répandre l’usage de l’appel. Celui-ci, inspiré du droit romain, permettait d’invoquer non une faute intentionnelle mais une simple erreur, et de faire réformer par un juge supérieur la décision d’un juge inférieur. L'appel supposait donc une hiérarchie des juges ; il fut remis en honneur dès le XIIe siècle par les cours d’Église, où cette hiérarchie des juges n’était autre que celle du clergé. L'appel s’acclimata plus lentement devant les justices laïques, étant porté d’abord devant les cours seigneuriales supérieures puis de plus en plus, à partir du XIVe siècle, devant la juridiction royale.

Rien ne permet d’affirmer que ces justices seigneuriales aient été plus sévères ou moins équitables que d’autres. Comme toute instance judiciaire, elles visaient à maintenir l’ordre et la paix parmi les populations. Les moyens qu’y mettait le seigneur pour y parvenir, si frustes qu’ils aient pu être, étaient certainement à la mesure des besoins, modestes dans le cadre restreint de la seigneurie. Si l’on en juge par les compromis que relatent les notices de plaid, la justice seigneuriale était, tout autant qu’un outil de contrainte, un instrument de conciliation entre les parties. Surtout, il est vrai, vis-à-vis des puissants qui disposaient de la force des armes et ainsi, au contraire des humbles, échappaient pratiquement à toute coercition judiciaire.


Le poids de la seigneurie sur l’existence des gens fut certainement très variable d’une situation à l’autre. D’abord à cause de la diversité des seigneurs. Le modeste hobereau, proche de ses paysans, était-il pour autant plus solidaire ou, à l’inverse, plus âpre envers eux ? Le grand seigneur absentéiste déléguait ses pouvoirs à des prévôts, bayles, sergents… qui tenaient leurs fonctions en fief ou à ferme ; agents de la contrainte et du prélèvement, ces hommes ont bien souvent suscité le reproche de frauder leurs maîtres et de s’engraisser aux dépens des humbles, mais ce stéréotype était-il règle générale ? Quant aux gens d’Église, l’efficacité de leur gestion, qu’illustre par exemple le mémoire de l’abbé Suger sur son administration des domaines de Saint-Denis (vers 1144-1149), laissait certainement peu de place à la charité envers les rustres.

La seigneurie, qui avait été jusqu’à la fin du XIIIe siècle le cadre du grand essor économique et démographique, subit en outre de plein fouet les crises de la fin du Moyen Âge. En témoigne d’abord la diminution spectaculaire des revenus seigneuriaux, parfois amputés des trois quarts de leur valeur entre 1300 et 1450. Cet effondrement résulte, d’une part, de la baisse générale de la démographie et de l’activité rurales, d’autre part de la difficulté de maintenir des taux de prélèvement élevés sur des sujets désormais soumis aux charges supplémentaires qu’impliquent la défense et l’impôt royal. Beaucoup de seigneurs se tournent alors vers des activités plus spéculatives comme l’élevage, afferment leur réserve pour se muer en simples rentiers du sol, cherchent d’autres sources de revenus dans le service du roi. Ce qui n’empêche pas des phénomènes massifs d’engagement ou de vente des terres au profit de marchands, de serviteurs des princes ou de gens de justice.

Économique d’abord, la crise de la seigneurie est aussi politique puisque les sires voient leurs prérogatives de plus en plus durement concurrencées par les pouvoirs princiers et royaux, non seulement en matière fiscale mais aussi dans les domaines judiciaire et militaire. Les barons, châtelains et hauts justiciers furent sans doute, à cet égard, les plus touchés des sires. Grignotée par le haut, la seigneurie le fut aussi par le bas, à cause de la mise en place ou du renforcement d’autres formes d’encadrement comme la paroisse ou la communauté d’habitants ; c’est en particulier à cet échelon que s’organisaient désormais les rapports entre le roi et ses sujets, la seigneurie n’ayant guère servi de cadre intermédiaire pour la répartition de l’impôt ou la levée des contingents militaires.

Elle fut néanmoins le cadre où se réalisa la reconstruction des campagnes dans le second XVe siècle, et, au terme de celle-ci, la « réaction seigneuriale » qui s’efforça de remettre en vigueur toute l’étendue des anciens droits. La seigneurie demeurait l’un des tout premiers éléments de la structuration sociale : en témoignent l’attachement des nobles à leurs prérogatives et à leurs titres, l’acharnement des non-nobles à tenter de les conquérir.








Deuxième partie

Les institutions royales et princières



Chapitre 1


La royauté

L'institution royale ne procède d’aucun texte constitutionnel qui en définirait les fondements et l’organisation générale. Ses traits principaux résultent des vicissitudes mêmes de son histoire, avant d’avoir été théorisés par les clercs et juristes au service de la royauté.




L'institution royale

Le « miracle capétien » consiste en ceci que depuis Hugues Capet jusqu’à Philippe le Bel, soit sur douze générations, chaque roi de France a eu, à sa mort, au moins un fils capable de lui succéder. Ce pur hasard biologique a grandement favorisé l’institutionnalisation d’une royauté héréditaire, se transmettant en ligne masculine par ordre de primogéniture.


Élection et hérédité

L'avènement d’Hugues Capet, en 987, semble marquer le triomphe de l’élection sur l’hérédité du titre royal, au terme d’un siècle de crises qui ont vu les derniers Carolingiens perdre progressivement le monopole du trône au profit d’une nouvelle dynastie. C'est par élection qu’avaient été faits rois, de préférence à l’héritier carolingien, Eudes (888-898), Robert Ier (922-923) et Raoul (923-926), issus du lignage robertien dont descend également Hugues. Les rejetons des deux dynasties ont donc alterné pendant un siècle sur le trône, et l’élection de Hugues ne marque pas une rupture par rapport aux traditions politiques carolingiennes. C'est pourquoi l’hérédité du trône put se rétablir assez rapidement au service de la dynastie capétienne, élection et transmission
héréditaire n’étant d’ailleurs pas, comme on va le voir, incompatibles pour faire un roi.

Le principe héréditaire était fermement ancré dans la tradition franque qui inspirait l’aristocratie laïque ; celle-ci n’en continuait pas moins à affirmer, par l’acclamation rituelle du nouveau souverain, que c’était elle qui faisait le roi. Quant aux évêques, c’est le modèle – dynastique – de l’Ancien Testament qui fondait à leurs yeux la légitimité royale ; ils admettaient pourtant, au moins depuis l’époque où Pépin le Bref avait évincé le dernier des « rois fainéants » mérovingiens, que le ministère royal ne pouvait échoir à un homme incapable ou indigne de l’exercer, fût-il fils de roi. On pouvait certes présumer, de part et d’autre, que la virtus des fils suivait celle des pères et que le fils du roi précédent était par nature le meilleur prétendant au trône. Mais le risque demeurait, à chaque succession, qu’une autre lignée parvînt à utiliser l’élection pour s’emparer du titre royal.

Hugues Capet, l’année même de son accession au trône et à la veille d’une campagne militaire où il risquait de laisser la vie, fit acclamer et sacrer son fils Robert. Il recourait, là encore, à une tradition bien établie sous les Carolingiens depuis que Pépin le Bref avait associé ses deux fils à son propre sacre en 754. Ses successeurs jusqu’à Philippe Auguste, donc sur six générations successives, feront de la même façon sacrer ou reconnaître leur héritier de leur vivant. L'affermissement de la dynastie capétienne rendit ensuite cette pratique inutile. Louis VII, le premier, n’y eut pas recours spontanément mais, pressé par le pape dès 1171, ne s’y résolut qu’en 1179 lorsqu’il fut frappé de paralysie ; Philippe Auguste, après plus de quarante ans de règne, avait suffisamment accru la puissance de la royauté pour ne craindre aucune opposition des grands à la succession en faveur de son fils.

L'association anticipée au trône permettait aussi de garantir les droits du premier né contre les prétentions d’éventuels puînés. De ce point de vue, les Capétiens ne se comportent pas différemment du reste de l’aristocratie et entendent transmettre l’office royal à l’instar de toutes les autres charges publiques (honores), c’est-à-dire par dévolution intégrale au fils aîné avec tout le reste du patrimoine familial, les fils cadets étant pourvus de biens acquis du vivant de leur père, selon leur rang de naissance et les ressources disponibles, ou grâce au mariage avec de riches héritières, ou encore par l’attribution de bénéfices ecclésiastiques. Or l’office royal n’était pas un honor comme les autres, et sa transmission ne pouvait se faire sans l’accord de l’aristocratie ; la règle de primogéniture s’imposa donc assez lentement. Ainsi lorsqu’en 1025 Robert le Pieux, à la mort de son fils aîné, voulut faire sacrer Henri, le plus âgé de ses fils survivants, il se heurta aux grands qui soutenaient le parti du second, Robert, jugé plus digne du trône. L'éventualité d’un partage fut envisagée puis écartée, Henri étant finalement sacré roi alors que Robert recevait le duché de Bourgogne : l’indivisibilité du royaume s’affirmait désormais nettement, en même temps qu’était esquissé le
principe de primogéniture. Celui-ci ne s’imposera pourtant définitivement qu’au début du XIIIe siècle. À la mort de Philippe Auguste encore, bien que Louis VIII fût non seulement son aîné mais encore son seul fils né d’un mariage légitime, on dut veiller à ce que le plus âgé de ses frères, Philippe Hurepel, fût convenablement désintéressé. Par la suite, l’usage s’imposa de pourvoir systématiquement les cadets en prévision de la succession, soit par dispositions testamentaires soit du vivant même de leur géniteur. En 1226 Louis VIII, mourant, faisait jurer aux grands du royaume, en un même serment, qu’ils reconnaîtraient son fils aîné comme roi et, en cas de décès de celui-ci, le plus âgé de ses frères : hérédité et primogéniture étaient désormais également consacrées.

Si l’élection du roi subsistait, c’était uniquement comme une formalité symbolique intégrée au rituel du sacre : l’assentiment donné par les grands à la désignation d’un roi qu’ils n’avaient pas la liberté de choisir mais dont ils reconnaissaient librement la légitimité. Par ailleurs l’intervention effective des grands ne perdait sa nécessité que tant qu’il se présentait, à chaque décès d’un roi, un fils pour lui succéder sans conteste. Tel ne sera plus le cas à trois reprises entre 1316 et 1328, puis entre 1420 et 1422, du fait des prétentions à la couronne de France émises par le roi d’Angleterre Henri V. D’où la formation progressive de nouvelles règles de transmission de la couronne venant compléter les précédentes.




La coutume successorale

Ces règles ne reposent sur aucune tradition juridique et n’ont jamais fait l’objet d’une codification écrite. Elles sont le produit des circonstances, ayant été forgées pour répondre aux problèmes posés, les uns après les autres, par les différentes successions. Elles constituent la coutume successorale du royaume au sens ou chacune d’entre elles, une fois acceptée, a fait durablement autorité. On peut les réduire à ces deux principes que sont d’une part l’exclusion des femmes – donc la collatéralité en l’absence de descendance masculine –, d’autre part la continuité et l’indisponibilité de la couronne.

Faute d’héritier mâle, nous l’avons vu, une femme pouvait tout à fait hériter d’un fief. La chose s’était vue bien des fois pour des royaumes étrangers, mais aussi pour des grands fiefs français : les comtés de Toulouse et de Champagne, par exemple, étaient venus aux Capétiens par leurs femmes qui les avaient hérités, et en 1316 encore Louis X confirmait solennellement le droit d’une femme à succéder, en l’occurrence au comté de Poitou donné à son frère Philippe.

Or l’éventualité d’une succession féminine au trône se posa pour la première fois en 1316, puis à nouveau en 1322 et 1328, à la mort de chacun des fils de Philippe le Bel. Trois fois en douze années, elle fut réglée de la même façon c’est-à-dire par l’exclusion des filles au profit du collatéral le plus proche. En effet Louis X, mourant en 1316, ne laissait qu’une fillette et un enfant à
naître. Son frère Philippe se fit confier par une assemblée de grands la régence du royaume jusqu’à la majorité de l’enfant, si du moins c’était un mâle. La reine accoucha effectivement d’un garçon, mais il ne vécut pas. Philippe V reçut donc la couronne, en dépit des protestations d’une partie des grands qui voyaient bafouer les droits de la fille de Louis X. Lorsque Philippe V mourut en 1322, ne laissant lui aussi qu’une fille mineure et un enfant à naître, la reine accoucha cette fois d’une fille. S'appuyant sur le précédent créé par son frère, Charles IV ceignit alors la couronne sans rencontrer d’opposition : le principe d’exclusion des femmes était définitivement acquis.

Charles IV mourut à son tour en 1328, sans descendant mâle et, cette fois, sans frère pour lui succéder. Les deux prétendants les plus en vue étaient alors le roi d’Angleterre Édouard III, fils de la fille de Philippe le Bel, et le comte de Valois Philippe, fils d’un frère puîné de Philippe le Bel. Édouard était le plus proche de Charles IV puisqu’il était neveu des trois derniers rois, alors que Charles de Valois n’était que leur cousin germain. Mais Édouard l’était par sa mère, et les femmes venaient d’être exclues de la succession royale. Ce qui posait aux juristes le problème suivant : une femme pouvait-elle transmettre des droits qu’elle ne saurait exercer elle-même ? La chose n’était pas prévue par la coutume féodale – puisque les femmes pouvaient bien hériter des fiefs – mais était formellement interdite par le droit romain en vertu de l’adage nemo dat quod non habet. Ce sont en fait des raisons politiques qui poussèrent l’assemblée des grands à préférer Philippe de Valois. Celui-ci était en effet mieux à même par son âge, ses relations et son expérience, de prendre en main le gouvernement du royaume. Il était surtout « né du royaume » contrairement à son compétiteur, argument non dénué de poids dans un contexte de tensions croissantes entre France et Angleterre.

L'avènement de Philippe VI conduisait donc à préciser ainsi les règles de dévolution de la couronne : faute de descendant mâle en ligne directe, elle se transmettait au plus âgé de la branche collatérale aînée.

Ces normes, nées sous la pression des circonstances, ne recevront que bien plus tard un habillage idéologique, pour répondre aux contestations nées des prétentions anglaises à la couronne de France. C'est d’abord l’incapacité d’une femme à incarner la royauté, non tant à cause de sa nature – l’imbecillitas sexus du droit romain –, car des femmes avaient bien exercé la régence, mais à cause de la masculinité du sacerdoce, dont participait le ministère royal en raison de son caractère sacré. C'est ensuite le principe, inspiré de la Politique d’Aristote, que la couronne échappe au droit successoral commun car elle n’est pas un héritage ordinaire mais une dignité supérieure impliquant le gouvernement des affaires publiques. La fameuse loi salique, remontant à la haute époque franque, fut ensuite invoquée pour une de ses dispositions écartant les filles de la succession à la seule « terre salique ». Ce texte oublié depuis des lustres et qui ne regardait en rien la succession au trône cadrait à merveille avec le récit des
origines nationales, alors en formation ; en l’attribuant à Pharamond, premier roi mythique des Francs, on en fit progressivement la constitution successorale du royaume qui recevra sa consécration officielle au XVIe siècle. Corollaire de cette exclusion des femmes, la participation des reines au gouvernement ne cessa de décliner pour se cantonner, dès le XIIIe siècle, à un simple rôle d’influence ou à des fonctions intérimaires en cas de régence ou d’incapacité du roi.

Les principes de continuité et d’indisponibilité se sont imposés au plus fort de la guerre de Cent ans, en réponse aux menaces pesant sur la couronne. Depuis l’abandon du couronnement anticipé, une certaine vacance du pouvoir survenait entre la mort du roi et le sacre de son successeur, a fortiori si la minorité de celui-ci provoquait une longue régence. Philippe III avait bien pris acte de ce problème en datant ses actes à partir de la mort de son père et non de son propre sacre, et en fixant à quatorze ans la majorité du prince, jusqu’alors réglée sur la date où il était armé chevalier, vers la fin de son adolescence. Charles V, en 1374, ne put que réduire à peine la difficulté en abaissant encore d’un an cette majorité. Pour résoudre entièrement le problème, il fallait affirmer l’instantanéité de la succession royale ; c’est ce que fit quelques années plus tard le Songe du Verger d’Évrard de Trémaugon, en reprenant la règle coutumière selon laquelle « le mort saisit le vif », c’est-à-dire que le décès du monarque fait ipso facto de son successeur un roi, quel que soit son âge et avant même son sacre. Deux ordonnances de Charles VI (1403 et 1407) vinrent consacrer ce principe à l’heure où la folie du roi et les luttes fratricides des princes laissaient mal augurer d’une succession, le dauphin étant pour lors enfant. À partir de Charles VII, le rituel funéraire des rois met en pratique cette continuité grâce à l’effigie de cire qui représente le roi vivant et au fameux cri « Le roi est mort, vive le roi ! », lancé pour la première fois lors des funérailles de Louis XII en 1498 et désormais partie intégrante du cérémonial officiel.

L'héritier du trône était désormais roi en puissance avant même le décès de son prédécesseur. Ce qui interdisait le choix d’un autre successeur et faisait de la couronne un bien dont la transmission échappait à toute volonté humaine. Cette notion de couronne avait pris corps dès le XIIe siècle. Le terme ne désignait jusqu’alors que le cercle de métal dont on coiffait le roi lors du sacre, et que l’on conservait ensuite à l’abbaye de Saint-Denis. Suger, lors du départ de Louis VII à la croisade, fit de la couronne un concept : l’entité abstraite que représentait la royauté, éternelle, distincte de la personne du roi régnant, et dont celui-ci n’était que le dépositaire transitoire, le gardien. La notion de couronne préfigure donc celle d’État. Le roi, n’étant pas propriétaire de la couronne mais seulement investi de ses droits à titre viager, ne pouvait en disposer en faveur de quiconque sous peine de contrevenir à la coutume successorale : tel est le principe formulé vers 1420 par un juriste méridional, Jean de Terrevermeille, à nouveau pour des raisons d’actualité. Le traité de Troyes venait en effet d’exhéréder
le dauphin en préparant le mariage de Catherine, fille de Charles VI, avec Henri V d’Angleterre, faisant de celui-ci le régent du royaume et de son fils Henri VI l’héritier de la couronne de France.

Par-delà son incarnation dans la personne du roi et la notion de couronne, la royauté s’appuie sur un ensemble de justifications idéologiques qui sont elles aussi soumises au devenir historique.








Ses justifications idéologiques

Dans le droit fil de l’idéal monarchique formulé au IXe siècle par des théoriciens au service des Carolingiens comme Jonas d’Orléans ou Hincmar de Reims, la royauté capétienne, fondée sur l’union intime de l’Église et du pouvoir laïque, se donne pour mission de garantir la justice et la paix, ainsi que l’intégrité de la foi, de l’Église et du royaume. Ceci nécessite, de la part du prince et de ses auxiliaires, l’exercice des vertus chrétiennes de sagesse et de piété mais aussi d’une autorité supérieure capable de réfréner toute opposition à ce programme.


La royauté sacrée

Le sacre, dont l’origine remonte peut-être à la royauté wisigothique d’Espagne (VIIe siècle), confère à la personne royale et à ses fonctions leur caractère sacré. En souvenir du baptême de Clovis et de la Sainte ampoule reçue par Remi, c’est l’archevêque de Reims qui préside la cérémonie, bien que les archevêques de Sens lui aient parfois disputé ce privilège au XIe siècle.

Le rituel nous est bien connu à partir du XIIIe siècle grâce aux traités liturgiques (ordines) qui en précisent le déroulement. Quoi qu’il ait évolué dans le sens d’une complexité croissante, on peut toujours le résumer comme suit. Le roi fait d’abord la promesse solennelle de respecter les devoirs de la couronne, notamment vis-à-vis de l’Église. Puis, en souvenir de l’ancienne élection par acclamation des rois francs, l’archevêque se tourne successivement vers les prélats, vers les princes et enfin vers le peuple qui, tour à tour, acclament le nouveau roi. Celui-ci, en chemise, reçoit alors l’onction par l’huile sainte qui fait de lui l’élu de Dieu et lui confère une part de la grâce divine. Après qu’il ait revêtu robe et manteau fleurdelisés, l’archevêque lui remet l’anneau, symbole de son alliance avec le royaume et avec l’Église, l’épée, la couronne ainsi que le sceptre et la main de justice qui symbolisent respectivement la force, la grandeur et l’autorité suprêmes. Porté sur le trône par les princes ecclésiastiques et laïques, le roi reçoit enfin leur hommage et fidélité.

Le sacre emprunte bien des éléments au rituel d’ordination des évêques, assimilant ainsi le magistère royal au sacerdoce. La confusion des deux ne pouvait toutefois que porter ombrage à l’Église, qui rappellera à plusieurs
reprises, surtout à partir de l’époque grégorienne, que le magistère spirituel appartient aux seuls clercs. Aux yeux des évêques, le sacre manifestait surtout la nature intrinsèquement chrétienne de la royauté et sa nécessaire soumission à l’Église.

La conviction du caractère quasiment divin conféré par le sacre à la personne royale se maintint néanmoins fortement, comme en témoigne la croyance dans le pouvoir de guérison des écrouelles, une infection tuberculeuse provoquant l’inflammation des ganglions du cou. Forgé dans le courant du XIe siècle après que le moine Helgaud de Fleury eut fait de Robert Ier un roi thaumaturge, ce thème perdurera au-delà de la fin du Moyen Âge, encore renforcé à partir du XIVe siècle par le souvenir de la sainteté de Louis IX. Bien que revendiqué aussi par les rois d’Angleterre, il restera quasiment une spécificité franque, alors que les autres souverains européens étaient pareillement sacrés. Même si le roi était roi dès avant son sacre, ce rituel demeurait un indispensable élément de légitimation, comme en témoigne en 1429 l’insistance de Jeanne d’Arc pour conduire à Reims le jeune Charles VII.

Le caractère sacré de la royauté est l’un des éléments qui la place au-dessus de tout pouvoir terrestre. L'autre est sa position supérieure dans l’ordre féodal et de plus en plus, à partir du XIIIe siècle, sa supériorité par rapport à un horizon absolu, en d’autres termes sa souveraineté.




Du suzerain au souverain

La suzeraineté royale s’est d’abord affirmée dans les faits, les rois parvenant tout au long du XIIe siècle à recueillir l’hommage d’un nombre croissant de grands seigneurs, notamment ceux du Midi comme les comtes de Toulouse et d’Auvergne. En même temps s’imposait l’idée que tout hommage prêté au roi était lige.

Néanmoins, le royaume étant conçu comme un emboîtement de fiefs gigognes mouvant les uns des autres, il pouvait arriver qu’échût au roi, par transaction ou par héritage, un fief mouvant d’un autre seigneur. Le roi aurait alors dû prêter hommage à ce seigneur, chose incompatible avec sa suzeraineté. Le cas se présenta notamment à propos à propos du Vexin, acquis par la couronne au début du XIIe siècle et qui mouvait des domaines de Saint-Denis, faisant conclure à Suger que le roi aurait dû lui prêter hommage « s’il n’était pas le roi ». Quelques années plus tard, à propos du comté d’Amiens, précédemment tenu de l’évêque du lieu, Philippe Auguste déclarera que le roi « ne pouvait ni ne devait faire hommage à personne ». Après la croisade albigeoise (1226) qui permit à la royauté de mettre la main sur nombre de fiefs confisqués aux hérétiques, les Capétiens prirent l’habitude d’indemniser financièrement les anciens seigneurs pour la perte de l’hommage. Ainsi passa en coutume la règle selon laquelle « le roi ne tient de nului fors de Dieu et de lui ».


Or la suzeraineté ne permettait pas au roi d’exercer une autorité directe sur ses arrière-vassaux, encore moins sur les hommes de ces derniers.

La royauté lutta donc d’abord avec les armes mêmes de la féodalité pour étendre son influence jusqu’aux plus bas degrés de la pyramide vassalique : jugement des plaintes des arrière-vassaux contre leurs seigneurs vassaux du roi, multiplication des liens directs par le biais des augments de fief ou des fiefs-rentes, etc. Il fallait en outre s’assurer de la neutralité des arrière-vassaux en cas de conflit entre leur seigneur et le roi. C'est ce que permit au début du XIIIe siècle l’adoption d’une règle en vigueur dans le duché de Normandie, dont Philippe Auguste venait de se rendre maître : libre aux ducs, comtes et barons de se jurer fidélité les uns aux autres, mais cet hommage ne pouvait en aucun cas préjudicier au roi « contre qui hommage ne vaut rien ».

Enfin, à partir du second XIIIe siècle et sous l’influence croissante du droit romain, la royauté multiplia les efforts tant doctrinaux que pratiques pour substituer à sa suzeraineté sa souveraineté. Les deux termes dérivent du bas-latin superanus (supérieur), mais leur usage tend à diverger à mesure que l’on distingue davantage la supériorité royale de celle des autres seigneurs suzerains. Souverain, le roi l’est non seulement par rapport à ses vassaux mais également sur tout le reste des sujets du royaume.

À ce titre, juristes et théoriciens de la chose publique confèrent progressivement au roi tous les attributs de la puissance impériale romaine. C'est d’abord le pouvoir de légiférer, éclipsé depuis la fin de l’empire carolingien, qui renaît lentement et permet désormais au roi d’édicter des normes générales indépendantes de la coutume. Cette restauration s’appuie sur la redécouverte du droit impérial, notamment des formules d’Ulpien (début du IIIe siècle) sur l’absolutisme législatif du prince : princeps a legibus solutus est (« le prince n’est pas lié par les lois »), quod principi placuit legis habet vigorem (« ce qui plaît au prince a force de loi »). Elle puise également aux sources du droit canonique, fondement de l’absolutisme pontifical depuis le début du XIIIe siècle. À partir du XIVe siècle, la royauté adopte un second attribut de l’imperium romain : la majestas (majesté) qui pare le roi d’une aura quasiment mystique, ineffable sinon par la définition des atteintes qu’on peut lui porter : celles-ci constituent le crime de lèse-majesté, assimilé au sacrilège et réprimé avec la dernière sévérité.

L'absolutisme en germe dans ces concepts se nourrit aussi d’une représentation organiciste du royaume. Celle-ci, transposant l’image du « corps mystique de l’Église » que forme l’union du clergé et des fidèles, décrit le royaume comme un corps humain : sa tête est le roi, ses membres et ses organes sont les institutions mêmes de l’État et de la société, formées par les serviteurs et sujets du prince. Une telle métaphore postule non seulement l’obéissance naturelle de tout le « corps de policie » (Christine de Pizan) à son chef, mais même l’absence de toute capacité politique indépendante de la volonté du prince.


La souveraineté royale s’affirme également à l’extérieur, et d’abord vis-à-vis des deux puissances qui revendiquaient traditionnellement le dominium mundi, c’est-à-dire l’Empire et la papauté.

Les empereurs germaniques, qui avaient rétabli à partir de 962 une dignité impériale vacante depuis la mort de Charles le Gros (888), ne pouvaient assumer la prétention d’égaler leurs états à toute la chrétienté d’Occident et ne revendiquèrent jamais sérieusement une supériorité effective à l’égard des rois de France. Faisant fond sur la reconnaissance par le pape Innocent III que le roi de France n’avait pas de supérieur au temporel (décrétale Per venerabilem, 1202), les légistes royaux opposeront à l’empereur, après 1314, que le roi de France est « empereur en son royaume ».

Quant au pape, les Capétiens n’avaient jamais contesté sa primauté au spirituel, s’étant abstenus d’intervenir directement dans la lutte du Sacerdoce et de l’Empire. Rois « par la grâce de Dieu », ils prétendaient pourtant tenir leur dignité du Ciel sans la médiation du pontife. À partir de Saint Louis, salué comme « le plus chrétien de tous les rois », ils entendirent se réserver l’épithète de « roi très chrétien » jusqu’alors décernée libéralement par la papauté à tous ceux dont elle voulait s’attirer le soutien ; ils y parvinrent, de fait, à la fin du XIVe siècle. Ces ambitions ne pouvaient s’accommoder de toutes les exigences de la papauté vis-à-vis de l’Église de France, notamment en matière fiscale. Le conflit éclata sous Philippe le Bel, lui-même pressé par des besoins financiers accrus dans les dernières années du XIIIe siècle. Le récit de ses démêlés avec Boniface VIII ne saurait trouver place ici ; retenons-en seulement la leçon. À l’affirmation par Rome de l’absolue supériorité du pontife, les légistes royaux opposaient celle d’une Église universelle incarnée par le concile œcuménique. L'installation à Avignon de papes tout acquis à la cause française, puis le Grand Schisme qui s’ensuivit (1378-1417), favorisèrent l’essor des thèses conciliaires et du gallicanisme, c’est-à-dire du rejet de toute intervention du Saint-Siège dans le gouvernement de l’Église de France. L'enjeu principal du problème étant désormais la collation des bénéfices ecclésiastiques et la nomination des évêques, Charles VII et les évêques réunis à Bourges conclurent en 1438 un accord (Pragmatique sanction) réglant les libertés du clergé de France et consacrant son autonomie temporelle par rapport à Rome, sous le contrôle de la royauté.







Chapitre 2


Le gouvernement central

Deux éléments permettent au Capétien d’organiser le gouvernement central du royaume. D’une part la mesnie (maisonnée) du roi qui, à l’image du palais des souverains francs, regroupe un ensemble de serviteurs attachés à la personne du monarque : il s’agit des grands officiers, dont l’importance – sauf pour le chancelier – décline vers le milieu du XIIe siècle, mais aussi des serviteurs plus modestes qui forment l’Hôtel. D’autre part la cour, qui réunit les grands ecclésiastiques, les vassaux du roi et les conseillers qu’il s’est choisis. À partir du XIIIe siècle, l’expansion continue du domaine et de la sphère d’autorité royale entraîne une spécialisation croissante des tâches et un rôle accru des techniciens du pouvoir, mieux à même de remplir certaines fonctions que les princes et barons. D’où le détachement progressif d’organes nouveaux comme les bailliages et sénéchaussées, le Parlement, la Chambre des comptes, le Conseil du roi. Des trois premiers, nous traiterons dans les chapitres suivants consacrés à l’administration territoriale, à la justice et aux finances. Le Conseil, en revanche, garde sa place ici comme élément central de l’ancienne curia regis, non détaché par spécialisation mais traitant au contraire, au niveau le plus élevé, de toutes les affaires du gouvernement.




La mesnie du roi


Les grands officiers

Ces personnages remplissent des fonctions d’origine domestique mais qui leur donnent un rôle primordial dans le gouvernement. Leurs charges s’apparentent à des fiefs, largement héréditaires, au revenu constitué par des droits utiles sur les activités qu’ils supervisent. Leurs attributions particulières et leurs importances
respectives sont peu nettes au XIe siècle mais se précisent au siècle suivant : à partir de Philippe Ier, les diplômes royaux sont invariablement souscrits par les cinq grands officiers, dans l’ordre que nous adopterons ci-dessous pour les présenter.

Le sénéchal (senescallus : le « vieux serviteur »), était déjà le maître du palais sous les Carolingiens. Premier des grands officiers aux XIe et XIIe siècles, il dirige la maison du roi (on le nomme aussi dapifer : « celui qui porte les plats »), supervise l’administration du domaine et l’action des agents domaniaux (prévôts), commande l’armée, rend la justice au nom du roi. Ses pouvoirs, aussi larges que ceux des maires du palais mérovingiens, lui donnaient une emprise excessive sur la royauté, surtout lorsqu’un même lignage accaparait cette charge comme le firent les Garlande au début du XIIe siècle. C'est pourquoi Louis VI renvoya en 1131 Étienne de Garlande – qui était également son chancelier et présidait donc à toutes les affaires importantes – pour ne plus confier la fonction qu’à des princes alliés aux Capétiens, souvent retenus par leurs propres affaires loin du palais ; l’office perdit une bonne part de ses anciennes attributions pour n’avoir plus qu’un rôle honorifique. À la mort de Thibaud comte de Blois et de Champagne, son dernier détenteur (1191), la fonction restera définitivement vacante.

Le bouteiller, comme son nom l’indique, est à l’origine le maître de la cave du roi, donc aussi des vignobles du domaine royal ; il exerce à ce titre sa juridiction sur le commerce du vin. Ces tâches, d’ordre économique, amenèrent à lui confier d’autres responsabilités financières jusqu’à la fin du Moyen Âge comme en témoigne, depuis le début du XIVe siècle, la coprésidence de la Chambre des comptes qu’exerce le bouteiller. Il peut également remplir des missions politiques mais c’est alors davantage intuitu personae qu’en souvenir de ses anciennes fonctions. Celles-ci ne lui permettant pas d’acquérir une puissance excessive, l’office fut dévolu, de Louis VI à Philippe Auguste, à un même lignage de seigneurs de Senlis qui finirent par en prendre le nom (Le Bouteiller). Les bouteillers cessèrent assez vite d’assurer eux-mêmes leurs fonctions pratiques, désormais remplies par des échansons, et l’office fut finalement supprimé en 1449.

Le chambrier est à l’origine responsable de la chambre royale, c’est-à-dire de tout ce qui concerne la personne physique du roi. Par extension, le service de la chambre s’occupait du gîte du roi et de ses proches, de l’équipement et de l’entretien du palais, des vêtements et joyaux du roi et de leur transport d’une résidence à l’autre. Le chambrier était également garde du Trésor jusqu’à ce que celui-ci fût confié aux Templiers par Louis VII : à la différence de l’Angleterre par exemple, le chambrier ne deviendra pas le maître des finances de la royauté. Dès la fin du XIIIe siècle, son office était devenu presque purement honorifique, ses fonctions domestiques étant désormais assurées par les chambellans dirigés par le Premier chambellan ou Grand chambellan de
France. Proches de la personne du roi, ces hommes n’étaient pas nécessairement de simples valets ou intendants : plusieurs jouèrent un rôle important de conseil ou de diplomatie, et le titre de chambellan échoit souvent, à la fin du Moyen Âge, à des conseillers que le roi entend distinguer.

À la différence du sénéchal, du bouteiller et du chambrier, le connétable et surtout le chancelier ne virent pas leurs attributions décliner mais au contraire s’accroître tout au long du Moyen Âge.

Le connétable, ancien « comte de l’écurie » (comes stabuli) carolingien, a vu son rôle renforcé sous les premiers Capétiens puis a succédé au sénéchal dans ses attributions militaires à la fin du XIIe siècle. Il commande l’ost royal lorsque le roi ne s’en charge pas lui-même, dirige l’administration militaire avec l’aide des maréchaux. Autant que dura l’ost féodal, son rôle fut limité par la présence effective des princes et barons à la tête de l’armée même s’il était toujours choisi parmi la meilleure noblesse, l’office connaissant de ce fait une forte tendance à l’hérédité. La guerre de Cent ans vit son rôle de stratège et de commandant en chef consacré, surtout grâce à des personnalités énergiques comme Bertrand du Guesclin (1370-1380) ou Arthur de Richemont (1425-1458) ; il acquiert alors toute juridiction sur les gens de guerre et même les princes du sang sont placés sous son commandement.

Enfin le chancelier est responsable de la rédaction et de l’expédition des actes royaux. À l’origine de la Chancellerie est la chapelle royale, le même personnage (archichapelain) dirigeant à la fois, à l’époque franque, le culte célébré à la cour et les bureaux chargés de rédiger les diplômes royaux. C'est pourquoi les chanceliers des premiers Capétiens étaient toujours de grands prélats, archevêques de Reims ou, plus rarement, évêques de Paris. Les compétences requises pour la préparation, la rédaction des diplômes en latin et la vérification de leur conformité avec les règles de droit ainsi qu’avec les intérêts royaux, nécessitaient évidemment de ne confier cette fonction qu’à un clerc expert dans le gouvernement des choses temporelles ; il faut attendre le XIVe siècle pour voir apparaître des chanceliers laïques, alors choisis parmi les juristes sortis des universités.

L'office, dévolu à un homme d’Église, ne risquait pas d’être accaparé par un même lignage, à la différence des autres grands officiers. Le chancelier devint néanmoins le premier d’entre eux, et ses attributions politiquement sensibles finirent par éveiller la méfiance de la royauté. Aussi en 1172 Louis VII retira-t-il la charge à l’évêque de Soissons qui l’avait gardée pendant plus de vingt ans ; elle ne fut à nouveau pourvue qu’en 1179, et à la mort d’Hugues du Puiset en 1185, Philippe Auguste laissa la Chancellerie vacante jusqu’à la fin de son règne, confiant simplement la garde du sceau royal à un clerc de son entourage, frère Guérin. La besogne administrative échut désormais à de simples gardes des sceaux, qui n’occupaient pas leur charge à titre viager mais pour quelques
années seulement, généralement couronnées par une promotion à l’épiscopat. La charge de chancelier resta ensuite vacante pendant plus d’un siècle.

L'importance persistante des fonctions assumées par le garde des sceaux, l’oubli des raisons qui avaient poussé à la suppression du titre, sans doute, amenèrent à le rétablir en 1316. Chargé de traduire la volonté royale en textes officiels, le chancelier fait figure de porte-parole du roi, qu’il représente en particulier devant le Parlement. Presque toujours recruté parmi les premiers magistrats de cette cour, il la préside en l’absence du roi dès le début du XIVe siècle. À partir du règne de Charles V, il préside également le Conseil du roi – ou fait tout au moins rédiger les lettres commandées par cette assemblée – ainsi que le tribunal des Requêtes de l’Hôtel, ce qui le fait juge des grâces et des privilèges accordés au nom du roi et lui donne la haute main sur la nomination aux offices les plus importants. Un droit de regard sur les finances lui est également accordé par le biais du rapport mensuel au roi.

À partir du XIVe siècle, la documentation permet de décrire en détail l’organisation de la Chancellerie et son fonctionnement.




La Chancellerie

Elle regroupe les notaires du roi, qui depuis le tournant des XIIIe et XIVe siècles ne sont plus seulement des clercs de la chapelle royale, mais de plus en plus des laïcs gradués en droit. Officiers dépendant de l’Hôtel, ils sont affectés dans les divers organes du gouvernement pour y rédiger les lettres données au nom du roi. Dès le début du XIVe siècle, certains d’entre eux se démarquent en étant plus spécialement attachés à la personne du souverain : ils sont dits « suivant le roi » puis, à partir de 1316, clercs du secret, enfin secrétaires du roi. Présents au Conseil, associés à toutes les affaires, les notaires et secrétaires du roi voient leur rôle s’accroître en proportion de leur nombre : ils sont une trentaine en 1316 (dont trois clercs du secret) et plus d’une soixantaine à partir du milieu du siècle (dont douze secrétaires), ce dernier chiffre étant d’ailleurs théorique et régulièrement dépassé dans les faits, même si les notaires et secrétaires servent par quartiers et ne sont donc pas tous actifs en même temps.

Parallèlement, les notaires du roi se spécialisent progressivement dans la rédaction d’actes relevant de tel ou tel domaine ; ceux en charge des lettres de finances, par exemple, se détachent clairement et portent après 1372 le nom de secrétaires aux finances. Enfin le premier d’entre eux, nommé audiencier, fait figure d’aide du chancelier en supervisant l’élaboration matérielle des actes, les divers contrôles effectués avant et après leur rédaction définitive, leur scellage assuré par les chauffe-cire, puis en délivrant ces actes à leur commanditaire moyennant une taxe : l’émolument du sceau. Les actes les plus importants, ou ceux dont les commanditaires en font la demande, sont enregistrés (copiés sur des registres) avant expédition.





L'Hôtel du roi

Depuis la disparition des grands officiers ou l’effacement de leur rôle, les services domestiques proprement dits s’organisent dans le cadre de ce qu’on appelle désormais l’Hôtel du roi. L'institution, qui a pris forme au début du XIIIe siècle, n’est bien documentée qu’à partir du règne de Louis IX grâce aux ordonnances qui en règlent le fonctionnement, aux listes et aux comptes qui en contrôlent la dépense. L'Hôtel a en effet sa propre caisse et son service comptable – appelé Chambre aux deniers à partir du début du XIVe siècle – mais n’a pas de ressources particulières et doit être alimenté par le Trésor. Sous la direction d’un grand maître et de maîtres particuliers, l’Hôtel est organisé en six métiers : la chambre, la paneterie chargée de l’approvisionnement de bouche, l’échansonnerie pour le vin, la cuisine, la fruiterie et l’écurie. S'y ajouteront postérieurement la fourrière, en charge de l’aménagement des résidences royales, ainsi que l’argenterie qui fournit la cour en étoffes et objets précieux. À l’intérieur de chaque métier, le personnel de l’Hôtel est minutieusement hiérarchisé en distinguant toujours ceux qui servent le roi et ceux qui servent le commun, en d’autres termes le reste de la cour. S'y ajoutent des serviteurs particuliers comme les médecins, veneurs, huissiers et sergents d’armes qui assurent la garde du palais et de la personne du roi – une trentaine d’hommes au XIVe siècle, épaulés par un corps d’arbalétriers et d’archers. Se rattachent également à l’Hôtel les clercs chargés de l’office liturgique au palais ; on distingue toujours parmi eux ceux qui suivent le roi et ceux qui sont attachés à telle ou telle chapelle, comme la Sainte-Chapelle du palais de la Cité (achevée en 1247), dont le rez-de-chaussée servait aux dévotions des gens de la cour et l’étage d’écrin aux reliques de la Passion acquises par Saint Louis.

Au total, l’Hôtel du roi peut regrouper quelque cinq cents serviteurs au début du XIVe siècle, huit cents au début du siècle suivant même si tous n’y sont pas présents en même temps, le service étant organisé par roulement. L'ensemble représente une charge très lourde pour la royauté. La reine, les fils du roi une fois adultes, les autres princes du royaume ont également leur hôtel, plus modeste mais organisé sur le même pied.

Bien que voué au quotidien domestique du roi et de ses proches, l’Hôtel était aussi, dès l’origine, un organe à part entière du gouvernement. Il gardera ce double caractère jusqu’à la fin du Moyen Âge, comme en témoignent les carrières de ses principaux officiers. À cette époque, servir le roi dans sa domesticité n’est pas une pure fiction symbolique mais demeure un honneur hautement recherché, y compris par les nobles dont la proximité physique avec le souverain renforce l’influence et le prestige. Les principaux offices de l’Hôtel se sont néanmoins dédoublés dès le XIIIe siècle : leur détenteur n’intervient concrètement que lors des grandes solennités, laissant la besogne quotidienne à de plus humbles serviteurs, mais en tire un titre officiel, un rang à la
cour et des prérogatives cérémonielles qui renforcent d’autant sa position dans l’ordre politique.








La cour

La cour (curia regis) n’est rien d’autre que la réunion des proches du roi et de ses vassaux qui lui doivent le service de conseil. En pratique, elle ne rassemble régulièrement que les principaux d’entre eux, avec les grands officiers et les conseillers ou serviteurs que le roi juge bon de s’adjoindre. Elle assiste le roi dans ses tâches politiques avant que le Conseil n’émerge comme institution distincte dans le courant du XIIIe siècle.


La curia regis

La curia regis n’a ni siège fixe ni rythme de réunion régulier : elle suit le roi dans ses déplacements incessants, est réunie chaque fois qu’il juge utile de prendre son conseil. Les grandes fêtes religieuses sont toutefois l’occasion de réunions plus longues dont l’habitude s’impose naturellement, nombre de prélats et de grands seigneurs se trouvant réunis pour l’occasion. Elle n’a pas non plus de composition stable, mais regroupe tous ceux que le roi y retient, ou que les circonstances du moment placent à son contact. Certains personnages y siègent pour ainsi dire de droit : les membres de la famille royale, les princes et les plus hauts barons du royaume, des ecclésiastiques comme l’archevêque de Reims ou l’abbé de Saint-Denis. Il n’est pas d’affaire importante qui ne soit soumise à la curia, le roi ne pouvant prendre de décision engageant les Grands du royaume sans en avoir au préalable délibéré avec eux.

Comme il était difficile de réunir fréquemment et rapidement une assemblée nombreuse, et que d’autre part la présence statutaire de certains Grands pouvait brider la liberté du roi, on vit naître dès la fin du règne de Louis VII un organe restreint, distinct de la curia au sens large, regroupant ceux en qui le roi plaçait toute sa confiance. À partir du XIIIe siècle les conseillers spéciaux, clercs ou laïques siégeant non eu égard à leur rang mais en raison de leur capacité tendent à prendre le pas sur les grands seigneurs au sein de cette assemblée. Par leur présence régulière, ils tendent à faire de celle-ci un groupe restreint mais permanent. Les tâches du gouvernement, plus nombreuses et plus complexes, nécessitaient parallèlement un travail et des compétences que les prélats et barons n’avaient pas forcément le goût ou la possibilité de déployer. Aussi le roi prend-il l’habitude de ne plus les convoquer que pour les décisions politiques et militaires qui nécessitent leur approbation. Les affaires courantes sont traitées par un noyau dur de conseillers permanents, rompus aux tâches administratives, que l’on voit à partir du XIIIe siècle se subdiviser en trois sections :
judiciaire (curia in parlamento, Parlement), financière (curia in compotis, Chambre des comptes), politique (curia in consilio, Conseil).




Le Conseil

À l’initiative du roi, le Conseil est réuni aussi souvent que nécessaire : si Philippe V concéda en 1318 la périodicité mensuelle au parti nobiliaire très influent après la mort de Philippe le Bel, on en revint dès l’année suivante à un rythme souple modulé par les nécessités du moment.

La composition du Conseil obéit à la même logique puisque le roi peut y appeler n’importe qui. En pratique, les grands officiers de la couronne et les princes du sang, fils, frères ou oncles du roi régnant, s’imposent naturellement au Conseil. Mais le roi leur adjoint des hommes choisis pour leurs compétences, en fonction des affaires à traiter. Ce sont ces derniers que l’on qualifie, à partir du XIVe siècle, de conseillers du roi ; à l’instar des officiers en titre, ils prêtent serment et touchent des gages, au moins depuis 1269, mais ne sont pas membres permanents du Conseil et peuvent même n’y avoir siégé qu’une fois.

Le nombre et l’identité des conseillers pouvaient donc varier grandement d’une séance à l’autre en fonction de l’ordre du jour et des circonstances politiques. On distingue néanmoins, à chaque période, un groupe restreint de conseillers siégeant avec assiduité pendant quelques années, qui sont aussi, le plus souvent, membres du Parlement, de la Chambre des comptes ou des Requêtes de l’Hôtel. Un changement de règne n’entraîne pas forcément l’éviction de tous les conseillers en place : seulement des favoris auxquels on imputait les reproches encourus par le gouvernement précédent. Le choix des conseillers était en fait un enjeu majeur des luttes politiques : le Conseil n’était pas composé à l’entière discrétion du souverain mais reflétait aussi l’état des pressions auxquelles le roi était soumis. Dès le règne de Philippe le Bel, le souhait de réduire encore le Conseil à un cercle plus étroit conduit à distinguer le Grand Conseil du Conseil étroit, privé ou secret, qui ne rassemble pas plus d’une vingtaine de personnes.

Toutes les affaires de la royauté sont soumises au Conseil. Celui-ci n’a bien entendu qu’un rôle délibératif et consultatif : la décision ultime revient au roi qui peut, à la limite, aller contre l’avis de tous ses conseillers. En contrepartie, le Conseil peut siéger et statuer en l’absence du roi – sous la présidence du chancelier – pour expédier les affaires courantes. Enfin, toutes les causes traitées par les différentes juridictions du royaume peuvent être évoquées, c’est-à-dire portées devant le Conseil pour y être délibérées, voire définitivement réglées.

C'est aussi en Conseil que le roi exerce sa justice retenue, c’est-à-dire son pouvoir d’interrompre le cours de la justice ordinaire pour juger lui-même n’importe quelle cause sans s’embarrasser des règles de procédure normalement en
vigueur. Le Grand Conseil commence à s’ériger en formation spécialisée à cette fin dès le milieu du XIVe siècle, prend une importance croissante sous Charles VII et Louis XI avec le développement de la procédure d’évocation, mais ne recevra ses lettres de création officielle qu’en 1497 ; il compte alors vingt conseillers. Ce dernier détachement témoigne de la spécialisation accrue des tâches au sein du Conseil, et préfigure l’éclosion de plusieurs formations différenciées au début de l’époque moderne.







Chapitre 3


L'administration locale

À la fin du Moyen Âge, la part du domaine royal au sein du royaume n’a plus rien de commun avec celle qu’il occupait au XIe siècle. D’un simple organe de gestion domaniale comparable à celui d’une grande seigneurie, l’administration royale a dû évoluer en une structure complexe, conforme aux besoins d’un État aux dimensions du royaume. Il importe de clarifier les découpages politiques de ce royaume avant de décrire cette structure administrative en suivant l’échelle de ses circonscriptions.




Les découpages politiques

Contrairement à des vues longtemps répandues, les limites territoriales ne sont ni floues ni instables, pour complexes qu’elles puissent être, mais bien connues et rarement contestées. Sur le terrain, des repères naturels ou des bornes en marquent les contours. Que les hommes du Moyen Âge aient préféré aux représentations cartographiques de simples listes des localités dépendant de tel ou tel ressort ne signifie pas qu’ils avaient de ces ressorts une connaissance imparfaite.


L'expansion du domaine royal

Il faut d’abord distinguer le domaine royal de tout le reste du royaume qui est composé d’une mosaïque de fiefs tenus du roi. Le domaine est l’ensemble des terres et des droits dont le roi est le seigneur direct.

Depuis le règne de Louis VI jusqu’à la fin du XVe siècle, ce domaine n’a cessé de s’élargir pour être poussé pratiquement jusqu’aux frontières du royaume. Un pas décisif est franchi sous Philippe Auguste, dont le biographe Rigord fait
venir le surnom du latin augere : celui qui a « augmenté » le domaine. Cette expansion a connu des avancées et des retraits ; elle n’a été ni planifiée par les Capétiens ni réalisée par les mêmes moyens mais résulte simplement des efforts militaires et diplomatiques de chacun, ainsi que d’opportunités habilement exploitées par des alliances matrimoniales, des acquisitions par voie d’héritage ou à titre onéreux, l’incorporation de fiefs tombés en déshérence ou confisqués sur des vassaux félons.

Au début du XIe siècle, le domaine royal se limite aux cités de Senlis, Paris, Orléans et à quelques forteresses du Bassin parisien, outre les évêchés et quelques grandes abbayes (Corbie, Saint-Denis, Saint-Germain-des-Prés, Saint-Maur-des-Fossés, Fleury-sur-Loire, Saint-Martin de Tours) sur lesquels le roi exerce la régale. D’importants élargissements marquent la seconde moitié du XIe siècle (comté de Sens en 1055, Gâtinais en 1068, Vexin en 1077, vicomté de Bourges en 1100) avant que Louis VI, au début du siècle suivant, ne parvienne à réduire l’indépendance des sires comme ceux du Puiset ou de Montlhéry qui entravaient encore la domination capétienne sur l’axe Paris-Orléans. Au-delà de ce périmètre somme toute modeste, le roi doit compter avec ces grands seigneurs que sont les ducs de Bourgogne et de Normandie, les comtes de Flandre, d’Anjou, de Blois-Champagne et d’Auxerre-Nevers, qui lui prêtent hommage plus ou moins régulièrement mais sont trop puissants pour que le Capétien exerce une véritable autorité sur eux. Au sud de la Loire les ducs d’Aquitaine et comtes de Toulouse se montrent encore beaucoup plus indépendants, ne prêtant pas hommage et n’entretenant que peu de relations avec le roi.

C'est à partir de Philippe Auguste que les accroissements territoriaux se multiplient de façon très spectaculaire : il laisse à sa mort un domaine royal quatre fois plus étendu qu’au début de son règne. La Normandie, l’Anjou et le Poitou sont conquis entre 1202 et 1208, après la commise des fiefs de Jean sans Terre qui refusait de comparaître à la cour pour voir juger le différend l’opposant à son vassal Hugues de Lusignan. La défaite de Bouvines (1214) consolidera ces acquisitions, les rois d’Angleterre ne conservant sur le continent que la Guyenne, c’est-à-dire Bordeaux et sa région. Au nord, Philippe Auguste acquiert par son mariage avec Isabelle de Hainaut le Boulonnais et l’Artois, et par succession le comté d’Artois ainsi que tous les pays de la Somme à l’Oise autour des comtés d’Amiens, de Vermandois et de Valois.

Les Capétiens se tournent ensuite vers le Midi en mettant à profit les séquelles de la croisade albigeoise : Louis VIII et Louis IX obtiennent en 1224 et 1247 les terres conquises par Simon de Montfort et les droits du vicomte Raymond Trencavel sur Narbonne, Carcassone, Albi et Béziers. Les possessions du dernier comte de Toulouse, Raymond VII (Toulousain, Albigeois, Rouergue, Languedoc occidental) ont été laissées à sa fille par le traité de Paris (1229) qui lui fait épouser Alphonse de Poitiers, frère de Saint Louis ; le couple étant mort sans héritier, elles entreront dans le domaine royal en 1271.


C'est aussi par mariage que la Champagne entre dans le domaine royal, Philippe le Bel ayant épousé l’héritière de ce comté. Il lui ajoute le Vivarais (1305-1307) et le Lyonnais (1312), terres d’Empire anciennement régies par leurs évêque et archevêque, les châtellenies de Lille, Douai et Orchies (1312) par suite de la guerre de Flandre. En 1349 Philippe VI fait deux acquisitions essentielles : Montpellier, ancienne possession du roi de Majorque qui donne au Capétien un véritable port en Méditerranée, ainsi que le Dauphiné, cédé par son dernier prince Humbert II sans descendance et lourdement endetté. Importante terre d’Empire, le Dauphiné pouvait difficilement intégrer le royaume sans voir le roi prêter hommage à l’Empereur : il sera par tradition confié à l’héritier présomptif de la couronne, qui portera désormais le titre de dauphin même après l’intégration de cette province au domaine royal par Charles VII en 1457.

Une dernière grande vague d’élargissements du domaine caractérise en effet la deuxième moitié du XVe siècle, une fois achevée la reconquête de l’Aquitaine et de la Normandie sur l’ennemi anglais. Le comté de Provence, allié au royaume depuis que Charles d’Anjou, frère de Saint Louis, avait épousé son héritière, entre dans le domaine royal en 1481 à la mort du roi René, leur dernier descendant. Le duché de Bourgogne, donné en apanage au quatrième fils de Jean le Bon, Philippe le Hardi, puis intégré par Philippe le Bon (1419-1467) à une principauté bourguignonne indépendante centrée sur les Pays-Bas, est ramené dans le giron royal à la mort de Charles le Téméraire (1477) : sa fille et unique héritière ayant épousé Maximilien d’Autriche, le traité d’Anvers (1482) laisse la Flandre au fils de ce mariage pourvu que leur fille épouse le dauphin et lui apporte la Bourgogne en dot. La Bretagne enfin, à la mort de son duc François II, revient à sa fille Anne, dont le mariage avec Charles VIII est conclu avec cette convenance que si le roi meurt sans héritier, elle prendra son successeur pour époux, chose accomplie avec Louis XII en 1498.

Cet accroissement global ne s’est pas fait sans reculs, le domaine ayant subi nombre de retranchements plus ou moins durables pour constituer des apanages dont plusieurs se sont mués en véritables principautés.




Apanages et principautés

La coutume successorale réservant à l’aîné la couronne avec l’essentiel du domaine royal, il était nécessaire de doter les fils puînés ad panem (d’où apanage), c’est-à-dire pour qu’ils pussent tenir leur rang, en prélevant des terres non sur l’ancien domaine mais sur des régions nouvellement acquises ; en ceci les Capétiens ne procédaient pas différemment du reste de l’aristocratie. Les apanages permettaient aux princes de sang royal, en contrôlant de vastes espaces et d’importantes ressources, de jouer sur l’échiquier politique un rôle de premier plan. Mais ils présentaient l’inconvénient de pouvoir donner naissance à de nouvelles principautés, potentiellement menaçantes pour la
couronne et d’autant plus que la parenté de l’apanagiste avec le roi s’affaiblissait de génération en génération.

Si le terme d’apanage n’apparaît qu’en 1316, la pratique est ancienne puisqu’en 1031 déjà Henri Ier avait donné la Bourgogne à son frère Robert, souche d’une première dynastie ducale. Les apanages ne se multiplient néanmoins qu’après le règne de Philippe Auguste, le domaine élargi permettant désormais de vastes démembrements. Louis VIII constitue ainsi trois grands apanages pour ses fils puînés : l’Artois pour Robert, l’Auvergne et le Poitou pour Alphonse, le Maine et l’Anjou pour Charles. Louis IX et Philippe III seront moins prodigues en n’accordant à leurs fils que les comtés de Valois, d’Alençon et du Perche, de Clermont-en-Beauvaisis, d’Évreux. Philippe le Bel confie à ses puînés le Poitou (récupéré à la mort d’Alphonse) et le comté de la Marche, mais ces terres reviendront à la couronne lorsque leurs détenteurs monteront sur le trône, avant que le couronnement de Philippe VI ne ramène le Valois dans le domaine. Les apanages des derniers Capétiens directs n’ont donc guère amputé le domaine royal.

Il n’en va plus de même avec ceux formés par Jean le Bon pour ses fils Louis (le Maine et l’Anjou), Jean (le Berry et l’Auvergne) et surtout Philippe (le duché de Bourgogne, après la mort de son dernier duc capétien en 1361) : ce dernier ayant épousé l’héritière du comté de Flandre, leurs successeurs parviendront à construire un État puissant et indépendant, capable d’une politique autonome et volontiers hostile au roi de France.

L'ère des grands apanages se clôt avec Charles V, qui ne prévoit de donner à ses fils puînés que le titre de comte avec des terres d’un revenu annuel n’excédant pas douze mille livres. Le statut de ces apanages est en outre précisé dans la deuxième moitié du XIVe siècle, le souci de l’intégrité du royaume s’imposant fortement après la cession d’un tiers de celui-ci aux Anglais par le traité de Brétigny (1360). Ainsi, les lettres instituant les apanages mentionnent désormais systématiquement la clause de retour à la couronne faute d’héritier mâle qui avait été formulée pour la première fois en 1314. On voit aussi s’allonger la liste des droits réservés au roi : le prince apanagiste doit l’hommage lige, sa justice n’est pas souveraine puisque tous ses tribunaux sont susceptibles d’appel au Parlement (droit de ressort), le roi conserve la garde générale des églises et toutes les autres prérogatives régaliennes, mais surtout la maîtrise fiscale même s’il peut concéder à l’apanagiste une bonne part de l’impôt. Dans ce contexte la politique des apanages, fustigée par l’ancienne historiographie comme un aberrant démembrement du royaume, peut être comprise comme un mode de décentralisation permettant d’associer efficacement les princes au pouvoir royal pour la défense du royaume.

Parallèlement, l’inaliénabilité du domaine était érigée en principe. Formulée dès l’assemblée de Vincennes de 1329, elle s’impose vraiment dans les années 1360 lorsque viennent se conjuguer l’occupation d’une partie du territoire par
les Anglais et l’urgence fiscale imposée par l’énorme rançon du roi Jean. Cette doctrine, sous la plume des légistes, s’alimente aux principes du droit romain mais aussi du droit canonique qui prohibe depuis l’époque grégorienne toute aliénation des biens de l’Église. Cependant la règle s’inscrit lentement dans les faits car les rois doivent fréquemment y déroger pour rémunérer leurs fidèles et pourvoir aux dépenses imprévues. Aussi procède-t-on régulièrement à des révocations générales des dons royaux. Les premières grandes vagues ont eu lieu en 1318 et 1322 après les larges aliénations faites par Philippe le Bel pour le financement de ses guerres, mais le pas décisif est fait en 1357 lorsque les états du royaume imposent au dauphin Charles l’interdiction générale d’aliéner, bientôt inscrite dans le serment du sacre. Elle sera répétée par la suite à l’appui du refus d’exécuter les clauses du traité de Brétigny, puis liée par les théoriciens au principe d’indisponibilité de la couronne, le roi devant conserver domaine et couronne intacts puisqu’il n’est propriétaire d’aucun des deux. En pratique, ceci ne met pas fin aux aliénations, car les rois n’entendent nullement s’interdire tout prélèvement sur le domaine mais plutôt disposer d’une base légale pour revenir sur leurs propres prodigalités et surtout celles de leurs prédécesseurs. La puissance souveraine permettant toujours au roi de déroger aux règles qu’il a lui-même établies, c’est au Parlement et à la Chambre des comptes qu’il incombe de défendre l’intégrité du domaine, en s’opposant autant que possible aux nouvelles aliénations.

L'annexion au domaine royal de territoires aux traditions politiques différentes et aux structures variables selon les lieux pose le problème de leur intégration en un ensemble administrativement cohérent. Celle-ci suppose la mise en place d’une organisation territoriale élaborée.








Les circonscriptions administratives


Prévôtés, vigueries, vicomtés…

C'est peu après 1030 qu’apparaissent les premières mentions des prévôts royaux, préposés (praepositi) à l’administration du domaine. À cette époque, les seigneurs comme les églises avaient déjà recours à ce type d’agents. Ceux du roi opèrent dans des cadres géographiques propres, les prévôtés, assez floues au départ puisqu’il existe fréquemment plusieurs prévôts pour la même prévôté. Ceci s’explique peut-être par la prise à ferme des revenus royaux, plusieurs adjudicataires pouvant alors s’associer et exercer la prévôté en indivis. On compte une vingtaine de prévôtés au début du XIIe siècle, une quarantaine à la fin du siècle, une soixantaine au milieu du règne de Philippe Auguste et plus d’une centaine à la fin du XIIIe siècle. Leur ressort est un territoire plus ou moins vaste autour d’une ville ou village qui en constitue le chef-lieu ; il concorde souvent avec la châtellenie. Dans les villes de franchises ou
de commune, le prévôt de la ville est aussi celui de la prévôté royale, à moins qu’on ne distingue, comme il devient fréquent au XIVe siècle, un prévôt de la ville et un prévôt forain.

Les prévôts ne peuvent être ni clercs ni, théoriquement, nobles – après 1320 – afin de ne pouvoir esquiver la juridiction royale par le privilège du for, ni confondre leurs intérêts et pouvoirs seigneuriaux avec ceux du roi. Ils exercent le ban royal, rendent la justice, mais ont surtout pour mission de collecter les revenus du domaine.

C'est pourquoi, plutôt que d’être concédées en fief, la plupart des prévôtés sont baillées à ferme c’est-à-dire adjugées au plus offrant pour une période assez courte, généralement d’un an ou trois ans : le prévôt se charge de collecter les revenus royaux, règle les dépenses lui incombant, verse trois fois par an au roi la somme correspondant au montant de la ferme et garde la différence pour rémunération de son travail. Ce système simplifiait les procédures comptables, donnait l’assurance d’une certaine rentabilité financière et de revenus réguliers. Avantageux pour le roi, il ne l’était guère pour ses sujets puisqu’il incitait les prévôts à alourdir le prélèvement, à la fois pour accroître leur propre profit et pour emporter le bail en offrant l’enchère la plus élevée. En pratique, on connaît peu de prévôts scandaleusement enrichis par la ferme, et l’on sait que beaucoup d’entre eux furent ruinés par des adjudications trop hautes lorsque la grande dépression des années 1350-1450 eut diminué le revenu des prévôtés. L'exigence de l’opinion conduit en tout cas la royauté à promettre régulièrement, par ses ordonnances de réformation, la mise en garde des prévôtés c’est-à-dire l’institution de prévôts salariés. L'intérêt du Trésor conduit toutefois à ne tenir parole que pour les plus grandes prévôtés, comme celle de Paris qui n’est plus baillée à ferme après 1261. Pour les autres, la mise en garde ne se généralisera qu’à la fin du XVe siècle.

Hors du vieux domaine capétien, les mêmes fonctions que celles des prévôts incombent souvent à d’autres agents qui n’ont ni le même nom ni la même origine, mais dont la royauté a conservé l’institution. Dans le Midi, il s’agit des bayles (bajuli : ceux auxquels a été baillée leur fonction) et des viguiers (vicarii). Dans l’Ouest, des voyers qui n’ont rien à voir avec la voirie mais sont une autre forme de vicarii. En Normandie, il existe quelques prévôts mais la circonscription de base est la vicomté, ancienne division du pagus. Les vicomtes, qui sont des nobles, tiennent leurs fonctions de manière plus ou moins héréditaire et tirent leur rémunération d’une concession des revenus ducaux. En Flandre la châtellenie est le cadre prépondérant, les châtelains flamands ajoutant des fonctions civiles à leurs fonctions militaires ; ils ont pour subalternes les écoutètes (Schultheiss : celui qui rend les jugements) ou, à nouveau, des prévôts.

Tous ces officiers sont en effet secondés par un personnel plus ou moins spécialisé, identique à celui des seigneuries. À la tête des villages sont placés
des maires. Sur les forêts veillent des forestiers aussi nommés verdiers ou gruyers. Plus polyvalents sont les sergents (servientes : serviteurs), agents d’exécution qui sont surtout les auxiliaires de la justice et du maintien de l’ordre. D’un rang social modeste – certains exercent parallèlement une autre profession comme artisan ou tavernier –, chargés de tâches coercitives comme les citations à comparaître, saisies et arrestations, les sergents ont mauvaise réputation : l’opinion est prompte à dénoncer leurs abus, leur nombre excessif. Aussi les ordonnances royales prétendent-elles périodiquement améliorer leur recrutement en les faisant nommer lors des assises de bailliage, ramener leur multitude au chiffre accoutumé. Dans le même temps, on veille à les répartir en plusieurs sergenteries dans chaque prévôté, on autorise même localement l’augmentation de leur nombre, manière éloquente de reconnaître leur utilité.




Bailliages et sénéchaussées

À la fin du XIIe siècle, la disparition du grand sénéchal et la multiplication des prévôtés royales amenèrent à mettre en place un nouveau personnel pour le contrôle des agents locaux : les baillis.

Les baillis royaux s’inspirent peut-être de l’exemple anglo-normand puisque vers 1170 déjà les ducs de Normandie envoyaient en tournée des baillis chargés de contrôler l’action des vicomtes. Les premiers baillis capétiens n’apparaissent dans la documentation qu’en 1184 mais ont certainement été créés avant cette date. L'ordonnance-testament de Philippe Auguste (1190) définit clairement leur mission : ils tiennent des assises mensuelles pour faire droit aux plaintes des habitants et mettre à exécution les droits royaux, font trois fois par an un rapport au roi sur les affaires générales et sur les abus commis par les prévôts. Encore appelés « justiciers », « assesseurs » ou « officiers du roi » jusqu’à cette date, ils deviennent ensuite les premiers destinataires des instructions royales et ne sont plus désignés que comme baillis : l’institution est désormais bien en place.

Les baillis sont d’abord des membres de la curia regis, députés par groupes de deux ou de trois pour une mission temporaire dans un certain nombre de prévôtés. Dès la fin du règne de Philippe Auguste, une fois encore à l’exemple de la Normandie ducale, ils n’opèrent plus qu’isolément et se sédentarisent dans une circonscription à la fois stable et beaucoup plus vaste : le bailliage. À la même époque, de grands seigneurs comme les comtes de Flandre, les ducs de Bourgogne ou les comtes d’Artois mettent aussi en place leurs baillis, comparables aux baillis royaux mais dont les bailliages sont plus petits.

Dans les autres contrées de l’Ouest annexées au domaine royal, Philippe Auguste trouve une institution différente : ces régions sont administrées par de grands sénéchaux, anciens officiers créés dans les principautés sur le modèle du sénéchal royal et laissés en place par les Plantagenêt. En Normandie, dans
le Maine et l’Anjou ainsi qu’en Auvergne, les Capétiens remplaceront ce sénéchal par un bailli. Ailleurs, la fonction de sénéchal subsiste même si le grand seigneur qui l’occupait héréditairement cède la place à un officier royal comparable à un bailli. De cette origine différente vient que les sénéchaux, y compris ceux du Midi créés postérieurement et toujours recrutés dans le nord du royaume, sont presque toujours des nobles contrairement aux baillis dont beaucoup sont d’origine plus modeste.

À partir du milieu du XIIIe siècle, le maillage territorial est fermement établi : on peut dénombrer une douzaine de sénéchaussées, le double de bailliages. Paris et sa région forment l’équivalent d’un bailliage, sans en porter le nom puisque le prévôt de Paris administre l’une et l’autre sous le nom de « garde de la prévôté et vicomté ».

La superficie et l’importance stratégique de ces circonscriptions sont très inégales, surtout pour les sénéchaussées. L'échelle des rémunérations donne une bonne image des choses : 50 l. par an pour le bailli de Gévaudan (au XIVe siècle), 1 l. par jour pour les titulaires des plus grands bailliages, 400 l. pour le prévôt de Paris, 500 à 800 l. pour les principaux sénéchaux. Des rotations périodiques permettent aux baillis et sénéchaux une progression de carrière, ou viennent répondre aux nécessités du moment car certaines circonscriptions, notamment aux frontières, requièrent à certaines périodes des compétences particulières, en matière militaire ou pour la taxation du grand commerce. Les plus prestigieux des bailliages et sénéchaussées servent souvent de tremplin pour accéder à de hautes fonctions dans les organes du gouvernement.

Dans leur circonscription, baillis et sénéchaux ont les compétences les plus larges. Représentants du pouvoir royal, ils reçoivent les hommages des vassaux, publient et font appliquer les ordonnances, exécutent les mandements royaux, protègent les personnes sous sauvegarde, défendent les droits du roi vis-à-vis seigneurs, des églises et des villes. Maîtres de l’administration, ils procèdent à l’adjudication des fermes et contrôlent les officiers royaux, exercent la surveillance générale de tous les aspects de la vie publique : maintien de l’ordre, protection des établissements religieux, réglementation du commerce et des métiers, entretien des voies de communication, etc.

Les baillis exercent également d’importantes fonctions judiciaires : ils président des assises jugeant en premier ressort les procès concernant le roi (cas royaux) et ceux des nobles, en appel les sentences des prévôts. Les sénéchaux, hommes du nord qui maîtrisent mal le droit méridional, se mêlent moins de rendre la justice, chose dont ils peuvent se reposer sur les juges royaux. Sur le plan financier, baillis et sénéchaux collectent les droits royaux – mais non le produit de l’impôt qui relève, dès sa naissance, d’une administration spécifique –, paient les dépenses administratives ou militaires de leur circonscription et portent le surplus au trésor royal, en remettant leur compte annuel.
Du point de vue militaire, ils sont responsables des places fortes et garnisons, lèvent les contingents et les conduisent à l’ost.

Enfin, certains baillis et sénéchaux sont spécialement en charge des intérêts de la royauté vis-à-vis des ensembles politiques limitrophes de leur circonscription, en particulier des principautés. Ainsi le bailli de Cotentin veille-t-il aux relations du royaume avec la Bretagne, le bailli de Mâcon avec le duché de Bourgogne, le sénéchal de Périgord avec l’Aquitaine. Quant aux apanages, Charles V et ses successeurs ont placé à leur porte des « baillis des ressorts et exemptions » chargés d’y veiller à la conservation des droits royaux et d’y juger les cas réservés : bailli de Cépoy pour l’apanage d’Orléans, de Saint-Pierre-le-Moûtier pour le Bourbonnais, etc.

La fin du Moyen Âge voit progressivement s’amoindrir les fonctions des baillis et sénéchaux, plusieurs agents spécialisés absorbant peu à peu l’essentiel de leurs compétences. Ils prennent également l’habitude de déléguer leurs fonctions à des lieutenants, généraux ou particuliers : la chose, encore défendue par les ordonnances au XIVe siècle, se généralise au siècle suivant. C'est surtout vrai pour les fonctions judiciaires où de surcroît un procureur et un avocat du roi se chargent, dès les années 1320, de défendre les intérêts royaux. En matière financière l’évolution est plus précoce, les receveurs apparus dès le tournant des XIIIe et XIVe siècles ayant rapidement acquis la maîtrise des opérations. Lieutenants et receveurs sont au départ librement recrutés par les intéressés, qui les rémunèrent en leur versant une partie de leurs propres gages et sont responsables de tous leurs actes ; ils deviennent au XVe siècle des officiers à part entière, nommés, payés et contrôlés par l’administration royale. Dans le domaine militaire, la guerre de Cent ans et la prépondérance des armées de métier privent baillis et sénéchaux de leurs commandements : les capitaines et lieutenants du roi ne leur laissent qu’un rôle de coordination dans la défense de leur circonscription.

Baillis et sénéchaux font l’objet d’un contrôle dont les grandes ordonnances de 1254 et 1303 définissent les modalités. Le serment qu’ils prêtent à leur entrée en fonctions les astreint à résider dans leur circonscription, limite aux petits présents d’usage les cadeaux qu’ils peuvent recevoir, leur défend de se marier ou de marier leurs proches – ou de les faire entrer en religion – dans leur circonscription, ou encore d’y acquérir des biens immobiliers. Comme le prévoyait le droit impérial pour les gouverneurs des provinces, ils ne peuvent être originaires de leur circonscription et doivent y demeurer quarante jours après leur sortie de charge pour faire droit aux plaintes de leurs administrés.

Bailliages et sénéchaussées sont en outre le cadre des enquêtes diligentées à partir de 1247 pour réformer les abus des officiers royaux. Cette pratique s’appuie sur une tradition ancienne puisque Philippe Auguste, dès la fin de son règne, avait multiplié les enquêtes administratives pour dresser l’inventaire des droits royaux, notamment dans les régions nouvellement conquises. Louis IX,
dans une perspective pénitentielle commandée par son départ en croisade, envoie dans tout le royaume des commissions d’enquêteurs pour entendre les plaintes de ses sujets. Presque toujours choisis parmi les dominicains et franciscains, ces enquêteurs n’ont au départ pour mission que de collecter les doléances et de les rapporter au roi. Sous Philippe III et Philippe IV ils sont supplantés par des officiers royaux, clercs ou laïques, et sous le nom de réformateurs reçoivent tout pouvoir de juger eux-mêmes les affaires qui leur sont soumises. À cette tâche s’ajoute rapidement la mission de restaurer les droits royaux usurpés ou négligés, de négocier avec les communautés d’habitants l’octroi de subsides en échange de privilèges, de faire rentrer divers impôts. Devenus impopulaires, ils disparaissent avec les débuts de la guerre de Cent ans ; les missions de réformation seront désormais assurées à l’échelle de plusieurs provinces, voire de l’ensemble du royaume, par des commissions restreintes de réformateurs généraux.




Lieutenants et gouverneurs

Les besoins spécifiques de différentes provinces, nés des désordres de la guerre et des réorganisations du royaume à l’issue de la reconquête, donnent naissance dans le second XVe siècle à une dernière catégorie d’agents royaux, les lieutenants généraux et gouverneurs, délégataires de toute l’autorité royale soit dans un domaine précis – militaire entre autres – soit dans une vaste région. Sous Charles V et Charles VI déjà, des princes du sang comme les ducs d’Anjou et de Berry, ou de grands feudataires comme le comte de Foix, avaient exercé la lieutenance en Languedoc. À la fin du XVe siècle l’institution s’étend à d’autres provinces et se fixe, les lieutenants étant choisis parmi la meilleure noblesse et exerçant généralement leurs fonctions à vie, les gouvernements adoptant souvent le cadre des anciennes principautés désormais réunies au domaine.







Chapitre 4


La justice

Rendre la justice est la prérogative principale du roi, au moins sur le plan symbolique puisqu’il en va de la justification même du pouvoir monarchique. Garant suprême de l’équité et de la concorde, le roi peut juger lui-même n’importe quelle cause et gracier tous les crimes, quelle qu’en soit la gravité. Qu’il le fasse personnellement, à l’instar de Saint Louis sous le chêne de Vincennes, apparaît toujours comme une haute vertu morale et politique. À la fin du Moyen Âge, l’ampleur du contentieux ne permet plus au roi d’exercer lui-même que la justice retenue, c’est-à-dire le jugement en Conseil des suppliques préalablement homologuées par les maîtres des Requêtes. Ce sont les tribunaux royaux qui traitent l’essentiel du contentieux, pour ne rien dire de toutes les contestations, certainement très nombreuses, réglées au niveau infrajudiciaire par des arbitrages ou des accords.




Les tribunaux royaux

La justice du roi s’étend notablement à partir du XIIIe siècle, non seulement parce que ses tribunaux se multiplient à proportion de l’expansion du domaine royal mais en outre parce que leur compétence s’élargit grâce à l’instauration des procédures d’appel et de prévention ainsi que de la théorie des cas royaux.


L'extension du champ de la justice royale

L'appel, repris du droit romain, se développe à partir du milieu du XIIIe siècle et remplace progressivement les anciennes procédures pour « défaute de droit » ou « faux jugement ». On observe dans le courant du XIIIe siècle un système
intermédiaire, l’émende, où la partie mécontente demandait au juge d’annuler sa décision et de se prononcer une seconde fois. Corollaire de l’idée de souveraineté qui veut que « toute justice émane du roi », l’appel des sentences des cours seigneuriales peut être interjeté de degré en degré jusqu’aux tribunaux royaux. Lorsqu’un tribunal prononce « bien jugé, mal appelé », l’appelant voit la sentence confirmée et doit payer l’amende de fol appel. En dernier ressort, le Parlement reçoit les appels des tribunaux de bailliage ou sénéchaussée, renvoie les appels interjetés omisso medio, c’est-à-dire en ayant sauté un ou plusieurs degrés intermédiaires. Seigneurs et juges défendaient bien entendu leur juridiction en faisant leur possible pour empêcher l’appel, d’autant plus qu’à partir du XIVe siècle prévaut la règle que l’appelant échappe à la juridiction dont il fait appel, tant que le tribunal supérieur n’a pas statué.

La responsabilité suprême du roi « debteur de justice » autorise les juges royaux à se saisir, par prévention, des causes où les juges seigneuriaux ou d’Église tarderaient à rendre justice. En pratique, la prévention concerne surtout les troubles à l’ordre public et les causes des miserabiles personae (veuves, orphelins). Mais le juge royal peut aussi être saisi le premier par une des parties : l’occasion principale était l’action en nouvelle dessaisine, c’est-à-dire pour trouble de jouissance. En effet, le droit canonique avait remis en honneur, à propos des bénéfices ecclésiastiques, la distinction romaine entre propriété et possession : la première était sanctionnée par les actions pétitoires et la seconde par les actions possessoires permettant au plaignant de recouvrer la jouissance d’un bien litigieux, sans préjudice du droit de propriété qui donnait lieu ensuite à l’action pétitoire. La coutume de Normandie prévoyait aussi, dès le XIIe siècle, la remise en saisine par la main du duc sans préjudice pour les juridictions seigneuriales au pétitoire. Les juges royaux adoptèrent ce système au XIIIe siècle et l’étendirent à tous les cas de dessaisine.

Un troisième facteur d’expansion de la justice royale est la théorie des cas royaux, selon laquelle toutes les causes touchant le roi relevaient obligatoirement des tribunaux royaux qui seuls pouvaient en connaître. De grands princes comme les ducs de Normandie avaient déjà leurs cas ducaux ou comtaux avant que le principe ne fût repris à son compte par la royauté. Procédant de la souveraineté, les cas royaux étaient extensibles à l’infini ; leur liste ne fut donc jamais arrêtée limitativement. En pratique, trois types de cas royaux constituent l’essentiel. D’abord les atteintes portées au roi dans sa personne, ses biens ou ses serviteurs et officiers, ainsi qu’aux institutions et aux personnes sous sauvegarde royale ou en asseurement juré devant les gens du roi. Ensuite les atteintes aux prérogatives régaliennes : falsification des actes royaux, de la monnaie royale, infraction aux ordonnances royales. Enfin les atteintes à la paix publique, notamment en cas de port d’armes c’est-à-dire non pas, comme on l’entend aujourd’hui, le fait de porter une arme sur soi, mais de se réunir à plus de trois personnes en armes « invasibles » (autres qu’épées, couteaux et
bâtons), donc manifestement animé d’intentions belliqueuses. Sont également cas royaux les méfaits commis par des officiers royaux dans l’exercice de leurs fonctions.




Les tribunaux de bailliages et sénéchaussées

Depuis Philippe Auguste, les baillis tenaient des assises comparables à celles des justices seigneuriales : ils réunissaient tous les deux mois, pour siéger tour à tour dans les principales localités de leur ressort, un tribunal dont la composition variait en fonction de la qualité des justiciables : les non-nobles pouvaient être jugés par des probi homines mais les chevaliers devaient l’être par leurs pairs. Au XIVe siècle, ces assises deviennent plus longues et tendent à ne plus se tenir qu’au chef-lieu du bailliage ou dans les principales villes. Au XVe siècle, la généralisation des lieutenants permettra la tenue simultanée d’assises hebdomadaires, bref de tribunaux quasiment permanents. Parallèlement, les « hommes jugeurs le roi » cèdent la place à des assesseurs spécialisés siégeant indépendamment de la condition des justiciables. Le Midi a connu plus précocement une évolution similaire, puisque dès le milieu du XIIIe siècle les sénéchaux délèguent leurs fonctions judiciaires à des juges mages (majores : majeurs). Pour défendre les intérêts royaux, des procureurs du roi sont institués dans ces cours à partir de 1318. Gagés par le Trésor et chargés de veiller à ce que « le droit du roi soit gardé » en toute chose, ils peuvent aussi être adjoints à l’une des parties sur décision du juge. Les avocats du roi apparaissent vers la même époque mais resteront jusqu’au XVIe siècle des praticiens libres de plaider également pour des personnes privées, pourvu qu’ils ne plaident jamais contre le roi.

En première instance, ces cours ne traitent que les affaires d’une certaine importance, en particulier celles des nobles et celles où les droits du roi sont en jeu ; les causes mineures vont en première instance devant les assises des prévôts, dont les cours de bailliage ou sénéchaussée reçoivent les appels.

Au départ, la procédure des cours royales ne diffère pas de celle mise en œuvre devant les cours seigneuriales : on y plaide personnellement et sans avocat, bien que l’assistance et la représentation soient possibles par le biais de l’avant-parlier ou amparlier, un assesseur détaché de la cour pour « parler avant » une des parties. Mais la procédure dite romano-canonique, en vigueur devant les cours d’Église depuis le XIIe siècle, influence celle des cours royales après le milieu du XIIIe siècle. La représentation par procureur y est désormais possible, sur autorisation par lettres royales. Le rôle des avocats y est précisé par une ordonnance de 1274. C'est surtout le régime des preuves qui évolue, avec l’interdiction du duel judiciaire par Saint Louis (1258) : il faut désormais ne plus recourir qu’aux preuves par témoins ou par charte. Cependant le droit de « bataille » continuera jusqu’au XVe siècle à être reconnu comme un
privilège nobiliaire. La preuve par témoins, au départ supérieure à tout autre mode de preuve, cède du terrain au XIVe siècle devant la preuve écrite, de plus en plus commode grâce à l’essor de l’acte authentique passé sous sceau royal. À la même époque, la procédure criminelle subit l’influence des tribunaux de l’Inquisition : le juge peut désormais agir d’office c’est-à-dire sans plainte de partie, l’information – enquête préalable permettant de mettre le crime au grand jour – est secrète, c’est-à-dire qu’elle n’est pas conduite publiquement, le juge peut décider d’appliquer la procédure extraordinaire qui implique la torture judiciaire.

Parmi les tribunaux des baillis, celui du prévôt de Paris – qui malgré son titre modeste peut être considéré comme le premier des baillis royaux – présente une importance et des caractéristiques particulières. Il s’agit du Châtelet de Paris qui tire son nom de la forteresse, tête du pont reliant la Cité à la rive droite, où siège le prévôt. Outre une compétence identique à celle des tribunaux de bailliage, le Châtelet juge en appel les sentences du prévôt des marchands, et l’abondant contentieux lié à l’exécution des lettres passées sous son sceau. Il se compose de deux auditoires : celui d’en haut, présidé par le prévôt, et celui d’en bas où ne siègent que les auditeurs. Ces auditeurs (8 en 1321, 16 en 1388), au départ chargés de la seule instruction des causes, ont acquis au début du XIVe siècle une juridiction propre pour les causes n’emportant pas d’amende supérieure à 60 s. Ils sont assistés par des examinateurs (12 en 1327, plus de 30 par la suite) chargés de se déplacer pour entendre les témoins. Depuis 1320 au moins, le Châtelet accueille en outre un procureur du roi et deux avocats du roi. La juridiction gracieuse, beaucoup plus développée qu’ailleurs, y est assurée par une soixantaine de notaires. Enfin les sergents du Châtelet sont divisés en deux corps : les sergents à pied (ou à verge, du nom du bâton qui leur sert d’emblème) et les sergents à cheval qui exploitent hors de la ville et de sa banlieue. Leurs effectifs importants s’expliquent par les besoins du maintien de l’ordre dans la capitale : 60 et 90 respectivement au début du XIVe siècle, 220 pour chacun des deux corps vers 1400.




Les parlements

Jusqu’au milieu du XIIIe siècle, la compétence judiciaire de la curia regis n’excède pas les bornes du domaine royal. Les grands seigneurs n’acceptent guère de se soumettre à ses décisions, qu’ils sollicitent plus comme des arbitrages que comme des jugements. On ne connaît que 4 arrêts judiciaires de la curia regis pour le XIe siècle, 85 de 1137 à 1180 soit deux par an. La genèse du Parlement est très lente, ne se précise que sous le règne de Saint Louis. Les réunions de la curia in parlamento s’intensifient lorsque celui-ci, rentré de la croisade (1254), reprend l’autorité en main ; il y en a généralement quatre par an, irrégulières dans leur durée jusqu’à la fin du règne. Au nombre de trois sous
Philippe le Hardi, elles sont de plus en plus longues et finissent par fusionner en une seule à la fin du XIIIe siècle À partir de 1318, l’année parlementaire débute invariablement le lendemain de la saint Martin d’hiver (12 novembre) pour s’achever en juillet ; pendant les vacances de la cour, les commissaires procèdent aux enquêtes alors qu’une chambre des vacations expédie les affaires courantes. La cour siégeant toujours au Palais, la durée des sessions est partagée entre les différentes provinces du royaume pour éviter un trop long séjour parisien aux justiciables, ainsi qu’aux baillis et sénéchaux. Ceux-ci, en effet, assistent aux « jours » de leur circonscription, non pour y prendre part aux délibérations mais parce qu’ils devront ensuite faire exécuter les arrêts du Parlement.

La cour s’organise en plusieurs chambres. La Grand chambre est la plus importante, tant en nombre (30 conseillers et 3 présidents chargés d’organiser les séances) que par ses fonctions : on y ouvre et plaide tous les procès, c’est elle qui rend les arrêts. La chambre des requêtes, composée de six ou huit maîtres des Requêtes, examine les pétitions des plaideurs et délivre les lettres permettant de citer à comparaître la partie adverse, ou renvoie les causes vers d’autres juridictions. La chambre des enquêtes, créée sous Philippe le Bel (8 membres en 1307, 40 après 1345), fait instruire les causes et examine lesdites enquêtes pour rendre des « jugés », qui sont ensuite transformés en arrêts par la Grand chambre pour sortir leur effet. Enfin la chambre criminelle, créée à la fin du XIVe siècle, est à l’origine une délégation d’une douzaine de laïcs de la Grand chambre chargés d’instruire les procès criminels, qui sont ensuite transmis à la Grand chambre pour jugement. On l’appelle aussi Tournelle, du nom de la petite tour où elle se réunit. Une dernière chambre n’eut qu’une existence temporaire : l’auditoire de droit écrit, créé avant 1278 et composé de quatre ou cinq membres chargés de juger les procès méridionaux. Il n’est plus mentionné après 1321 et semble avoir disparu vers cette date.

Émanation de la curia regis, le Parlement en reflète l’évolution. Les barons y sont au départ à peu près aussi nombreux que les professionnels, également répartis entre clercs et laïques. Mais ces derniers, reconduits de session en session, deviennent nettement majoritaires dès la fin du XIIIe siècle. L'ordonnance de mars 1345, qui fixe durablement l’organisation de la cour, renforce encore la part des légistes en nommant certains conseillers sans limitation de durée. En 1389 Charles VI achève cette évolution en défendant de siéger à quiconque ne perçoit pas les gages ordinaires de conseiller au Parlement, à moins d’être membre du Grand conseil ou d’en avoir reçu l’ordre exprès du roi ; l’abbé de Saint-Denis et l’évêque de Paris échappent toutefois à cette interdiction, à l’instar des pairs de France qui peuvent siéger de droit. L'effectif idéal de cent membres, qui en pratique n’est jamais parfaitement atteint, comprend au moins autant de clercs que de laïcs jusqu’à la fin du règne de Charles VII.
Quant au roi, nombre d’arrêts mentionnent sa présence à la cour sous le règne de Saint Louis mais ce n’est plus le cas dès Philippe III.

Outre ses membres proprement dits, le Parlement dispose d’un certain personnel, supérieur ou subalterne. Ce sont d’abord les « gens du roi » : le procureur du roi ou procureur général, qui apparaît au plus tard en 1323, les avocats du roi (un seul au XIVe siècle, deux au XVe) attestés dès 1332 mais qui ne deviennent pas officiers en titre avant la fin du XIVe siècle : pensionnés par le roi, ils ne se voient interdire de plaider pour des personnes privées qu’en 1421, sauf dérogation expresse dont la dernière est accordée en 1481. Les autres avocats doivent, après 1345, être gradués en droit et inscrits au « rôle (rouleau) des avocats ». Des notaires du roi, appelés clercs ou – après 1361 – greffiers, enregistrent les arrêts et comptes rendus des séances, conservent les archives de la cour. Enfin des huissiers sont chargés de garder la porte de la Grand chambre, d’appeler les plaideurs et de maintenir l’ordre dans l’enceinte du palais.

La compétence du Parlement étant universelle dans le royaume et souveraine, il fallut dès les années 1270 faire face à l’afflux des causes en limitant sa saisine en première instance aux causes d’une importance spéciale et aux personnes jouissant du privilège de committimus. Malgré tout, le succès du Parlement est tel qu’au milieu du XIVe siècle encore les causes de première instance restent plus nombreuses que celles venues en appel. Quant aux voies de recours contre ses décisions, elles sont extrêmement limitées puisqu’il faut obtenir des lettres de grâce permettant de saisir directement le Conseil du roi sur « proposition d’erreur ». Le Conseil peut alors casser l’arrêt sans statuer sur le fond : l’affaire est renvoyée devant la cour pour y être jugée une seconde fois.

L'importance du Parlement dans le gouvernement du royaume n’est pas exclusivement judiciaire. En effet, la cour s’identifie volontiers au Sénat romain et invoque son origine, l’ancienne curia regis associée à toutes les décisions royales, pour revendiquer un rôle de premier plan dans les domaines politique et législatif. La royauté l’y encourage en faisant siéger ses membres au Conseil, en associant la cour aux grandes décisions politiques ou en faisant représenter celle-ci lors des assemblées d’États. Des membres du Parlement effectuent par ailleurs des missions diplomatiques, et la cour enregistre les traités conclus avec les puissances étrangères. Du point de vue législatif, le Parlement œuvre d’abord à l’élaboration de la norme par des arrêts de règlement : ceux-ci interviennent lorsque tel ou tel litige révèle le besoin d’édicter une règle de portée générale, ou encore, en dehors de tout contentieux, sur des questions d’organisation judiciaire ou de police générale. Ensuite, la cour exerce un droit de regard sur le contenu des ordonnances royales par le biais de la procédure de lecture et d’enregistrement. Celle-ci permettait en principe d’assurer la publicité et la conservation des actes royaux mais aussi de prévenir la promulgation d’ordonnances « inciviles » ou « déraisonnables ». La royauté n’entendait pas, cependant, que les remontrances parlementaires puissent lui
lier les mains. Mais vers le milieu du XIVe siècle, la cour prend l’habitude d’émettre un avis sur le fond, d’exiger des corrections, voire – en s’appuyant sur les constitutions impériales qui défendaient aux juges d’obéir aux rescrits contraires au droit ou à l’utilité publique – de refuser l’enregistrement tout en imposant l’idée que celui-ci conditionne la validité des actes royaux. Dès la fin du siècle, ces remontrances deviennent régulières et le roi doit fréquemment adresser à la cour des ordres formels d’enregistrement appelés lettres de jussion. Ces échanges, particulièrement tendus sous des rois autoritaires comme Charles VII ou Louis XI, sont à l’origine de la procédure du lit de justice, où le roi se rend en personne devant la cour pour commander l’enregistrement.

S'il est le premier et le principal, le Parlement de Paris n’est plus le seul parlement du royaume à la fin du Moyen Âge. Mettons à part celui de Poitiers qui n’est pas un parlement de province mais le produit de l’installation par le dauphin Charles, en 1418, des dix-sept membres de la cour qui l’avaient suivi dans son exil de la capitale désormais aux mains du parti bourguignon. Son effectif et son ressort croîtront par la suite, sans jamais égaler toutefois ceux de la cour parisienne, avant sa suppression en 1436 et la réintégration à Paris de la plupart de ses membres.

L'expansion du domaine conduisit tout d’abord à faire tenir par des membres du Parlement des assises temporaires dans certaines provinces : les Grands Jours. En Champagne par exemple, ceux de Troyes prirent la suite des assises comtales lorsque Philippe le Bel réunit cette province à la couronne. Les Grands Jours de Champagne disparaîtront au début du XVe siècle dans la tourmente de la guerre civile, mais ce nom restera donné aux jours consacrés à la Champagne dans la session du Parlement. D’autres Grands Jours apparurent et se multiplièrent à la fin du règne de Charles VII lors de la réorganisation territoriale consécutive à la reconquête : ainsi à Poitiers après le départ de la cour, à Thouars ou à Montferrand. Pour les princes apanagistes, tenir des Grands Jours dans leur principauté revêtait une importance symbolique capitale ; les Grands Jours des apanages comportaient moins de délégués parisiens et davantage de juges locaux mais leurs décisions étaient, en échange, susceptibles d’appel au Parlement de Paris. Aucun de ces Grands Jours n’avait toutefois d’existence permanente.

Différent sur ce point est l’Échiquier de Normandie, ancienne institution ducale désormais contrôlée par des commissaires royaux principalement recrutés parmi les gens du Parlement. L'intermittence des sessions, la proximité de la capitale et la possibilité d’appeler au Parlement poussaient toutefois beaucoup de plaideurs normands à porter directement leurs causes à Paris, et il faut attendre 1499 pour voir la cour rouennaise devenir permanente, souveraine, organisée sur le modèle parisien, bref pouvoir porter le nom de parlement même si celui-ci ne lui est officiellement donné qu’après 1515.

Dans le Midi, Philippe III avait remplacé la cour des comtes de Toulouse par une délégation de maîtres parisiens, mais ce système paraît abandonné dès
1291, beaucoup de causes venant de toute façon à Paris depuis l’époque d’Alphonse de Poitiers. Ce n’est qu’en 1420 que le dauphin Charles, comptant sur l’appui des sénéchaussées languedociennes, établit un parlement à Toulouse, qu’il transfère à Béziers en 1425 puis réunit à la cour de Poitiers en 1428. Dès le retour du Parlement à Paris, les États de Languedoc réclament le rétablissement du parlement de Toulouse, qu’ils obtiennent en 1443.

En Dauphiné, l’ancien Conseil delphinal institué par Humbert II en 1340 puis transformé en véritable cour de justice par une commission de réformateurs royaux après 1375, est façonné sur le modèle parisien au tournant des XIVe et XVe siècles. Le nom de Parlement ne lui est toutefois donné qu’après 1452, sous la pression du futur Louis XI.

À la même époque, Charles VII venant de reconquérir la Guyenne sur les Anglais y instaurait des Grands Jours (1451) ressortissant au parlement de Toulouse. En 1462, Louis XI érigera cette institution en parlement de Bordeaux.

En Bourgogne, les ducs entretenaient un auditoire siégeant à la fin du XIVe siècle à Beaune, ou à Saint-Laurent-lès-Chalon pour les causes venues d’outre-Saône. Des sentences de cette cour, on pouvait appeler soit au conseil ducal soit au Parlement de Paris. En 1471, Charles le Téméraire avait soustrait ses États au ressort du Parlement de Paris pour ne plus relever que de son Grand Conseil établi à Malines. Louis XI, s’emparant du duché en 1477, le dote d’un parlement siégeant à Dole et à Dijon. Toutefois celui-ci ne prendra vraiment son essor qu’après 1493 et l’abandon de la Comté par les rois de France.

En Bretagne, le duc François II avait créé en 1485 un parlement à Vannes, expression de sa revendication de souveraineté. Après l’annexion, il ne s’agit plus que de Grands Jours puisque la possibilité d’appel au Parlement de Paris est rétablie ; on continue néanmoins à parler de parlement et la royauté même entérine cet usage à partir de 1499. Ce n’est pourtant qu’en 1554 qu’Henri II instaurera un véritable parlement. La Provence, enfin, n’aura de parlement à Aix qu’en 1501.

Toutes ces provinces dotées d’un parlement correspondent aux régions qui ont vu naître depuis le Xe siècle de grandes principautés et sont désormais intégrées au domaine royal. Centres de vie judiciaire mais aussi de vie administrative et de vie sociale dans leur ressort, les parlements participent des « libertés » régionales en permettant l’expression d’identités qui s’affirment au même moment par le développement des États provinciaux.








Les droits médiévaux

Il n’existe pas un droit en usage dans le royaume mais plusieurs systèmes et corps de règles juridiques s’appliquant en fonction des catégories sociales, des lieux et des situations. Les coutumes ne sont pas les mêmes d’une région à
l’autre ni, pour un même fait, selon qu’on est noble ou roturier, bourgeois d’une ville ou habitant du plat pays, libre ou serf. Quant aux clercs, ils sont soumis au droit canonique dont il sera question plus loin. Enfin, le droit romain connaît un succès croissant à partir du XIIe siècle, surtout dans le Midi du royaume, sans supplanter toutefois le droit coutumier.


La coutume

La coutume est la source essentielle du droit. Les premières coutumes ayant une portée territoriale d’ensemble sont formulées dans le second XIe siècle en Normandie ou en Catalogne, où l’autorité princière est assez forte pour reconnaître la règle, la proclamer et en garantir l’application. Mais il faut attendre la fin du XIIe siècle pour voir se multiplier dans tout le royaume les références à la coutume « du pays », c’est-à-dire à la coutume du lieu. Le terme ne s’applique donc plus seulement aux droits seigneuriaux (consuetudines) mais aussi, désormais, à l’ensemble des règles juridiques régissant les rapports entre particuliers dans une région déterminée. Les ressorts de ces coutumes tendent alors à se cristalliser à l’échelle régionale ; on peut ainsi distinguer de grands groupes de coutumes (celles du Nord, de l’Ouest ) à l’intérieur desquels les similitudes l’emportent sur les différences, d’une coutume à l’autre. L'étendue des ressorts coutumiers reste cependant très disparate, marquée par l’histoire des structures politiques et le degré de morcellement de la puissance publique. En Île-de-France, par exemple, pullulent les micro-coutumes dont le ressort est à l’échelle de la châtellenie ; en Normandie au contraire, la coutume est unique et coïncide avec l’étendue du duché.

La coutume se donne pour un usage de formation spontanée, consacré par le temps et accepté par tous. Ces justifications implicites ne doivent pas faire illusion : comme toute règle juridique la coutume évolue, peut être modifiée par l’autorité en place, est susceptible de contestation. Les juges étant tenus d’appliquer la coutume, de nombreux procès soulèvent des contestations tant que celle-ci n’a pas fait l’objet d’une fixation écrite. Il faut alors prouver la coutume devant le juge, soit en se référant à des précédents soit en établissant sa notoriété par la citation d’au moins dix témoins. En cas de difficulté, on peut procéder à une enquête par turbe (per turbam : dans la foule) c’est-à-dire auprès du plus grand nombre.

La fixation des coutumes se fait très progressivement, à partir de la fin du XIIe siècle où se multiplient les confirmations, par le roi, des coutumes des villes et des communautés d’habitants. Plus décisive encore est la floraison des coutumiers dans la moitié nord du royaume. Leurs rédacteurs, parfois anonymes, sont pour la plupart des praticiens agissant de leur propre initiative, mais beaucoup ont exercé des offices de judicature. Bien que dépourvus, en principe, de tout caractère officiel, ces coutumiers acquièrent rapidement
une grande autorité. Parmi les plus illustres, citons le Très ancien coutumier de Normandie (vers 1190) complété vers 1250-1270 par le Grand coutumier de Normandie. À partir de cette époque, les coutumiers mêlent à leur propos nombre de principes romains ou canoniques ; ainsi du Conseil à un ami de Pierre de Fontaines, bailli de Vermandois (vers 1255), du Livre de jostice et de plet, coutumier anonyme de l’Orléanais, ou encore des Établissements de Saint Louis (vers 1270), qui en dépit de leur titre sont un coutumier anonyme de Touraine et d’Anjou. Citons encore les Coutumes de Beauvaisis rédigées vers 1283 par Philippe de Beaumanoir ; ce dernier, écrivain et administrateur éprouvé puisqu’il fut plusieurs fois bailli, y livre des réflexions dépassant largement l’objet avoué de son œuvre. Les coutumiers du XIVe siècle, moins nombreux, adoptent plutôt la forme de vastes synthèses comme le Grand coutumier de France (1388) de Jacques d’Ableiges, ancien examinateur au Châtelet et bailli, ou la Somme rurale (vers 1395) de Jean Boutillier, bailli de Tournai, impressionnante compilation du droit coutumier de la France du nord.

C'est une fois la guerre de Cent ans achevée que la royauté prend en main la rédaction des coutumes. La grande ordonnance de Montils-lès-Tours (1454), entre autres réformes générales, ordonne aux officiers et praticiens de toutes les provinces de compiler les coutumes et de les transmettre pour approbation au Parlement et au Conseil du roi. Cette entreprise n’eut guère de résultats puisque seule la coutume de Bourgogne fut promulguée, en 1459, grâce à la diligence de Philippe le Bon. De 1481 à 1483, Louis XI entreprit d’imposer à l’ensemble du royaume une coutume unique formée par la confrontation de toutes les coutumes locales, mais ce projet n’eut pas de lendemain. Deux ordonnances de 1497 et 1498 chargèrent donc des commissaires du Parlement de se rendre dans les provinces et d’y mettre eux-mêmes les coutumes par écrit. Les rédactions ne commencent donc véritablement qu’au début du XVIe siècle ; elles entraîneront l’effacement des coutumes locales ou spéciales au profit de ressorts coutumiers plus étendus, conformes à la nouvelle organisation administrative du royaume.




Le droit romain

Composées dans l’Empire d’Orient au début du VIe siècle, les compilations de Justinien (Code, Digeste, Institutes) n’ont pas été promulguées en Gaule. Jusqu’à la fin du XIe siècle, le droit romain n’y subsiste que dans la culture des plus fins lettrés, ou par des survivances formelles et des emprunts au Code théodosien ou au Bréviaire d’Alaric, sans incidence sur le droit positif. Étudié à Bologne dès le tournant des XIe-XIIe siècles, le droit romain n’est enseigné dans le royaume qu’après 1140, d’abord à Montpellier, puis à Toulouse et Orléans dont les écoles prennent leur essor à partir des années 1230. À Paris, son enseignement est interdit par une bulle pontificale (1219) que l’on a longtemps
regardée comme prise à l’instigation de Philippe Auguste, inquiet du succès grandissant d’un droit qui était celui de l’Empire et risquait donc de faire apparaître le royaume comme faisant partie de celui-ci. En réalité, cette décision reflète surtout le souci de préserver le lustre des études théologiques, fort réputées à Paris mais auxquelles de plus en plus de clercs préféraient le droit. Néanmoins les rois prendront toujours soin d’affirmer qu’ils ne sont pas liés par les lois romaines, que celles-ci n’ont pas d’autorité intrinsèque dans le royaume et ne peuvent s’y appliquer qu’avec leur consentement, qu’elles ne représentent dans le Midi rien d’autre que la coutume du pays.

En effet, le droit romain rencontrant un succès beaucoup plus vif dans le sud du royaume, on distingue à partir du milieu du XIIIe siècle une France du nord où règne le droit coutumier et un Midi où s’impose le droit écrit, la géographie des deux zones recoupant grosso modo le découpage linguistique. Cependant, le droit romain ne fait pas disparaître les coutumes méridionales locales, celles des villes en particulier : il fait plutôt figure de coutume générale, ou d’un droit supplétoire s’appliquant à défaut de règle coutumière évidente.

Dès la fin du XIIIe siècle, l’influence du droit romain s’affirme en outre dans le domaine politique. Les universités de Toulouse et d’Orléans s’illustrent de grands noms comme Jacques de Révigny (mort en 1296) ou Pierre de Belleperche (chancelier de Philippe le Bel, mort en 1308) et forment de nombreux légistes prompts à mettre toutes les ressources du droit au service de la royauté qui les emploie. Rompus aux méthodes scolastiques qui dominent l’enseignement universitaire depuis désormais plusieurs décennies, ils réduisent les grands principes romains à quelques formules implacables et en systématisent l’application. Les attributs du pouvoir impérial, tels que la souveraineté et la majesté, fournissent au pouvoir royal un arsenal de ressources politiques nouvelles ; la notion même d’État comme émanation intangible de la res publica lui ouvre un large champ de justifications inédites. Plus modestement, nombre de concepts repris du droit romain sont mis à profit pour améliorer les techniques administratives ; ainsi de la notion d’université, qui permet de donner une personnalité juridique propre à des collectivités comme les corps de métiers ou les habitants des villes.




Naissance d’un droit royal

La fin du Moyen Âge voit ainsi se former un droit royal original, combinant avec le substrat coutumier les apports du droit romain et du droit canonique, et sanctionné par l’activité législative du souverain. Les actes des premiers Capétiens n’étaient pas des lois, mais uniquement des privilèges accordés à des particuliers et surtout à des établissements religieux. Si l’on peut considérer un acte de Louis VII datant de 1155 comme le premier texte royal à valeur normative, ceux-ci ne se multiplient vraiment qu’aux siècles suivants, sous le nom
d’établissements au XIIIe siècle puis d’ordonnances partir du XIVe siècle. Le principal fondement de cette capacité législative retrouvée, outre l’influence du droit romain qui donne à l’empereur le monopole du pouvoir législatif, est l’invocation de l’utilité publique ou du bien commun. Cette notion est empruntée à la Politique d’Aristote, devenue la base de toute philosophie politique depuis l’époque de Thomas d’Aquin (mort en 1274), qui en fait la raison d’être de toute communauté civile.

Jusqu’au règne de Saint Louis, le roi ne peut légiférer au-delà des limites du domaine que du bon plaisir (beneplacitum) des barons. Prendre une ordonnance pour l’ensemble du royaume passait donc par la réunion plénière des vassaux du roi, dont les noms devaient figurer au bas du texte. Dès la fin du XIIIe siècle on commence à se contenter de l’approbation des plus grands vassaux : les ordonnances ne mentionnent même plus leur nom mais rappellent simplement leur présence et leur accord majoritaire, ajoutent éventuellement que l’ordonnance devra volens nolens être appliquée par tous. À partir de Philippe le Bel, le roi ne consulte plus que son Conseil, l’autorité législative est désormais reconnue comme un attribut indiscutable de sa souveraineté.

La portée de ces actes est au départ limitée dans le temps, puisqu’ils n’engagent que le souverain qui les a promulgués. Philippe III encore, au lendemain de son avènement, doit confirmer en bloc tous les établissements de son père, ce qui montre qu’ils n’avaient pas encore valeur perpétuelle. Celle-ci est acquise dès le début du XIVe siècle. À la même époque s’impose l’idée que le roi peut légiférer contra jus – c’est-à-dire, le plus souvent, contre la coutume – en vertu de sa certaine science (certa scientia), c’est-à-dire de son jugement éclairé, agissant en pleine connaissance de cause. Cette faculté, reconnue par le droit romain aux populations, avait été transposée au prince et au pape par les romanistes et les canonistes du siècle précédent. Avant le XVe siècle toutefois, l’activité législative du souverain n’opère qu’en matière de droit public : le droit privé, et notamment le droit pénal, demeurent hors du champ de la puissance normative royale.

Une autre source du droit royal est la jurisprudence des tribunaux, avant tout celle du Parlement. Celle-ci suppose une bonne conservation et une certaine publicité des décisions. Or la procédure normale pour exciper d’un jugement précédent fut longtemps le record de cour, c’est-à-dire l’appel au témoignage de ceux qui l’avaient rendu. C'est seulement à la fin du XIIe siècle que les plus grandes juridictions, comme l’Échiquier de Normandie, chargent des clercs de consigner les procès-verbaux de leurs audiences et de transcrire leurs arrêts sur des rouleaux (rotuli) de parchemin. Au Parlement, c’est en 1263 que le clerc Jean de Montluçon commence à copier dans des registres les extraits d’anciens rotuli remontant à 1254, puis le résumé ou la copie intégrale des actes au fur et à mesure qu’ils sont rédigés. En 1312, une série particulière est ouverte pour
les procédures criminelles. Après 1319, les rouleaux sont abandonnés au profit des seuls registres, désormais dépositaires de toute la mémoire de la cour.

Conservés en un seul exemplaire au greffe du Parlement, ces gros registres ne permettent qu’une diffusion très confidentielle de la jurisprudence. Dès le début du XIVe siècle, des praticiens entreprennent donc la rédaction de recueils d’arrêts, choisis pour leur valeur exemplaire et parfois commentés. Parmi les plus célèbres, les Quaestiones (questions) de Jean le Coq, avocat au Parlement (vers 1400), inaugurent un genre promis à un bel avenir et qui permettra efficacement la fixation et la diffusion de la jurisprudence parlementaire. Celle des tribunaux de bailliages et sénéchaussées, en revanche, n’a été que très rarement conservée et n’a que très marginalement contribué à la formation du droit royal.







Chapitre 5


Les finances

Jusqu’au XIVe siècle, les revenus de la royauté se limitent à ceux du domaine et aux profits du monnayage royal. Mais dès le XIIIe siècle, ces ressources ordinaires ne suffisent plus à couvrir les dépenses d’un État aux dimensions du royaume, a fortiori en temps de guerre. La royauté se dote alors de finances extraordinaires en institutionnalisant progressivement l’impôt. À chaque grand type de recette (ordinaire, monnaies, extraordinaire) correspond une administration particulière ainsi qu’une cour de justice chargée du contrôle et du contentieux.




L'ordinaire


La monnaie

Depuis la fin du IXe siècle, aucune monnaie royale uniforme n’a plus cours dans l’ensemble du royaume : les frappes varient d’un atelier monétaire à l’autre et sont fortement concurrencées, à l’extérieur du domaine, par les monnayages des princes, des barons, des évêques et des villes. Battre monnaie était une importante source de revenu, mais aussi l’expression d’une certaine puissance politique. Philippe Auguste s’employa donc à promouvoir le denier parisis (frappé à Paris) autour du domaine royal, notamment au nord où couraient les monnaies de type flamand. Lorsqu’à la faveur de la conquête le Capétien mit la main sur l’atelier monétaire de Tours, il reprit à son propre compte la frappe du denier tournois qui avait largement cours dans le Centre et l’Ouest, et l’imposa de la Normandie au Poitou. Le rapport entre tournois et parisis se fixera dès avant 1226 aux quatre cinquièmes (quatre parisis valent cinq tournois), l’administration
royale comptant toujours en parisis alors que les marchands utilisent plus couramment le tournois comme unité de compte.

Il revient à Saint Louis d’avoir imposé la monnaie royale dans tout le royaume, d’abord en la diffusant en Languedoc puis en affirmant par une série d’ordonnances quelques grands principes (1263-1265). La monnaie royale a désormais cours, seule, à l’intérieur du domaine, et partout ailleurs sur les terres des barons qui ne battent pas monnaie, en concurrence avec la seule monnaie de ces barons dans le cas contraire. Les frappes seigneuriales doivent se démarquer des pièces royales de façon visible ; rogner ou contrefaire la monnaie du roi est sévèrement puni. Ces règles permirent un contrôle strict des monnayages seigneuriaux, qui ne cessèrent de reculer jusqu’à leur disparition au milieu du XIVe siècle. Une ordonnance de 1315, déjà, n’en autorisait plus que trente-deux ; encore le type des pièces et leur cours étaient-ils fixés par l’administration royale. En 1347, Philippe VI déclarait que le monnayage était désormais monopole royal.

Sous Saint Louis avaient aussi pris corps les traits généraux du monnayage royal. Il ne circulait jusqu’alors que de la monnaie blanche, c’est-à-dire des pièces d’argent, et de la monnaie noire : des subdivisions de faible valeur (mailles, oboles) contenant une forte proportion de cuivre. Saint Louis créa le gros (gros denier), valant selon les époques 12 d. (ou un sou) ou 15 d. en monnaie de compte, alors que le cours des petits deniers oscillait autour de 10 d. En effet, la valeur de chaque espèce en monnaie de compte est fixée par la royauté puisqu’aucune pièce ne porte d’indication faciale de valeur.

Saint Louis tenta aussi de rétablir la frappe de monnaies d’or, abandonnée depuis le VIIIe siècle Mais l’atonie du grand commerce rendant inutiles les espèces d’une si forte valeur, les écus de Saint Louis furent très rares, d’autant plus que les marchands continuaient à leur préférer des monnaies étrangères comme le ducat vénitien ou le florin de Florence, sur l’interdiction desquelles Saint Louis dut finalement revenir. Il faut attendre le règne de Philippe le Bel pour voir se multiplier les frappes d’or (agnels ou moutons, royaux, florins ), ayant cours pour 20 à 25 s. soit un peu plus d’une livre1. Parmi ces pièces d’or, le Franc de 1360 représentant le roi à cheval, frappé pour financer la rançon de Jean le Bon, désormais libre (franc) de la captivité anglaise, marquera durablement de son nom la monnaie du royaume.

Les efforts de Louis IX pour fixer avec stabilité la valeur métallique et le cours des espèces ont marqué les contemporains comme un des principaux mérites du saint roi. En effet, les mutations monétaires sont parfois d’un tel profit qu’aucune autre source de revenu ne peut leur être comparée. Mais tous les sujets du royaume, par leur activité économique, en supportent – et fort inégalement – le poids.


Pour tirer profit du monnayage, on joue sur une ou plusieurs des trois variables qui définissent chaque espèce monétaire : leur titre ou aloi, c’est-à-dire la proportion d’or ou d’argent entrant dans l’alliage, leur poids ou taille, c’est-à-dire le nombre de pièces qu’on tire d’une certaine masse de métal précieux (marc), enfin leur cours, c’est-à-dire la valeur de chaque pièce en monnaie de compte. Un indice commode est le rapport arithmétique de ces trois paramètres, appelé pied pour la monnaie d’argent : plus il est élevé, plus une espèce est faible ou mauvaise, c’est-à-dire pauvre en métal précieux, au regard de son cours.

Le bénéfice dégagé par les ateliers monétaires, appelé seigneuriage, représente la différence entre la valeur pour laquelle la monnaie est mise sur le marché et le coût de l’émission monétaire (valeur du métal précieux majorée des coûts de fabrication). Les années de grandes mutations monétaires, ce seigneuriage peut représenter jusqu’à la moitié de toutes les recettes de la royauté. Concrètement, on peut frapper des pièces de titre ou de poids inférieur, ayant cours pour la même valeur que les précédentes ; mais il faut alors décrier les anciennes frappes, c’est-à-dire interdire leur cours et ordonner qu’elles soient rapportées aux ateliers monétaires, ce qui n’est jamais chose facile. Plus fréquemment, on se contente donc de fixer la valeur des espèces à un cours plus élevé. Dans les deux cas, on parle d’affaiblissement monétaire car les pièces contiennent moins de métal précieux, comparativement à leur cours. Ce type de mutation mécontente tous ceux qui perçoivent des salaires, rentes ou loyers libellés en monnaie de compte, et provoque un phénomène d’inflation. Il doit donc être suivi d’une période de stabilité, voire d’un renforcement de la monnaie si l’on veut ensuite pouvoir procéder à un nouvel affaiblissement.

Aussi les plus importantes mutations monétaires ont-elles lieu lors des pires difficultés financières de la royauté : entre 1295 et 1306 sous Philippe le Bel, dans les premières décennies de la guerre de Cent ans entre 1337 et 1360. Si Charles V, influencé par Nicole Oresme (De moneta, 1355), s’abstint au nom du bien public d’altérer les monnaies, la guerre civile et la reprise de la guerre anglaise conduisirent à de nouvelles mutations particulièrement spectaculaires entre 1417 et 1422.




Les ressources du domaine

Le roi comme seigneur dispose de revenus très divers. Certains sont fixes, comme les redevances foncières, droits banaux, ainsi que les revenus généralement affermés comme ceux des péages, des eaux et forêts, des offices locaux comme les prévôtés. D’autres sont irrégulières (domaine muable) : il s’agit des reliefs et autres profits seigneuriaux (échoites, droits d’amortissement, de franc-fief), des droits perçus sur les foires et marchés, des exploits de justice (amendes, confiscations), de l’émolument des sceaux royaux. On peut assimiler aux ressources
domaniales les sommes obtenues des communautés urbaines ou religieuses en échange de privilèges, des serfs royaux pour leur affranchissement, celles qui sont régulièrement extorquées aux communautés juives et aux banquiers cahorsins ou lombards.

Avant le règne de Philippe Auguste, la perception des revenus domaniaux reposait sur les seuls prévôts, qui en rendaient compte à la cour par l’intermédiaire du sénéchal. La suppression du grand sénéchal et l’institution des bailliages et sénéchaussées reporta cette responsabilité sur les baillis et sénéchaux, puis sur leurs receveurs qui ont après 1320 le monopole de toutes les recettes et paiements. Baillis et sénéchaux conserveront néanmoins l’obligation d’aller trois fois par an à Paris compter avec les gens du roi et remettre au Trésor l’excédent de leur recette.




Le Trésor

Depuis le règne de Louis VII, le Trésor royal avait été confié à la maison parisienne des chevaliers du Temple. Ceux-ci, grâce à leurs activités militaires et à leurs établissements dans tous les pays d’Europe et de l’Orient latin, avaient en effet acquis une grande compétence pour la garde et la gestion des trésors des princes. Philippe Auguste leur adjoignit en 1190 un véritable bureau des comptes où son clerc Adam, assisté de six bourgeois parisiens, enregistrait revenus et dépenses. Avec les conquêtes, les revenus du domaine avaient pratiquement doublé : ce changement d’échelle des finances royales nécessitait d’améliorer les techniques du Trésor, comme il ressort clairement des premiers comptes conservés, dès 1202-1203. Quelques années plus tard, comme en témoigne le compte de 1221, les clercs des finances seront en mesure d’élaborer un état global et prévisionnel des recettes et dépenses, en d’autres termes un véritable budget de la royauté.

Retiré par Philippe le Bel aux Templiers pour être transféré au Louvre, le Trésor est confié après 1295 à des trésoriers royaux : d’abord deux, puis trois, puis quatre, assistés de deux clercs à partir de 1340. Simples comptables au départ, ces trésoriers ne peuvent ordonner de dépenses : ceci reste la prérogative du roi et de son Conseil. Ils doivent en revanche produire, pour chaque exercice comptable, un état prévisionnel des recettes et des dépenses s’adressant à chaque receveur. Ceux-ci leur remettent à leur tour, en fin d’exercice, un état réel qui permettra de contrôler leur comptabilité. La compétence des trésoriers s’élargit en outre, dès le début du XIVe siècle, à l’administration générale des ressources domaniales. De sorte qu’ils se chargent continuellement de missions d’enquête et de contrôle à travers le royaume qui les maintiennent loin de la capitale. Après 1379, l’un d’entre eux par alternance demeure donc à Paris, aidé d’un caissier appelé changeur du Trésor, tandis que les trois autres effectuent leurs tournées d’inspection. En 1443-1445, les quatre trésoriers de
France se verront assigner chacun une circonscription territoriale (trésorerie) : Languedoc, Langue d’oïl, pays d’outre Seine et Yonne, Normandie.

Jusqu’au règne de Saint Louis, les comptes du Trésor sont assez régulièrement excédentaires car les dépenses de la royauté demeurent modestes. Tel n’est plus le cas par la suite : l’équilibre se rompt à partir de 1287, les finances royales deviennent structurellement déficitaires. Sous Philippe le Bel, les expédients financiers tels que les mutations monétaires, l’octroi massif d’affranchissements et de privilèges ou le recouvrement sourcilleux des droits de franc-fief et nouveaux acquêts ne suffisent plus à renflouer le Trésor, vidé par des dépenses à la mesure des ambitions nouvelles de la royauté. En dépit de l’opinion qui exigera longtemps encore que le roi « vive du sien », il faut désormais ajouter aux ressources ordinaires le produit de l’impôt.








L'extraordinaire

Bien avant cette époque, les Capétiens avaient levé plusieurs aides générales dans l’ensemble du royaume, notamment pour le cas de croisade. Mais l’aide de 1147 avait surtout pesé sur les églises, et la fameuse dîme saladine (destinée à combattre l’émir Saladin) de 1188 provoqua un tel mécontentement que Philippe Auguste préféra y renoncer. Saint Louis leva plusieurs aides générales, en 1248 et 1267 pour la croisade, en 1255 pour le mariage de sa fille et à nouveau en 1267 pour la chevalerie de son fils ; Philippe le Hardi pareillement en 1284. Ajoutons que l’aide de l’ost, rachat des obligations militaires, est de plus en plus répandue dans le courant du XIIIe siècle car l’extension du théâtre des opérations dissuade de servir en armes beaucoup de vassaux et de communautés urbaines, qui prennent l’habitude de verser désormais au roi des sommes plus ou moins régulières.

La mise en place de l’impôt royal n’en fut pas moins lente et difficile. En effet, toutes les formes de contribution avaient été expérimentées dès le règne de Philippe le Bel : taxes à l’exportation des marchandises, taxe d’un denier par livre sur les transactions commerciales (1291), impôt sur les stocks (1295), impôt direct sur la fortune (centième, cinquantième voire vingt-cinquième du capital en 1297), sur le revenu (dîme d’un dixième ou double dîme), fouage pour équiper un certain nombre d’hommes d’armes pour cent feux. Pourtant les grandes contributions permanentes (fouage puis taille, aides, gabelle) ne sont établies qu’à partir du milieu du XIVe siècle. Leur justification principale est en effet la défense du royaume, notion beaucoup plus large que la simple couverture des dépenses militaires, et qui prend corps progressivement suite aux grandes défaites de la guerre de Cent ans. En principe exceptionnels, les prélèvements extraordinaires seront ensuite régulièrement prorogés, avec l’accord des assemblées d’états, pour n’acquérir permanence définitive que peu
avant le milieu du XVe siècle. Après 1436, en effet, Charles VII se passe du consentement des états sous prétexte que leur réunion constituerait une charge supplémentaire ; l’impôt perpétuel, désormais justifié par le financement d’une armée permanente, devient un monopole étatique puisque les seigneurs se voient interdire de lever des tailles à partir de 1439.

Quant aux mécanismes de l’impôt, on peut distinguer les contributions (directes) et les taxes (indirectes).


L'impôt direct

Un premier système, qui se généralise à partir des années 1340, est le fouage (focagium), ainsi nommé parce qu’il est levé sur chaque foyer ou feu. C'est en principe un impôt de quotité, assignant à chaque foyer contribuable une quote-part soit uniforme (« à tant par feu ») soit proportionnelle aux facultés de chaque foyer (tant par livre de capital ou de revenu). Pour la royauté, le fouage présente l’inconvénient d’interdire toute prévision précise du revenu de l’impôt, puisque ni le nombre ni la richesse des contribuables ne peuvent être commodément estimés. Dès la fin du XIVe siècle le fouage se transforme donc, au moins dans le Midi, en un impôt de répartition : la somme à percevoir est déterminée à l’avance puis répartie entre les contribuables, la quote par feu ne servant plus alors qu’à déterminer la somme intermédiaire exigée de chaque circonscription ou de chaque ville, en fonction de leur nombre d’habitants. Cette quote, d’ailleurs variable – elle est en règle générale plus élevée pour les villes que pour le plat pays – ne préjuge plus de la somme que versera effectivement chaque feu : on laisse en effet à chaque communauté, jusqu’à l’échelon paroissial, le soin de répartir la somme qui lui est imposée selon les facultés de chacun, « le fort portant le faible », et les plus pauvres étant exemptés.

La nécessité de dénombrer les feux pour estimer par avance le revenu du fouage avait conduit Philippe VI, au début de son règne, à faire dresser un état des paroisses et des feux (1328) prenant en compte l’ensemble du royaume, grands fiefs et apanages exclus. Mais à supposer que l’administration royale ait tenu à jour ce document exceptionnel, la chose n’aurait plus été possible après 1348, à cause des bouleversements démographiques aussi rapides qu’irréguliers causés par la peste noire. Plutôt que de procéder sans cesse à d’hypothétiques « cherches » de feux, les villes et provinces du royaume prirent donc l’habitude de solliciter des « réparations » de feux, c’est-à-dire de négocier avec la royauté le nombre de feux, forfaitaire, pour lequel elles paieraient désormais. Les chiffres correspondent alors non plus à des feux réels (« feux allumants ») mais à des unités fictives appelées « feux fiscaux » par les historiens.

Ceci explique pourquoi la taille, dans bien des régions, remplaça le fouage dans la seconde moitié du XIVe siècle. Impôt de répartition par excellence, son montant global est fixé par le roi et son Conseil, en accord ou non avec
les assemblées d’états, puis subdivisé successivement entre les différentes circonscriptions fiscales du royaume (généralités et élections), entre les villes et les paroisses, enfin entre les contribuables. Chaque communauté d’habitants désigne pour ce faire, en son sein, une ou plusieurs personnes de confiance chargées de faire l’assiette de la taille, sa répartition. Ces asséeurs doivent en effet estimer les facultés de chaque contribuable pour dresser le rôle de la taille, document qui permet aux receveurs ou collecteurs d’effectuer le recouvrement, en procédant en sens inverse : de l’échelon inférieur vers l’échelon supérieur. Les fonctions de collecteur, délicates et peu gratifiantes, sont généralement affermées à ceux qui proposent de s’en charger au moindre coût.

Le mode d’assiette de la taille diffère d’une région à l’autre. Au Nord, la taille est personnelle c’est-à-dire proportionnelle aux facultés globales de chaque contribuable, estimées par les asséeurs. Dans la plupart des régions du Midi la taille est réelle : elle prend pour seul critère la valeur des biens fonciers de chacun. Les fiefs en sont donc exempts, même possédés par des roturiers, alors que les terres non-nobles sont soumises à l’impôt quel qu’en soit le propriétaire. Dans les deux cas, l’assiette de la taille impliquait d’évaluer précisément le capital de chaque contribuable. Pour ce faire, la royauté mit à contribution les techniques déjà éprouvées de la fiscalité urbaine. Les villes du Midi, par exemple, avaient largement adopté, depuis la fin du XIIIe siècle, l’usage des livres d’estimes – encore appelés compoix, vaillants, nommées (à Lyon) – détaillant le patrimoine mobilier et immobilier de chaque contribuable ainsi que son revenu ; même si les villes s’abstenaient de communiquer ces documents aux administrateurs royaux, c’est bien sur leur base qu’elles négociaient avec la royauté leur contribution globale, puis en assuraient elles-mêmes le recouvrement.

Fouages et taille ne frappaient normalement ni les nobles, exempts parce qu’ils prenaient part à la défense du royaume par leur service d’armes, ni les clercs qui oeuvraient spirituellement au salut du royaume et dont les biens, propriété de l’Église, étaient au service de Dieu et des pauvres. Le clergé bénéficiait néanmoins, au même titre que le commun peuple, de la défense du royaume au nom de laquelle était exigé l’impôt. Il était donc juste que ses revenus soient soumis au prélèvement fiscal. D’où la concession au roi des décimes, c’est-à-dire des impositions établies par la papauté sur les temporels ecclésiastiques depuis la dîme saladine de 1188. Ces décimes représentent le dixième du revenu net de tous les bénéfices ecclésiastiques, aisément connaissable grâce aux registres des bénéfices (pouillés) dressés depuis le XIIe siècle pour l’administration de la fiscalité interne à l’Église. Depuis le XIIIe siècle, l’octroi des décimes avait été soumis à l’autorisation de l’évêque et des clercs de chaque diocèse, puis à l’assentiment du pape. Plusieurs décimes furent ainsi concédées pour les expéditions contre les albigeois, les croisades de Saint Louis, la guerre d’Aragon (1285). Après 1296, la prétention de Philippe
le Bel à lever les décimes sans le consentement pontifical fut l’une des principales causes de son conflit avec Boniface VIII ; ce dernier finit cependant par admettre que le roi de France pouvait lever une décime sans son accord préalable, en cas de péril imminent pour le royaume. Les rois disposaient en effet d’un puissant moyen de pression sur les papes : l’interdiction d’exporter les métaux précieux, qui privait la papauté des contributions du clergé français. Aussi les décimes deviennent-elles presque annuelles à compter du début du XIVe siècle. Occasionnellement, la royauté obtint en outre la concession des annates, c’est-à-dire de la première année de revenus de tous les bénéfices devenus vacants. Au XVe siècle, le Grand Schisme et le développement du gallicanisme amèneront plutôt les rois à réunir des assemblées du clergé pour négocier l’octroi de « dons gratuits », c’est-à-dire d’une somme globale dont l’Église assurait elle-même à sa convenance la répartition.




L'impôt indirect

Philippe le Bel, le premier, avait essayé d’instaurer un impôt général sur toutes les transactions commerciales, sous forme d’une taxe d’un denier par livre restée célèbre sous le nom de maltôte (« mauvaise levée »). Mais l’impôt indirect ne s’établit durablement qu’avec les aides de 8 d. par l. (soit un trentième) et de 12 d. par l. (soit un vingtième) consenties respectivement par les états de 1355 et 1360. Le terme d’aides, employé au pluriel, tend dès lors à désigner spécifiquement ce type de taxes, même s’il est toujours en usage – mais de préférence au singulier – pour désigner les autres levées ordonnées pour la guerre. L'assiette des aides, malcommode à établir sur toutes les transactions, se concentra rapidement sur quelques marchandises principales. Le vin et la bière sont le plus lourdement taxés : généralement au treizième de leur prix de vente en gros et au quart lors de leur débit en taverne. Les denrées (céréales et bétail notamment) ainsi que les laines et cuirs supportent généralement le vingtième. D’autres produits, comme les matériaux de construction, sont taxés dans une moindre mesure. Volontiers privilégiées par la royauté car tout le monde y contribue et « qui plus despent plus en paye », les aides étaient particulièrement impopulaires, tant parmi les indigents exemptés d’impôt direct que parmi les marchands car elles impliquaient des visites domiciliaires et un contrôle sourcilleux de leur comptabilité. Les états de Languedoc, dès 1361, avaient obtenu d’en être exemptés moyennant le paiement d’une somme fixe, l’équivalent, recouvré à la fois par une imposition directe et par des taxes qui, en réalité, frappaient de la même façon l’activité commerciale. Le rétablissement des aides, après leur suppression accordée par Charles V mourant, provoquera les grandes insurrections de la Harelle rouennaise et des Maillotins à Paris.

On doit rapprocher des aides un autre impôt indirect qui tient une place à part du fait de son objet et de son mode de perception particuliers : la gabelle.
Le sel étant indispensable pour la conservation des aliments, la royauté avait entrepris dès 1315 d’en réguler le commerce pour pallier les risques de pénurie et de spéculation. À partir du règne de Philippe de Valois (ordonnances de 1331, 1341 et 1343), cette régulation s’accompagna d’une taxation qui fut d’abord limitée au domaine royal, puis étendue à toute la Langue d’oïl par les états de 1355, et au Midi par ceux de 1369.

La gabelle est levée par le biais d’entrepôts obligatoires, les greniers à sel, dirigés par des agents royaux (grenetiers). Ceux-ci vendent le sel pour le compte des marchands, tenus d’y déposer toute leur cargaison. Le prix exigé des particuliers et le prix versé aux marchands étant fixés par la royauté, la taxe avoisine le cinquième du prix de vente au détail vers 1360, et dépasse la moitié à la fin du XIVe siècle. Elle varie cependant d’une région à l’autre, selon qu’on y produit du sel ou non. Le Midi est « pays de petite gabelle », celle-ci étant directement perçue sur les lieux de production. Dans le Nord, « pays de grande gabelle », l’impôt est alourdi par l’obligation faite aux ménages d’acheter chaque année une quantité minimale : le « sel du devoir ». Enfin la Bretagne, la Bourgogne et la Flandre échappent à la gabelle, leurs ducs et comtes en ayant obtenu l’exemption en 1360. Ces inégalités d’une province à l’autre expliquent l’importance du faux saunage (contrebande du sel).

Un dernier type d’imposition indirecte est l’imposition foraine, qui prend le nom de traites au XVe siècle. Les taxes douanières au sens moderne du mot, c’est-à-dire celles qui frappent les importations, n’existent pas au Moyen Âge ; on taxe en revanche les marchandises « traites » hors du royaume, c’est-à-dire les exportations. Ceci repose sur l’idée qu’exporter des marchandises diminue d’autant la richesse du royaume, sans parler de l’exportation de produits stratégiques comme les armes, les chevaux ou le fer, qui est interdite ou sévèrement réglementée. Dès 1277, Philippe le Hardi instaurait un système de contrôle et de taxation reposant sur la concession de licences d’exporter. En 1305, Philippe le Bel renforça ce dispositif en assignant un petit nombre de points de franchissement des frontières contrôlés par des agents royaux, les maîtres des ports et passages. À partir de 1324 s’établit un double régime douanier, certaines marchandises payant un « droit de rêve » ad valorem alors que d’autres (laines notamment) paient un « droit de haut passage » forfaitaire, par le biais de licences d’exportation. Au XVe siècle seront même établies des barrières douanières intérieures entre pays de Langue d’oïl, soumis aux aides, et Languedoc exempt.

Enfin, on peut assimiler aux impôts indirects les emprunts forcés qui sont périodiquement exigés des communautés religieuses, des financiers et officiers royaux les plus fortunés, et surtout des villes. En effet, ces emprunts sont le plus souvent remboursables par une assignation sur la recette des aides. Soldés à très court terme (une année) mais sans versement d’intérêts, ils valent à certains prêteurs des avantages de tous ordres : privilèges commerciaux, exemption d’autres contributions, etc.


Toutes ces formes d’impôt se développent si bien qu’elles rapporteront, à la mort de Charles VII, trente fois plus que le revenu des finances ordinaires. Une administration particulière était nécessaire pour en assurer la gestion.

Les premières levées d’impôts avaient été confiées à des commissaires particuliers. Ce sont les états de 1355 qui mettent sur pied l’administration de l’extraordinaire, en désignant neuf « généraux superintendants » (trois pour chacun des trois ordres) pour organiser la levée des aides dans l’ensemble du royaume. Ils désignent également des élus – le terme signifie « choisis » et non « désignés par scrutin » – pour s’acquitter de la tâche dans des circonscriptions territoriales, les élections, calquées sur les diocèses afin de pouvoir s’appuyer sur le maillage ecclésiastique d’encadrement des populations. En effet, l’une des tâches principales des élus était d’assurer le « département » de la taille, sa répartition entre les paroisses ; l’autre était d’affermer les aides par voie d’enchères, ou, faute de fermiers adéquats, d’en organiser le recouvrement par des commissaires. Enfin, un receveur général et des receveurs particuliers doublaient tout ce personnel pour assurer les fonctions comptables.

Dès les années 1360, cette administration passa sous le contrôle de la royauté qui en nommait désormais les agents, en dehors des sessions des états. Les généraux superintendants, désormais nommés « généraux sur le fait des aides », furent réduits sous Charles VII au nombre de quatre, comme les trésoriers de France, et affectés à quatre grandes circonscriptions, les généralités (Paris, Rouen, Tours, Montpellier). Comme les trésoriers, les généraux centralisaient toute la comptabilité, contrôlaient les mandats de paiement, préparaient un état prévisionnel des recettes et rendaient en fin d’exercice un état au vrai. Trésoriers et généraux se retrouvaient par ailleurs en un Conseil commun des finances dédoublant le Conseil du roi pour les questions financières.




Consentir l’impôt : les assemblées d’états

Dès les premiers Capétiens on avait eu recours, dans les circonstances exceptionnelles, à des réunions de la curia élargies aux représentants du clergé et des villes dotées de privilèges royaux. Philippe le Bel, pour la première fois en 1302, réunit en même temps les trois ordres du royaume, puis, pour l’assemblée de Tours en 1308, étend la convocation à toutes les « villes et bourgs insignes ». Si la première de ces réunions avait surtout visé à faire condamner l’attitude de la papauté et la deuxième à sceller le sort des Templiers, une troisième assemblée, en 1314, inaugure la demande de subsides aux états. À compter de cette date, plusieurs convocations en 1321, 1329, 1333, 1343, 1346, 1347, 1351 donnent aux états le caractère d’une institution régulière.

Contre les légistes qui proclament sans ambages le droit royal d’imposer, les députés aux états soutiennent avec constance que l’impôt doit être consenti, temporaire, ne servir qu’aux nécessités de défense du royaume. De 1355 à
1358, les graves difficultés où se débat la royauté permettent aux états, qui siègent presque sans discontinuer, d’imposer leurs vues. Ainsi l’aide accordée en 1355 a-t-elle pour contrepartie la renonciation de Jean le Bon à l’exercice du droit de prise et aux mutations monétaires ; les états n’octroient désormais le subside que pour un an et entendent en contrôler la levée comme l’utilisation. Si le principe d’un impôt consenti et périodique semble à cette date triompher, la captivité de Jean le Bon et la fiscalité mise en place à partir de 1360 pour réunir sa rançon bouleversent la donne. En effet, d’une part le consentement des sujets n’est plus requis puisqu’il s’agit d’un des quatre cas de l’aide traditionnelle ; d’autre part la nécessité d’étaler sur plusieurs années le recouvrement d’une aussi forte somme abolit le principe d’annualité de l’impôt. Par la suite, Charles V ayant obtenu des états l’octroi d’un fouage sous la promesse de ne pas muer les monnaies reconduira cet impôt de son propre chef, comme si le respect de ses engagements emportait ipso facto le consentement tacite des états. L'abolition des aides qu’il accorde sur son lit de mort, à titre pénitentiel, témoigne toutefois des réticences que suscite encore l’impôt permanent.

Pour vaincre ces résistances, ses successeurs se tourneront davantage vers les états particuliers de telle ou telle province. Les états ne sont en effet que rarement réunis pour l’ensemble du royaume : les termes d’états généraux, en usage après 1468 seulement, ne doivent pas faire oublier qu’on réunit presque toujours séparément les états de langue d’oïl et ceux de Languedoc. En outre, la tradition des assemblées d’états s’était implantée dans certaines provinces à l’époque de leur existence en tant que principautés (Béarn, Bourgogne, Bretagne, Dauphiné ) ou depuis les ligues nobiliaires de 1314-1315 (Velay, Normandie). Charles VII, à l’époque du royaume de Bourges, aura de préférence recours aux assemblées régionales, voire par simples bailliages, qu’il lui était plus facile de réunir. Par la suite, avec la réassurance de la royauté, les réunions générales s’espacent et cessent presque complètement après celles de 1435-1436 et 1439-1440 qui ont consenti respectivement au rétablissement des aides et à l’instauration d’une taille permanente pour l’entretien de l’armée. Les états généraux de 1468 et 1484 prétendront encore consentir l’impôt et ne l’accorder que temporairement, mais l’institution est désormais mise en sommeil pour longtemps. Les assemblées provinciales maintiennent en revanche une activité vivace, notamment en Languedoc où, même réduits aux trois sénéchaussées de Toulouse, Carcassonne et Beaucaire, les états siègent annuellement à partir de 1420 pour déterminer la répartition de l’impôt et en organiser la perception. Néanmoins ces états particuliers n’ont pas la capacité de discuter le montant de l’impôt.

Les états, généraux ou particuliers, ne sont donc pas parvenus à jouer un rôle autonome face au pouvoir royal. Celui-ci ne leur a jamais reconnu ni liberté d’initiative ni pouvoir décisionnel. Tout au plus peuvent-ils remplir leur devoir
de conseil, au XVe siècle, en présentant au roi des doléances, ordre par ordre, auxquelles le roi répond librement.








Les juridictions financières


La Chambre des comptes

Dès le milieu du XIIIe siècle s’individualise au sein de la curia in compotis un groupe d’hommes chargés de la vérification des comptes, appelés « gens députés aux comptes » en 1256 puis « maîtres des comptes » après 1278. Une fois le Trésor retiré aux Templiers, cette commission s’établit au palais et prend après 1309 le nom de Chambre des comptes. Il faut toutefois attendre l’ordonnance du Vivier-en-Brie (1320) pour saisir clairement son organisation. L'effectif, très restreint, se fixera autour de deux présidents et huit maîtres ordinaires – clercs et laïques à parité –, outre les maîtres extraordinaires dont le nombre n’est pas fixé et les quatorze clercs que l’on appelle auditeurs après 1436. Un procureur et un avocat du roi s’y sont rapidement adjoints mais ne verront leurs fonctions officialisées qu’au milieu du XVe siècle.

Sa fonction principale est le contrôle des comptes. Tous les officiers exerçant des responsabilités financières – receveurs des bailliages et sénéchaussées, maîtres de l’Hôtel, des Eaux et Forêts, mais aussi les administrateurs des monnaies, du domaine et de l’extraordinaire jusqu’à la création de juridictions spécialisées pour ces trois secteurs – lui soumettent donc leurs états de recettes et dépenses, ainsi que les quittances et autres justificatifs de leurs opérations. La Chambre des comptes vérifie l’ensemble et leur donne quitus ou, en cas d’irrégularité, procède à des enquêtes complémentaires et juge éventuellement, du moins à fin civile, les officiers fautifs.

La Chambre des comptes contrôle également, quand elle ne les a pas elle-même commandés, tous les actes royaux portant engagement de dépenses ou d’aliénation de biens royaux. Elle veille ainsi à l’intégrité du domaine, qu’elle protège également en faisant prêter les hommages, rendre les aveux et dénombrements dus au roi pour les fiefs mouvant de la couronne. Enfin, elle vérifie et enregistre les lettres et ordonnances royaux pour le domaine et les finances, exerçant souvent par ce biais son rôle de conseil et de remontrance.

La Chambre des comptes voit naturellement se restreindre le champ de ses compétences avec la création, à la fin du XIVe siècle, de juridictions spécialisées pour les monnaies, le Trésor et les aides. Le contentieux relatif au domaine demeure parmi ses attributions, mais le Parlement s’en arroge volontiers la compétence. De sorte qu’après 1436 la Chambre des comptes se voit confinée dans ses seules fonctions de vérification comptable et de conservation du domaine.





La Chambre des monnaies

Dès 1216 apparaissent des généraux-maîtres des monnaies (généralement les maîtres particuliers de la monnaie de Paris), chargés de contrôler la frappe de tous les ateliers du royaume. Le contentieux des monnaies relève néanmoins de la curia regis, puis de la Chambre des comptes pendant le premier XIVe siècle, avec le concours éventuel des généraux-maîtres. Ces derniers sont installés en 1348 dans une pièce du palais située au-dessus de la Chambre des comptes, et constituent désormais la Chambre ou Cour des monnaies, qui ne comptera jamais plus de quinze membres. Elle vérifie les comptes des maîtres particuliers, supervise toute l’administration des monnaies, juge le contentieux lié à leur frappe et à leur circulation. Elle n’est pas une cour souveraine puisqu’on peut appeler de ses sentences devant le Parlement.




Cour du Trésor et Cour des aides

Lorsque les ressources extraordinaires se sont ajoutées à celles de l’ordinaire, la royauté n’a pas confié à la Chambre des comptes le jugement de leur contentieux, mais au contraire juxtaposé deux juridictions distinctes, aux destinées parallèles.

Jusqu’à la fin du XIVe siècle, le contentieux n’est pas séparé de l’administration générale : ce sont les trésoriers pour l’ordinaire, les généraux pour l’extraordinaire, qui en sont chargés. Ils s’acquittent de cette mission lors de leurs tournées dans le royaume, puis, à partir des années 1370, ramènent les procès à Paris où certains de ces officiers se spécialisent dans leur jugement. Passé cette date, l’alourdissement des tâches et leur complexité croissante amènent à dédoubler trésoriers et généraux, la moitié d’entre eux se consacrant désormais à l’administration, les autres au « fait de la justice » des finances. D’où la création en 1390, par une même ordonnance, d’une Cour du Trésor et d’une Chambre ou Cour des aides comprenant de la même façon, à côté des trésoriers ou généraux, quelques conseillers ainsi qu’un procureur et un avocat du roi. Cour du Trésor et Cour des aides ont à remplir des tâches très disproportionnées. En effet, le contentieux relatif à l’assiette des aides, à leur perception, aux fraudes des fermiers, à celles des contribuables, est sans commune mesure avec le contentieux de la gestion domaniale. Les deux juridictions prennent par conséquent une importance inégale : la Cour des aides est dès l’origine souveraine alors que celle du Trésor restera subordonnée à la Chambre des comptes et au Parlement jusqu’en 1445. En outre, on créera au XVe siècle des cours des aides à Rouen (1467) et à Montpellier (1478), alors qu’il n’y aura jamais d’autre Cour du Trésor que celle de Paris.






1 L'équivalence suivante est intangible : 12 d. = 1 sous. ; 20 sous = 1 l. (ou 240 d.)





Chapitre 6


L'armée

Rois chevaliers, les Capétiens fondent sur la force des armes une part de leur pouvoir. La chose militaire les préoccupe pourtant inégalement d’une époque à l’autre. Passé la phase guerrière du règne de Philippe Auguste qui culmine à Bouvines (1214), s’ouvre une longue période de paix relative, au moins sur le théâtre intérieur. À partir des premières années du XIVe siècle et surtout des débuts de la guerre de Cent ans (1337), jusqu’au milieu du XVe siècle, le royaume connaît au contraire un état de guerre quasi permanent. Or c’est au rythme des conflits qu’évoluent les structures militaires.




L'ost des vassaux


Sous les premiers Capétiens

Lorsqu’ils guerroient contre les sires indociles ou les princes rivaux, les Capétiens n’ont souvent autour d’eux, jusqu’au milieu du XIIe siècle, qu’un petit nombre d’hommes conduits par leurs grands officiers et par les chevaliers du palais, leur entourage habituel. L'ost royal n’acquiert les dimensions d’une véritable armée que si se joignent à lui les grands vassaux, à la tête de leurs propres troupes, ainsi que les milices de piétons fournies par les villes en quantité accrue depuis le début du XIIe siècle.

En effet, l’ancien service militaire dû par tous les hommes libres a depuis longtemps perdu sa raison d’être, étant donné l’exiguïté du domaine et la faible valeur militaire de combattants sans expérience ni équipement. La masse des vilains échappe donc aux convocations : le seul service utile est celui des chevaliers et de leurs hommes d’armes, grossi par les contingents des villes et des abbayes qui sont équipés et commandés de manière homogène. Pour
tous, le temps de service annuel se réduit à quelques semaines. Depuis les Carolingiens, il n’excédait pas la durée d’une campagne qui commençait au printemps, lorsque l’herbe était assez haute pour la pâture des chevaux, et s’achevait avant l’hiver. Dès le XIIe siècle, au plus tard, l’abrègement du service à quarante jours s’impose comme une norme des conventions vassaliques.

Ajoutons qu’à l’égard des premiers Capétiens, les obligations vassaliques n’étaient vraiment remplies que par les petits vassaux du domaine, soumis à une domination réelle. L'auxilium des grands feudataires résultait surtout d’une alliance politique, variable d’une expédition à l’autre en fonction des buts de guerre et des situations respectives du moment. Les barons pouvaient mesurer chichement le concours de leurs propres vassaux : une dizaine de chevaliers paraissent avoir suffi aux grands feudataires pour ne pas manquer à leur fidélité, alors même qu’ils comptaient de très nombreux vassaux – huit cents, par exemple, pour le duc de Normandie. Encore ces hommes étaient-ils susceptibles de quitter l’ost dès l’expiration de leur temps de service, au risque de compromettre toute l’opération.

Ceci n’empêche que l’ost royal pouvait réunir plusieurs milliers d’hommes dans des circonstances très exceptionnelles, comme lors de la campagne dirigée vers Reims par l’empereur Henri V en 1124. Mais pour l’essentiel, la guerre était faite de sièges et de chevauchées qui ne réunissaient qu’un effectif modeste pour des expéditions assez brèves.




De Philippe Auguste à la guerre de Cent ans

À partir du règne de Philippe Auguste, les structures militaires sont mieux connues grâce aux rôles de convocation. Le noyau de l’armée se compose des chevaliers et écuyers, des sergents à cheval, et d’arbalétriers en nombre croissant. Il s’organise en plusieurs batailles, chacune conduite par un prince ou un grand officier. Au sein d’une bataille, les vassaux des différentes régions se regroupent en bannières sous les ordres de chevaliers bannerets.

Les sergents à cheval, contrairement aux écuyers chargés d’assister les chevaliers pour la monte et le combat, opèrent le plus souvent en unités distinctes ; leur rang social est difficile à préciser car si le coût de leur équipement semble exclure un recrutement populaire, des citadins ou des alleutiers aisés, autant que des gentilshommes modestes, pouvaient compter parmi eux. Les arbalétriers, certains à cheval mais combattant tous à pied, se multiplient à partir du règne de Philippe Auguste ; la royauté encourage par des exemptions fiscales ceux qui s’entraînent au tir dans le cadre de confréries urbaines, recrute aussi des arbalétriers étrangers comme les Génois sous Philippe VI.

Quant aux piétons maniant les armes d’hast (lance, pique), leur effectif est très irrégulier car la royauté préfère souvent obtenir des villes et des abbayes les subsides qui lui permettent de solder des sergents à cheval. La piétaille est
d’ailleurs d’autant plus méprisée que le perfectionnement des armures, où les plaques articulées remplacent la cotte de mailles, accroît encore la supériorité des chevaliers.

Le commandement supérieur est exercé par le connétable, quand ce n’est pas par le roi ou les princes en personne. Ils sont assistés par les maréchaux, dont le nombre varie d’une époque à l’autre et qui prennent des titres correspondant aux régions dont ils sont plus particulièrement en charge (maréchal de Normandie, de Champagne…), au point qu’ils deviendront au XIVe siècle les représentants de la noblesse de ces régions auprès du roi.

La taille des armées varie grandement d’un théâtre d’opérations à l’autre, en fonction des besoins. En Normandie par exemple, Philippe Auguste entretient régulièrement 2 500 hommes environ, dont 250 chevaliers et autant de sergents à cheval, moins de 200 arbalétriers et plus de 1 500 piétons. Mais il peut aligner à Bouvines 1 300 chevaliers et 4 000 à 6 000 sergents à pied, alors qu’au même moment 800 chevaliers et peut-être le triple de piétons opèrent au sud du royaume sous les ordres du prince Louis. En outre, la défense du royaume repose de façon permanente sur le réseau des forteresses royales et des enceintes urbaines. Celles-ci progressent en art, se multiplient tout au long du siècle après la forte impulsion donnée par Philippe Auguste, et d’abord dans la capitale avec sa nouvelle muraille et sa puissante forteresse du Louvre.

Par ailleurs, le XIIIe siècle voit décliner la part relative du service vassalique, inadapté aux campagnes longues et lointaines. La documentation permet d’établir que le roi n’obtient plus de ses vassaux, vers 1270, qu’environ la moitié des effectifs attendus. Lors des semonces, les défauts sont si fréquents qu’on finit par fixer, en 1274, une échelle des amendes proportionnelle à la condition des intéressés. Ce qui n’est rien d’autre qu’un tarif général de rachat du service : deux ans plus tard, grâce aux progrès de l’aide de l’ost, la solde régulière des troupes reprend le même taux que celui des amendes encourues par les récalcitrants. Passé cette date, la royauté semble se résigner à ne plus attendre beaucoup du service vassalique. En contrepartie, on élargit les semonces à tous les tenants en fief, quel que soit le seigneur auquel ils prêtent hommage. Les nobles « suivant les guerres » perçoivent alors la solde mais servent sans limitation dans le temps ni l’espace. L'institution des trésoriers des guerres, sous Philippe le Long, couronne cette évolution par laquelle la royauté s’est assuré, moyennant finances, le concours militaire d’une grande partie de la noblesse.

Les villes aussi sont davantage sollicitées. Le roi les autorise à lever des impôts pour prendre en charge leur propre défense, fixe le nombre de combattants qu’elles fournissent régulièrement jusqu’aux premières décennies du XIVe siècle (prisée des sergents), ou l’aide pécuniaire qu’elles versent en équivalent. Quant aux établissements religieux, ils acquittent leur contribution en nature sous forme de chevaux et de chariots, souvent jusqu’au tournant des XIVe et XVe siècles.


À partir du règne de Philippe le Bel, surtout après le désastre de Courtrai (1302) qui oblige à reconstituer rapidement les troupes, la convocation générale de tous les hommes en âge de porter les armes devient un procédé régulier. Ban et arrière-ban font désormais corps, dans la réalité comme dans l’expression. En pratique, le rachat du service est largement encouragé puisqu’il fournit des ressources permettant de solder les troupes les plus aguerries. Ainsi en 1304 les nobles ne servant pas en armes doivent-ils verser le cinquième du revenu de leurs fiefs, et les non-nobles payer pour l’entretien d’un certain nombre de combattants pour cent feux. L'ordre de grandeur des armées change alors d’échelle : quatre à cinq mille hommes à cheval et le double ou le triple de piétons ne sont pas un chiffre exceptionnel sous Philippe le Bel et lors des premières campagnes de la guerre de Cent ans. Celles-ci vont néanmoins conduire à modifier profondément les structures militaires.








L'évolution des armées pendant la guerre de Cent ans


Le temps des compagnies

L'état de guerre permanent impose une professionnalisation accrue des combattants. Les troupes mercenaires sont connues depuis Louis VII sous divers sobriquets rappelant leurs origines (brabançons) ou leur activité (cottereaux : porteurs de cottes, ou de couteaux). Méprisées des nobles car étrangères à toute chevalerie, leurs mérites militaires sont parfaitement reconnus, comme en témoigne sous Philippe Auguste la figure de Cadoc, simple sergent devenu chef de bande puis chevalier et bailli royal. Mais les gens de guerre professionnels avaient pratiquement disparu jusqu’à leur réapparition progressive après 1337. On voit alors resurgir, sous le nom de capitaines, de véritables entrepreneurs de guerre. Souvent issus de la petite noblesse, ils proposent au roi, pour une somme convenue, les services des quelques dizaines d’hommes qui constituent leur compagnie ou route (du latin rupta : détachement).

Efficaces au combat, les routiers viennent suppléer à bon compte les faiblesses de recrutement et de commandement de l’ost royal. Or, n’ayant d’autre occupation ni ressource que la guerre, ils deviennent une menace pour la sécurité publique lorsque la fin des combats conduit à les licencier. C'est ce qu’il advient après le désastre de Poitiers (1356) et la paix de Brétigny-Calais (1360). Les routiers sont alors un fléau d’autant plus irrépressible qu’ils se regroupent, à plusieurs reprises, en Grandes Compagnies aux dimensions de véritables armées. La défaite de Brignais, près de Lyon (1362), révèle que l’ost commandé par les princes et les grands féodaux ne peut en venir à bout. Les compagnies se répandent alors dans tout le royaume et mettent le plat pays
en coupe réglée, forçant les bourgs et communautés d’habitants à conclure périodiquement avec eux des patis ou appatis, c’est-à-dire des accords qui les préservent de la violence et du pillage en échange d’argent ou de livraisons en nature. Charles V tentera d’en débarrasser le royaume en les faisant conduire par du Guesclin en Espagne pour y combattre le roi de Castille, mais au lendemain de la défaite de Nájera (1367) les routiers reflueront vers la France et joindront leurs méfaits à ceux des troupes licenciées en Aquitaine par les Anglais.




Les réformes de Charles V

Les déboires des premières décennies de guerre n’ont que lentement abouti à faire évoluer les armées. Un premier pas est la réduction des effectifs, certes imputable aux effets de la peste noire et aux difficultés financières d’un conflit prolongé, mais aussi au constat que des myriades de combattants novices constituent une lourde charge et un faible atout. Dans le même temps, il faut renoncer à poursuivre les chevauchées anglaises pour les contraindre à la bataille rangée : on s’efforcera désormais de les tenir en échec par la mise en défense du pays, c’est-à-dire la restauration d’un réseau de fortifications solides et le démantèlement des châteaux indéfendables pouvant tomber aux mains de l’adversaire. Grâce au système de guet et garde, les paysans et leurs réserves trouvent refuge en cas d’attaque au château dont ils dépendent et qu’ils gardent à tour de rôle. Des châtelains ou capitaines, appointés par le roi ou par les corps de ville, organisent ce service et commandent les garnisons permanentes.

Après 1369, la reconquête impose une réorganisation des effectifs permanents et des troupes « retenues » chaque année au moment du plus gros effort militaire. Deux ordonnances de 1373-1374 uniformisent toutes les compagnies au chiffre théorique de cent hommes d’armes, sous les ordres d’un capitaine dûment retenu par lettres royales. Celui-ci est responsable de ses troupes, soumis à l’obligation de la montre et à des revues plus fréquentes ; il doit donc faire la preuve du nombre et de l’équipement de ses hommes.

Dans les provinces, des gouverneurs ou lieutenants du roi supervisent les affaires militaires, sous l’autorité du connétable. Un Bertrand du Guesclin (de 1370 à 1380) ou un Arthur de Richemont (de 1425 à 1458) illustrent cette fonction qui devient alors celle d’un véritable chef des armées, puisque même les grands feudataires et les princes du sang sont désormais placés sous son commandement. Le connétable est aussi responsable de la justice militaire, rendue par les prévôts des maréchaux aux armées, et à Paris par le tribunal de la connétablie qui siège à la Table de marbre du Palais depuis 1358. Ces juridictions connaissent de tous les forfaits des gens de guerre au pénal, et au civil de toutes les actions intentées contre eux. Leurs sentences sont immédiatement exécutoires et non susceptibles d’appel.


Le bénéfice de toutes ces mesures demeure néanmoins limité, d’abord à cause de l’insuffisance des moyens dont dispose la royauté, ensuite parce que les préoccupations militaires passent au second plan avec les longues trêves et les difficultés politiques du règne de Charles VI. Après de longues hésitations, on finit par cesser de solder de nombreuses compagnies pour tenter de restaurer l’ancien ost baronnial. L'hécatombe d’Azincourt (1415) fera revenir à des solutions plus réalistes : l’armée de Charles VII sera, pour l’essentiel, formée de compagnies auxquelles leurs méfaits vaudront le nom d’Écorcheurs.

Une importante évolution tactique s’est néanmoins produite entre le milieu du XIVe et le milieu du XVe siècle. À Crécy, l’armée d’Édouard III disposait de sept mille archers maniant des arcs longs, dont le tir en cloche portait assez loin. Leur action simultanée, leur cadence trois ou quatre fois supérieure à celle des arbalétriers, accablaient l’ennemi d’une pluie de flèches qui décimait hommes et chevaux. L'archerie se développa très lentement dans l’armée française : il faut attendre le XVe siècle, peut-être sous l’influence des corps de mercenaires écossais, pour voir l’arc supplanter l’arbalète. Parallèlement, le nombre des hommes de trait augmenta dans des proportions significatives : sans atteindre les quatre ou six archers pour un homme d’armes que comptait l’armée anglaise, on passe d’un homme de trait pour deux hommes d’armes à deux hommes de trait pour un homme d’armes entre l’époque d’Azincourt et la fin du règne de Charles VII.




Les compagnies de l’ordonnance

Les compagnies d’Écorcheurs étaient le plus souvent contrôlées par des princes ou de grands seigneurs ; elles n’obéissaient qu’imparfaitement aux ordres royaux. Leurs méfaits s’étaient encore aggravés depuis la paix d’Arras (1436) qui laissait une part d’entre elles sans emploi. Le but des ordonnances de 1445-1448 fut donc d’obtenir une armée moins nombreuse mais tout aussi efficace sans être une charge aussi lourde pour le pays.

Après avoir fait rassembler la plupart des compagnies en Lorraine et tenté de les cantonner aux frontières pour y mener des opérations extérieures, Charles VII décida d’en intégrer la meilleure partie à des structures nouvelles, et d’en disperser le reste. L'ordonnance de 1445 retient les quinze puis les dix-huit meilleurs capitaines, soigneusement choisis par le Conseil, pour confier à chacun cent lances formées de leurs hommes les plus aguerris et les mieux équipés. La lance est une unité regroupant, autour d’un homme d’armes à cheval, cinq ou six autres combattants dont deux ou trois archers montés, un coutillier, ainsi qu’un page ou valet. L'effectif total d’environ dix mille hommes ne cessera d’augmenter, doublant ou triplant sous Louis XI pour décroître par la suite. Entre deux campagnes, ces troupes sont disséminées dans tout le royaume en petites unités cantonnées dans des villes de garnison
sous la surveillance des capitaines de places fortes, logées aux frais de ces villes et soldées grâce au produit de la taille des gens de guerre. Elles peuvent ainsi, à moindre coût, assurer la sécurité quotidienne du royaume et se réunir en cas de besoin pour former une armée de campagne. Bien qu’adoptée en période de trêve, l’ordonnance prévoyait en effet la reprise des hostilités, qui survint dès 1449. Les compagnies de l’ordonnance formèrent alors l’ossature des armées qui permirent de reconquérir la Normandie et la Guyenne, puis de mener à bien la lutte contre Charles le Téméraire ou l’annexion du duché de Bretagne. La garde des places fortes fut alors assurée par les « mortes-payes », troupes composées au départ de lances plus réduites – un homme d’armes, un valet et deux archers – puis reconverties en infanterie de garnison, où servaient nombre d’anciens soldats de la grande ordonnance.

Parallèlement, une archerie homogène était mise en place par l’ordonnance de Montils-lès-Tours (1445), complétée en 1451 et 1460. Fournis par les paroisses du royaume à raison d’un pour cinquante feux, les hommes de trait touchent une maigre solde en échange de leur service mais sont surtout exempts de la taille, du guet et d’autres charges, d’où leur nom de francs-archers. Commandés par des capitaines propres, ils sont astreints à l’entraînement hebdomadaire et à l’inspection mensuelle. Malgré les railleries qu’ils ont suscitées, les francs-archers servirent efficacement à plusieurs reprises, comme au siège de Caen (1450) ou à la bataille de Castillon (1453). Louis XI, satisfait de leur comportement durant la guerre du Bien public (1465), doubla leur effectif pour le porter à 16 000 hommes, placés sous un commandement supérieur : quatre capitaines généraux éprouvés commandant chacun à huit compagnies. Mais l’essor de l’artillerie à poudre condamnait à terme l’utilisation de cette arme, et les francs-archers déçurent lourdement à la bataille de Guinegatte (1479). Louis XI préféra donc les licencier pour recruter à leur place des compagnies permanentes « d’enfants à pieds » : piquiers, hallebardiers, couleuvriniers pour l’essentiel – dont trois à six mille suisses et lansquenets allemands – désormais soldés et instruits régulièrement dans des camps militaires comme ceux de Famechon et Pont-de-l’Arche, puis dans les places fortes d’Artois et de Picardie prises après la mort de Charles le Téméraire. L'infanterie de l’époque moderne venait de voir le jour.

Pour accompagner ce dispositif, toute une série d’ordonnances s’attachait à préciser, dans la deuxième moitié du siècle, les règles disciplinaires de la vie militaire.

Enfin, la création d’une armée permanente n’impliquait pas que la royauté renonçât tout à fait au service nobiliaire. Les licenciements de 1445 avaient en effet libéré quantité de gentilshommes pouvant être mobilisés comme réserve, moyennant versement d’une solde. Dans ce but, Charles VII fit tenir registre des fieffés à partir de 1448, et institua après 1467 un meilleur encadrement de
l’arrière-ban par des capitaines chargés de montres plus régulières. La contribution de ces troupes restait toutefois subsidiaire, en quantité comme en qualité.








La marine


Nefs marchandes, équipages pirates

Le vieux domaine royal ne touchant à la mer que sur quelques lieues en Ponthieu, les Capétiens n’eurent de préoccupations navales qu’avec l’extension de leurs états jusqu’aux trois mers bordant le royaume. Mais on ne peut parler de véritable flotte royale avant la fin du XIIIe siècle. En 1216-1217, le futur Louis VIII pouvait envoyer sept mille hommes en Angleterre sur une centaine de bateaux, mais la plupart étaient de petites nefs sans aptitude au combat. Philippe Auguste et son fils devaient recourir aux services de capitaines, Savari de Mauléon ou Eustache le Moine, que les textes appellent pirates car ils pratiquaient une guerre de coups de main.

Pour ses grandes entreprises en Méditerranée, les croisades, Louis IX dut faire appel aux flottes génoise et vénitienne car les ports languedociens ne lui fournissaient pas de navires à suffisance. Il entreprit de remédier au problème en fondant le port d’Aigues-Mortes, mais celui-ci n’eut jamais le développement escompté et laissa à Narbonne le rôle d’arsenal pour la Méditerranée. Si la flotte de la première croisade eut un amiral génois, celle de la seconde, plus composite, avait un chef français en la personne de Florent de Varennes. Mais elle fut disloquée par une tempête après la mort de Saint Louis. La flotte méditerranéenne de Philippe III n’eut pas plus de succès et fut anéantie en 1285 par la puissante marine aragonaise.

Quant aux rivages de la Manche et de l’Atlantique, on y comptait surtout sur les nefs de pêche et de commerce des ports normands, réquisitionnées en cas de conflit et munies à la hâte de hunes et de châteaux pour les armer en guerre. Il est vrai qu’elles servaient principalement au transport des troupes, puisque le combat naval n’était pas alors conçu comme une branche spécifique de l’art militaire. La flotte du Ponant n’eut d’ailleurs pas d’amiral avant 1295.




Esquisse d’une marine royale

C'est à Philippe le Bel que revient le mérite d’avoir jeté les bases d’une marine militaire digne de ce nom. Ne disposant que d’une cinquantaine de vaisseaux basés à La Rochelle, Rouen et Calais, les Français avaient vu les Anglais multiplier les incursions sur leurs côtes dès le début des guerres de Gascogne. Des enquêtes conduites en 1295-1296 convainquirent la royauté de fonder un arsenal à proximité des théâtres d’opérations mais à l’abri des raids ennemis. Le Clos des galées de Rouen, sur la rive gauche de la Seine en face de la ville, fut
conçu à l’image de l’arsenal vénitien comme une entreprise industrielle intégrée, abritant une abondante main-d’œuvre où comptaient nombre de spécialistes génois et provençaux. Approvisionné par le fleuve, complété par une annexe à Leure près d’Harfleur, il permit de construire mais surtout de réparer, armer et avitailler plusieurs milliers de bâtiments jusqu’à sa destruction par les Anglais en 1418. Cet équipement ne dispensait pourtant pas de mobiliser les navires des particuliers pour des opérations importantes : Philippe le Bel en arma quatre cents en 1295 pour tenter un débarquement en Angleterre, Philippe de Valois réquisitionna deux cents nefs normandes et picardes pour tenter d’arrêter Édouard III. Ni de faire appel aux marins étrangers : on sait que la bataille de l’Écluse (1340) fut perdue, en grande partie, pour n’avoir pas suivi les conseils tactiques du maître des galères génoises. La royauté disposait néanmoins d’un noyau de forces navales qui lui permit, après la victoire de La Rochelle remportée en 1372 grâce à l’appui d’une flotte castillane, de reprendre aux Anglais la maîtrise des communications maritimes.

Une amirauté rénovée témoigne du constant souci des enjeux maritimes à partir de cette date. Des ordonnances de 1373 et 1377 donnent à l’amiral le même rang que celui du connétable et organisent sa juridiction à la Table de marbre : elle s’exerce sur tous les gens de mer, pêcheurs et marchands compris, s’étend à tous les aspects de l’activité maritime. Des lieutenants relaient son autorité dans tous les grands ports, avant que l’annexion des principautés ne multiplie le nombre des amiraux à la fin du XVe siècle : on voit alors apparaître aux côtés de l’amiral de France, toujours prééminent, des amiraux de Bretagne, Guyenne et Provence qui perpétuent ceux des anciennes principautés. Dans les dernières décennies du XVe siècle, la grande affaire de l’amirauté est la réglementation de la guerre de course. Les équipages auxquels le roi donne commission de « courir sus » à ses ennemis résistent difficilement à la tentation d’agir en pirates contre les bateaux neutres ou amis. Des règles finissent par s’imposer à la fin du siècle. Les maîtres d’équipages corsaires, dûment enregistrés, donnent caution de ne pas s’en prendre aux autres navires que ceux des ennemis. Ils ne peuvent s’approprier les prises mais doivent tout remettre, sous inventaire, aux autorités ; celles-ci doivent être seul juge du bien fondé de la capture et du partage des profits.








Troisième partie

Les institutions urbaines



Chapitre 1


Les libertés urbaines

À partir de la fin du XIe siècle, certaines communautés urbaines ou villageoises se dotent d’institutions spécifiques leur permettant d’exercer, à des degrés divers et selon différentes modalités, leurs libertés, c’est-à-dire les droits propres que leur reconnaissent les autorités royales, princières ou seigneuriales. Plusieurs modèles d’organisation des pouvoirs tendent à se fixer, allant de la simple reconnaissance de franchises jusqu’à l’autonomie municipale.




Des institutions spécifiques ?


La renaissance des villes

Dès le XIe siècle renaît un dynamisme urbain qui semblait assoupi depuis la fin de l’Antiquité, même si une certaine continuité entre époque antique et Moyen Âge s’observe çà et là, notamment dans les cités épiscopales. Nous ne pouvons discuter ici les modalités ni la chronologie précise du phénomène, d’ailleurs variables d’une ville à l’autre puisque certaines présentent dès le IXe siècle tous les signes d’une intense activité, alors que d’autres ne prendront leur essor qu’au XIIe, voire au XIIIe siècle. Quant aux causes profondes de cette renaissance, elles demeurent controversées. On a longtemps mis l’accent, à la suite d’Henri Pirenne, sur la reprise du grand commerce durablement interrompu, depuis le VIIe siècle, par la conquête arabe en Méditerranée. Or la revitalisation des échanges, qui fut sans doute une des causes majeures de l’essor urbain, ne peut avoir reposé sur ce seul facteur : pour toutes les villes de l’intérieur, a fortiori pour les bourgs ruraux peu sensibles aux courants internationaux, la cause primordiale est endogène. L'essor urbain résulte naturellement de cette croissance économique et démographique générale reconnue par l’ensemble
des historiens même s’ils ne s’accordent pas toujours sur son origine, sur son rythme, ni sur les rapports qu’entretiennent ses différents facteurs : nombre des hommes, volume de la production agricole, renouveau de l’artisanat et de l’économie monétaire.

L'expansion des villes existantes et la multiplication des agglomérations débouchent en tout cas sur l’instauration de rapports nouveaux entre les communautés d’habitants et les pouvoirs traditionnels, qui s’exercent en ville comme ailleurs par le biais de la seigneurie.




Autorités publiques et seigneuries urbaines

Il faut ici distinguer les grandes villes et celles de moindre importance. Dans les premières peuvent en effet coexister plusieurs pouvoirs : celui du roi ou d’un prince, celui de l’évêque et / ou de communautés ecclésiastiques, enfin les pouvoirs seigneuriaux qui existent partout ailleurs.

Les villes n’avaient guère eu de rôle institutionnel spécifique sous les Carolingiens. En effet, les princes de cette époque résidaient tout aussi bien dans des palais ruraux, et même si la plupart des pagi avaient une ville importante pour chef-lieu, les comtes n’exerçaient pas de fonctions spécifiquement urbaines et leur personnel administratif les accompagnait dans leurs déplacements. Cette règle admet néanmoins des variations régionales. Dans le Midi perdurait largement la fonction administrative dévolue aux cités depuis l’Antiquité romaine ; aussi les comtes étaient-ils plus présents dans les villes où ils présidaient leur tribunal (mallus), ou se faisaient représenter par un vicarius. Ils devaient toutefois partager le pouvoir sur l’espace urbain, non seulement avec l’évêque mais aussi, le cas échéant, avec le chapitre cathédral ou avec des seigneurs laïques. Chacun de ces pouvoirs s’appuyait volontiers sur des éléments fortifiés du paysage urbain – portes, tours, citadelle, château des Arènes comme à Nîmes – où étaient installés des milites. Dans l’Ouest, les comtes avaient largement mis en tutelle l’épiscopat et résidaient régulièrement dans les cités, y exerçant une autorité directe. Dans le reste du royaume, les évêques régissaient leur cité sans partage. Certains, comme à Noyon, Soissons ou Châlons, avaient obtenu au IXe siècle le privilège d’immunité au nom duquel ils exerçaient l’essentiel des prérogatives publiques et prendront par la suite le titre comtal.

Quant aux agglomérations modestes, à l’instar des simples villages, elles demeuraient sous la seule puissance du seigneur local. Celui-ci pouvait tirer de ses villes des avantages multiples : la sécurité de leurs murailles, les services de leurs églises, l’auxilium et le consilium des élites urbaines, ainsi que de substantiels revenus provenant du cens foncier et immobilier, des taxes commerciales.

Le dynamisme de ces communautés urbaines conduisit nombre de seigneurs à leur concéder certains allégements de charges, par le biais de chartes de franchises.









Les chartes de franchises

Ces documents portent des noms divers, d’une région et d’une époque à l’autre : keures en Flandre, fors (du latin forum) ou jurades dans le Midi, coutumes. Tous entérinent un accord consacrant la limitation ou normalisation du régime seigneurial.


Normalisation de l’exploitation seigneuriale

La rhétorique des chartes de franchises les présente volontiers comme des concessions spontanées, fruit de la pure libéralité du seigneur. Certains indices trahissent pourtant une réalité bien différente. Ainsi lorsque ces chartes précisent que le seigneur, comme les habitants eux-mêmes, prêtera serment de respecter la teneur de la charte. Ou lorsqu’un préambule ingénu avoue que le seigneur, pressé par d’impérieux besoins financiers, a vendu à ses hommes les franchises qui suivent. Dans certaines régions, comme en Flandre, les textes sont tout aussi clairs lorsqu’ils nomment ces chartes conventions.

L'accord, amiable ou contraint, sert d’abord à ménager des intérêts réciproques. Pour les hommes de la seigneurie, une dépendance moins lourde. Pour le maître, une domination limitée mais sans doute, par là même, plus régulière donc mieux supportable, offrant la perspective d’un développement de la seigneurie finalement plus lucratif. Il n’est donc pas surprenant que les premières chartes de franchises (Morville-sur-Seille, 967 ; La Réole, 977) aient vu le jour dès l’époque même où se mettaient en place les pouvoirs seigneuriaux. Le mouvement des franchises ne progresse toutefois que très lentement jusqu’à la fin du XIe siècle et ne s’épanouit pleinement qu’au siècle suivant.

Les concessions que l’on range sous le nom de franchises ou de libertés peuvent aller de la simple liberté des personnes jusqu’au partage avec le seigneur des pouvoirs d’administration et de justice, en passant par la diminution des redevances ou la reconnaissance de prérogatives économiques. Franchises et libertés s’emploient toujours au pluriel, ce qui dénote une liste de concessions précises, plus ou moins étendues et nombreuses en fonction des rapports de forces. Les avantages acquis résident certainement moins dans la diminution des charges que dans leur fixation : celle-ci garantit contre les prélèvements extraordinaires et le risque de se voir imposer des mauvaises coutumes ou nouvelletés. Les libertés médiévales ne consistent pas tant dans l’exonération ou l’indépendance que dans la codification de statuts protégeant contre l’arbitraire des pouvoirs.

Le premier point qu’abordent les chartes est souvent la condition des personnes, adoucie par l’abolition du formariage et des incapacités touchant les successions ou les cessions de biens entre vifs. Le servage n’est pas ipso facto aboli, de sorte qu’en bien des villes les serfs continuent à côtoyer les
libres, les premiers étant simplement exclus du champ d’application des franchises. Nombre de chartes protègent néanmoins les forains contre le droit de suite du maître, de manière totale au bout d’un an et jour. D’où l’adage, en faveur dans les pays d’Empire, que « l’air de la ville rend libre » ; cette formule exprime non pas une règle juridique universelle mais un principe politique : la liberté des personnes est le symbole même des libertés urbaines.

Viennent ensuite, généralement, plusieurs allégements du prélèvement seigneurial : diminution des principales redevances (cens et taille), suppression de taxes marginales, limitation drastique des corvées et prestations en nature, fin des exactions arbitraires qui sont régularisées par abonnement, fixation de tarifs minutieux pour les tonlieux et autres taxes commerciales. Les droits d’usage et banalités peuvent aussi faire l’objet d’une réglementation plus stricte. Enfin, les services d’ost et plus généralement toutes les réquisitions impliquant un déplacement (charrois) sont fréquemment circonscrits.

Le poids de la justice seigneuriale est normalement réduit par plusieurs privilèges. D’abord le droit d’être jugé dans la seigneurie même, sans avoir à répondre devant un tribunal lointain. Ensuite la tarification des amendes, ne laissant à l’arbitraire seigneurial que les crimes graves entraînant peines de corps et confiscation des biens du coupable. En dernier lieu, des règles de procédure intangibles protègent le justiciable contre les abus de pouvoir, précisant les cas de contrainte par corps et de saisie de gages, fixant les conditions et modalités du recours au duel judiciaire ou à l’ordalie, imposant la seule preuve par témoins pour le jugement des litiges mineurs – dettes notamment. Les chartes les plus libérales reconnaissent aux communautés urbaines le droit de juger elles-mêmes les différends de leurs membres, soit par la médiation ou l’arbitrage, soit par un tribunal d’échevins ou prud’hommes choisis en leur sein. Ceci donnait aux villes, en même temps que l’avantage de régler elles-mêmes leurs affaires courantes, un privilège symbolique majeur puisque rendre la justice était l’expression par excellence de l’autorité.

Aucune de ces chartes ne vise à réguler l’ensemble des rapports sociaux : leur but est d’affirmer des règles essentielles et de trancher les questions les plus conflictuelles au moment de leur rédaction. Bien qu’elles prennent parfois le nom de coutumes, on y chercherait en vain un exposé général du droit tel qu’en fournissent les coutumes codifiées au début de l’âge moderne. Les chartes demeurent muettes sur une infinité de domaines qui restent régis par la coutume du pays, droit commun auxquels les franchises dérogent justement. Il n’est donc pas surprenant que certaines chartes se présentent comme des confirmations de la coutume existante, assorties de quelques précisions concernant le droit civil, économique ou pénal.

Les XIIe et XIIIe siècles voient les chartes de franchises se multiplier, leur contenu s’uniformiser quelque peu, avant que le mouvement ne s’essouffle à la fin du XIIIe siècle avec l’étiolement de la croissance démographique. Certaines
chartes ont alors servi de modèle pour doter d’autres communautés d’habitants des mêmes franchises, désormais admises et répandues. La propagation rapide et parfois lointaine de ces modèles de chartes s’explique largement par la concurrence entre agglomérations dotées de franchises, d’où la nécessité, pour les seigneurs, d’accorder à leurs villes et bourgs les mêmes libertés dont jouissaient les communautés voisines.

Parmi ces chartes répandues, la plus précoce fut accordée par Louis VI et confirmée par Louis VII (1155) aux gens de Lorris-en-Gâtinais. Elle emporte diminution du cens foncier et immobilier, exemption de la taille et de diverses taxes commerciales, abolition de la plupart des corvées, dispense de guet et d’ost, protection contre les abus des agents royaux. Le prévôt royal continue toutefois à régir le bourg et à y rendre seul la justice. Jusqu’à la fin du XIIIe siècle, plus de quatre-vingts localités recevront des coutumes identiques ou inspirées de celles de Lorris, que ce soit dans le domaine capétien – en Gâtinais, Senonais, Orléanais et Berry – ou dans les grands fiefs voisins – Auxerrois, Nivernais, duché de Bourgogne. Les chartes plus récentes accorderont souvent aux communautés d’habitants, par l’intermédiaire de leurs représentants attitrés, certains pouvoirs d’administration municipale et de justice. Ainsi celle que l’archevêque de Reims donne à sa ville neuve de Beaumont-en-Argonne (1182) : elle ajoute aux franchises désormais habituelles le droit d’élire un maire et douze jurés chargés d’administrer la ville avec l’aide d’un conseil de quarante bourgeois. Plus de cinq cents localités du Nord et de l’Est du royaume ont par la suite partagé cette « loi de Beaumont ». Dans l’Ouest, les principales villes adoptent le régime des Établissements de Rouen octroyés par Henri II Plantagenêt, entre 1160 et 1170, à la capitale normande. Ils reconnaissent l’existence d’une commune mais celle-ci reste sous le contrôle direct du prince et lui doit de nombreux services qui tempèrent fortement ses libertés. D’une ville à l’autre, ces Établissements connaissent des aménagements que l’on adopte ensuite ailleurs ; ainsi les statuts de La Rochelle, rédigés dans la décennie 1170, se retrouvent-ils au début du XIIIe siècle à Poitiers, Niort, Saintes, Angoulême, Bordeaux ou Bayonne. Nombre de seigneurs adaptent également ce texte à leurs propres villes et bourgs, en restreignant généralement les privilèges concédés.




Villes franches, bourgs, villes neuves, sauvetés, bastides…

D’une ville à l’autre, l’inégalité des franchises dessine un continuum de statuts qui rend toute typologie réductrice. On peut néanmoins distinguer d’une part les villes de simples franchises, dotées de privilèges dont ne jouissent pas les gens du plat pays mais ne s’administrant pas de manière autonome, et d’autre part les villes de commune ou consulat, dotées d’une personnalité juridique et politique prenant corps à travers des institutions municipales.


Les premières sont de loin les plus nombreuses. Elles ont en commun bien des caractéristiques, mais diffèrent grandement par leurs origines. Qu’on les appelle villes de bourgeoisie ou de prévôté – au nord de la Loire – ou villes de syndicat – dans le Midi –, elles restent sous l’autorité d’un agent royal ou seigneurial (maire, prévôt, viguier, bayle ) même si des prud’hommes ou syndics, généralement désignés par la collectivité des habitants, peuvent y remplir les fonctions que l’autorité supérieure veut bien leur déléguer. Ces villes de franchises existent dans l’ensemble du royaume mais sont plus nombreuses dans sa zone médiane, moins marquée par les systèmes communal et consulaire que le Nord et le Midi, ainsi que dans l’Ouest où les Plantagenêt ont longtemps fait obstacle au développement des autonomies urbaines. Il s’agit le plus souvent de localités modestes, même si de très grandes villes qui n’ont jamais eu d’institutions communales partagent finalement le même régime. À Reims par exemple, l’archevêque a autorisé l’élection d’un conseil de douze échevins, mais ceux-ci n’ont ni sceau ni juridiction. Paris est un autre exemple, bien sûr exceptionnel, puisque le prévôt des marchands et les échevins y constituent l’équivalent d’une municipalité mais n’ont de juridiction – d’ailleurs partielle – qu’en matière commerciale, toute la juridiction ordinaire appartenant à un agent royal : le prévôt de Paris.

Nombre de villes franches se caractérisent surtout par leur mode de formation, dont le nom conserve souvent le souvenir. Ainsi les toponymes en Bourg correspondent-ils généralement à des noyaux urbains nés au voisinage d’un château, d’un monastère ou d’une agglomération préexistante, et développés par leurs seigneurs grâce à la concession de franchises. En Normandie par exemple, dans le courant du XIe siècle, ces bourgs se multiplient suffisamment pour que les statuts accordés à certains d’entre eux (Cormeilles, Breteuil) servent de référence pour tous les autres. De même, la plupart des villes neuves (Villeneuve, Neuville) ont été fondées ex nihilo par le biais d’une charte de peuplement censée attirer de nouveaux habitants vers une localité à bâtir. Le rôle de ces bourgs et villes neuves dans le mouvement des franchises urbaines explique d’ailleurs le paradoxe du vocabulaire qui fait appeler villes (villae) les agglomérations, et bourgeois leurs habitants. Dans l’Aquitaine marquée par les mouvements de paix, ces villes neuves ont plutôt reçu le nom de sauvetés (Sauveterre, La Salvetat) en raison du droit d’asile proclamé dans leur périmètre. Enfin, les années 1250 à 1320 sont la grande époque de création des bastides, ces villes neuves méridionales ayant une fonction de peuplement mais aussi parfois de défense, comme pour celles qu’ont multipliées les Capétiens face aux fiefs des Plantagenêt. Elles se caractérisent par leur place centrale, leur enceinte et leur plan orthogonal régulier dessinant les îlots à bâtir, témoignage d’un urbanisme planifié qui échoua pourtant plus d’une fois à faire naître de véritables villes.









L'institution communale

Le mouvement communal ne peut se comprendre en dehors du contexte, général, des franchises urbaines et rurales. La commune en est simplement la modalité la plus complète, adoptée dans la moitié nord du royaume par beaucoup de villes importantes mais non par toutes. Elle suppose en effet, parmi la bourgeoisie, une certaine conscience collective et la volonté de prendre en main les rênes du gouvernement urbain. C'est pourquoi on a pu y voir le ferment d’une émancipation.


Émancipation des villes ?

Bien antérieurement au mouvement communal, les membres de l’élite urbaine entretenaient des solidarités de famille, d’affaires, de voisinage. On observe également, notamment dans les villes du Nord, de solides traditions collectives comme les groupements d’entraide et de dévotion (confréries, fraternités, charités) ou les associations de défense d’intérêts des artisans et marchands (ghildes, hanses), florissantes dès le XIe siècle, dont les membres se lient par serment d’entraide mutuelle, acquittent des cotisations et cultivent une sociabilité régulière (banquets). Ces associations peuvent participer à l’action édilitaire en assumant certaines charges d’utilité publique : construction et entretien d’hôpitaux, lieux de culte, halles de commerce, ponts Elles obtiennent également le privilège, pour leurs propres membres, de pouvoir régler leurs litiges par l’arbitrage ou le jugement de représentants désignés en leur sein. À Valenciennes, Arras ou Saint-Omer, la commune semble émaner directement de cette institution ; à Paris la hanse des marchands de l’eau joua un rôle comparable en permettant d’associer étroitement l’élite bourgeoise à la gestion urbaine, même en l’absence d’institution communale.

Dans d’autres cas, la commune tire ses origines des mouvements de paix apparus au tournant des Xe et XIe siècles. La commune de Bourges se donne ainsi pour héritière de l’assemblée de paix réunie par l’archevêque en 1038. La paix diocésaine du Mans (1069) que l’on a longtemps prise pour un essai d’institution communale, la commune épiscopale d’Amiens (1113) résultent aussi d’associations jurées sous l’égide des évêques. Même si ce mouvement échappe partout aux évêques dès le début du XIIe siècle, nombre de communes ou consulats continuent à se définir comme des associations de paix, indépendamment de toute référence ecclésiastique. La commune d’Aire-sur-la-Lys perpétue ainsi une association bourgeoise, l’Amitié d’Aire, censée prévenir et punir les atteintes à l’ordre public grâce à un tribunal de douze juges élus par les « amis ». Les chartes elles-mêmes reconnaissent cette dimension en nommant volontiers « paix de la ville », comme à Aurillac, les statuts municipaux.


Mais plus encore que dans ces deux types d’association, l’origine des communes doit être cherchée dans le rôle des élites bourgeoises comme représentantes de la communauté urbaine devant l’autorité royale, épiscopale ou seigneuriale. Bien avant que fleurissent les communes, on perçoit l’existence de citadins influents impliqués dans les affaires publiques aux côtés des pouvoirs supérieurs ou de leurs représentants en ville. Ces notables sont diversement nommés, d’une ville à l’autre : curiales selon la tradition romaine, prud’hommes (probi homines), boni homines, seniores, majores, primores, primates… Autant de termes valorisant à la fois leur rang social et la capacité, à eux reconnue, de diriger la communauté urbaine ou au moins de parler en son nom. À partir du XIIe siècle se généralise le terme de bourgeois, qui exprime le statut juridique de certains citadins avant de traduire leur position sociale. Sont en effet bourgeois ceux qui participent aux institutions communales – les clercs et les plus humbles en sont donc exclus –, mais ni l’aisance financière ni le fait de n’être pas noble ne conditionnent l’entrée en bourgeoisie ; dans bien des villes, comme à Dijon, on trouve parmi les bourgeois des chevaliers qui sont également propriétaires fonciers et marchands.

Ces élites urbaines sont presque toujours au service de l’autorité supérieure, aux côtés des ministériaux ou officiers qui parfois sont d’origine modeste et tirent toute leur qualité sociale des bénéfices de leurs fonctions. Les uns et les autres partagent de mêmes activités et peuvent finalement, alliances matrimoniales aidant, se fondre en un même milieu. C'est ainsi que l’on peine à distinguer les mandataires de l’autorité supérieure et ceux de la communauté urbaine parmi les échevins, jurés (au nord de la Loire) et autres jurats, boni / probi homines (au sud) qui siègent dans les tribunaux urbains. Ces échevinages sont particulièrement nombreux dans le Nord et l’Est où ils perpétuent la tradition des scabini carolingiens, assesseurs permanents des juges royaux dans les tribunaux de comté. La fin du XIe siècle a vu se multiplier, à côté des échevinages territoriaux, les échevinages urbains ayant compétence pour la ville et banlieue (comme à Metz, Saint-Omer ou Arras), voire pour l’ensemble du comté (comme à Reims ou Noyon). Bien qu’institués et présidés par un représentant de l’autorité supérieure, ces échevins émanaient de la communauté urbaine et se faisaient volontiers ses porte-parole ; certains semblent même avoir rempli, bien avant l’institution d’une commune, d’autres tâches que purement judiciaires, notamment en matière édilitaire et fiscale.

Ce rôle des représentants de la communauté dans la mise en place d’institutions municipales est encore plus net pour les communes et consulats le plus tardivement créés. En effet, les notables désignés pour répartir et collecter l’impôt, les procureurs chargés d’ester en justice au nom de la communauté (syndics) ont souvent fini par acquérir une délégation de pouvoir permanente et se transformer ainsi en véritables magistrats urbains. Ce fut le cas par exemple à Langres, où l’évêque et le roi octroyèrent plusieurs chartes de franchises
entre 1154 et 1278 mais où le corps municipal n’apparaît qu’après 1290, lorsque Philippe le Bel permet aux habitants d’élire tous les trois ans quatre procureurs pour défendre leurs intérêts. Bien avant cette époque toutefois, les citadins avaient su s’ériger en groupes d’intérêts, comme à Toulouse où dès 1120 les boni homines avaient racheté au nom de la ville les droits perçus par le comte sur le trafic de la Garonne.

Plus qu’une émancipation du pouvoir seigneurial, la commune manifeste donc le désir des bourgeois de gérer eux-mêmes leurs intérêts collectifs. Ils en ont souvent obtenu la reconnaissance à la faveur d’un affaiblissement de l’autorité : difficultés financières du seigneur, vacance du siège épiscopal, succession princière disputée comme en Flandre en 1127, etc. Suivant l’exemple de Cambrai (1077) et Saint-Quentin (1081), précoce mais quelque temps isolé, le mouvement communal se développe rapidement à partir du tournant des XIe et XIIe siècles, d’abord en Picardie, Vermandois et Beauvaisis.

L'acte fondateur de la commune est le serment d’assistance mutuelle que prêtent ses membres (conjuratio). Une fois la commune établie, ce serment n’est plus prêté que par les nouveaux membres lorsqu’ils entrent en bourgeoisie. Seuls les bourgeois peuvent accéder aux fonctions municipales ; ils assument en contrepartie les charges fiscales et militaires les plus lourdes. Mais ils ne forment qu’une partie des chefs de famille de la ville. Les autres sont les manants (résidents) : soumis à l’autorité communale comme à celle d’un seigneur, ils supportent en revanche des charges moins lourdes. Enfin les forains, étrangers à la communauté urbaine, n’obéissent pas à sa loi et ne sont en principe que de passage en ville, bien qu’ils puissent s’y établir et en devenir bourgeois au terme d’un certain délai, variable d’une commune à l’autre. Quant aux clercs, ils ne peuvent prêter un serment qui contreviendrait à leurs engagements ecclésiastiques. Ils n’entrent donc jamais en bourgeoisie, hypothèse de toute façon saugrenue puisqu’ils sont soumis aux règles et tribunaux de l’Église. Ajoutons que le serment de bourgeoisie, à l’instar de ceux qu’on échange dans le cadre vassalique ou contractuel, génère un puissant lien symbolico-juridique entre tous les bourgeois, et partant une configuration institutionnelle inédite puisqu’il fait naître une entité distincte, la commune (communio, communitas, communia), que nous qualifierions aujourd’hui de personne morale. Au XIIe siècle, dans un contexte intellectuel propice aux abstractions grâce aux succès de la philosophie logique, naîtra la notion d’universitas : l’université des habitants de la ville, qui englobe dans sa compétence le gouvernement de toute la communauté urbaine et de la banlieue.

La reconnaissance de l’association jurée passe généralement par une charte ou statut consacrant les libertés communales, au point qu’a fini par s’imposer l’adage « point de commune sans charte ». Lorsqu’elles ne sont pas concédées par le roi lui-même, ces chartes doivent être confirmées par la royauté, et par les seigneurs intermédiaires le cas échéant, puisque les concessions faites
aux communes représentent autant d’abrègements de fief. Elles permettent normalement aux autorités communales d’avoir un sceau (après le milieu du XIIe siècle), une maison commune et un coffre où serrer leurs archives. Il s’agit là des trois manifestations symboliques de l’identité communale auxquelles s’ajoute, dans les villes du Nord, le beffroi qui sert à la fois de tour de guet, de clocher pour le carillon communal, de prison dans sa partie inférieure. Enfin certaines chartes communales, à l’instar des chartes de franchises, ont essaimé par filiation et fait naître autour d’elles, dans les agglomérations plus modestes, des familles de communes calquées sur celles d’Abbeville, Amiens, Péronne, Saint-Quentin, Laon, Soissons, Mantes… Ces communes modèles sont appelées chefs de sens et jouent auprès de leurs filiales un rôle de tutelle et de conseil, en cas de difficulté d’organisation interne ou d’application de la charte.

Les prérogatives reconnues par ces chartes sont néanmoins très variables, et certaines communes ne jouissent pas, sur tel ou tel point, des libertés reconnues à la plupart des villes de simples franchises. Ceci dépend surtout des circonstances particulières où chaque commune s’est formée. L'historiographie du XIXe siècle, nourrie des idéaux de 1789, y voyait volontiers des insurrections de la bourgeoisie contre l’oppression seigneuriale et surtout épiscopale. Celle du XXe siècle y a longtemps vu la marque d’un antagonisme fondamental entre la ville et la féodalité. De fait, certaines communes ont connu des soulèvements comme à Sens en 1147, Vézelay en 1153, Arles en 1150 et 1156 ; de tels conflits ont davantage marqué les sources que les évolutions pacifiques attestées dans tant d’autres cas. Mais à l’image de la plus célèbre insurrection communale, celle des bourgeois de Laon contre leur évêque (1109-1112), ces conflits résultent surtout de l’intransigeance des hommes d’Église. Nulle part le mouvement communal n’aboutit au renversement des autorités supérieures, qui durent tout au plus accepter quelques accommodements.

Enfin, l’institution communale réussit très inégalement d’une région à l’autre. En Flandre, les villes avaient tôt reçu des échevinages propres et d’importants privilèges judiciaires comme la généralisation de la procédure par le serment des co-jureurs ; les communes s’y multiplièrent si naturellement avant même le milieu du XIIe siècle qu’aucun acte solennel ne marque, bien souvent, leur naissance. Les communes foisonnent en Picardie, et dans une moindre mesure dans tout le nord du royaume. Elles sont au contraire bien rares dans l’Ouest, surtout dans le duché de Bretagne qui n’en connut qu’une seule, éphémère et tardive, à Saint-Malo (1308). En Normandie Richard Cœur-de-Lion et Jean-sans-Terre en suscitèrent un certain nombre pour renflouer leur trésor, vendant le privilège communal à des bourgeois qui ne le demandaient pas, y compris dans des cités épiscopales comme Évreux ou Bayeux. La plupart de ces villes abandonneront leur commune dès 1204, bien que Philippe Auguste ait confirmé celles qui le souhaitaient : Rouen, Falaise, Caen… qui
laissera sa commune s’éteindre moins de dix ans plus tard. Signalons pour finir cette curiosité que constituent quelques communes rurales fédérant plusieurs villages voisins, principalement en Flandre, en Laonnois et en Soissonnais.




De l’approbation à la répression : les attitudes des puissants

Les maîtres des villes n’étaient pas forcément hostiles à l’institution de magistrats urbains : cela pouvait certes amoindrir leur autorité, mais aussi les décharger de tâches délicates comme l’assiette et la levée de l’impôt. Aussi la plupart des communes sont-elles nées du plein gré des autorités supérieures. À Beauvais avant 1099, à Noyon en 1108, les évêques avaient accepté la commune et obtenu du roi sa confirmation. Louis VI avait lui-même établi la commune de Mantes en y associant les chevaliers de la ville. À Laon même ce sont les clercs, archidiacres en tête, qui vendirent aux bourgeois le droit de fonder la commune, avant que Louis VI ne mît aux enchères avec un rare cynisme, entre l’évêque et les bourgeois, la suppression de la commune ou son rétablissement (1128) sous la forme d’une simple « institution de paix ».

Un changement d’attitude se dessine en effet dans les années 1120 : en 1126 l’abbé de Saint-Riquier obtient du roi qu’il limite les droits de la commune, fraîchement établie dans son bourg. Dès son avènement Louis VII interdit les communes d’Orléans (1137) et Poitiers (1138), n’accepte celles de Reims (1138), de Sens (1146) ou de Vézelay (1152) que pour les supprimer quelques années plus tard. Les communes portaient en germe la contestation des autorités supérieures, ne serait-ce qu’à cause de leur institution par serment mutuel, créant entre leurs membres une solidarité horizontale potentiellement subversive. Aussi devaient-elles donner caution de ne pas menacer la hiérarchie des pouvoirs. Les puissants pouvaient en effet reprocher aux humbles de se mêler d’établir la paix par serment et de la mettre en œuvre par la coercition : c’étaient là les prérogatives de l’autorité publique, dont ils n’entendaient pas se départir. L'institution communale pouvait leur agréer si elle gouvernait la ville en leur nom ; ils n’acceptaient pas elle qu’elle voulût gouverner la ville à leur place.

Certains évêques, surtout, furent intraitables. Liés par les règles canoniques d’inaliénabilité des temporels d’Église, plus prompts que les laïcs à voir dans les communes une menace pour la société d’ordres dont ils se voulaient les gardiens, les évêques régnaient aussi en maîtres sur des cités qui étaient d’abord le siège et le chef-lieu de leur diocèse.

Quant aux Capétiens, ils ont d’abord approuvé les communes des villes épiscopales – Noyon (1108), Laon (1111 puis 1128), Amiens (1113) – puis réprimé impitoyablement le mouvement communal sur leurs propres terres, concédant tout au plus, à la périphérie du domaine royal, de simples chartes de franchises dont la minutie bloquait en réalité l’évolution des libertés urbaines
vers un processus communal. Ils ont en revanche systématiquement favorisé le mouvement communal dans les villes de leurs grands vassaux (Dijon par exemple), notamment sur les terres des évêchés et des abbayes soumis à leur patronage (Tournai). Ceci passait d’abord par la confirmation des chartes de communes existantes, au départ une simple garantie librement sollicitée par les bourgeois, mais qui devint par la suite quasiment obligatoire. Philippe Auguste confirma ainsi pas moins de vingt-huit chartes dans la première décennie de son règne, se présentant volontiers comme médiateur ou arbitre dans des conflits locaux, faisant reconnaître les communes comme expressions de l’intérêt général dont il était le garant. Considérant désormais ces communes comme siennes, la royauté se plaçait à la tête de la seigneurie urbaine et, au XIIIe siècle, soumit toute nouvelle commune à son autorisation. Dès la fin du règne de Saint Louis, les problèmes économiques et les tensions sociales de la fin du Moyen Âge offrirent à la royauté de nouvelles occasions d’intervenir, pour mettre en tutelle les finances de certaines villes ou arbitrer des conflits entre le patriciat (les « gros ») et un menu peuple de moins en moins admis aux bénéfices de la gestion municipale. Philippe le Bel et ses successeurs, mais aussi les ducs de Bourgogne en Flandre, trouvèrent ainsi bien des prétextes à réduire les libertés municipales ; Louis XI interviendra volontiers dans la désignation des maires, nommant parfois directement à ces fonctions des commissaires ad hoc ou les principaux officiers du bailliage. Ainsi se dessine au XVe siècle le type des « bonnes villes », dont la royauté respecte les franchises en échange de leur pleine coopération politique et de leur soutien fiscal.








Les consulats méridionaux


Origines et diffusion

Dans le Midi, l’antagonisme entre bourgeois et nobles est d’autant moins vif qu’on trouve, depuis le XIe siècle, de nombreux chevaliers citadins. Ceux-ci participent, comme ailleurs, aux activités marchandes et peuvent avoir obtenu la concession de tonlieux et autres redevances commerciales. Souvent regroupés autour de l’évêque, dès la première moitié du XIIe siècle, certains se dotent de représentants : les consuls. Ces premiers consulats, nombreux en Provence, sont donc à la fois épiscopaux et nobiliaires ; ce n’est que dans la seconde moitié du XIIe siècle qu’y seront progressivement admises les élites urbaines non-nobles, à une époque où, dans le nord du royaume, les communes ont déjà atteint leur apogée. L'autre grande différence avec le mouvement communal est le faible rôle de l’association jurée dans la mise en place des institutions consulaires : bien présente çà et là, en Provence dans les années 1130 comme à Aurillac à la fin du XIIIe siècle, elle semble totalement absente ailleurs, comme
en Toulousain où le comte l'interdit en 1152. L'origine de bien des consulats est en fait d’autant plus obscure qu’ils n’ont pas de charte de fondation et n’apparaissent au hasard des textes que bien après leur premier établissement – Arles (1131) représente une exception sur ce point. Par la suite, la plupart des consulats recevront toutefois des statuts, parfois fort détaillés et riches en dispositions de droit privé, soumis à des corrections ou révisions successives.

Tout ceci trahit l’influence du modèle institutionnel des cités commerçantes italiennes, comme Gênes dont le consulat est en place dès 1098. Leurs relations avec les ports provençaux et languedociens expliquent la diffusion rapide du régime consulaire dans la région du Bas-Rhône et sur le littoral, plus lente à l’intérieur des terres. Les plus anciens consulats français semblent ceux d’Avignon (peu avant 1130), Arles et Béziers (1131), Narbonne (1132), Nîmes (avant 1144). Celui de Toulouse, embryonnaire avant 1159, n’arrive à maturité que trente ans plus tard, et celui de Montpellier, balbutiant vers 1141-1143, n’est durablement établi qu’en 1205. Le début du XIIIe siècle voit en revanche fleurir l’institution consulaire. Sa limite de diffusion géographique est presque partout atteinte vers 1220 ; elle concorde grosso modo avec la frontière linguistique et celle des pays de droit écrit et de droit coutumier. Le maillage des consulats se densifie ensuite et finit par toucher les plus modestes bourgades : on comptera jusqu’à cent soixante-six consulats dans la sénéchaussée de Toulouse, par exemple, en 1271. Le Massif Central fait un peu exception en demeurant longtemps à l’écart : si une ville importante comme Aurillac voit son consulat reconnu dès 1202, nombre de communautés auvergnates n’auront pas le leur avant la fin du XIVe, voire du XVe siècle, même s’il faut tenir compte, pour ces régions, d’un important retard du développement urbain par rapport au reste du pays.




Consulat, commune, communauté

La plupart des consulats connaissent, à l’instar des villes de simples franchises, un partage de l’autorité laissant au seigneur d’importantes prérogatives. Seules de très grandes villes comme Marseille, Nîmes, Montpellier ou Toulouse, jouissent de libertés comparables à celles des communes du nord, et pas toujours durablement. Mais au XIIIe siècle encore, un tiers des consulats ne disposent d’aucun pouvoir judiciaire.

Il faut en outre déjouer les ambivalences du vocabulaire, qui fait appeler communes des consulats comme celui de Montferrand, ou consulats des systèmes mixtes comme celui de Périgueux, dont un maire préside le corps de ville. Dans les régions centro-méridionales, les deux termes sont couramment employés l’un pour l’autre à partir du milieu du XIIIe siècle : ils désignent moins un modèle institutionnel précis qu’une certaine capacité juridique reconnue à la communauté d’habitants. En témoigne aussi l’usage, à partir
du XIVe siècle, du terme de consuls pour désigner de simples procureurs ou syndics, c’est-à-dire des fondés de pouvoir temporaires. En effet, dans ces petites villes où les élites intéressées à la prise en charge du gouvernement urbain ne se sont formées que tardivement, la représentation de la communauté n’est pas la préoccupation majeure des bourgeois, au départ plus intéressés par l’allégement de leurs charges. Ainsi est-il précisé dans la célèbre charte Alfonsine – accordée à la ville de Riom par Alphonse de Poitiers en 1270 – que l’on pourra contraindre tel ou tel à devenir consul, preuve d’un bien maigre engouement pour la fonction.







Chapitre 2


L'organisation municipale : échevinages et consulats

Les institutions municipales étant le produit des libertés urbaines, elles varient en fonction de l’étendue de ces libertés. D’une ville à l’autre, les mêmes termes ne recouvrent donc pas forcément des réalités identiques. Partout, néanmoins, se retrouvent plusieurs corps agencés selon les mêmes principes. À la base : les citadins qui constituent l’université des habitants et peuvent se regrouper en assemblée générale. Au sommet : un conseil municipal, présidé par un maire investi du pouvoir exécutif dans les villes d’échevinage, ou dirigeant la ville de manière collégiale dans les consulats. En position intermédiaire, une assemblée consultative de pairs, jurés, jurats (dans le Midi) ou conseillers peut compléter ce dispositif. Les membres du corps de ville, quoique leur mode de désignation varie d’une ville à l’autre, incarnent toujours l’élite sociale et gouvernent avec l’accord des autorités, qu’elles soient seigneuriales, ecclésiastiques ou royales.




L'université des habitants


Bourgeois et « citoyens »

Certaines villes épiscopales ou dominées par plusieurs seigneurs n’ont jamais connu d’institutions unifiées : à Limoges par exemple coexistent deux consulats : celui de la seigneurie double du vicomte et de l’abbaye de Saint-Martial, celui de la Cité où règnent en maîtres l’évêque et le chapitre cathédral. Mais sous le régime commun à la plupart des villes, une université unique regroupe tous les citadins ayant capacité politique.

Dans les communes, il s’agit seulement des hommes qui ont prêté serment et forment l’association communale. On les appelle jurés (le terme est alors pris au
sens large), citains (de civitas : la cité) dans les villes épiscopales, ou tout simplement bourgeois. Les clercs n’en font pas partie, même s’ils doivent souvent « jurer la commune » c’est-à-dire promettre de respecter les libertés communales ; ils sont parfois admis à prendre part aux assemblées, mais sans jouir pour autant des mêmes droits que les bourgeois. De même, si certaines chartes de commune (Reims, Rouen, Bayonne) admettent qu’il suffit d’avoir domicile en ville pour pouvoir être admis comme bourgeois – voire y être obligé –, d’autres imposent d’y être propriétaire (Soissons, Noyon, Bordeaux), ce qui exclut sans doute plus de la moitié des citadins. Si les descendants des bourgeois deviennent à leur tour bourgeois de droit, tous doivent résider en ville ou tout au moins s’y trouver à certaines dates comme la Noël, Pâques et la fête du saint patron de la ville, sous peine de perdre la qualité de bourgeois. Celle-ci, en effet, n’est pas un statut personnel dont on puisse se prévaloir partout mais une condition déterminée par l’appartenance à telle ou telle ville. D’où le problème posé par les bourgeois du roi que l’on voit apparaître au XIIIe siècle : ceux-ci, parce qu’ils sont originaires d’une ville royale, parce qu’ils excipent de lettres de bourgeoisie ou parce qu’ils ont fait aveu entre les mains d’un officier royal, sont sous la garde spéciale du roi et ne relèvent donc plus que des seuls tribunaux royaux, quelle que soit leur résidence. À ce titre, ils sont exempts des juridictions urbaines comme des juridictions seigneuriales. Certains princes comme les ducs de Bourgogne imitèrent ce système et créèrent aussi des bourgeoisies personnelles. Mais un tel statut offrant bien des occasions de frauder les autorités locales, la royauté saisie de nombreuses plaintes tenta d’en restreindre l’accès, notamment par ses ordonnances de 1272 et 1287 visant à limiter les nouvelles avoueries en imposant l’obligation de déclarer son nouveau domicile et de désavouer son ancien seigneur. Ces dispositions n’eurent toutefois qu’une application partielle et ne firent pas disparaître les bourgeoisies personnelles.

Dans les villes dénuées de commune, comme dans les consulats méridionaux, l’université des habitants est conçue de façon plus large, et sans doute plus floue puisque la documentation n’en précise pas les contours. Elle semble s’étendre à tous les « citoyens » (cives) ou plutôt à tous les chefs de famille, bien qu’en pratique tous n’aient pas également voix au chapitre comme en témoignent les réunions de l’assemblée générale.




L'assemblée générale

Elle est la base même de l’organisation municipale et semble parfois, comme à Aurillac, avoir préexisté à toute autre institution. En principe, sa réunion devrait concerner tous les membres de l’université des habitants. Or, même dans les villes de consulat où on s’attend donc à la voir rassembler tous les hommes de plus de quatorze ans, on constate qu’un petit nombre d’entre eux seulement fréquente l’assemblée générale. En effet, le but de celle-ci n’est pas de réunir la
totalité des citoyens mais d’assembler les plus « suffisants », c’est-à-dire ceux que l’on considère comme les plus aptes à prendre en charge les intérêts de toute l’université. En pratique, il s’agit seulement des chefs de famille les mieux établis – parfois donc de quelques veuves aussi –, des notables de la ville, et des représentants des principaux métiers.

L'assemblée générale est normalement convoquée pour prendre les décisions importantes engageant toute la communauté, et d’abord pour participer à la désignation des magistrats urbains lorsque le régime électoral prévoit cette participation. En réalité ses réunions sont rares, même dans les villes de consulat ou l’assemblée générale joue manifestement un rôle moins effacé que dans les villes du nord. Dans les grandes villes en particulier, l’attroupement du commun ne laisse pas d’inquiéter les représentants de l’autorité supérieure comme les membres de l’oligarchie urbaine : ceux-ci n’entendent lui concéder au mieux qu’un rôle d’approbation des décisions du corps de ville. À Avignon par exemple, on convoque l’assemblée générale trois fois par an mais uniquement pour assister à la prestation de serment des consuls, écouter leurs proclamations, au mieux les ratifier par acclamation. Le rôle de l’assemblée, passif, ne dépasse pas celui des assemblées des villes de prévôté, convoquées par les agents du seigneur pour entendre la publication des bans et mettre en œuvre leur application. On s’explique donc aisément le peu d’empressement de nombreux citadins pour participer à l’assemblée, à tel point que les statuts de certaines villes prévoient d’imposer une amende aux absents. Si la fréquence des assemblées générales semble s’accroître à partir du milieu du XIVe siècle c’est surtout, comme le répètent les ordonnances royales, parce que la guerre et la mise en place de la fiscalité permanente imposent de recueillir l’assentiment du « général » de la ville pour alourdir les contraintes militaires, lever de nouveaux subsides ou désigner des représentants aux assemblées d’états. Mais passé le milieu du XVe siècle, une fois la paix revenue, les assemblées générales se raréfient sans que cela suscite de protestation, sauf dans les villes où leur rôle dans la désignation des magistrats s’est maintenu.








Les corps de ville

Les membres du corps municipal se répartissent en conseils dont la composition, le nombre et le rôle varient d’une ville à l’autre. On peut rattacher les différents systèmes à deux grands modèles : celui des échevinages et celui des consulats. Dans le premier, les magistrats appelés échevins, pairs ou jurés, sont présidés par un maire. Dans le second, la ville est dirigée par un collège de consuls, généralement assisté par une autre assemblée : celle des conseillers. Un petit nombre de villes, comme Agen ou Périgueux, ont un temps emprunté à ces deux traditions en se dotant d’un maire bien qu’elles eussent un consulat.



Échevinages

Dans les villes du nord et notamment en Flandre où les institutions municipales apparaissent le plus précocement, la direction des affaires urbaines appartient dès le XIIe siècle aux pairs ou jurés, généralement au nombre de douze – parfois vingt-quatre. À cette époque les échevins, en nombre comparable mais nommés à vie par le prince, ne sont encore que les assesseurs du tribunal comtal, héritiers des anciens scabini carolingiens. Vers la fin du XIIe siècle, leurs attributions au départ spécifiquement judiciaires s’étendent à l’administration communale, en même temps que s’imposent dans les plus grandes villes leur renouvellement annuel et leur cooptation par les sortants, assortie de l’impossibilité d’être à nouveau désignés avant un certain temps, variable entre deux et six ans selon les villes. Les fonctions des jurés s’amenuisent alors et semblent peu à peu se cantonner, pour l’essentiel, à un rôle d’arbitres et de témoins privilégiés dans les affaires judiciaires ; ils disparaissent souvent de l’organisation communale dans le courant du XIIIe siècle, le collège des échevins exerçant dès lors le monopole de la représentation urbaine. Nombre de villes toutefois, en particulier celles de simples franchises, continuent à n’avoir qu’un seul corps municipal dont les membres sont indifféremment appelés pairs ou jurés.

Le maire ou mayeur (du latin major), attesté à Noyon dès 1116, peut être choisi par le conseil municipal ou, dans les villes de simples franchises, désigné par le seigneur. Il est ordinairement reconductible dans ses fonctions sans limitation. Il organise et préside les réunions du corps de ville auquel il doit soumettre toutes les affaires d’intérêt public, veille au secret de ses délibérations, supervise l’exécution de ses décisions. Il incarne la communauté urbaine et défend ses intérêts face aux particuliers et aux autres pouvoirs ; à ce titre, il commande la milice urbaine, veille à la sécurité de la ville et au maintien de l’ordre : ouverture et fermeture des portes, guet nocturne, exécution des décisions judiciaires…

Une variante du système échevinal est celle des Établissements de Rouen et des villes de l’Ouest qui en reprennent le modèle. À Rouen, un conseil de cent pairs héréditaires (réduits à trente-six après 1321) élit en son sein chaque année vingt-quatre jurés qui se subdivisent en deux corps : douze échevins qui exercent, autour du maire, les principales fonctions administratives et judiciaires, et douze conseillers pour les assister. Le maire, désigné par le roi parmi trois candidats proposés par la ville, apparaît comme un agent de l’autorité royale tout autant que comme un mandataire de l’université.




Consulats

Les consulats, au contraire, n’ont pas de maire mais une direction collégiale, tous les consuls ayant rang égal. Si l’on peut observer çà et là, à certaines époques, un consul major ou premier consul (Perpignan, Montpellier, Aurillac),
celui-ci n’a qu’une mince préséance sur les autres. À Agen, même, chaque consul occupe cette fonction à tour de rôle pendant quelques semaines, ce qui est assez dire l’absence de hiérarchie. Le nombre des consuls varie d’une ville et d’une époque à l’autre ; il s’accroît généralement au tournant des XIIe et XIIIe siècles. À Nîmes ou Avignon par exemple, ils ne sont encore que huit (quatre chevaliers et quatre non-nobles) à la fin du XIIe siècle, puis douze par la suite, soit le chiffre le plus courant. Les capitouls de Toulouse ne sont d’abord que six, puis vingt-quatre après 1180 comme dans la plupart des villes bipolaires ayant bourg et cité.

La charge consulaire est toujours annuelle ; exceptionnellement bisannuelle à Lyon, où les consuls sont toutefois renouvelés chaque année par moitié. Ils peuvent être désignés par l’assemblée générale, mais sont le plus souvent cooptés par les sortants, ou désignés par le conseil de ville dont les membres sont eux-mêmes élus ou cooptés pour un an, en nombre très variable d’un cas à l’autre : douze à Albi, cent à Toulouse, soixante-dix puis vingt-quatre à Aurillac.

Enfin, certaines communautés provençales ont expérimenté dans la première moitié du XIIIe siècle le recours à un podestat, pour tenter de neutraliser les luttes opposant différentes factions internes. L'institution, d’origine italienne, consiste à confier pour un an les pouvoirs consulaires à un magistrat unique, professionnel expérimenté, généralement étranger à la ville et entouré d’une équipe exécutive (viguier, juge) de même origine que lui. Arles connut ce régime de 1221 à 1235 puis de 1247 à 1251, Marseille en 1222, Avignon en 1225 puis de 1232 à 1246 en alternance avec le consulat, Tarascon en 1233. Les podestats ne semblent nulle part avoir ramené durablement la concorde civile escomptée. Ils se superposaient sporadiquement aux rouages du système consulaire plus qu’ils ne s’y substituaient, et après 1251 la conquête de la Provence par Charles d’Anjou mit un point final à cette expérience en réduisant drastiquement les libertés municipales.








La désignation des magistrats

Il existe un très large éventail de modes de désignation, du plus démocratique – entendons par là celui dont la base sociale est la plus large – au plus oligarchique. Deux règles seulement sont communes à tous les corps de ville. Ils sont d’abord renouvelés chaque année à date fixe, et les nouveaux magistrats ne peuvent entrer en fonction avant d’avoir solennellement prêté serment de respecter les usages de la ville et de la gouverner droitement. Ensuite, les élus sont investis de leur charge par l’autorité supérieure, que ce soit celle du seigneur ou celle du roi représenté par ses officiers locaux. L'importance donnée à cette cérémonie manifeste clairement que les magistrats urbains tirent
leurs pouvoirs non seulement du mandat de leurs concitoyens mais encore et surtout d’une délégation du pouvoir supérieur. Celui-ci intervient d’ailleurs fréquemment dans le choix même des magistrats.


Élections ?

L'élection par l’assemblée générale des habitants, comme à Alès ou à Carcassonne, est le cas le plus rare. Encore le choix de l’assemblée peut-il être limité, comme dans les consulats du Lauragais, par l’obligation de choisir sur une liste dressée par les consuls sortants et comptant seulement deux fois plus de noms qu’il n’y a de sièges à pourvoir. Plus souvent, un corps électoral restreint rassemble des représentants élus dans chaque quartier et / ou les principaux notables de la ville, dont les chefs des métiers. C'est souvent par ce biais seul que les gens de métiers se sont fait reconnaître une place dans le gouvernement urbain, non sans ambiguïtés puisque même lorsque leur rôle est solennellement reconnu, les corps de métiers n’échappent pas au contrôle de l’oligarchie urbaine. À Lyon par exemple, ce sont les maîtres des métiers (au nombre d’une cinquantaine) qui désignent les consuls de l’année suivante ; mais ils ont eux-mêmes été désignés par les consuls de l’année précédente, ce qui n’est qu’un moyen pour les consuls sortants de coopter indirectement leurs successeurs. De fait, avant le milieu du XIVe siècle, l’élection des magistrats a presque partout cédé la place au système de la cooptation, qui permet au petit groupe des familles les plus influentes de perpétuer sa domination sur la ville. La plupart des consuls, notamment, sont désignés par leurs prédécesseurs ou par les conseillers de la ville, ou encore par les consuls adjoints aux conseillers – mais ces derniers peuvent avoir eux-mêmes été désignés par le collège consulaire, ou être d’anciens consuls devenus de droit conseillers. Fréquemment, cette cooptation se fait de manière indirecte, c’est-à-dire que le corps de ville désigne quelques électeurs – trois à Arles, sept à Montpellier – chargés de désigner les nouveaux consuls, seuls ou en s’assemblant avec les anciens.

Les procédures électorales sont généralement complexes car composites, pouvant fort bien combiner le vote du plus grand nombre, le choix des sortants, enfin la représentation des divers quartiers de la ville et / ou de ses différentes « échelles », c’est-à-dire de différentes classes socio-professionnelles dont la définition varie, bien entendu, d’une ville à l’autre et d’une époque à l’autre. Cette combinaison passe volontiers par l’intervention de plusieurs commissions successives, plus ou moins larges, échelonnées de degré en degré jusqu’à la désignation finale des magistrats. La marge de manœuvre de ces conventicules est souvent restreinte par l’obligation de choisir sur une liste, proposée par les sortants ou par la commission du degré inférieur. En outre, le vote individuel secret semble avoir été rare : on procédait généralement à une consultation
publique où les plus influents opinaient les premiers, induisant ainsi tous les autres à se contenter d’approuver leur choix. Enfin, quelques villes méridionales inclurent à certaines époques le tirage au sort parmi leurs procédures de désignation, mais cela reste l’exception. Tout ceci reflète le souci de garantir une représentation équitable des diverses fractions de l’élite urbaine, de neutraliser l’influence excessive de telle ou telle, d’éviter les contestations qui s’ensuivraient inévitablement. Nombreux sont les exemples attestant la difficulté d’atteindre cet objectif.

Au total, des systèmes très différents peuvent coexister d’une ville à l’autre sans qu’aucune tradition régionale n’apparaisse nettement, ou se succéder d’une époque à l’autre dans la même localité. Aux deux derniers siècles du Moyen Âge, les tendances oligarchiques se renforcent nettement. La cooptation simple des nouveaux magistrats par les anciens s’impose un peu partout dans les municipalités nouvellement créées, voire dans les anciennes. À Mende par exemple, l’élection des consuls par l’assemblée générale cède d’abord la place au suffrage indirect – les habitants choisissant désormais des « nominateurs » pour désigner les consuls – puis à l’élection par le seul conseil de ville, désormais coopté alors qu’il était précédemment élu par l’assemblée des habitants. Cette évolution générale peut toutefois être çà et là interrompue, et même contredite, chaque réforme de l’organisation municipale traduisant en fait l’évolution du rapport des forces sociales. À Nîmes par exemple, on compte pas moins de six constitutions successives du début du XIIIe à la fin du XVe siècle : le nombre des consuls et des conseillers, leur mode de désignation fluctuent au gré des rééquilibrages entre les différentes composantes du corps de ville : chevaliers des Arènes et bourgeois du bourg, eux-mêmes divisés en quatre quartiers, auxquels s’ajoutent à la fin du XIIIe siècle les neuf échelles des métiers.

Toutes ces procédures de désignation par le bas peuvent en outre se combiner avec des modes de désignation par le haut, c’est-à-dire par l’intervention des autorités royale ou seigneuriale.




Le choix des autorités

L'intervention des autorités supérieures dans la désignation des magistrats est plus ou moins directe. À Arles par exemple, l’archevêque est de droit électeur et désigne les consuls lorsque les citoyens ne parviennent pas à s’entendre. À Dijon, tout le monde prend part à l’élection du maire mais le corps de ville s’entend par avance sur un candidat qu’il présente à l’approbation générale, et le duc ne se prive pas d’intervenir en faveur de tel ou tel. À Mende, il est d’usage de consulter l’évêque pour savoir qui le prélat souhaite voir fait consul. À Troyes, le comte choisit lui-même les treize magistrats, qui élisent le maire parmi eux. Plus souvent, la ville propose une liste de noms double ou triple du
nombre de sièges à pourvoir, parmi lesquels le seigneur fait son choix. C'est le cas à Toulouse où depuis 1283 les consuls sortants proposent au viguier deux noms pour chacun des douze quartiers. De même dans toutes les villes régies sur le modèle des Établissements de Rouen, où la municipalité soumet au choix du roi trois candidats à la mairie. À partir du règne de Louis XI, cette formule s’impose à tous les corps de ville nouvellement créés puis sera reprise par d’autres plus anciens, de sorte qu’elle est la plus répandue au début de l’âge moderne.

L'enjeu de l’arbitrage royal ou seigneurial était sans doute relativement mince puisque son choix ne s’exerçait qu’entre deux ou trois représentants de la même oligarchie. Or la collusion générale de cette même oligarchie avec les pouvoirs supérieurs – chose impensable par l’historiographie ancienne obnubilée par l’émancipation de la bourgeoisie mais confirmée par bien des études de cas – neutralisait précisément l’effet de la décision royale ou seigneuriale. Il arrive même que des autorités urbaines ne présentent plusieurs candidats que pour sauver les apparences en proclamant ainsi le maintien de leurs libertés, alors même que leur intérêt bien compris était d’agréer par avance le choix du seigneur ou du roi. De toute façon, la ville disposait de plusieurs contrepoids au pouvoir du maire ou du collège des magistrats, puisque à côté du corps de ville proprement dit plusieurs conseils et commissions prenaient part à la direction des affaires urbaines.








Les auxiliaires du corps de ville


Le conseil

L'institution du conseil de ville, anciennement présente dans certaines agglomérations, se généralise largement à partir du XIVe siècle. Parfois purement consultatif, le conseil prend souvent une part active aux décisions des magistrats. Il peut se subdiviser en plusieurs collèges et se compose soit de conseillers élus ou cooptés pour un an, soit – l’un et l’autre ne s’excluant pas – d’individus qui y siègent de droit en raison de leurs fonctions passées ou présentes : anciens magistrats, maîtres des métiers, officiers royaux, « gens de conseil » comme les praticiens et auxiliaires de la justice qui prêtent leur concours à l’administration urbaine, etc. Le nombre des conseillers élus ou cooptés varie d’une ville à l’autre entre six et quarante et tend à s’accroître à la fin du Moyen Âge, comme celui des magistrats. Quant aux conseillers siégeant ès qualités, leur nombre peut dépasser la centaine et ne connaît pas de véritable limitation : 120 à Arles, 130 à Toulouse, près du double à Avignon dès la fin du XIIIe siècle. En réalité, et malgré le caractère annuel des fonctions de certains conseillers, le conseil de ville s’apparente à un gouvernement permanent dont le nombre et la
stabilité garantissent à l’oligarchie une domination pérenne. En effet, les règles de désignation des magistrats prévenaient généralement la mainmise d’un trop petit nombre sur le corps de ville en excluant la présence simultanée de membres d’une même famille, ou la réélection des mêmes hommes plusieurs années consécutives. Rien de tel pour les conseillers. Entre deux mandatures, siéger au conseil permettait donc de prolonger son influence ou de préparer son retour aux affaires, d’autant plus que dans bon nombre de villes les conseillers, associés aux sortants, cooptaient les nouveaux magistrats.

Enfin, les conseillers pouvaient s’organiser en commissions spécialisées – pour la comptabilité, la défense militaire, la voirie, la police des marchés – qui leur conféraient, au nom de leurs compétences techniques, des pouvoirs sans doute moins éclatants que ceux des magistrats mais peut-être pas moindres dans la pratique.




Le personnel municipal

Pour l’exécution de ses décisions et des tâches d’administration courante, la municipalité s’appuie sur un personnel rémunéré dont le mode de recrutement n’est pas toujours bien connu mais qui semble assez stable. Un clerc fait fonction de secrétaire du corps de ville, rédigeant les procès-verbaux des séances, les actes officiels, conservant les archives. Un ou plusieurs receveurs – ou trésoriers, ou clavaires dans le Midi (de clavis : la clé) – ont la garde du trésor. Un procureur syndic est chargé de défendre en justice les intérêts de la ville. Des guetteurs aux murailles, des portiers ouvrant et fermant aux heures prescrites, des sergents veillent à la sécurité et au maintien de l’ordre. Crieurs, messagers, trompettes, mesureurs jurés assurent au quotidien les nombreuses fonctions dont le corps de ville a la responsabilité.







Chapitre 3


Administrer la ville

Les magistrats urbains, souvent en partage avec les autorités supérieures, exercent avant tout leurs pouvoirs dans les domaines judiciaire et militaire. Leurs fonctions édilitaires ne se développent vraiment qu’à la fin du Moyen Âge et restent modestes. L'administration urbaine suppose bien sûr une certaine capacité financière, c’est-à-dire la faculté de lever des fonds et de les gérer librement.




La justice

L'une des toutes premières libertés communales est la reconnaissance du droit des bourgeois de n’être jugés que par leurs pairs. Pour ce faire, communes et consulats ont des tribunaux formés des magistrats eux-mêmes ou de juges spécialisés. Leur juridiction s’étend généralement à tous les habitants de la ville et non aux seuls bourgeois. Mais rares sont les municipalités ayant pleine justice : il y a presque toujours partage des compétences avec les autorités supérieures, selon diverses modalités. Tantôt le seigneur se réserve la haute justice ou la connaissance de certaines causes, tantôt la justice émane des deux pouvoirs conjointement, tantôt le seigneur garde l’initiative des poursuites et l’exécution des sentences, la ville n’ayant que le jugement. Toutes ces distinctions peuvent bien entendu se combiner entre elles.


Des compétences très inégales

La plupart des villes de simples franchises n’ont aucune juridiction : c’est un agent de l’autorité supérieure qui rend la justice, la charte ne prévoyant que des garanties judiciaires comme la limitation de la détention préventive ou la tarification des amendes. Cependant, des prud’hommes représentant
la communauté d’habitants peuvent siéger aux côtés du juge, voire s’ériger en un tribunal de police pour juger seuls les petites contraventions. Dans les communes, en revanche, les maire et échevins ont une large compétence, au civil et au criminel, généralement sur tous les habitants laïques. Plusieurs tribunaux peuvent s’ensuivre : celui des seuls échevins pour la justice haute et basse, celui du maire pour la simple police et la juridiction gracieuse, etc. Dans les villes du nord la juridiction échevinale pouvait même atteindre les étrangers, notamment en matière de commerce avec les bourgeois de la ville : pour amener les forains à comparaître, les échevins menaçaient d’interdire à leurs concitoyens toute relation avec eux sous peine d’amende.

Cependant, l’étendue de cette juridiction dépend moins du statut communal que des concessions faites par l’autorité supérieure. Selon la loi de Beaumont par exemple, les maire et jurés devaient tenir trois fois l’an un plaid général ayant toute justice, l’archevêque se réservant seulement les amendes des forfaits les plus graves et les confiscations. À Bourges même, les quatre prud’hommes chargés d’assister le prévôt royal pouvaient s’ériger en tribunal ayant toute juridiction sur la ville et sa banlieue.

La plupart des villes, toutefois, connaissaient un partage de la juridiction ratione materiae. La compétence au civil leur était reconnue sans difficulté, mais au criminel l’autorité supérieure se réservait souvent les cas de haute justice (vol, rapt, incendie et meurtre), ou ne laissait à la ville qu’une haute justice partielle c’est-à-dire réduite aux cas de vol et d’infraction contre l’ordre public ou contre l’intégrité communale. Ainsi à Beauvais, Troyes ou Reims par exemple les évêques se réservent-ils toute la haute justice, alors qu’à Senlis la justice royale ne retient que le rapt, l’homicide et le meurtre. Dans d’autres villes, les cas criminels relevaient d’une juridiction conjointe : ainsi, sous le régime des Établissements de Rouen où toute la haute justice relève de la compétence royale, le maire participe aux jugements et peut exiger, au nom de l’intérêt municipal lésé par le crime, l’abattis de maison ou son rachat pour la somme de cent sous. Ces partages de juridiction se compliquaient encore lorsque d’autres pouvoirs entraient en compétition avec ceux de la ville. À Noyon par exemple, l’évêque et le châtelain se partageaient la haute justice, les maire et jurés n’ayant connaissance que des autres crimes comme les violences et homicides ; quant au vol et aux causes civiles, ils relevaient d’un tribunal intermédiaire, celui des échevins, représentants de la ville mais choisis par l’évêque et le châtelain.

Les conflits de juridiction résultant inévitablement de telles situations furent souvent réglés par la mise en place de cours communes, et par des arrangements financiers. À Beaulieu-sur-Dordogne par exemple, le vicomte de Turenne possédant les deux tiers de la justice et la commune le tiers, un bailli unique rendait la justice et en partageait les profits au prorata. Dès le XIIIe siècle, nombre de villes prenaient à ferme la prévôté royale ou seigneuriale : elles rendaient elles-mêmes la justice au nom de leur maître, en assumaient les charges et en percevaient les
revenus moyennant le paiement d’une somme fixe. Mais bien souvent l’évolution historique conduisit à des situations plus complexes. À Saint-Omer par exemple, l’échevinage avait toute juridiction mais ne pouvait agir qu’à la conjure du bailli, c’est-à-dire après avoir été saisi par lui. Le bailli procédait aux arrestations, aux emprisonnements préventifs et à l’exécution des sentences rendues par les échevins. Si toutefois le malfaiteur était bourgeois ou manant de la ville, le bailli ne pouvait agir qu’en présence d’un ou plusieurs échevins. Par ailleurs l’évêque, s’il jugeait un bourgeois au nom de la juridiction spirituelle, devait admettre des échevins dans son tribunal.

Non moins grande est la diversité dans les consulats. Certains ont pleine juridiction au civil comme au criminel ; ainsi à Perpignan, Limoges ou Avignon, mais aussi pour de tout petits consulats de la Gascogne toulousaine ou du Lauragais. Cette compétence peut être concurrente de la juridiction seigneuriale, comme à Montpellier, alors qu’à Toulouse le viguier assiste au jugement des causes criminelles à partir de 1189 et préside la cour consulaire – quoique sans voix délibérative – après 1283, le roi ayant à cette date supprimé la cour du viguier. Toutefois nombre de consulats n’ont de juridiction criminelle que sous réserve des cas retenus par la justice royale (Nîmes), d’autres ne connaissent que des causes pénales mineures (Béziers). À Aurillac ou Clermont, même, les consuls n’ont pas de juridiction criminelle propre et n’ont au civil, outre la juridiction gracieuse, qu’un simple pouvoir d’arbitrage. En revanche, la compétence consulaire sur les affaires de police et les infractions aux règlements municipaux semble partout reconnue. Par ailleurs, si les consuls pouvaient rendre la justice eux-mêmes comme le faisaient échevins et jurés, la place considérable bientôt prise par le droit romain les obligea souvent, dès la fin du XIIe siècle, à déléguer leurs fonctions judiciaires à des professionnels. Dans les grandes villes, comme à Toulouse vers 1214, ceux-ci formèrent bientôt à côté du collège consulaire un organisme judiciaire quasiment autonome présidé par un juge mage (major).




Le droit municipal

Les justices échevinales ont de bonne heure appliqué un droit propre, qui s’exprime essentiellement à travers les ordonnances et règlements municipaux. Ces textes, dont les premiers remontent à la fin du XIIe siècle, se multiplient par la suite et sont parfois compilés dans des recueils comme le célèbre Livre Roisin de Lille (fin du XIIIe siècle). Ils peuvent aborder tous les domaines du droit même s’ils traitent surtout des matières pénales et commerciales, et forment un corps de règles juridiques spécifique à la ville, exorbitant du droit commun. Les statuts de certaines villes, comme Saint-Omer ou Aire-sur-la-Lys, précisaient d’ailleurs que les échevins pouvaient non seulement interpréter la coutume mais même la modifier.


Les tribunaux municipaux recourent aussi à une procédure spécifique, où le témoignage est pratiquement le seul mode de preuve ; dans ce système, échevins et jurés sont des témoins privilégiés dont la parole fait foi de préférence à toute autre. Ils se distinguent aussi par certaines peines spécifiques comme l’abattis de maison, notamment en cas d’atteinte aux prérogatives communales ou à la paix, mais aussi par l’usage fréquent du bannissement, non seulement contre les contumaces mais aussi pour toute sorte de griefs, ou comme peine de substitution. Ces juridictions municipales ont très tôt joué un grand rôle dans le traitement du contentieux commercial, intégrant les pratiques complexes en usage sur les principales places du grand commerce européen. Elles ont par ailleurs, dès le XIIIe siècle, fortement développé leur juridiction gracieuse, les particuliers faisant volontiers rédiger au greffe échevinal et authentifier du sceau de la commune leurs contrats, conventions, testaments, etc.

À la fin du Moyen Âge, les justices municipales connurent néanmoins un amoindrissement progressif. Si la royauté reconnaissait toujours leur existence et pouvait même, à l’occasion, élargir leur ressort au détriment des justices royales, les tribunaux des villes, comme ceux des seigneurs, étaient durement concurrencés par les juges royaux. Ils apparaissaient désormais comme un legs du passé, et les communes de formation tardive cessèrent d’être pourvues de fonctions judiciaires : commune et justice, indissociables à l’origine, avaient fini par se disjoindre.

Le droit municipal continua toutefois à s’affirmer, naturellement, en matière édilitaire. Par les bans municipaux, les autorités communales statuaient sur les questions de voirie, de police des comportements, mais surtout de police économique : elles réglementaient l’organisation des métiers, les conditions générales du commerce et de l’artisanat, l’organisation des foires et marchés, l’activité des changeurs, le contrôle des poids et mesures, etc. Elles s’attachaient tout particulièrement à garantir la publicité des transactions commerciales, gage de leur honnêteté ; aussi le commerce n’était-il autorisé qu’à certains moments et en certains lieux : halles et places publiques où l’on assignait une place déterminée à chaque type de marchandise. Il est vrai que pour beaucoup de villes, leurs franchises se résumaient à cette liberté du commerce et aux privilèges fiscaux afférents : les exemptions de taxes et tonlieux accordées aux bourgeois se traduisaient par le transfert de ces prélèvements au bénéfice de la ville, en échange d’une somme globale abonnée.








La défense

La défense des villes de simples franchises incombe à l’autorité royale ou seigneuriale, les habitants n’ayant d’obligations, d’ailleurs souvent rachetables, qu’en matière de garde et de guet. Communes et consulats, au contraire,
assurent leur propre défense non sans fierté. Ainsi le sceau communal de Senlis figure-t-il un homme en cotte de mailles, celui de Soissons le maire brandissant une épée au milieu des échevins ; à Bayonne le maire s’intitule « capitaine général de la cité ». Les citadins assurent à la fois le service d’ost dû à leur seigneur et la garde de la ville face aux menaces extérieures.


La milice urbaine

Les milices urbaines, attestées dès le XIe siècle, servaient au départ sous la conduite du prévôt du lieu. Celles des villes libres, commandées par les magistrats municipaux, peuvent s’identifier à la commune jurée – seul les bourgeois servent en armes – mais, plus fréquemment, recourent au service obligatoire de tous les habitants. Elles assurent en principe le service d’ost et de chevauchée, en général limité par la charte de franchises. À Saint-Omer par exemple, le comte de Flandre ne pouvait mobiliser les bourgeois que pour défendre le comté contre une agression extérieure, et reconnaissait aux membres du corps de ville le droit d’exempter de tout service certains de leurs concitoyens. La contribution des communes royales à l’ost du souverain était souvent réglée, dès le règne de Philippe Auguste, en nombre d’hommes d’armes et de chariots : pour Sens ou Laon trois cents sergents et six chariots, pour Noyon moitié moins d’hommes et deux chariots seulement, pour Senlis le tiers et trois chariots, etc. Ces forces, servant sans limitation de lieu ni de durée, furent un appui précieux lors de la victoire de Bouvines (1214) par exemple.

Dès cette époque toutefois, nombre de villes échappaient à toute contribution militaire en échange de la taille de l’ost : 5 000 l. pour Beauvais, 4 000 l. pour Paris, 3 000 l. pour Arras ou Bourges. Aucune règle générale ne semble en avoir fixé le montant, mais plusieurs séries d’actes font correspondre ces sommes au nombre de sergents et chariots normalement attendu de chaque ville. Parallèlement, on voit apparaître vers le milieu du XIIIe siècle des confréries militaires ou « serments », associations composées de volontaires s’entraînant notamment au maniement d’armes de trait (arcs, arbalètes, couleuvrines), indispensables à la défense des villes. Ces confréries se multiplient aux derniers siècles du Moyen Âge et tendent à remplacer les milices urbaines.

De fait, c’est surtout comme forteresses et places de sûreté que les villes rendaient d’importants services.




La garde de la ville

Si les bourgeois renâclaient à s’acquitter en nature de leur service d’ost, ils revendiquaient en revanche comme un privilège le droit de garder eux-mêmes leurs murailles ainsi que l’intérieur de la ville. En effet, leur sécurité dépendait autant de la lutte contre les désordres internes que de la surveillance extérieure, l’une n’allant d’ailleurs pas sans l’autre puisque le risque principal était toujours celui
d’une intelligence interne avec l’ennemi. D’où la confusion fréquente entre le guet aux murailles et le guet de police. Ce dernier n’avait d’organisation propre que dans les grandes villes, comme à Paris où un officier royal, le chevalier du guet, commandait à la fois au « guet roulant » assuré par des patrouilles de sergents et au « guet dormant » fait à postes fixes par les bourgeois répartis dans chaque quartier sous la bannière de leurs quarteniers, cinquanteniers et dizeniers.

Mais la plupart du temps le guet de police n’était qu’une annexe du guet aux murailles, auquel les villes pourvoyaient librement, sauf à être commandées par un châtelain ou un capitaine. Les châtelains, maîtres des forteresses depuis l’époque féodale, se rencontrent surtout dans les villes épiscopales dont le seigneur pouvait difficilement s’acquitter lui-même des tâches militaires. L'étendue de leurs pouvoirs, tributaire de la puissance exercée en ville par l’évêque ou le comte auquel ils prêtaient hommage, s’est encore réduite avec la mise en place des institutions municipales. Celui d’Arras par exemple n’est plus, dès la fin du XIIIe siècle, qu’un aide du bailli comtal ; il cède définitivement la place à un simple garde du château en 1333. Les capitaines en revanche, créés au milieu du XIVe siècle pour mettre en défense le pays contre les chevauchées anglaises, tendent rapidement à supplanter les magistrats urbains dans leurs fonctions militaires. Rares sont les villes, comme Mâcon, à jouir du privilège de choisir elles-mêmes leur châtelain au lieu de se voir imposer un officier désigné par le roi.

On distribuait généralement les tours de garde aux remparts et aux portes entre les « chefs d’hôtel », qui servaient alternativement à raison de tant de jours et de nuits par an. Cette répartition prenait souvent pour base l’organisation des métiers, comme à Montpellier où chacun des sept groupes de métiers assurait le guet un jour par semaine. On sollicitait aussi les gens du plat pays qui pouvaient en cas de menace se réfugier à l’intérieur de l’enceinte avec leurs biens. La ville de Reims, par exemple, taxait à ce titre une centaine de villages, dont les habitants rachetaient leur dispense de guet par une taxe devant servir à l’entretien des murailles.

La construction et la maintenance des remparts devinrent à peu près partout une charge très lourde dans le deuxième tiers du XIVe siècle lorsque la guerre de Cent ans rendit nécessaire un nouvel effort de fortification, accru par l’expansion urbaine des siècles précédents. Pour beaucoup de villes, la nécessité d’organiser ce financement fut le principal facteur du développement spectaculaire de leurs institutions qu’on observe à la fin du Moyen Âge.








Les finances

Même les villes de simples franchises avaient certaines compétences financières, comme le droit de répartir et lever elles-mêmes les impôts dus au seigneur, éventuellement de les prendre à ferme. Nombre d’entre elles, et en
tout cas celles qui avaient corps de ville, pouvaient s’imposer elles-mêmes à leur guise pour subvenir à leurs propres besoins. Or très peu de comptabilités urbaines antérieures au milieu du XIVe siècle nous sont parvenues, si l’on excepte celles d’Ypres (depuis 1267) et de Bruges (depuis 1281). Après cette date, la renaissance des fortifications conduisit à dresser de belles comptabilités, souvent conservées en séries continues. Les finances urbaines, grevées de charges très lourdes jusqu’au milieu du XVe siècle, s’améliorèrent nettement passé cette date car le produit des taxes profitait de la reprise économique et démographique. Toutefois les budgets municipaux n’en furent pas grandement allégés, du fait des exigences fiscales accrues de la royauté.


Les recettes

Les ressources d’une ville se ramènent à trois postes principaux : les revenus de son domaine, les tailles et taxes qu’elle établit, les contributions (généralement indirectes) qu’elle lève par octroi de la royauté.

Le premier poste est presque toujours négligeable. Les villes gèrent certes un patrimoine public (rues, ponts, places) sur lequel elles peuvent établir redevances et tonlieux ; elles peuvent même posséder des terrains, des immeubles, des équipements (moulins, tanneries) qu’elles baillent à cens ou en fermage à des corps de métier ou à des particuliers, elles encaissent généralement des profits de justice (entre autres les amendes infligées en cas de contravention aux règlements des métiers). Mais tout cela ne produit qu’un revenu marginal. Les « tailles bourgeoises », dont les magistrats municipaux fixent le taux et l’assiette, font toujours figure de contributions exceptionnelles, d’autant plus mal acceptées qu’elles impliquent la déclaration ou l’estimation du patrimoine et des revenus de chacun. À la fin du Moyen Âge, on les dissimule volontiers derrière l’impôt royal dont les corps de ville assurent la levée : ils perçoivent à ce titre des sommes supérieures à celles dues au roi, et n’en reversent qu’une partie au Trésor. Il semble toutefois qu’en règle générale la part de l’impôt revenant à la ville était assez faible. En fait ce sont les taxes (les aides ou, dans le nord, l’accise) qui assurent l’essentiel des rentrées – toujours au moins les deux tiers. Elles pèsent sur tous les échanges marchands mais surtout sur le vin, qui peut fournir jusqu’à la moitié des ressources totales : bien qu’il soit déjà taxé par le roi au treizième lors de sa vente en gros puis au quart lors de sa revente au détail, on peut encore prélever le huitième ou le douzième de sa valeur, par « apetissement » des mesures, sans trop amoindrir sa consommation. Les corps de ville peuvent aussi décider d’une « crue » de gabelle ou prélever leur part sur la taxation du sel en prenant à ferme le grenier royal. Les bourgeois avaient plusieurs raisons de préférer ces prélèvements indirects : outre que la royauté les leur octroyait facilement, ils pesaient proportionnellement davantage sur les citadins pauvres qui n’avaient guère voix au chapitre, mais
aussi sur tous les habitants du plat pays contraints de venir en ville écouler leur marchandise et s’approvisionner.

Communes et consulats recourent parfois à l’emprunt, surtout par l’émission de rentes. Celles-ci, bien que généralement viagères, s’éteignaient souvent au bout de quelques années car les villes pouvaient racheter leur créance si le porteur y consentait. Malgré l’amortissement graduel qui en résultait, le service des rentes grevait lourdement les budgets municipaux ; c’est pourquoi les villes y recouraient moins pour un endettement à long terme que comme expédient de trésorerie. Quelques municipalités toutefois, comme Arras au XIVe siècle, n’échappent pas à un lourd endettement auprès des plus riches bourgeois de la ville.

La gestion du trésor communal était généralement confiée, au départ, à plusieurs trésoriers – quatre le plus souvent – dont chacun détenait la clé d’une serrure du coffre de la ville, et qui se contrôlaient mutuellement. La fin du Moyen Âge tendit à leur substituer un trésorier unique choisi parmi les marchands, notaires et autres experts de la chose économique. Si le principe d’affectation de chaque recette à un type particulier de dépenses a longtemps prévalu, on peut observer à partir du XIVe siècle des modes de gestion très complexes n’ayant rien à envier au perfectionnement des finances royales. On soumettait finalement les comptes aux magistrats municipaux, au conseil de ville ou à des auditeurs spécialement désignés. Dès la deuxième moitié du XIIIe siècle la royauté manifesta régulièrement le souci de contrôler les finances urbaines : Saint Louis prétendit obliger les villes du vieux domaine et de la Normandie à rendre un compte annuel ; il fut imité en cela par le comte de Flandre. Mais ce contrôle resta toujours sporadique et ne toucha vraiment que les villes en difficulté financière, jusqu’à ce qu’il fût généralisé par François Ier. Les corps de ville protestaient naturellement contre ces ingérences dans leurs affaires, notamment lorsque les gens du roi prétendaient leur imposer des receveurs ou contrôleurs des comptes choisis par eux.




Les dépenses

La première dépense importante des bourgeois était celle qu’ils devaient faire pour maintenir leur droit d’avoir commune ou consulat, soit en versant une rente annuelle valant rachat des droits de l’autorité supérieure, soit en faisant renouveler leur charte, moyennant finances, à chaque changement de seigneur.

Les charges militaires, même pour les villes ayant depuis longtemps de bonnes fortifications, absorbaient couramment la moitié ou les deux tiers du budget pour l’entretien et la réfection périodique des murailles et fossés. En revanche, les frais de fonctionnement et y compris la rémunération du personnel municipal semblent toujours modiques. Plus lourdes étaient les dépenses des émissaires de la ville auprès des puissants, la charge des réceptions, cadeaux,
pensions et pots-de-vin versés aux officiers royaux et aux serviteurs des princes pour obtenir leurs faveurs.

Il restait à couvrir les dépenses afférentes aux équipements publics. Les ponts et les adductions d’eau (conduites, fontaines) en absorbaient la plus grande partie. L'œuvre accomplie à la belle époque de l’expansion économique (de la fin du XIIe au début du XIVe siècle) était toujours là mais avait gravement souffert à l’époque des crises : des quatre ponts que comptait Toulouse vers 1300, par exemple, un seul subsistait au XVe siècle. Le reste de la voirie ne coûtait guère : faute de tradition et d’instruments de droit, plutôt que faute d’argent, on se contentait surtout d’imposer aux particuliers d’assainir au droit de leur maison, on interdisait les empiétements par des étaux ou encorbellements, la divagation des porcs ou le dépôt d’immondices. Quant aux bâtiments municipaux, rares furent les villes à en faire l’acquisition avant 1450 si l’on excepte les halles de commerce ainsi que les beffrois qui se multiplient dans les villes du nord dès le XIIIe siècle. Plutôt que construire une maison commune, on préféra longtemps louer un hôtel. Écoles et hôpitaux, qui étaient des institutions d’Église, ne furent que progressivement et partiellement municipalisés, là où les corps de ville devaient suppléer de trop fortes carences : ce n'est qu'à partir du milieu du XVe siècle que beaucoup consentent des dépenses importantes pour une « grant escolle » ou un collège, réforment les institutions d’assistance pour faire fusionner les plus petites d’entre elles et prendre en main leur administration. La plupart des corps de ville s’étaient préoccupés bien plus tôt, dès le dernier tiers du XIVe siècle, d’encadrer la prostitution par une réglementation stricte et par l’organisation de maisons municipales.








Quatrième partie

Les institutions ecclésiastiques



Chapitre 1


Le cadre diocésain




Les évêques


Évêques, archevêques, primats

Le maillage des circonscriptions ecclésiastiques, hérité de l’empire romain, ne concorde que très partiellement avec la géographie politique. Ainsi Lyon par exemple, ville d’Empire jusqu’au début du XIVe siècle, est-elle siège primatial pour la Gaule et métropole de quatre diocèses tous situés dans le royaume ; à l’inverse, l’archevêque de Narbonne a des suffragants en Catalogne. Les limites des circonscriptions ecclésiastiques prêtent parfois à contestation, d’autant plus qu’aux frontières des diocèses il existe souvent des paroisses enclavées dans le diocèse voisin. En contrepartie, le maillage ecclésiastique demeure assez stable sur toute la période. Seul le Saint-Siège peut y faire des modifications, le roi ne disputant plus ce droit au pape depuis le début du XIe siècle. On compte en France au XIIIe siècle 9 provinces et 77 diocèses, de taille très inégale : alors que le diocèse de Dol ne compte qu’une quarantaine de paroisses, ceux de Poitiers ou Toulouse s’étendent à l’échelle de plusieurs départements actuels avant leur division par Jean XXII au début du XIVe siècle. À la même époque un diocèse moyen, celui d’Amiens, compte plus de sept cents paroisses, une dizaine de chapitres de chanoines et une trentaine d’établissements monastiques.

Parmi les clercs, seul l’évêque a la plénitude du pouvoir d’ordre c’est-à-dire la capacité de conférer tous les ordres de cléricature, de consacrer les églises et les autels. Il exerce sur tout son diocèse la juridiction ordinaire et donc, à ce titre, tout pouvoir sur l’ensemble des clercs et des fidèles en matière spirituelle, en matière générale sur les églises et monastères non exempts.
Il a la faculté d’absoudre, d’accorder des dispenses, d’infliger des pénitences ou de prononcer des excommunications dans tout le diocèse, de promulguer des règlements concernant la vie religieuse (statuts synodaux) auxquels tous doivent se plier. Il peut en théorie conférer n’importe quel bénéfice ecclésiastique dans le diocèse, même s’il se heurte en pratique, dans ce domaine, aux exigences du chapitre cathédral et des patrons des églises.

L'évêque est en outre seigneur temporel pour toutes les terres dépendant de l’évêché. Il exerce à ce titre les mêmes droits et pouvoirs qu’un seigneur laïque, la seigneurie épiscopale ne différant des autres seigneuries ni quant à sa nature ni quant à son administration. Nombre d’évêques ont rang de hauts barons et certains portent depuis le XIe siècle le titre d’évêques-comtes (Reims, Langres, Beauvais, Noyon, Le Puy, Mende). Comme seigneur, l’évêque reçoit l’hommage des chevaliers pour les fiefs mouvant de l’évêché ; ses vassaux lui doivent les mêmes services qu’à un seigneur laïque. Vis-à-vis du roi, les évêques s’acquittent de tous les devoirs des grands vassaux et prêtent l’hommage. Celui-ci est toutefois jugé incompatible avec la liberté de l’Église à partir de l’époque grégorienne, et cède la place dès le XIIe siècle à un simple serment de fidélité.

Certains évêques réunissent sous leur autorité plusieurs diocèses formant une province : ce sont les métropolitains. En prenant le nom d’archevêques à l’époque carolingienne, les métropolitains ont vu leur autorité renforcée et parée d’un prestige nouveau puisqu’ils reçoivent désormais leurs pouvoirs directement du Saint-Siège par la remise d’un vêtement liturgique, le pallium, moyennant un serment de fidélité. En dehors des fonctions épiscopales qu’ils exercent dans leur propre diocèse, les archevêques confirment l’élection de leurs suffragants, les consacrent au siège même de la province et reçoivent d’eux un serment de fidélité parfois appelé hommage (hominium), tiennent des synodes dont les canons s’appliquent dans toute la province. Il arrive que plusieurs évêchés rivaux revendiquent le siège métropolitain : ceux de Tours et de Dol, par exemple, se disputèrent la suprématie sur les évêchés bretons entre 848, date à laquelle le roi Nominoé détacha la Bretagne du siège tourangeau, et 1199 où le pape se prononça définitivement en faveur de Tours. La réforme grégorienne avait toutefois réduit les prérogatives des archevêques, puisque depuis 1080 la papauté s’employait à imposer le contrôle des élections épiscopales par un évêque visiteur qu’elle députait sur place pour organiser les opérations, s’arrogeant ipso facto la connaissance du contentieux électoral en cas de contestation. En outre, depuis le milieu du XIe siècle, l’institution des légats dépendant directement du pape porte ombrage au pouvoir des archevêques puisque ces légats jugent en appel les décisions des archevêques ainsi que celles de leurs suffragants, et peuvent se saisir de n’importe quel litige pour le trancher directement.

Au-dessus des archevêchés, les primaties sont des dignités surtout honorifiques. En effet les primats n’exercent guère d’autorité concrète, même si la papauté grégorienne a tenté d’en faire ses représentants permanents. La
primatie est d’ailleurs disputée par plusieurs sièges : les archevêques de Reims ont dû céder le titre à ceux de Lyon pendant la réforme grégorienne, mais les archevêques de Sens le revendiquent aussi, au nom des rois capétiens qu’ils ont eu quelquefois l’honneur de sacrer. Les archevêques de Rouen réclament la primatie pour la Normandie, ceux de Bourges pour l’Aquitaine où Bordeaux tente également de faire valoir ses droits.

Si les Carolingiens avaient restauré ou raffermi la hiérarchie de l’Église séculière à ses différents échelons, ils avaient surtout fait du diocèse le cadre majeur de l’organisation ecclésiale. La réforme grégorienne, en renforçant la suprématie pontificale, joua finalement aux dépens des primats et archevêques dont les pouvoirs de visite et de surveillance furent amoindris. Une fois réformé, l’épiscopat vit son rôle davantage encadré par l’inflation de la législation romaine, la multiplication des exemptions et le contrôle par les légats, mais conforté par l’appui du Saint-Siège et par une indépendance accrue vis-à-vis des puissances laïques. Ceci se traduit d’abord par l’évolution du mode de recrutement des évêques.




Le recrutement

Jusqu’à l’époque grégorienne, les évêques sont désignés dans les formes où ils l’étaient théoriquement sous les Carolingiens : ils sont élus lors d’une assemblée publique, clero et populo c’est-à-dire par l’accord présumé du clergé et du peuple. En pratique, la participation des fidèles se réduit à l’acclamation, d’ailleurs facultative, du candidat choisi par les clercs. Le clergé des paroisses rurales n’ayant guère le moyen de venir apporter ses suffrages, le corps électoral se restreignait de facto aux clercs de la cathédrale et aux principaux dignitaires du diocèse, réguliers comme séculiers. Or cette procédure laissait aux puissances laïques toute latitude pour influer sur le choix des évêques, quand les prélats n’étaient pas directement imposés par le prince. Il fallait d’abord obtenir l’autorisation de procéder à l’élection (licentia eligendi) qui donnait au prince l’occasion d’indiquer un candidat officiel. Le contrôle de la procédure par un évêque visiteur était un deuxième moyen d’influence. Enfin, le prince agréait le candidat élu en lui donnant l’investiture, ou exigeait une nouvelle élection s’il désapprouvait l’issue la première. Depuis l’époque carolingienne, les évêchés tout comme les abbayes étaient en effet considérés comme des charges publiques (honores) à part entière. Le roi les conférait donc, à l’instar d’un comté, par la remise d’objets symboliques qui sont ici les insignes sacrés de l’épiscopat : la crosse (bâton pastoral) et l’anneau qui exprime l’union mystique entre l’évêque et son église. Ce n’est qu’une fois l’investiture royale donnée que l’évêque recevait le sacrement de l’ordre, après examen de ses capacités par le métropolitain.


Pour tous les puissants laïques, le choix des évêques était un enjeu crucial puisqu’à chaque échelon de la société politique les grands parvenaient à placer sur les sièges épiscopaux des fils cadets, voire bâtards qui mettaient les ressources de leur évêché au service du lignage. Ainsi au XIe siècle les archevêchés de Reims et de Bourges échurent-ils plusieurs fois à des cadets de sang royal, la plupart des évêchés normands à des proches parents du duc ; il en allait de même à l’échelon comtal ou seigneurial pour des évêchés de moindre importance, dont la successio sancta ou transmission d’oncle à neveu (népotisme) s’observe couramment sur deux ou trois générations.

La réforme grégorienne mit fin à ces pratiques à peu près partout. Sauf en Normandie où le duc continuait à disposer des évêchés à sa guise, elle éteignit temporairement l’usage de la nomination directe et amoindrit l’ingérence des puissants laïques – mais non de la royauté – dans les élections épiscopales. Surtout, elle fit renoncer à l’investiture par la crosse et l’anneau au profit du compromis proposé vers 1100 par le grand canoniste Yves de Chartres, compromis qui préfigurait le système adopté dans l’Empire par le concordat de Worms (1122). C'est désormais l'archevêque qui remet la crosse et l'anneau, symboles du magistère spirituel, lors de la consécration qui dorénavant précède l’investiture royale au lieu de lui faire suite. Le roi n’investit plus l’évêque que de ses pouvoirs temporels et de ses domaines, par la levée des régales, c’est-à-dire de la main royale apposée sur les biens et revenus de l’évêché pendant la vacance du siège. L'hommage, emportant une soumission qu'un clerc se devait de réserver à Dieu, fut condamné par le concile de Clermont (1095) et l’on s’en tint désormais à un simple serment de fidélité. Parallèlement, le droit canonique écartait progressivement l'intervention des clercs étrangers au chapitre cathédral, ce qu'officialisera le IVe concile du Latran (1215) en réservant aux chanoines le monopole de l'élection de l'évêque.

Quant aux archevêques et primats, ils étaient pareillement désignés par les chanoines de l’église métropolitaine mais ceux-ci pouvaient déléguer leurs pouvoirs aux évêques comprovinciaux, dont le rôle en la matière n’est pas clairement défini. Une fois élu, l’archevêque était sacré par ses suffragants ou par l’un des leurs – celui du Mans pour la province de Tours par exemple – que la coutume désignait. Il devait ensuite se rendre à Rome pour la remise du pallium ou, en cas d’impossibilité, le recevait hors de Rome par le truchement d’un délégué du pontife.

L'accession aux sièges les plus convoités ne manquait pas de susciter de violents conflits, multipliant les occasions d’intervenir pour une papauté qui déjà ne se gênait pas pour promouvoir ses propres candidats. Des prélats installés par la papauté contre la volonté du roi, comme ceux de Poitiers et de Bourges en 1140-1141, se virent empêchés d’entrer dans leur cité. À partir du début du XIIIe siècle Rome intervint de plus en plus fréquemment et directement, souvent au motif que les élections n’avaient pas eu lieu dans les formes
ou les délais prévus. En 1265 Clément IV se réserva la collation des bénéfices vacants par décès ou promotion de leur titulaire pendant un séjour à Rome ; ses successeurs trouvèrent dans ces provisions directes un intérêt financier certain, puisque dès le début du XIVe siècle la papauté perçoit les annates, c’est-à-dire la première année des revenus de chaque bénéfice pourvu par le Saint-Siège. Les papes d’Avignon étendirent considérablement la pratique des réserves pontificales, de sorte que la provision directe des évêchés devint finalement beaucoup plus fréquente que la traditionnelle élection par le chapitre ; le concordat de Bologne, en 1516, devait entériner cette évolution en supprimant les élections épiscopales, la collation par le pape – quoique sur présentation par le roi – devenant désormais l’unique procédure. Les chanoines défendirent pourtant énergiquement, jusqu’à la fin du XVe siècle, cette prérogative électorale qui était la principale manifestation de l’autonomie capitulaire. La concurrence des deux voies d’accession à l’épiscopat entretenait des compétitions opposant généralement un candidat élu et un candidat pourvu par le pape, compétitions qui se nourrissaient des multiples possibilités de chicane offertes par la procédure de confirmation du nouvel évêque ; celle-ci, en effet, ne se bornait pas à une simple formalité mais était soumise, depuis les XIIe et XIIIe siècles, à une véritable enquête judiciaire. Depuis l’époque du Grand Schisme et des soustractions d’obédience, de tels litiges étaient couramment portés devant le Parlement, et d’autant plus facilement que les impétrants étaient souvent conseillers du roi. La cour arbitrait volontiers dans le sens des intérêts de la royauté, sans pour autant obérer la qualité du recrutement épiscopal car les prétendants capables ne manquaient pas. L'élection connut ainsi au XVe siècle un certain regain de faveur grâce au développement du gallicanisme : celui-ci voyait dans l’élection l’instrument de l’indépendance du clergé français par rapport à Rome, et par conséquent une condition de la réforme de l’Église.

Chaque évêque était en principe uni à son église par un mariage mystique que seule la mort ou l’entrée dans les ordres pouvaient délier. En pratique les résignations furent assez fréquentes, surtout au XIIe siècle où beaucoup d’évêques choisirent de finir leurs jours sous l’habit monastique. Les transferts d’un siège à un autre, en revanche, sont très rares avant le XIIIe siècle. Quant aux dépositions par le Saint-Siège, elles n’interviennent qu’en cas d’indignité particulièrement scandaleuse et ne s’observent pratiquement qu’au plus fort de la crise grégorienne ; encore la plupart des simoniaques déposés à ce moment-là furent-ils rapidement réintégrés.




Les rapports avec la royauté

Les premiers Capétiens n’ont plus sur l’ensemble des évêques du royaume la toute puissance qu’exerçaient les Carolingiens : ils ne contrôlent plus qu’une quinzaine d’évêchés dans le domaine royal (Senlis, Paris, Sens, Orléans) et
en périphérie de celui-ci (Bourges, Tours ainsi que la plupart des évêchés de la province de Reims), auxquels il faut ajouter quelques sièges plus éloignés comme Clermont ou Le Puy. Dans ces diocèses la royauté contrôle l’élection et l’investiture des évêques. Ceux-ci comptent alors parmi les principaux fidèles du roi et mettent à son service leur influence politique comme les biens de leur église ; inversement, ceux qui rechignent à fournir l’appui attendu s’exposent à voir leur temporel mis sous la main du roi et leurs revenus confisqués jusqu’à résipiscence. L'emprise royale sur les évêques ira s’affermissant par la suite, l’allégement de la mainmise laïque depuis l’époque grégorienne étant largement compensé par l’élargissement de la zone d’influence royale.

Cette emprise se traduit aussi par l’exercice des droits de garde, de dépouille et de régale, qui s’appliquent inégalement d’un diocèse à l’autre et selon les époques.

Le droit de garde résulte de l’obligation où se trouvent les puissances laïques de protéger les églises, d’assurer la sauvegarde de leurs droits et de leurs domaines. En contrepartie, les gardiens – roi, princes ou seigneurs – pouvaient capter à leur profit une part des ressources de ces églises. Dans le courant du XIIIe siècle s’impose l’idée que chaque seigneur a la garde spéciale des églises de sa juridiction, le roi disposant de la garde générale sur toutes les églises et pouvant exercer cette garde par prévention en cas de carence du gardien spécial, ou pour se substituer à lui s’il le juge nécessaire.

Le droit de dépouille résulte d’une extension de l’impossibilité canonique, pour un évêque, de transmettre par testament les biens de son église puisque ceux-ci ne lui appartiennent pas. En inférant de cette règle l’impossibilité pour l’évêque de transmettre même ce qu’il tenait de sa famille et possédait en propre, chanoines et laïcs procédaient parfois au pillage en règle des biens du défunt, et la royauté elle-même finit par émettre la principale prétention sur ces biens. Le droit de dépouille fut toutefois proscrit par les conciles grégoriens et abandonné dans la plupart des diocèses avant le XIIIe siècle.

La régale, en revanche, se maintint pendant tout le Moyen Âge au profit des princes comme du roi, puis du roi seulement à partir du règne de Saint Louis. En effet, l’Église ayant depuis toujours partie liée avec la puissance publique et devant à celle-ci une partie de ses richesses, la royauté se considérait comme dispensatrice des temporels épiscopaux et, lorsqu’un d’entre eux venait à vaquer, s’arrogeait les revenus de l’évêché jusqu’à la désignation du nouveau titulaire. Celui-ci devait alors demander la délivrance de son temporel, octroyée à partir du XIIIe siècle comme une grâce royale. Les régales procuraient au Trésor des ressources considérables, ce qui poussa parfois les rois à différer scandaleusement l’investiture des nouveaux évêques et entraîna des rappels à l’ordre par la papauté. Inversement, le roi pouvait renoncer au droit de régale par faveur spéciale pour telle ou telle église, ou en échange de contreparties. À la régale du temporel s’ajoutait la régale spirituelle c’est-à-dire le droit, pour
le roi, de disposer des bénéfices ecclésiastiques sans charge d’âmes devenus vacants pendant l’intérim épiscopal. Ceci permettait de récompenser à bon compte les nombreux clercs au service du roi.








Les clercs du diocèse


La cléricature

Dans la société médiévale, les clercs sont beaucoup plus nombreux que ne l’exige le service de l’Église. Il suffit en effet d’être tonsuré pour devenir clerc ; or beaucoup ne s’engagent pas plus avant dans la vocation ecclésiastique, préférant exercer une profession séculière et mener comme clerc marié une vie identique à celle des laïcs.

Pour recevoir la tonsure, il faut être de condition libre, né d’un mariage légitime – ce qui permet d’écarter les fils de prêtres – et avoir reçu l’instruction minimale. Il existe plusieurs degrés de cléricature, auxquels on accède successivement. Les ordres mineurs, que l’on franchit rapidement (portier, lecteur, exorciste, acolyte, sous-diacre jusqu’à la fin du XIIe siècle) n’impliquent pas de cérémonie d’ordination et n’imposent pas le célibat, bien qu’ils interdisent la bigamie, c’est-à-dire le remariage ou le fait d’épouser une veuve. Les ordres majeurs (sous-diaconat à partir du XIIIe siècle, diaconat, prêtrise) valent engagement dans le célibat et le service de l’Église. La perte du statut clérical, sauf renonciation volontaire, ne peut résulter que de la dégradation par l’évêque, pour crime grave ou à cause d’un mode de vie incompatible avec la dignité d’homme d’Église.

Outre la tonsure, l’état de clerc se marque extérieurement par l’habit qui doit être simple, à savoir d’une seule couleur discrète et dénué de motifs, rayures ou ornements quelconques. Être clerc emporte des avantages dont les plus importants sont le privilège du for, qui rend justiciable des seuls tribunaux d’Église, ainsi que l’exemption de charges fiscales et militaires.

Depuis l’époque carolingienne, l’activité du clergé diocésain est supervisée par les responsables des deux niveaux hiérarchiques intermédiaires entre l’évêché et les paroisses.




Archidiacres et archiprêtres

Dans les premiers siècles de l’Église, les évêques étaient assistés dans leurs tâches par des chorévêques attachés à la direction du clergé rural. Les progrès de la christianisation des campagnes ont entraîné le remplacement des chorévêques, vers le Xe siècle, par les archidiacres qui sont à l’origine les diacres préposés à l’instruction des clercs. Dans le courant du XIe siècle, les archidiacres acquièrent dans la plupart des diocèses une juridiction spéciale et une
autorité propre, distinctes de celle de l’évêque, sur un groupe de paroisses. Le nombre des archidiacres varie d’un diocèse à l’autre : certains n’ont pas connu de division territoriale et ne comptent donc qu’un seul archidiacre, d’autres comportent plus d’une douzaine d’archidiaconés mais l’archidiacre attaché à la ville épiscopale a toujours préséance sur les autres. Les archidiacres examinent les candidats aux ordres sacrés et supervisent la vie religieuse en général ; ils effectuent souvent, comme vicaires de l’évêque, les visites pastorales que celui-ci devrait assurer, mais on peut toujours faire appel de leurs sentences devant le tribunal de l’évêque.

Au XIIe siècle, la prétention croissante des archidiacres à régenter le clergé du diocèse suscite de nombreux conflits avec les évêques et conduit ceux-ci à redéfinir leurs attributions respectives, notamment en ce qui concerne le choix des prêtres de paroisse : c’est désormais l’évêque qui les nommera, sur présentation de l’archidiacre, et ce dernier pourra les suspendre ou les citer devant le tribunal épiscopal mais non les déposer ou les juger lui-même. Au XIIIe siècle la puissance des archidiacres entame un déclin qui réduira finalement la fonction à un simple titre honorifique. Les archidiacres ont été supplantés dans leurs tâches par les officiaux, créés par les évêques pour rendre leur justice, et par les vicaires généraux qui pouvaient suppléer les prélats dans toutes leurs responsabilités, sauf quelques restrictions dans la collation des bénéfices. Officiaux et vicaires généraux présentaient l’avantage d’être révocables ad nutum alors que les archidiacres étaient inamovibles. Le Parlement, volontiers saisi par les évêques de préférence à la justice pontificale pour arbitrer les conflits nés de compétences rivales, donnait d’autant plus facilement raison aux prélats que nombre d’évêques peuplaient ses rangs.

Les archiprêtres ou doyens de chrétienté, simples relais des directives épiscopales et agents de perception de la fiscalité interne à l’Église, ne pouvaient porter ombrage aux évêques et ne connurent donc pas la même évolution que les archidiacres. Les doyennés ruraux apparaissent à partir du milieu du IXe siècle, en corollaire du maillage paroissial. Ils regroupent plusieurs paroisses dont un des curés reçoit mission de surveiller les autres, sans toutefois exercer sur eux une véritable juridiction. Le nombre des paroisses comprises dans chaque doyenné est aussi variable que le nombre de doyennés dans chaque diocèse ; les titres d’archiprêtre et de doyen sont exactement synonymes mais le premier est davantage usité dans l’Est et le Languedoc, le second dans le reste du royaume.

Enfin, les évêques sont assistés dans leurs tâches par les chanoines du chapitre cathédral.




Le chapitre cathédral

Parallèlement à la hiérarchie des dignitaires ecclésiastiques, des communautés de clercs assurent collectivement des fonctions spirituelles et ecclésiastiques :
ce sont les chapitres, dont les membres sont nommés chanoines (canonici) car l’institution est régie par les canons.

Il faut distinguer le chapitre cathédral, attaché au service liturgique dans l’église-mère du diocèse, et les chapitres des églises collégiales dont il sera question plus loin à propos des ordres religieux puisque leurs membres partagent la vie conventuelle et vivent selon une règle (chanoines réguliers). Dans la plupart des chapitres cathédraux, les chanoines ont abandonné la vie quasiment monastique que les réformateurs carolingiens leur avaient un temps imposée. Si les chanoines réguliers assument presque uniquement des fonctions liturgiques et des tâches paroissiales, le chapitre cathédral prend une part active à l’administration du diocèse, et l’assure en totalité lors de la vacance du siège.

Les chanoines doivent avoir reçu l’un des ordres majeurs : tous ne sont pas prêtres, mais au minimum sous-diacres. Ils sont cooptés par le chapitre, parfois sur présentation de l’évêque, ou directement pourvus par ce dernier. Dès le XIIIe siècle la papauté use largement des grâces expectatives, c’est-à-dire de la réserve, en faveur de tel ou tel clerc, du premier canonicat à vaquer. À la même époque, le recrutement dans certains chapitres commence à se fermer aux non-nobles : nombre de canonicats sont de facto réservés aux membres des familles seigneuriales du cru, et au début du XIVe siècle les statuts de plusieurs chapitres imposent d’être noble à qui prétend y entrer.

Le nombre des chanoines varie notablement d’un chapitre à l’autre : au XIIIe siècle ils sont 26 à Bordeaux, 50 à Chartres, 60 à Paris, 64 à Reims, 72 à Auxerre, 84 à Laon. Il faut toutefois distinguer les chanoines résidents, qui jouissent de toutes les prérogatives attachées à leur dignité (stalle attitrée dans le chœur de l’église, participation à la vie de l’évêché) et ceux qui, ordinairement absents parce qu’ils cumulent plusieurs bénéfices, ne prennent part à la vie capitulaire que de loin. Le chapitre élit en son sein les titulaires de plusieurs offices : le doyen ou prévôt qui en est le chef, le chancelier qui est préposé aux tâches administratives et à la rédaction des actes de l’évêque, le chantre qui dirige la liturgie, le trésorier ou chambrier en charge des questions financières, l’écolâtre responsable de la formation des jeunes clercs.

Pour l’entretien de ses membres, le chapitre dispose d’un patrimoine, souvent considérable, divisé en prébendes constituant autant de parts de revenus réparties entre les chanoines. Ces prébendes sont d’inégale valeur et certains chanoines en reçoivent deux, quand d’autres n’ont qu’une demi-part. Tous bénéficient de distributions en nature à de nombreuses occasions (services religieux, réunions du chapitre, solennités de l’année liturgique ) et peuvent loger dans les maisons qui leur sont réservées dans le cloître. L'enclos canonial constitue généralement un quartier étendu et pimpant, soumis à la juridiction du chapitre. C'est dans le courant du Xe siècle, pour l’essentiel, que les temporels des églises cathédrales ont été divisés en deux menses (du latin mensa : la table), c’est-à-dire en deux sous-ensembles affectés l’un à l’évêque, l’autre
au chapitre ; certains diocèses méridionaux, toutefois, n’ont pas connu cette division avant le début du XIIe siècle. L'assurance que donne aux chanoines la possession d’une mense capitulaire confortable autorise aux chapitres une grande indépendance vis-à-vis de leur évêque et les pousse souvent à s’ériger en rivaux plutôt qu’en collaborateurs du prélat. Les conflits ne sont pas rares et peuvent donner lieu à des voies de fait, y compris dans la cathédrale même où les préséances sont âprement disputées.








La direction provinciale et diocésaine


Les visites

Évêques et archevêques ont le devoir de visiter périodiquement leur circonscription pour y admonester les clercs et redresser les abus. L'archevêque se rend aux chefs-lieux des diocèses de sa province et interroge d’abord les personnes compétentes, à commencer par les membres du chapitre, sur la manière dont l’évêque remplit ses fonctions aussi bien spirituelles que temporelles ainsi que sur sa conduite privée. Le registre tenu à cette occasion par Eudes Rigaud, archevêque de Rouen de 1248 à 1275, illustre le déroulement concret de ces visites et l’étendue de l’enquête mise en œuvre : elle concerne aussi bien le comportement des fidèles ou l’état matériel des lieux de culte que le zèle et la moralité des clercs. Les laïcs aussi bien que les clercs peuvent être interrogés, conformément à la tradition de la procédure synodale. Les établissements monastiques, sauf privilège d’exemption, sont également soumis à l’enquête. Enfin, l’archevêque peut rendre des sentences en toute cause et trancher lui-même n’importe quel problème, sans que la juridiction ordinaire en soit saisie.

Les évêques procèdent pareillement à la visite de leur diocèse, pour laquelle ils se font volontiers suppléer par les archidiacres. Les établissements monastiques et les prêtres de paroisse leur versent à cette occasion les procurations ; il s’agissait à l’origine d’un tribut en nature servant à fournir le vivre et le gîte au visiteur, à ses gens et à leurs montures, mais qui devint rapidement une simple redevance pécuniaire, tarifée par Benoît XII en 1336 suivant le statut de chaque église visitée.




Conciles et synodes

En complément des visites, évêques et archevêques réunissent leur clergé au siège de leur circonscription, d’une part pour y tenir leur tribunal et rendre leurs sentences sur les affaires litigieuses, d’autre part pour y débattre de toutes les questions importantes et y faire adopter les statuts diocésains ou provinciaux, généralement préparés à l’avance et qui peuvent reprendre en tout ou partie des statuts antérieurs.


Au regard du droit canonique, le synode ou concile provincial doit être réuni une fois par an, puis tous les trois ans seulement selon les canons du concile de Constance (1414-1418). La pratique est bien moins fréquente : Eudes Rigaud par exemple, en vingt-sept ans d’archiépiscopat, n’a tenu que neuf synodes. Outre ses suffragants, l’archevêque convoque les responsables des principaux établissements religieux : abbés, supérieurs des couvents, doyens des chapitres.

Les synodes diocésains semblent se tenir deux fois par an (à Pâques et en octobre) à l'époque carolingienne, mais cette norme n'est plus rigoureusement observée par la suite et le IVe concile du Latran (1215) ne prévoit plus qu'une périodicité annuelle. L'évêque réunit aux principaux lieux du diocèse tous les prêtres, qui lui versent à cette occasion les droits synodaux (synodalia) valant à l’origine reconnaissance de l’autorité épiscopale. Il décide lui-même de ce qu’il soumet au synode et n’est pas lié par ses avis. Certains laïcs dignes de confiance (témoins synodaux) comparaissent également pour éclairer l’évêque sur l’état de son église et de son clergé. On y promulgue les statuts synodaux, dont les premiers remontent à la fin du XIIe siècle mais qui se multiplient surtout aux XIIIe et XIVe siècles.







Chapitre 2


La paroisse




Le cadre ordinaire de la vie des fidèles


L'église paroissiale

Division la plus élémentaire du diocèse, la paroisse est le cadre dans lequel un certain nombre de fidèles effectuent les actes majeurs de la vie religieuse et versent les dîmes. Le terme de paroisse (parrochia) s’appliquait primitivement au diocèse lui-même et s’emploie encore dans ce sens au XIe siècle : les textes désignent jusqu’alors ce que nous appelons la paroisse par le terme générique d’église, montrant ainsi l’importance du sanctuaire qui détient le monopole pastoral, même s’il peut coexister avec d’autres lieux de culte comme des chapelles et oratoires.

Depuis le IXe siècle, toute église nouvellement fondée devait être dotée d’un patrimoine censé pourvoir aux frais du culte et à l’entretien du clergé : douze bonniers de terre (soit une quinzaine d’hectares) et quatre paysans étaient à cette époque le minimum requis. Par la suite, les donations des fidèles enrichirent progressivement ce temporel : outre l’église elle-même et le presbytère, la plupart des bénéfices paroissiaux incluaient des propriétés et des droits sur des terres, prés, vignes, voire sur des biens immobiliers généralement baillés à cens.

Les dîmes, définitivement établies et généralisées par le capitulaire de Herstal (779), consistaient en principe dans le dixième de tous les revenus des fidèles, qu’ils fussent paysans, artisans, marchands ou rentiers. En pratique, l’essentiel reposait sur le produit des récoltes et sur le croît du cheptel, les autres revenus d’activité étant très difficiles à inventorier et à taxer par le clergé paroissial. La quotité des dîmes variait en réalité du dixième au quarantième selon l’objet concerné : les grosses dîmes, prélevées sur les céréales et le vin, s’opposaient aux menues dîmes pesant sur les autres cultures et sur l’élevage ; les dîmes étaient en outre beaucoup
plus légères sur les terres nouvellement défrichées (dîmes novales). Malgré les efforts nécessaires jusqu’à la fin du XIe siècle pour préciser les contours du réseau paroissial afin que personne ne pût se soustraire aux dîmes sous prétexte de les verser à l’église de son choix, certains revenus échappaient largement aux obligations décimales : ceux de domaines d’Église, précisément, comme les terres des évêques ou des chapitres soumises à leur fiscalité propre, ou celles des abbayes qui en avaient obtenu l’exemption – Cîteaux par exemple en 1132.




La communauté des fidèles

C'est dans l’église paroissiale que les fidèles doivent recevoir tous les sacrements, en particulier le baptême et la sépulture. Le droit de baptiser et celui de procéder aux rites funéraires sont d’ailleurs les deux prérogatives cultuelles qui permettent de distinguer les églises paroissiales des autres lieux de culte. Avant le XVe siècle les prêtres de paroisse ne tiennent pas de registre des baptêmes, mariages et décès : celui de Givry en Bourgogne, qui recense dans cette paroisse les mariages et les sépultures de 1335 à 1350, constitue de ce point de vue une exception précoce. On voit par la suite apparaître des livres de comptes faisant la part belle aux sépultures, à l’occasion desquelles la paroisse percevait les dons les plus importants. Le concile de Trente puis l’ordonnance de Villers-Cotterêts (1539) imposeront aux curés l’obligation de tenir ces registres.

C'est aussi dans l’église de leur paroisse que les fidèles doivent ouïr l'office, à moins d’être en déplacement ; une attestation de leur curé leur permet alors d’entendre la messe dans une paroisse étrangère. Ce devoir s’entend seulement de la grand messe hebdomadaire : les canons des conciles font obligation de s’y rendre à tous les fidèles, ou au moins à un membre du foyer capable de rapporter aux autres les nécessaires proclamations qu’y faisait le curé : bans des mariages, dates des prochaines solennités, périodes de jeûne et d’abstinence à observer. La communion, en revanche, n’est reçue que de loin en loin. Au minimum une fois par an, lors des solennités pascales, comme l'exige le IVe concile du Latran (1215) ; certainement guère plus en pratique puisque la recommandation de se confesser et de communier quatre fois l'an, fréquente à la fin du Moyen Âge, ne semble guère avoir eu d’écho. Pour les péchés les plus graves (péchés réservés) qu’un simple prêtre ne peut absoudre, les fidèles devaient toutefois s’adresser à l’évêque ou à son pénitencier attitré.

L'assignation de chacun à suivre le culte dans sa propre paroisse répond au souci d’une pastorale efficace mais aussi d’un strict encadrement disciplinaire. Pour contrôler les mœurs et la dévotion des fidèles, leur assiduité à l’église, les curés devaient tenir le compte de leurs ouailles et ne pas permettre que les brebis d’un autre troupeau se mêlent à leurs paroissiens. Outre la responsabilité du culte, de l’instruction religieuse et de la prédication, les curés en tant qu’auxiliaires de la hiérarchie épiscopale devaient relayer ses mots d’ordre et mettre ses directives
en application. Il leur fallait à ce titre assurer la publicité et le respect des statuts synodaux, l’exécution des pénitences, l’obéissance aux monitoires et surtout l’efficacité de l’excommunication, principale contrainte dont usait l’Église à l’égard des fidèles indisciplinés. Presque exclusivement prononcée par l’évêque – le pouvoir d’excommunier ne fut que très rarement reconnu aux simples prêtres –, elle excluait le coupable de toute participation à la vie chrétienne en lui interdisant l’accès aux sacrements, l’entrée dans l’église et même la fréquentation des autres fidèles, sommés de refuser tout rapport avec lui. Imposer la traduction de ces mesures en actes était chose difficile pour les prêtres de paroisse, en particulier à l’égard des puissants. On sait que les curés rechignaient souvent à leur obligation de lire chaque semaine au prône les listes d’excommuniés, listes qui parfois s’allongeaient scandaleusement – un concile rémois de 1330 ne conseille-t-il pas de publier les noms par tranches d’une cinquantaine ? – sans autre effet que de démontrer le peu d’effet de la sanction.

Dans les campagnes, c’est la paroisse qui joue le rôle de principal cadre administratif : le prêtre fait office de crieur public lors du prône, supplée les agents du pouvoir pour la collecte des redevances et impôts. L'église elle-même et son cimetière servent souvent à bien des usages profanes : tenue des plaids séculiers, stockage des récoltes, activités commerçantes, ou danses, banquets et autres réjouissances que le concile de Lyon (1274) tentera encore vainement d’interdire.








Le réseau paroissial


Formation

Si l’existence d’un réseau paroissial relativement dense est déjà perceptible, dans certaines régions, dès le IXe siècle, le grand essor des paroisses ne se produit qu’aux XIIe et XIIIe siècles, en corollaire du dynamisme démographique et de l’intensification du peuplement des campagnes comme de la croissance urbaine. Le maillage qui se forme alors perdurera par la suite sans grand changement jusqu’à la fin de l’époque moderne, et les communes de la France contemporaine en sont directement issues. Les nouvelles paroisses naissent par fondation d’un sanctuaire en un lieu qui en était jusqu’alors dépourvu, ou par transformation en église paroissiale d’une simple chapelle à laquelle on confère des droits paroissiaux – en premier lieu celui de donner le baptême – ainsi qu’un desservant, c’est-à-dire un prêtre qui lui est attaché.

Ce dernier phénomène est surtout caractéristique des villes épiscopales où, depuis le haut Moyen Âge, de nombreux oratoires et lieux de culte s’étaient ajoutés à la cathédrale (église-mère, ecclesia matrix). À partir du XIe siècle, une partie d’entre eux devint progressivement des églises auxiliaires, où un clergé
propre célébrait l’office pour les fidèles et conférait certains sacrements (pénitence, communion). Il pouvait ainsi exister, selon l’étendue des droits conférés, tout une hiérarchie d’églises allant de la simple chapelle au siège paroissial, sans que cela impliquât une terminologie précise ni des grades déterminés. Dans les villes plus modestes, de nouvelles paroisses sont nées de la croissance des bourgs monastiques, ou du souhait des collégiales suburbaines de se décharger du ministère paroissial. La multiplication des paroisses fut plus ou moins rapide d’une ville à l’autre. Arras, par exemple, compte plusieurs paroisses en 1064 alors que Sens n’a que son église cathédrale, mais comptera déjà 13 paroisses en 1220 et 17 à la fin du XIIIe siècle. À Paris, Notre-Dame semble encore accueillir la totalité des fidèles au XIe siècle mais un pouillé de 1205 mentionne déjà 12 paroisses, il est vrai bien réduites puisque toutes situées sur l’île de la Cité. Sur l’une et l’autre rive de la Seine, ce sont les seigneuries ecclésiastiques qui ont servi de cadre aux paroisses : leurs maîtres ont fondé des églises pour les fidèles ou les accueillent directement dans l’église conventuelle (moustier, de monasterium). Le XIIIe siècle verra se multiplier les paroisses des deux rives, suite à la densification du peuplement parisien et à la construction de l’enceinte de Philippe Auguste qui a coupé d’anciennes paroisses en deux.

Dans les campagnes, l’existence de grands domaines monastiques ou seigneuriaux explique la formation de paroisses domaniales dès le haut Moyen Âge. Par la suite, le réseau se densifie surtout grâce à la construction d’un sanctuaire propre pour chaque noyau de peuplement ayant atteint un certain seuil de population. L'érection des fortifications castrales et l’encellulement seigneurial ne sont évidemment pas étrangers au phénomène, partout où ces structures marquent profondément la répartition de l’habitat. La décision de créer une nouvelle paroisse et la délimitation de son territoire relèvent toutefois de l’évêque seul, en dernier ressort, et d’autant plus que ces fondations impliquent le démembrement de paroisses préexistantes.

À terme, le réseau paroissial enserre et quadrille l’ensemble de la population et du territoire. Lui échappent seulement les communautés religieuses, les hôpitaux et les maladreries (léproseries) qui disposent de leurs services religieux propres, et dans une moindre mesure les nobles qui veulent avoir leurs offices privés en érigeant des chapelles castrales et en s’attachant les services de chapelains.




De la propriété des églises au patronage

Beaucoup d’églises paroissiales avaient été fondées, et plus encore dotées, par de grands propriétaires laïques. Ceux-ci s’en estimaient propriétaires ou entendaient du moins conserver certains droits sur le temporel de ces églises, sur leur vie matérielle et sur le choix de leur desservant. Aussi les revenus de ces églises, y compris ceux des dîmes, restaient-ils sous le contrôle des
seigneurs ; de même excluait-on l’évêque de la nomination du prêtre, qui aurait dû lui revenir. Avec la féodalité, nombre d’églises paroissiales furent soumises au régime des fiefs ; la charge presbytérale et les revenus afférents faisaient l’objet de transmissions successorales, d’échanges à titre onéreux ou de donations à des monastères, comme n’importe quelle tenure.

Pour atténuer les effets de cette propriété privée des églises, les canonistes de la fin du Xe siècle avaient imaginé de distinguer entre l’église (ecclesia) et l’autel (altare), la première étant la part matérielle – donc appropriable – de l’institution, alors que le second, support de la fonction presbytérale, était inappropriable car sacré. Malgré tout, les réformateurs grégoriens ne pouvaient tolérer ce qu’ils considéraient comme incompatible avec la Liberté de l’Église. Ils entamèrent donc un long combat pour réduire les droits auxquels prétendaient les laïcs : dans le courant du XIIe siècle, la propriété des églises céda progressivement la place à une forme de contrôle atténuée : le droit de patronage. Pour le choix du desservant, on s’accorda sur un système similaire à celui adopté pour l’investiture épiscopale : le patron conservait seulement le droit de présenter son candidat à l’évêque, et celui-ci devait l’investir de la charge presbytérale s’il l’en trouvait canoniquement capable. Pour les temporels des paroisses et le revenu des dîmes, ils furent peu à peu dévolus à l’Église par un ample mouvement de donations auquel l’idéal grégorien a fait donner le nom de « restitutions ». Ce vocable est doublement inadéquat, non seulement parce que les églises n’avaient jamais joui de ces droits « restitués » mais en outre parce qu’au lieu de donations aux paroisses, c’est surtout au bénéfice des abbayes que se fit le transfert de propriété. D’abord parce que les fidèles préféraient donner ces droits en aumône aux moines, dont les prières assureraient leur salut. Ensuite parce que dans bien des cas, ces donations cachent en fait le rachat à prix d’argent des droits sur les paroisses, opération que seuls les monastères et les chapitres pouvaient réaliser sur une grande échelle. Les établissements qui contrôlaient des paroisses nommaient leur desservant au titre du personat, fiction par laquelle ces communautés, voire un de leurs dignitaires, étaient la persona détentrice de la charge presbytérale à l’instar d’un curé. Ils payaient toutefois à l’évêque un droit de relief sur l’autel, c’est-à-dire une taxe à chaque nouvelle nomination d’un prêtre. Au total, les évêques ne conférèrent jamais qu’une partie des cures : le tiers ou au mieux la moitié, d’un diocèse à l’autre. Encore devaient-ils la plupart du temps partager ce droit avec leur chapitre cathédral.

En outre les dîmes laïques ne furent pas toutes restituées, au point qu’une ordonnance royale en 1269 y exhortait encore les fidèles. L'Église en recevait toutefois le quart ou le tiers, et le patron s’obligeait en principe à prendre en charge l’entretien des bâtiments. Le patronage laïque recula néanmoins au XIIIe siècle, au point d’avoir largement disparu de certains diocèses – nord et est du royaume par exemple – même s’il restait très vivace dans d’autres : jusqu’au tiers des paroisses en Bretagne, jusqu’à la moitié en Normandie. Dans le diocèse d’Amiens, au début
du XIVe siècle, moins d’une paroisse sur dix avait un patron laïque mais plus de la moitié relevaient d’un monastère et plus d’un quart du chapitre cathédral.








La vie paroissiale


Le desservant

Ce n’est pas avant le XIVe siècle que s’impose le terme de curé pour désigner le prêtre ayant charge d’âmes (cura animarum). Le Moyen Âge lui préfère longtemps, comme les autres langues européennes, les termes de prêtre, sacerdos, rector ecclesiae. Depuis le concile de Lyon, l’âge minimal est de vingt ans – puis vingt-cinq à partir du XIVe siècle – et le postulant doit subir un examen de compétences qui se borne à vérifier la bonne compréhension du latin et l’aptitude au chant choral. S'il n’est pas encore prêtre, l’intéressé doit s’engager à recevoir la prêtrise dans l’année.

Statuts synodaux et visites pastorales insistent à l’envi sur les faibles compétences et sur l’inconduite des desservants, mais ce type de sources a justement tendance, par nature, à ne relever que les défaillances. Quant aux mœurs, les prêtres concubinaires semblent assez nombreux jusqu’à la fin du Moyen Âge, quoique toujours minoritaires : l’archevêque Eudes Rigaud par exemple, dans les années 1240, n’en compte qu’une trentaine sur sept cents au diocèse de Rouen. Dans ce domaine la censure des évêques, d’ailleurs moins sévère dans la pratique que les préceptes officiels de l’Église, se heurte à l’indulgence des fidèles qui ne voient pas d’un mauvais œil le prêtre mener une vie conjugale régulière. Leurs reproches visent surtout les curés qui se livrent aux activités commerçantes ou au prêt d’argent.

Plus grave est le problème posé par la non-résidence du titulaire, dénoncée par les réformateurs de la fin du Moyen Âge comme un des vices majeurs de l’Église de leur temps. La faute en incombe d’abord au cumul des bénéfices, certains prêtres considérant dès lors leur charge paroissiale comme un bénéfice parmi d’autres et se souciant peu de leurs responsabilités pastorales. Le IIIe concile du Latran (1179) n’a interdit le cumul que pour les bénéfices ayant charge d’âmes, et les dispenses pontificales ou dérogations sont de toute façon nombreuses ; l’absence du desservant pour études, par exemple, est coutumièrement tolérée pour une durée de sept ans. Le curé doit alors se faire remplacer par un vicaire perpétuel, qu’il recrute et rémunère lui-même en lui versant la portion congrue, prélevée sur les revenus de la cure. D’où la tentation possible d’un choix au rabais, réduisant ce prolétariat clérical à la misère et à une certaine médiocrité, à moins d’alourdir d’autant les charges financières pesant sur les paroissiens. À partir du XIIIe siècle ces abus s’accrurent avec l’intervention de plus en plus fréquente de la papauté dans la collation des cures
paroissiales, notamment en cas de vacance du siège épiscopal (substitution) ou lorsque le collateur n’agissait pas dans les délais requis (dévolution). Avec la papauté d’Avignon, les provisions pontificales purent atteindre 40 % des bénéfices paroissiaux et profitaient parfois à des proches du pape plus préoccupés par la poursuite de leur carrière que par le souci de leurs ouailles.

Enfin, dans les paroisses importantes, le curé ne suffisant pas à la tâche pouvait se faire aider par des clercs des ordres inférieurs ou des prêtres auxiliaires, vicaires au sens moderne du terme, en nombre variable selon les besoins du ministère. Ils étaient eux aussi rémunérés sur les profits de la cure, d’où l’obligation parfois faite aux curés par les évêques de recruter assez de vicaires pour satisfaire aux besoins paroissiaux.




Les ressources

Outre les revenus de son temporel, la paroisse disposait d’abord des dîmes. Quérables et versées en nature, leur perception était tout aussi malcommode que le stockage de produits dont le prêtre n’avait pas forcément l’utilité immédiate. Leur levée provoquait souvent de violentes oppositions, comme en témoigne la fréquence des excommunications pour refus d’acquitter les dîmes. Pour toutes ces raisons, la perception des dîmes était volontiers affermée. Leurs revenus étaient à l’origine divisés en quatre parts : une pour l’évêché, une pour le curé, une pour l’entretien de l’église paroissiale et la dernière pour les besoins des pauvres, mais ce partage strict finit par tomber en désuétude au cours du XIIe siècle.

À ces ressources en quelque sorte ordinaires s’ajoute le casuel, c’est-à-dire le produit des oblations (offrandes) faites par les fidèles soit lors des grandes fêtes liturgiques (Noël, Pâques, Pentecôte et la Toussaint) soit à l’occasion des sacrements. Ces dons en argent ou en nature – nourriture et boisson pour le prêtre, cire pour le luminaire – relevaient en théorie de la générosité spontanée des fidèles, mais ont rapidement pris un tour régulier et obligatoire. Or l’administration des sacrements était en principe gratuite : monnayer des services spirituels eût fait encourir le reproche de simonie. D’où les fortes réticences de la législation canonique, dont témoigne encore le Décret de Gratien (vers 1140). La doctrine retint finalement la solution suivante : le paiement des fidèles rémunérait l’office du prêtre, et non la grâce conférée par le sacrement. On insistait aussi sur le caractère idéalement facultatif du versement, pourtant devenu coutumier, en interdisant d’exiger une somme précise avant de conférer le sacrement lui-même. Une fois le sacrement reçu, ceux qui refusaient tout paiement étaient néanmoins dénoncés à l’évêque.

Dans bien des diocèses, à partir du XIVe siècle, les fidèles et le clergé conclurent des accords permettant de couper court aux contestations : on s’entendait sur un tarif des sommes dues pour chaque occasion, ou l’on imposait un abonnement
global, voire un prélèvement libératoire sur l’héritage des défunts. En effet, ce sont les funérailles qui donnaient lieu aux oblations les plus importantes, à cause des legs faits aux églises par les mourants préoccupés du salut de leur âme. En l’absence de dispositions testamentaires, l’Église allait jusqu’à revendiquer le tiers de la succession mobilière.

Quant aux biens du curé lui-même, les patrons des églises paroissiales auraient volontiers exercé sur eux le droit de dépouille, mais cela fut interdit par les grégoriens puis par le IIe concile du Latran (1139) sous peine d’excommunication. Si les seigneurs renoncèrent à ce droit au XIIIe siècle, les évêques pour leur part considéraient les acquêts des curés comme propriété de l’Église et entendaient se les réserver, ne laissant aux familles des prêtres que les biens reçus par eux en héritage. Le droit de tester librement ne fut partout reconnu aux prêtres que dans le courant du XIIIe siècle, les évêques continuant à se réserver un quart de la succession des prêtres intestats.

Au chapitre des dépenses, le budget paroissial avait à couvrir tous les frais du culte, l’assistance aux pauvres inscrits sur la liste (matricule) des bénéficiaires de la charité publique, la rémunération d’un maître si le curé n’assumait pas lui-même le devoir d’enseignement. Ces écoles paroissiales, qui se bornaient probablement à des rudiments d’instruction, n’ont guère laissé de trace avant le XIVe siècle ; à cette époque les pouvoirs municipaux et les communautés d’habitants commencent à prendre le relais de l’Église en créant des petites écoles, auxquelles les paroisses continuent toutefois à prêter leur cadre.

Il fallait encore acquitter les charges de la fiscalité ecclésiastique : cathedraticum ou synodaticum versé à l’évêque lors du synode diocésain, procurations lors de la visite, subside caritatif exigible en cas de besoin exceptionnel mais qui avait tendance à s’établir de façon régulière. La collation des cures par l’évêque ou par le pape imposait l’obligation de verser à ceux-ci une part ou la totalité des fruits de la première année (annates), voire des deux premières. Enfin, dès le début du XIIIe siècle sous couvert d’aider au financement des croisades, la papauté commença à lever des décimes ou vingtièmes pesant sur les revenus de tous les bénéfices. Le concile de Lyon en généralisa le principe et en organisa la levée via des collecteurs établis à chaque échelon de la hiérarchie ecclésiale.




Clercs et associations auxiliaires

Le curé et ses aides n’étaient pas toujours les seuls clercs à célébrer l’office dans l’église paroissiale. En effet, les fidèles pouvaient instituer des services religieux par fondation (chapellenies), c’est-à-dire affecter un revenu perpétuel à des chapelains chargés de célébrations régulières pour le repos de l’âme des donateurs. Ces chapelains se multiplient considérablement à partir du XIIIe siècle et se réunissent, le cas échéant, en « fraternités » dans les villes ou en communautés de « prêtres filleuls » dans les campagnes, surtout celles du
centre du royaume où le phénomène prend une singulière intensité. Reconnues par les évêques et surveillées par le curé, ces fraternités de prêtres ne participent néanmoins directement ni à la pastorale ni à l’administration paroissiale.

Par ailleurs, dès le début du XIIIe siècle apparaissent les fabriques, groupements de fidèles qui se chargent de pourvoir à l’entretien de l’église paroissiale, du linge et du mobilier sacré dont ils sont les donateurs. Les ressources de la fabrique reposent sur une dotation propre, sur les dons qu’elle reçoit, sur l’imposition de tailles aux paroissiens pour le financement de dépenses exceptionnelles. Ses syndics, appelés fabriciers ou marguilliers, souvent des notables, sont désignés pour une durée déterminée par les autres paroissiens, ou nommés par le patron voire par les autorités municipales. Nulle règle générale ne fixe l’organisation des fabriques, qui sont des créations des communautés d’habitants ; le droit canonique impose seulement leur contrôle par l’Église, en la personne du curé lui-même le plus souvent. L'activité de la fabrique concurrence en effet naturellement les prérogatives du curé, partiellement exclu de l’administration du temporel paroissial et du profit des offrandes faites par les fidèles.

Une autre manifestation de piété communautaire est l’institution des confréries. Si leurs origines sont très anciennes – les réticences des évêques du IXe siècle à leur égard l’attestent –, elles ne se développent vraiment qu’au XIIIe et surtout au XIVe siècle. Ce sont des associations de dévotion, de prière et d’entraide mutuelle créées par les fidèles, placées sous l’invocation d’un saint patron honoré lors d’une fête annuelle par des célébrations religieuses (messe, processions) et des manifestations de convivialité (banquet). Bien que l’adhésion soit entièrement libre et personnelle, les confréries regroupent de nombreux paroissiens, parfois toute la communauté d’habitants. Dans les villes coexistent souvent plusieurs confréries par paroisse, organisées par quartiers et plus encore par métiers : on en compte 37 à Rouen, par exemple, vers 1450. Les clercs de la paroisse en font souvent partie mais n’y remplissent pas de fonction particulière ès qualités. Les confréries font célébrer des services réguliers, pratiquent l’aumône collective aux pauvres et le secours à leurs membres tombés dans le besoin, en particulier pour leur assurer de dignes funérailles. Leurs libéralités envers la paroisse sont pour beaucoup dans l’embellissement de l’église et du culte : aménagement de chapelles latérales, vitraux, luminaire, etc.








Séculiers et réguliers


Des paroisses au pouvoir des moines

Créations des moines ou conséquence du mouvement général qui, aux XIe et XIIe siècles, avait poussé les seigneurs et même des évêques à transférer à des établissements réguliers leurs droits sur les églises pour faire œuvre pieuse, de
nombreuses paroisses dépendaient de monastères ou de chapitres réguliers, détenteurs du titre paroissial. Bénédictins, Cisterciens et Prémontrés, notamment, administraient volontiers ces paroisses dites incorporées, qui pouvaient représenter entre le quart et la moitié des paroisses d’un diocèse à l’autre. Lorsqu’elles relevaient d’une abbaye exempte, ces églises échappaient au contrôle épiscopal par la visite et le synode. Quant aux dîmes et aux prélèvements de la fiscalité ecclésiastique, les monastères non-exempts n’avaient de cesse d’en obtenir du pape la dispense, maison par maison.

Moines et chanoines devaient, canoniquement, installer à la tête de ces paroisses un vicaire perpétuel qu’ils présentaient seulement à l’évêque pour l’investiture canonique. Mais beaucoup déléguaient simplement le service des autels à un moine ou à un chanoine choisis parmi ceux qui étaient prêtres. La chose était néanmoins mal vue des réformateurs – car une charge d’âmes était peu compatible avec le retrait du monde inhérent à la vocation monastique – et condamnée par la législation conciliaire parce qu’elle soustrayait la paroisse au contrôle épiscopal. Dans bien des cas, même, le culte paroissial se trouvait relégué dans une chapelle latérale de l’église conventuelle, les religieux se réservant l’usage de l’autel majeur, fût-ce au prix d’une clôture intérieure établissant une stricte séparation.




La concurrence des ordres mendiants

Un autre problème naquit au XIIIe siècle de l’installation en ville des couvents dominicains et franciscains, dont la vocation propre était de prêcher l’Évangile aux laïcs. Associant à la perfection morale d’une vie régulière des compétences supérieures à celles des séculiers, les Mendiants recueillaient tous les suffrages des fidèles et obtinrent rapidement le droit d’exercer des fonctions paroissiales. Deux bulles pontificales, en 1227 et 1237, enjoignirent aux évêques de recommander la prédication et la confession par les frères. Il s’ensuivit un conflit profond et durable avec le clergé séculier, généralement soutenu par les évêques – à moins qu’ils ne fussent eux-mêmes d’anciens Mendiants – et, après 1252, par l’influente Université de Paris. L'arbitrage de la papauté, sinueux et quelquefois contradictoire, dépendit des circonstances et des préférences de chaque pontife. Par la bulle Ad fructus uberes (1281), les Mendiants obtinrent le droit de prêcher, confesser et quêter librement, puis de plus en plus, au XIVe siècle, moyennant l’autorisation de l’évêque pour se livrer à la pastorale dans leurs propres églises, et celle du curé pour utiliser l'église paroissiale. La confession et la communion annuelles requises par le IVe concile du Latran restaient l'apanage du curé, qui devait aussi recevoir le quart des droits de sépulture pour chaque défunt enterré chez les frères. Si des accords particuliers permirent çà et là d’apaiser les conflits, il faut attendre le concile de Trente pour qu’une solution générale soit apportée, en soumettant le ministère pastoral des frères à la délégation explicite de l’évêque.







Chapitre 3


Les ordres religieux




Les formes du monachisme

La fuite du monde, idéal des religieux, n’est généralement que très relative : en Occident la retraite en ermite dans des lieux isolés (érémitisme) n’est le choix que d’un tout petit nombre, la quasi-totalité des moines vivant en collectivité (cénobitisme) non loin des centres de peuplement, voire parmi eux et conservant des relations sociales très régulières. Il n’est pas question d’entreprendre ici une histoire du monachisme ; on doit toutefois en rappeler la diversité des courants et les grandes évolutions, puissants facteurs de complexité institutionnelle.


Le monachisme bénédictin

L'uniformisation carolingienne avait fait de la règle de saint Benoît (début du VIe siècle) un modèle unique, s’imposant à tous les monastères. Chacun d’eux restait néanmoins indépendant et connaissait une histoire singulière.

Rares sont les monastères nés de la fixation locale d’un ermite et de ses disciples, même si les plus prestigieuses abbayes sont généralement dans ce cas. La plupart des monastères furent en réalité fondés par de puissants laïques ou par des évêques, afin d’établir une communauté d’hommes ou de femmes capables de recueillir leur sépulture, de prier pour le salut de leurs âmes et celles de leurs proches. D’où le pullulement des créations, attesté par tous les cartulaires (recueils de chartes) où l’on recopiait les actes de fondation. Une fois né, le monastère voit son temporel enrichi par des donations et se développe plus ou moins selon l’image de perfection qu’il donne, la sainteté de ses reliques, mais aussi la manière dont il sert les stratégies sociales de ses bienfaiteurs. En effet, ces générosités sont rarement complètes et désintéressées : les donateurs
se réservent presque toujours des droits sur l’objet de la donation, pour eux-mêmes et leur postérité ; en outre cet objet intègre le patrimoine inaliénable d’une institution pérenne qui ne doit ni s’en défaire ni le diviser. De sorte que ces donations permettaient d’assurer, en même temps qu’un avantage spirituel, la perpétuation du prestige donc de la position sociale de la famille, toujours menacée par les partages successoraux et le hasard des destins individuels.

Ces générosités n’allaient pas sans contestations de la part de tiers qui revendiquaient des droits sur les biens concernés, soit comme héritage familial soit à cause d’obligations féodales qui les liaient au donateur. Ceux qui entraient au monastère, soit pour y faire profession soit pour y terminer pieusement leur vie, ne manquaient pas d’y apporter en dot une part de leur patrimoine, même si l’abbé ne pouvait en théorie rien exiger des postulants.

Tout comme les églises paroissiales, beaucoup de monastères restèrent jusqu’à l’époque grégorienne, et même au-delà, sous l’étroite dépendance des seigneurs. Rois et princes montraient l’exemple, depuis les Carolingiens, en contrôlant les abbayes ou en les donnant comme bénéfices à leurs fidèles. Certains grands portaient le titre d’abbé – on parle alors d’abbés laïques – et gouvernaient le temporel, confiant les fonctions spirituelles et la direction des moines à un doyen ou prieur. Les ducs d’Aquitaine étaient ainsi abbés de Saint-Hilaire-de-Poitiers, les Capétiens abbés de Saint-Martin de Tours où l’on conservait le manteau (cappa) du saint, d’où le nom de Capet donné à Hugues. Si certains grands conservèrent le titre jusqu’au XIIIe siècle, la réforme grégorienne avait en pratique mis fin à l’abbatiat laïque, d’ailleurs peu compatible avec l’existence de congrégations bien structurées. Princes et barons maintinrent pourtant des liens étroits avec les monastères de leur ressort, notamment en usant de leur droit de gîte et en exerçant la garde des monastères, au nom de laquelle ils leur imposaient certains prélèvements.

Autre voie de la mainmise seigneuriale : l’institution des avoués, chargés de défendre les intérêts temporels des monastères à l’instar des vidames (vice-domini) préposés à la garde des évêchés. L'avoué faisait tout ce que l’abbé ne pouvait accomplir de par son statut de clerc : il plaidait pour l’abbé devant les tribunaux laïques, rendait en son nom la justice de sang, protégeait militairement le monastère et conduisait à l’ost ses contingents d’hommes d’armes ou de vassaux. Or si le vidame n’avait de juridiction qu’au nom de l’évêque et sous son contrôle, l’avoué, souvent, n’était autre que le seigneur du lieu : il tenait l’avouerie en fief et l’abbé n’avait aucune prise sur lui. Pour prix de sa protection, l’avoué captait les fruits d’un domaine des moines ou prélevait d’autres revenus tels que le tiers des amendes infligées en leur nom. Innombrables furent les conflits entre les abbés et leurs avoués, les premiers reprochant aux seconds leurs exactions et leur tyrannie ; ces conflits s’achevaient quelquefois par un règlement d’avouerie fixant les droits et devoirs de chacun. Les nouveaux ordres religieux, à partir du XIIe siècle, ignoreront l’avouerie ; les
monastères traditionnels s’en débarrasseront progressivement avant la fin du siècle suivant, souvent en rachetant les droits de l’avoué. Les progrès de l’administration royale contribuèrent aussi à cette disparition puisque les causes des monastères étaient désormais le plus souvent portées devant le roi. Nombre d’abbayes obtinrent parallèlement d’être placées sous la garde spéciale du roi, un officier (gardien) étant désormais spécialement commis pour les défendre.




Les chanoines réguliers

Les bénédictins n’étaient pas les seuls cénobites : il existait dès le haut Moyen Âge des communautés de chanoines (clerici canonici) vivant selon les canons. Vie canoniale et vie monastique ne différant guère en pratique, les confusions sont fréquentes malgré les efforts des législateurs pour bien marquer la singularité des chanoines. Comme le précisent la règle composée par l’évêque de Metz Chrodegang au milieu du VIIIe siècle et le capitulaire de 816 dit Règle d’Aix, les chanoines suivent la discipline du cloître mais, à la différence des moines, peuvent posséder des biens propres.

Les efforts des réformateurs, depuis le Xe siècle, pour restaurer la vie commune dans les chapitres cathédraux n’eurent guère de succès, sauf dans quelques évêchés du Midi. La plupart des chanoines réguliers se rencontrent donc dans les chapitres des églises collégiales. L'importance de ces églises est aussi variable que l’origine de leur fondation. Certaines sont puissantes et riches, comme Saint-Martin-de-Tours qui compte plus de deux cents bénéficiers. D’autres sont très modestes et ne réunissent qu’une poignée de chanoines. Les unes sont les héritières des basiliques de l’Antiquité tardive, les autres seront fondées jusqu’à la fin du Moyen Âge par des seigneurs laïques ou par des évêques, notamment dans le sillage de la réforme grégorienne : au diocèse d’Arras par exemple, le Mont-Saint-Éloi (1068) ou Arrouaise (1090). Certaines se regrouperont en congrégations comme celle de Saint-Ruf (près d’Avignon) dès la fin du XIe siècle.

Les chanoines réguliers se vouent avant tout au service liturgique mais peuvent déployer leur vocation dans de larges domaines, du plus contemplatif au plus engagé dans le siècle. En effet, ils prennent dès le début du XIIe siècle une grande place dans le service paroissial, qu’ils assurent eux-mêmes directement ou en faisant desservir leurs paroisses par des vicaires perpétuels. À la différence des chapitres cathédraux toutefois, les collégiales n’exercent jamais de juridiction. Certaines ont fait de l’enseignement leur spécialité, comme à Paris Sainte-Geneviève et Saint-Victor où s’illustrent Abélard et Guillaume de Champeaux. Beaucoup fournissent aux princes des bénéfices pour leurs serviteurs ; ainsi la Sainte-Chapelle de Paris, dont le roi est lui-même le collateur ordinaire.

Le recrutement et l’organisation des chapitres réguliers s’inspirent beaucoup des chapitres cathédraux. Le patron y jouit souvent du droit de présentation
pour l’élection des nouveaux chanoines, mais à partir du XIIIe siècle s’imposent de plus en plus les provisions pontificales ; le concile de Bourges (1226) reconnaît même au pape la collation d’une prébende dans chaque collégiale. Conséquence du cumul, l’obligation de résidence n’est pas toujours observée.

Quant à la règle de vie, c’est celle dite de saint Augustin, en fait un ensemble de textes attribués à celui-ci (début du Ve siècle) et proposé par l’évêque Césaire d’Arles à ses clercs, au siècle suivant. Il en découle pour chaque collégiale des statuts assez souples, la tendance la plus modérée (ordo antiquus, parce qu’elle fut la première en faveur) ayant généralement prévalu en France même si certains chanoines, notamment ceux de Prémontré au début du XIIe siècle, lui préféreront un modèle plus rigoriste (ordo novus).








Réformes et créations nouvelles

L'histoire du monachisme est celle d’une succession de réformes, c’est-à-dire de créations inédites et de renouveaux des monastères anciens, qui sont autant d’ajustements à la spiritualité du temps.


L'ordre de Cluny

Contrairement aux réformes précédentes – celle que conduisit Gérard de Brogne dans le Nord au début du Xe siècle par exemple –, la fondation de Cluny (909 ou 910) donne une impulsion forte et durable, grâce au zèle réformateur de ses premiers abbés mais surtout à la formation d’une congrégation indépendante, par essaimage de nouveaux monastères ou affiliation d’anciens, non sans résistance de la part de moines qui eussent préféré rester indépendants. De sorte qu’en moins de deux siècles l’ordre compte en France quelque huit cents maisons, l’abbaye elle-même abritant au XIIIe siècle jusqu’à deux cents moines alors qu’une abbaye moyenne n’en réunissait normalement que quarante à quatre-vingts. Le succès de Cluny se nourrit de la faveur des princes – son fondateur est Guillaume III, duc d’Aquitaine et comte de Mâcon –, de l’appui du Saint-Siège qui accorde rapidement aux Clunisiens l’exemption de la juridiction épiscopale, mais aussi d’un profond courant de dévotion. Les moines de Cluny assurent en effet, mieux que leurs prédécesseurs bénédictins, la louange et l’office divin les plus solennels et les plus continus, la prière permanente pour les vivants et surtout pour les morts dont les noms sont inscrits dans des registres appelés livres de vie ou livres de mémoire.

Le tournant des XIe et XIIe siècles voit pourtant s’infléchir le dynamisme clunisien, l’expansion et l’enrichissement de l’ordre impliquant des évolutions auxquelles ne gagnait pas l’esprit d’humilité et de pauvreté, pourtant l’un des ferments essentiels du monachisme. D’où la floraison des créations nouvelles au début du XIIe siècle.





Moines et chanoines réformés

Ce sont d’abord des ermites qui, renouvelant la démarche des premiers temps du monachisme, en produiront rapidement une forme rénovée. Bernard de Tiron, refusant la charge d’abbé, s’enfuit de son monastère en 1096 pour fonder un nouvel établissement plus fidèle à l’esprit initial de saint Benoît. Robert d’Arbrissel anime vers 1099 un groupe de femmes et d’hommes pieux qui donnera naissance à l’abbaye de Fontevraud, monastère double d’abord placé sous l’autorité de l’abbesse des moniales. Les disciples d’Étienne de Muret s’installent en 1124 à Grandmont, observent une ascèse très rigoureuse et forment rapidement une nouvelle congrégation.

Mais la fondation promise au plus bel essor est celle de Robert de Molesme : Cîteaux. Abbé de Saint-Michel-de-Tonnerre, Robert avait installé à Molesme une communauté d’ermites dès 1075, mais le succès rencontré par ces hommes le poussa à créer quinze ou vingt ans plus tard, dans le dénuement et la précarité volontaires, un nouveau monastère qui fut érigé en abbaye dès 1098. Mettant en œuvre une observance littérale de la règle bénédictine, les cisterciens connaissent des débuts difficiles puis un succès époustouflant à partir de l’arrivée de Bernard, futur abbé de Clairvaux, en 1112. Une vingtaine de nouvelles abbayes naissent en quelques années, dont les plus importantes, les quatre filles de Cîteaux (La Ferté, Pontigny, Clairvaux et Morimond) de 1113 à 1115. Un tel essor nécessitait une organisation ferme, progressivement fixée à partir de la Charte de charité, rédigée entre 1114 et 1119 et plusieurs fois amendée jusqu’à la mort de saint Bernard en 1153. Les cisterciens, contrairement à Cluny, refusent de percevoir des dîmes et de desservir des paroisses, d’exercer des droits seigneuriaux : ils organisent leurs vastes domaines autour de granges qui sont autant de prieurés en même temps que des unités productives. Ils finiront néanmoins par transiger avec ces idéaux, d’où, à partir du XIIIe siècle, des critiques visant surtout l’ampleur de leurs possessions foncières et le faste de leurs abbés.

Les chartreux, fondés par saint Bruno en 1084 et lentement ordonnés en congrégation dans le courant du XIIe siècle, faisaient une synthèse originale entre érémitisme et cénobitisme en s’attachant à préserver la taille restreinte de leurs établissements, leur isolement au désert, et la solitude de chaque religieux qui occupe une cellule individuelle au sein de la communauté.

Les chanoines réguliers connaissent à la même époque un regain de ferveur qui se traduit par la fondation dans le seul diocèse de Sens, par exemple, d’une douzaine de collégiales entre 1111 et 1132. La réussite majeure est celle de Prémontré, chapitre fondé en 1121 à la requête de l’évêque de Laon par un cousin et chapelain de l’empereur Henri V, Norbert de Xanten, devenu prédicateur itinérant. Les filiales se multiplient rapidement – une centaine en France à la fin du XIIIe siècle – et l’ordre se dote d’institutions comparables à celles de
Cîteaux. Les chanoines toutefois, par leur soumission à la tutelle épiscopale et leur forte implication dans la pastorale, rappellent moins le monachisme ancien qu’ils n’annoncent la vocation des ordres mendiants.




Les ordres militaires

Il faut placer à part les ordres militaires, dont la raison d’être est d’opérer en Terre Sainte mais qui possèdent des maisons en Occident. Une caractéristique commune est leur forte hiérarchisation sociale puisqu’ils comprennent trois catégories de frères : les chevaliers qui sont obligatoirement nobles, les sergents qui ne le sont pas, et les chapelains.

L'ordre de l’Hôpital de Saint-Jean-de-Jérusalem, établi en Orient vers 1070 pour secourir les pèlerins et croisés, se voue également à l’activité militaire à partir des années 1120. Adoptant une règle inspirée de celle de saint Augustin, il possède en France de nombreuses commanderies qui sont à la fois des monastères et des centres d’exploitation agricole capables de fournir à l’ordre les ressources nécessaires au soutien de son activité outre-mer.

L'ordre du Temple, fondé en 1120 par le chevalier champenois Hugues de Payns, a pour mission la protection militaire des pèlerins exaltée par saint Bernard dans son Éloge de la nouvelle chevalerie. Les templiers suivent une règle spéciale, tout empreinte de rigueur cistercienne, et fondent en Occident de puissantes commanderies, volontiers fortifiées, qui polarisent fortement les territoires ruraux. Leur prospérité, unie à leurs compétences comme acteurs des échanges « internationaux », leur permit de développer d’importantes activités bancaires, entre autres au service de la royauté pendant tout le XIIIe siècle. Après la chute des États latins d’Orient (1291), les templiers qui contrairement aux hospitaliers n’avaient pu trouver pour leur siège un refuge dans les îles méditerranéennes, perdirent toute utilité en Orient et n’eurent plus pour activité que la gestion de leurs richesses continentales. On sait avec quelle brutalité Philippe le Bel exploita l’impopularité relative qui en découlait et obtint la suppression de l’ordre entre 1307 et 1312. Conformément au plan de fusion des deux ordres un temps envisagé, l’essentiel des biens du Temple fut dévolu à l’Hôpital.




Les frères mendiants

Les ordres mendiants procèdent d’un tout autre projet : la prédication par l’exemple du mode de vie des apôtres, en renonçant aux possessions et revenus même collectifs pour ne vivre que de l’aumône des fidèles.

François d’Assise et ses compagnons avaient obtenu du pape l’approbation verbale de leur mode de vie en 1209, mais l’ordre ne reçut sa règle définitive qu’en 1223. Il s’était néanmoins développé très vite, la première « mission » en France apparaissant dès 1219. Mettant l’accent sur l’humilité et la charité,
les franciscains ou frères mineurs établirent leurs couvents non seulement dans toutes les grandes villes mais même dans de modestes agglomérations où ils développèrent une pastorale efficace. Ils prirent dès le milieu du XIIIe siècle une part très active à la vie intellectuelle, particulièrement dans le monde universitaire, ce qui n’alla pas sans provoquer de vifs conflits.

Les dominicains sont nés de la prédication contre l’hérésie dite cathare conduite à partir de 1206 par Dominique de Guzmán, sous-prieur du chapitre cathédral d’Osma. Le pape ratifie en 1216 l’existence de l’ordre comme une congrégation de chanoines réguliers placée sous l’autorité directe du Saint-Siège. Voués à la prédication, les dominicains ou frères prêcheurs cultivèrent toujours une formation théologique très approfondie.

Le succès des ordres mendiants fut d’emblée très vif, tant parmi les fidèles que parmi les grands ; Louis IX par exemple leur témoignait une ferveur bien connue et les employa volontiers pour toute sorte de missions administratives et diplomatiques. Bien que le IVe concile du Latran (1215) ait interdit la création de tout nouvel ordre sauf autorisation expresse du pape, un grand nombre de congrégations plus ou moins marginales vit rapidement le jour dans le sillage des Mendiants (Carmes, Sachets, etc.), de sorte que le concile de Lyon (1274) dut prendre des mesures pour endiguer leur prolifération.

Dans ce contexte, le XIIIe siècle vit aussi apparaître de nouvelles formes de vie religieuse, non pas monastiques à proprement parler puisque leurs adeptes demeuraient des laïcs, mais inspirées par la spiritualité des frères. Ce sont d’une part les tiers ordres, ensemble de fraternités associées à un couvent et suivant le modèle des Mendiants. D’autre part les béguinages, presque tous féminins, dont les membres menaient une vie pieuse, éventuellement dans un quartier spécial regroupé autour d’une cour et d’une chapelle, sans rompre avec la sociabilité ordinaire des villes. Risquant d’échapper à l’encadrement ecclésial, beaucoup furent contraints à rejoindre les tiers ordres ou à se plier à la règle de saint Augustin.








La vie conventuelle

Malgré la diversité des modèles qui viennent d’être évoqués, certains traits sont plus ou moins communs à tous les religieux.


L'état de moine

Les religieux ont le statut de clercs dès qu’ils ont fait profession, au terme d’une période probatoire (noviciat) qui ne dure généralement pas plus d’un an et ne peut être entreprise avant la fin de l’adolescence. La profession implique les trois vœux fondamentaux de chasteté, de pauvreté et d’obéissance. Le premier interdit aux personnes mariées d’entrer dans les ordres, à moins que
leur conjoint ne fasse aussi profession dans une maison distincte. Le second vaut abandon de toute possession personnelle y compris à titre d’héritage (« mort civile »). Le troisième implique le respect absolu de la règle et de l’autorité du supérieur.

Bien que tonsurés, les religieux ne sont pas tenus de recevoir les ordres de cléricature. Cependant, le sacerdoce est chez eux répandu en raison des besoins du culte, même pour ceux qui souhaitaient, comme les Cisterciens, limiter les ordinations au seul service du monastère. Un tiers de l’effectif peut-être reçoit la prêtrise chez les clunisiens, davantage parmi les chanoines réguliers et a fortiori chez les frères mendiants. Les communautés féminines, quant à elles, doivent recourir à des chapelains pour la célébration des offices.

À côté des novices et des moines profès (ceux qui ont fait profession), beaucoup de monastères accueillaient des oblats et des frères convers. Les oblats ont été offerts (oblati) au monastère dès leur plus jeune âge, éventuellement pour y devenir moines. Refusée par les nouveaux ordres, cette pratique disparut progressivement et les oblats qu’on trouve à la fin du Moyen Âge sont des adultes qui se sont donnés aux moines, avec une partie de leurs biens, pour les servir sans vocation d’être reçus parmi eux. Les convers sont des frères de second plan, partiellement astreints à la discipline claustrale et à la liturgie mais qui s’occupent surtout des tâches matérielles et notamment des travaux des champs. Nombreux parmi les clunisiens, ils le sont plus encore à Cîteaux et surpassent à Grandmont le nombre des moines, auxquels ils ne cesseront de s’opposer entre la fin du XIIe et le milieu du XIIIe siècle. Les Mendiants transposeront mutatis mutandis l’institution des convers dans celle des frères lais (laïques). Enfin, les religieux n’hésitent pas à louer les services de domestiques et d’artisans plus ou moins spécialisés, notamment pour ceux qui cultivent les beaux-arts appliqués à la splendeur du culte : ornementation des livres sacrés, orfèvrerie, etc.

De la séparation du monde découle, pour les moines, l’obligation de stabilité qui se traduit par la résidence à vie dans le monastère où l’on est entré : chacun est membre d’une maison particulière avant d’être membre d’une congrégation. La clôture, que nul ne peut franchir sans l’autorisation de l’abbé, est autant une protection contre les tentations du monde qu’une exhortation du moine à la stabilité. Les Mendiants, au contraire, sont membres d’un ordre religieux avant d’être les hôtes de telle ou telle maison ; ils en changent d’ailleurs volontiers, selon les besoins de leur ministère.

Par tradition, les monastères adoptent une architecture d’ensemble assez homogène, dont les cisterciens donnent les plus parfaits exemples et qui se perpétuera inchangée jusqu’à la fin de l’âge moderne. À côté de l’église qui en est l’élément central, le monastère comprend un cloître autour duquel s’ordonnent les lieux cardinaux de la vie conventuelle : salle capitulaire, scriptorium servant à la fois de bibliothèque et d’atelier des copistes, cuisine, réfectoire,
dortoir – généralement à l’étage. En périphérie sont distribués les services dont les hôtes ne doivent pas troubler la quiétude des moines : noviciat, infirmerie, hôtellerie accueillant aussi bien les pèlerins que ceux qui viennent pour une raison ou une autre visiter les moines, aumônerie où sont faites les distributions aux pauvres, dépendances telles que les celliers et écuries.

L'obligation de vie commune concerne surtout le moment des offices liturgiques, des repas et du sommeil. La tentation de transiger avec ce principe se manifeste périodiquement mais est généralement contrée par les tendances réformatrices, sauf en ce qui concerne l’abbé : celui-ci jouit souvent, au sein du monastère, d’un logement propre qui peut aller d’une simple cellule à de vastes appartements comprenant chapelle et salle à manger privées. Les plus puissants abbés occupent parfois un palais indépendant, digne de celui d’un évêque.




L'organisation des communautés

L'abbé (abba : père) est le supérieur de toute la communauté, non pas le premier de ses membres : il a sur les moines toute autorité et responsabilité, comme un père sur ses enfants. L'abbé ou l’abbesse sont en principe élus par les moines ou moniales, mais les puissances laïques et ecclésiastiques ne se privent pas pour intervenir dans leur désignation, au même titre et par les mêmes biais que pour la désignation des évêques. Comme pour ces derniers, la liberté d’élire est un idéal irréductible car garant de la Liberté des moines, mais fréquemment bafoué. Les choses sont ici analogues à celles qui concernent la désignation des évêques, jusqu’aux violents conflits qui peuvent en résulter. Une fois désigné, l’abbé doit obtenir de l’évêque l’investiture canonique – sauf cas d’exemption – par la remise de la crosse, emblème de sa dignité qu’il partage avec les évêques, comme le titre de prélat. Il sollicite ensuite de la puissance publique la délivrance de son temporel. De même l’abbé ne perd-il sa charge que par mort, par privation ou résignation volontaire. Les dépositions d’abbés, prononcées par le pape ou le cas échéant par le supérieur de la congrégation, étaient exceptionnelles ; nombre d’abbés, en revanche, se faisaient délivrer de leur charge pour achever pieusement leur vie comme simple moine dans une autre maison.

L'abbé a la charge du salut de ses moines, dans l’ordre spirituel comme dans l’ordre temporel. Il a le droit et le devoir de les corriger spirituellement, en leur infligeant censures et pénitences pouvant aller jusqu’à l’excommunication, et corporellement par l’emprisonnement, nombre de monastères entretenant à cet effet plusieurs cachots. Il a l’entière responsabilité de l’administration du temporel. Tout-puissant vis-à-vis de la communauté, c’est lui seul qui représente le monastère dans ses rapports avec l’extérieur. Il exerce enfin les prérogatives qui lui incombent en tant que seigneur dans l’ordre politique :
les mêmes que celles des évêques, à nouveau. Pour subvenir à ses besoins propres, il se réserve normalement une part importante des revenus du monastère, la mense abbatiale, alors que l’entretien des moines repose sur la mense conventuelle.

L'abbé désigne parmi les moines les officiers claustraux capables de le seconder. Chacun d’eux dispose d’un fonds ou revenu spécial (bonum, honor) pour assurer ses fonctions. Le prieur claustral (prior : le premier) supplée l’abbé dans toutes ses responsabilités ; il est aussi nommé doyen ou prévôt jusqu’au XIe siècle, ces termes devenant ensuite l’apanage des chapitres de chanoines. Le chambrier ou vestiarius s’occupe des finances et de l’équipement de la communauté, le cellérier ou pitancier du service de bouche, le sacriste ou chevecier de l’entretien de l’église et du mobilier du culte. Le chantre règle la liturgie alors que les futurs moines sont confiés au maître des novices.

Enfin, l’abbé prend ordinairement conseil de l’assemblée générale des moines en titre ; ceux qui ont « voix au chapitre ». Le chapitre est réuni périodiquement dans la salle capitulaire et peut être saisi de toute affaire intéressant la communauté.








Les congrégations religieuses

Tout aussi divers que les grandes orientations de la vocation religieuse sont les modes d’association des établissements entre eux.


Fraternités et ordres religieux

Le plus ancien, caractéristique du monachisme bénédictin, est la simple fraternité monastique : une association d’abbayes permettant d’étendre à chacune le bénéfice des prières de toutes les autres. Les monastères alliés s’échangent des rouleaux portant les noms des moines et de leurs bienfaiteurs décédés (nécrologes, rouleaux des morts), recopiés dans chaque maison pour que les suffrages communs profitent au salut des âmes de tous.

Une autre forme élémentaire de congrégation monastique est l’essaimage de prieurés (cellae), petites colonies de moines distraites du noyau primitif pour s’installer auprès d’un domaine excentré ou d’un oratoire mineur. L'abbaye de Cluny en comptait une trentaine à la fin du XIIe siècle, mais les hôtes de ces prieurés n’atteignaient pas toujours le chiffre de six, minimum prescrit par le capitulaire de 817. Les prieurs étaient nommés par les abbés et leur devaient obéissance. La multiplication des prieurés et leur éloignement croissant par rapport à la maison mère favorisaient malgré tout une certaine autonomie dont témoigne l’apparition, à la même époque, des premiers cartulaires de prieurés. Cluny comptait un degré intermédiaire entre l’abbaye et ses prieurés : des monastères majeurs ou des abbayes rattachées comme Saint-Martial de
Limoges (1062), où l’autorité du supérieur de l’ordre s’exerçait de plus loin et devait en tout cas respecter le droit des moines d’élire leur propre abbé.

D’une congrégation à l’autre, le degré de centralisation est en effet fort variable. La « royauté clunisienne », comme l’appelaient ses détracteurs, représentait un cas extrême puisque l’abbé de Cluny avait tout pouvoir sur l’ensemble des maisons de l’ordre, percevait sur elles des cens et redevances, voire des impôts extraordinaires (décimes, vingtièmes) levés sur l’autorisation du chapitre général ou du pape, exerçait le droit de dépouille sur les prieurés. À Cîteaux, au contraire, l’abbé n’avait pas d’autorité directe sur ses filiales, unies à l’abbaye-mère par le seul « lien de charité » ; il présidait seulement le chapitre général où siégeaient les abbés de tous les monastères. Chaque abbaye cistercienne s’ordonnait aux autres en une sorte de fédération régie de degré en degré par les filiations respectives : l’abbaye-mère exerçait sur ses filles une tutelle consistant surtout dans la visite annuelle de l’abbé-père, tous les rameaux de cette généalogie remontant pour finir à Cîteaux. Les abbés eux-mêmes n’étaient élus que par leurs propres moines auxquels se joignaient les abbés-fils, avec le simple agrément de l’abbé-père qui ne pouvait déposer un abbé sans le concours d’au moins deux de ses co-abbés.

Le chapitre général annuel était une invention cistercienne ; ses décisions pouvaient être prises à l’initiative de n’importe lequel de ses membres et il disposait seul du pouvoir sur l’ensemble de l’ordre, au point que son accord était nécessaire pour fonder un nouveau monastère. La plupart des ordres religieux en adopteront le principe avant la fin du XIIe siècle ; les Mendiants dès leur création. Les clunisiens même en avaient fait l’essai dès 1132 et le mirent en œuvre régulièrement à partir de 1202 : leur chapitre général déléguait ses pouvoirs réglementaires à quinze définiteurs qui nommaient aussi les inspecteurs chargés de visiter les maisons de l’ordre, et rendait des sentences sur le rapport de ces derniers.

Les congrégations de chanoines réguliers avaient pour l’essentiel adopté le modèle de la filiation cistercienne. Les ordres militaires, en revanche, confiaient de larges pouvoirs à leur grand maître sous le contrôle du chapitre général, ainsi qu’aux grands commandeurs (ou maîtres, ou précepteurs) des provinces (ou nations) dans lesquelles étaient regroupées les maisons de l’ordre : huit dont trois en France (France, Auvergne et Provence) pour l’Hôpital, dix dont deux en France (France et Poitou) pour l’ordre du Temple. Leur organisation reposait donc avant tout sur des bases géographiques, chaque nation étant elle-même subdivisée en prieurés (ou préceptoreries), correspondant chez les hospitaliers aux diocèses pendant le XIIe siècle, puis aux bailliages à partir du siècle suivant. L'ordre clunisien lui-même finit par adopter à la même époque un découpage provincial désormais nécessaire aux grandes congrégations : le IVe concile du Latran (1215) ne prescrivait-il pas à chacune de réunir un chapitre à l'échelon provincial tous les trois ans ?


Les ordres mendiants, quant à eux, combinaient plusieurs principes d’organisation. Les maisons y étaient regroupées en custodies, elles-mêmes réunies en provinces, régies respectivement par des custodes et des ministres provinciaux. Ceux-ci désignaient eux-mêmes les supérieurs des maisons, nommés gardiens chez les franciscains et prieurs chez les dominicains. Les ministres provinciaux étaient cooptés par leurs homologues réunis en chapitre, les custodes pareillement nommés par les ministres provinciaux. Un chapitre général – annuel chez les dominicains et triennal chez les franciscains – élu par les gardiens des maisons et certains représentants spéciaux des frères, présidait aux destinées de l’ordre sous la houlette d’un maître ou ministre général, lui-même élu à vie par la réunion des ministres provinciaux et des custodes.




Les réguliers et l’épiscopat

Si les Carolingiens avaient insisté sur la soumission des moines à la juridiction épiscopale, réserve faite de leur autonomie temporelle et de la libre élection de l’abbé, les plus puissantes abbayes n’attendirent pas la fin du Xe siècle pour tâcher d’obtenir du Saint-Siège l’exemption qui les soustrayait à l’autorité diocésaine au profit d’une juridiction directe du pape plus théorique que réelle. Abbon de Fleury, en conflit avec l’évêque d’Orléans, l’avait acquise en 996 ou 997. À Saint-Germain d’Auxerre ou Saint-Vaast d’Arras, on s’y employait en forgeant de faux privilèges. Cluny, en 998 ou 999, fit un pas supplémentaire en obtenant d’échapper non plus seulement au pouvoir disciplinaire de l’évêque mais même à son pouvoir d’ordre : pour faire ordonner leurs prêtres et consacrer leurs églises, les clunisiens pouvaient s’adresser à l’évêque de leur choix. Derrière l’autorité de l’évêque, c’est aussi la mainmise princière sur les choix des moines que l’exemption attaquait. En renforçant d’autant les pouvoirs de l’abbé, elle favorisa grandement le développement d’un ordre très centralisé, désormais tout entier sous le seul pouvoir de son chef. Elle servait aussi les desseins de Rome, en faisant des moines le fer de lance de la réforme : Urbain II, lui-même un ancien clunisien, l’étendit en 1093 à tous les prieurés de l’ordre et à leurs dépendances.

À la fois conséquence et facteur de l’expansion des congrégations, l’exemption s’étendit naturellement aux ordres nouveaux. Cîteaux – malgré les réticences d’un saint Bernard attaché au maintien de la juridiction épiscopale, gage d’humilité des moines affirmé par la règle de saint Benoît – obtint le privilège pas à pas, entre 1132 et 1184 : d’abord la dispense des dîmes, du synode diocésain et de la visite épiscopale, ensuite le libre choix de l’évêque consécrateur, enfin l’exonération de toute juridiction épiscopale, au point que les évêques ne pouvaient faire appliquer sur les domaines des moines ni leurs statuts synodaux ni leurs décrets d’excommunication. L'étendue exacte du privilège n’étant pas toujours précisée par les bulles pontificales, des conflits
incessants opposaient les abbés travaillant à l’accroître et les évêques qui s’efforçaient de le réduire. Chartreux et Prémontrés obtinrent l’exemption vers la même époque, et nombre d’abbayes bénédictines sous Innocent III. Quant aux Mendiants, Grégoire IX inaugura pour eux en 1231 l’usage d’exemptions qui n’étaient plus locales mais personnelles, d’où la protestation des évêques qui s’exprime fortement dès le concile de Constance (1414-1418).

À la fin du Moyen Âge, le pouvoir épiscopal prit en quelque sorte sa revanche sur les abbayes exemptes en obtenant la commende d’un nombre croissant de monastères. La commende, c’est-à-dire la remise provisoire du bénéfice à un autre que son titulaire, était depuis longtemps autorisée dans l’intérêt de l’église concernée, en cas d’absence ou d’incapacité de son supérieur. En dépit des règles canoniques, cette pratique exceptionnelle tendit à se généraliser en faveur des évêques, et de plus en plus durablement, car elle servait les intérêts de puissance du Saint-Siège et des princes. Une crise de l’observance et de la gestion temporelle s’ensuivait immanquablement, les abbayes n’étant plus gouvernées qu’en fonction des besoins du commendataire. La commende sera le fléau des abbayes au début de l’âge moderne, lorsqu’on les confiera non plus seulement à des princes d’Église mais même à des laïques.







Chapitre 4


Les justices ecclésiastiques

La juridiction ecclésiastique s’étend d’une part sur toutes les affaires internes à l’Église ainsi que sur le clergé, d’autre part sur les fidèles en matière de foi et de morale. Indépendamment de cette compétence, les prélats en tant que seigneurs temporels peuvent être maîtres de justices territoriales ; toutefois nous laisserons ici de côté ces justices temporelles puisqu’elles sont en tout point semblables aux cours seigneuriales que nous avons déjà étudiées.




Les tribunaux d’Église

La juridiction principale est celle des évêques, juges ordinaires pour l’ensemble de leur diocèse. Les archidiacres, les chapitres cathédraux ainsi que les abbayes peuvent partager cette juridiction mais uniquement dans une aire ou sur une population précise, et le cas n’est pas général. Aucune autre juridiction n’est reconnue aux prêtres de paroisse que celle, purement morale, qu’ils ont sur les consciences de leurs ouailles (for interne, de forum : tribunal). Quant à la justice pontificale, elle ne s’alourdit vraiment au détriment des pouvoirs de l’évêque qu’à partir du XIIIe et surtout du XIVe siècle, essentiellement en appel des sentences épiscopales.


Les officialités

Les évêques délèguent généralement leurs fonctions judiciaires à un juge spécialisé : l’official. L'institution de l’officialité résulte des mêmes causes qui ont fait naître les vicaires généraux délégués aux tâches administratives. Les évêques du XIe siècle, à l’instar des seigneurs laïques, s’entouraient en effet d’une curia qui remplissait auprès d’eux tous les devoirs du conseil ; y
siégeaient surtout les dignitaires du chapitre cathédral, les abbés des principales maisons du diocèse, éventuellement des vassaux laïques de l’évêque qui ne pouvaient toutefois opiner que dans les matières temporelles. Or les évêques, accaparés par leurs multiples tâches et, pour certains, par le service du roi ou des princes, durent faire face à partir du XIIe siècle à la technicité croissante du droit et de la procédure, encouragée par le renouveau du droit romain. Une certaine spécialisation s’imposait. Les juges épiscopaux, au départ simplement appelés clerici, apparaissent dans la première moitié du XIIe siècle ; ils sont deux ou trois à Paris dès 1137. Leurs mentions se multiplient nettement dans la documentation à la fin du siècle : ils sont attestés à Reims en 1182, à Arras en 1210. Au début du XIIIe siècle s’impose le terme d’official (officialis), auparavant employé pour désigner toute personne à qui l’évêque déléguait certaines fonctions (officium, d’où : officier). C'est donc de la curia épiscopale, regroupant les principaux collaborateurs de l’évêque, que s’est lentement dégagée la fonction spéciale de rendre la justice. Dans le premier quart du XIIIe siècle les officialités se généralisent rapidement, au moins dans le nord et le centre du royaume, et semblent partout connaître une intense activité.

Leur organisation précise est mal connue avant la fin du Moyen Âge puisque les plus anciens registres conservés, qui forment l’essentiel de notre documentation sur la question, ne sont pas antérieurs au XIVe siècle. La fonction d’official était toujours dévolue à un clerc, mais celui-ci n’avait pas forcément reçu les ordres majeurs ; on trouve bien sûr parmi les officiaux de la fin du Moyen Âge de plus en plus de gradués, souvent dans l’un et l’autre droit. L'official pouvait prononcer les censures canoniques (excommunication, interdit) ou les absoudre, accorder des dispenses – concernant par exemple les bans du mariage, l’autorisation de sépulture pour les défunts morts sans communion. Il ne pouvait en revanche, de sa propre autorité, priver un clerc de son bénéfice. On ne faisait pas appel des sentences de l’official devant l’évêque, puisque l’officialité n’était rien d’autre que le tribunal du prélat. Révocable ad nutum, l’official restait d’ailleurs en fonction la plupart du temps jusqu’à la mort de l’évêque.

L'official s’entourait d’assesseurs, clercs eux aussi, mais il n’était pas lié par leurs opinions et restait seul juge, contrairement à la pratique des cours laïques. Il se faisait aider par des commissaires (six à Paris par exemple) pour interroger les témoins et coucher par écrit leurs dépositions, ainsi que par des auditeurs (deux à Paris par exemple), juges auxiliaires commis au règlement des affaires de moindre importance. Il disposait également d’un greffier pour transcrire les procédures et tenir registre des audiences, d’un scelleur pour apposer le sceau de l’officialité au bas des actes, d’un registrator chargé de prendre copie des sentences pour en conserver la mémoire, enfin d’un promoteur, c’est-à-dire d’un procureur attitré, qui poursuivait tous les délits venus à sa connaissance par dénonciation ou rumeur publique et requérait au nom de l’Église. Les
promoteurs en titre ne semblent apparaître que vers 1330, comme beaucoup de procureurs du roi auprès des cours royales. Comme eux, ils peuvent agir ex officio ou être adjoints à un demandeur. À la fin du Moyen Âge ils ont la réputation, eux et leurs aides (porteurs de semonces), de poursuivre les gens pour des vétilles afin de les grever d’amendes.

L'official exerce en outre une importante juridiction gracieuse : rédaction, authentification et enregistrement des actes privés tels que les ventes, contrats, reconnaissances de dettes. Tous les actes passés devant lui tombent sous sa juridiction quant à leur exécution. Il assure également nombre de tâches extrajudiciaires quoique liées à sa juridiction : contraindre les clercs désobéissants, réprimer les écarts notoires des fidèles, assurer le recouvrement des amendes, etc., ce qui lui vaut parfois le titre de vicaire in temporalibus.

Il n’y avait généralement qu’un official par diocèse, mais certains en comptaient plusieurs : deux pour Paris en 1205, trois pour Cambrai par exemple. S'y ajoutent parfois des officiaux forains chargés de siéger hors de la ville épiscopale. Les officiaux des abbayes et chapitres n’avaient compétence que sur les membres et serviteurs de ces institutions, à l’intérieur de leur clôture ou sur leurs domaines, voire à la place de l’évêque lors de la vacance du siège, pour les chapitres cathédraux. De puissants archidiacres, même, ont eu leurs officiaux : l’officialité archidiaconale de Sens est attestée en 1202, celle de Paris en 1219. Certaines causes graves, toutefois, étaient réservées à l’officialité diocésaine comme certains péchés à l’évêque.




L'Inquisition

Vers la même époque où s’organisent les officialités, la papauté exhorte les évêques à traquer les hérétiques, c’est-à-dire les individus déviants quant à la doctrine et la foi (décrétale Ad abolendam, 1184). Ce soin incombe d’abord aux évêques, stimulés par l’action des légats pontificaux, puis aux moines cisterciens (à partir de 1198) et enfin (après 1216) aux frères mendiants, surtout aux dominicains dont l’ordre avait pour vocation initiale la lutte contre l’hérésie par la prédication. À l’issue de la croisade albigeoise, Grégoire IX institue les tribunaux du saint-office. En France, leurs centres les plus importants sont Carcassonne où siège la cour principale, Toulouse et Albi, mais d’autres tribunaux apparaissent ensuite dans d’autres régions ou seront formés au gré des besoins pour juger telle ou telle affaire, sous la direction d’un inquisiteur général du royaume. En France toutefois, le rôle actif de l’Inquisition ne dure guère au-delà du début du XIVe siècle, sauf dans les régions alpines où sévit durablement l’hérésie vaudoise. Certains évêques assuraient d’ailleurs eux-mêmes avec zèle leur fonction d’inquisiteur, comme à Pamiers Jacques Fournier, futur pape Benoît XII, qui de 1318 à 1325 siégea 370 jours – soit en moyenne un jour par semaine – avec l’aide de frères prêcheurs, et fit des
enquêtes ou poursuites contre une centaine de personnes. L'Inquisition proprement dite finit par s’attacher surtout aux crimes de sorcellerie, de plus en plus sévèrement poursuivis au XVe siècle.

Juridiction d’exception, l’Inquisition applique une procédure spéciale inspirée par son but premier : la recherche des hérétiques et l’obtention de leur aveu, préalable à leur conversion. Le juge agit toujours d’office, souvent sur dénonciation, et les accusés ne bénéficient pas d’un avocat. Ni les noms des témoins ni le contenu de leurs dépositions ne sont communiqués à l’accusé, n’importe qui pouvant être entendu comme témoin sans égard aux incapacités traditionnelles, y compris d’autres hérétiques pour dénoncer leurs coreligionaires. On admet à partir de 1252, sous l’influence du droit romain, la possibilité d’employer la question (torture) en cas de présomptions graves, contre ceux qui refusent d’avouer. Clément V (1305-1314) et Jean XXII (1316-1334) adouciront quelque peu cette procédure en soumettant à l’accord de l’ordinaire la mise en prison étroite des suspects – c’est-à-dire avec les fers aux mains ou les ceps aux pieds – ainsi que la promulgation des sentences définitives, puis en obligeant les inquisiteurs à communiquer leurs dossiers à l’ordinaire sur requête de celui-ci.

Les peines que prononce l’Inquisition sont surtout des amendes, la condamnation à des œuvres pies comme des aumônes à des églises, mais aussi des pénitences comme les jeûnes, pèlerinages, ou le port de croix d’étoffe sur le vêtement pour signaler à l’opprobre public l’hérétique repenti. Les cas les plus graves sont punis d’emprisonnement à temps ou perpétuel (peine du mur), les biens des contumaces sont confisqués. La peine de mort (bûcher) n’est infligée qu’aux clercs hérétiques et aux laïques qui refusent d’abjurer, ainsi qu’aux relaps, c’est-à-dire ceux qui, condamnés une première fois, sont ensuite retombés dans l’hérésie – cas de Jeanne d’Arc.

L'Inquisiteur peut également procéder contre les hérétiques après leur mort. Le procès aboutit à la condamnation de la mémoire du défunt, à la confiscation des biens transmis à ses héritiers, ainsi qu’à l’exhumation du cadavre pour être brûlé.








La juridiction ecclésiastique

Certainement très large déjà depuis l’époque carolingienne, la juridiction de l'Église se développe particulièrement au XIIe siècle dans le sillage de l'œuvre grégorienne et de la recherche des textes de droit. Elle atteint au siècle suivant son plus haut degré d’organisation et de technicité.


Compétence

La compétence ecclésiastique s’étend d’abord à toutes les causes spirituelles au sens strict du terme, c’est-à-dire concernant la foi : la répression de l’hérésie et de la sorcellerie que nous venons d’évoquer, mais aussi les litiges concernant
la validité des sacrements, les vœux religieux, les pénitences, etc. Cette juridiction spirituelle est l’apanage de l’Église.

Mais les cours ecclésiastiques ont aussi compétence pour des causes temporelles, domaine où elles rencontrent la concurrence des juridictions laïques. La juridiction d’Église s’exerce alors soit en raison de la qualité des personnes (ratione personae) soit à cause de la nature du litige (ratione causae).

Ratione personae, la compétence ecclésiastique est absolue à l’égard des clercs : c’est le privilège du for ou privilège de clergie. Un clerc ne peut renoncer au privilège du for, qui s’impose obligatoirement de manière à ce que l’autorité ecclésiastique garde toujours l’entier contrôle du clergé ; l’Église ne reconnaît d’ailleurs pas la validité des sentences prononcées par des cours laïques contre des clercs. En matière criminelle le privilège du for est absolu, c’est-à-dire qu’un clerc ne peut être traduit devant un juge laïque, même pour un vol ou un homicide. Or, en cas de crime atroce, une cour d’Église ne peut le condamner à aucune peine corporelle ni à la peine de mort, en vertu de l’adage Ecclesia abhorret a sanguine (l’Église a horreur du sang). Le juge d’Église, ayant épuisé toutes ses censures – excommunication, déposition de sa charge et privation de son bénéfice, dégradation du statut clérical – peut alors remettre le clerc au bras séculier, c’est-à-dire le livrer à la puissance laïque pour être exécuté. En matière civile, l’application du privilège de clergie est moins rigoureuse car il ne vaut que pour les causes personnelles, et par extension pour les causes mobilières ; la juridiction laïque peut donc s’appliquer aux litiges concernant les biens fonciers et immobiliers des clercs, notamment les fiefs et tenures pour lesquels la cour féodale est toujours compétente. Un clerc ne peut toutefois plaider devant le juge séculier – ni même témoigner devant lui – sans en avoir obtenu licence de son évêque ou de son supérieur, et ne peut être traduit en cause civile devant le juge laïque que si l’évêque a préalablement refusé de statuer.

La notion de clergie étant très élastique et pouvant s’appliquer aux simples clercs mariés, vivant dans le siècle et s’adonnant aux professions laïques, l’étendue des personnes concernées par le privilège est toujours débattue ; on le refuse généralement aux clercs bigames, à ceux qui ne portent ni la tonsure ni l’habit, aux commerçants et aux professions incompatibles avec la dignité cléricale.

En revanche le privilège du for est quelquefois reconnu à d’autres catégories de personnes, qui peuvent néanmoins y renoncer si elles préfèrent se soumettre aux juridictions laïques. Ce sont d’abord les miserabiles personae, en particulier les veuves et les orphelins, sur lesquels la compétence ecclésiastique est supplétoire : le juge d’Église peut intervenir lorsque la justice laïque ne les protège pas. Ce sont ensuite les croisés, auxquels la papauté a conféré le privilège au début de la première croisade afin de mieux protéger leurs intérêts en leur absence. Une ordonnance de 1215 restreindra toutefois ce droit, en
donnant compétence aux juges royaux sur les croisés pour les crimes graves et les causes féodales. Enfin le privilège du for, déjà reconnu aux étudiants parisiens par Philippe Auguste en 1200, est par la suite étendu à ceux des autres universités.

Ratione materiae, la compétence des cours ecclésiastiques est diverse donc plus difficile à définir. Elles connaissent d’abord, à la suite des sacrements, des conséquences civiles de ceux-ci, particulièrement importantes pour le mariage : validité de l’union (régularité des bans, empêchements de parenté, non-consommation, etc.), litiges concernant la dot, le douaire, les intérêts financiers des époux, mais aussi toutes les questions liées de près ou de loin à la norme matrimoniale : bigamie, adultère, légitimité des enfants, séparation de corps, etc. Il en va de même pour toutes les questions relatives à la discipline des fidèles : blasphèmes et sacrilèges, police des lieux consacrés, contrôle général de la vie civile dans ses rapports avec les exigences de l’Église – respect des jours chômés, festivités publiques, égards dus au clergé, contrôle des confréries, etc. Un autre domaine important est celui des revenus et propriétés de l’Église : dîmes, donations et offrandes, causes bénéficiales, etc.

De nombreuses difficultés naissent du partage de juridiction sur les causes dites mixtes, appartenant aux justices laïques en tant qu’elles relèvent de la vie sociale élémentaire mais revendiquées par les cours ecclésiastiques comme intéressant à des titres divers la religion. Ainsi de l’exécution des testaments, dont l'usage se répand depuis le XIIe siècle et qui comportent de nombreuses donations et aumônes dont l’Église entend garder le contrôle. De même pour les conventions garanties par serment, l’engagement devant Dieu amenant même l’Église à prétendre connaître des causes féodales sous prétexte du serment vassalique. Elle réclame également les litiges résultant du crédit, en raison des préceptes moraux dont elle prétend encadrer le prêt à usure.




Procédure

En matière civile, les cours d’Église suivent la procédure dite romano-canonique, inspirée de celle des derniers siècles de l'empire romain et conduite obligatoirement par écrit sur décision d'Innocent III au IV concile du Latran (1215). Le demandeur remet au juge sa demande écrite (libellus : petit livre). Le juge cite alors à comparaître la partie adverse, qui peut demander des délais, opposer des exceptions. Les deux parties comparaissent ensuite pour la litis contestatio, phase cardinale à partir de laquelle l’instance est définitivement engagée. Les parties doivent prêter le serment de calomnie, par lequel elles affirment leur bonne foi et s’engagent à respecter les règles de la procédure. Le demandeur adresse ensuite à son adversaire des interrogations auxquelles celui-ci répond, ou formule son intendit, c’est-à-dire les positions qu’il entend prouver. S'il souhaite les étayer par des témoignages, il rédige également des
articles, à savoir la liste des points précis sur lesquels ses témoins seront interrogés. Lors de l’enquête les témoins déposent sous serment, sont connus de la partie adverse qui peut récuser ceux qu’elle soupçonne de parti pris. La cause est ensuite plaidée contradictoirement devant le juge par les avocats. Enfin, lors de l’audience conclusive, le juge lit la sentence qu’il a préalablement rédigée. L'appel est toujours possible de degré en degré jusqu’à l’officialité métropolitaine et à Rome en dernier ressort, sauf pour les officialités des abbayes exemptes dont l’appel est porté directement au pape. La curie délègue alors le plus souvent l’examen de l’affaire à un ou plusieurs commissaires qui rendent la sentence au nom du pontife.

En matière criminelle, la procédure accusatoire mue par l’action d’un accusateur privé emprunte des voies analogues à celles de la procédure civile. Elle tend toutefois à reculer, dès le début du XIIIe siècle, devant les progrès de la procédure inquisitoire empruntée au droit romain, instituée par Innocent III en 1199. Le juge se saisit d’office, procède à une enquête préalable avant de faire connaître à l’inculpé ses chefs d’accusation, puis entend les témoins de l’accusé ainsi que les plaidoiries de la défense avant de rendre sa sentence. Celle-ci peut être prononcée par défaut si l’accusé refuse de comparaître.

Pour obvier à la longueur des procès, Clément V (1305-1314) inaugure la possibilité de recourir à la procédure sommaire. Celle-ci ne s’ouvre pas par la remise du libellus mais par une simple demande formulée oralement ; le juge a toute facilité pour écarter les exceptions dilatoires, la litis contestatio n’est pas nécessaire et les formalités attachées à la mise en œuvre des preuves sont allégées.








Le droit canonique

Le droit canonique (ou droit canon) est le droit propre appliqué par les cours d’Église, tant aux clercs qu’aux laïques et dans toute sorte de causes. Sa source réside d’abord dans les collections canoniques : des compilations de canons des conciles, d’écrits des Pères de l’Église, de décrétales, c’est-à-dire de lettres pontificales qui pour la plupart ne sont pas des encycliques valables pour toute la chrétienté mais des réponses à des demandes émanant de particuliers, notamment de prélats. Ces textes ne sont au départ que sommairement classés, par ordre chronologique, et selon leur région d’origine pour les canons des conciles. Les collections n’ont pas de valeur officielle mais leur large diffusion atteste l’usage universel qui en est fait comme source à peu près unique du droit de l’Église. À la fin du haut Moyen Âge, les collections canoniques se multiplient et connaissent désormais des classements méthodiques. Celle d’Abbon de Fleury à la fin du Xe siècle, les trois collections réalisées par Yves
de Chartres vers 1095 (Collectio tripartita, Décret et Panormie) en sont les plus beaux exemples pour l’espace français.

À partir du XIIe siècle, le droit canonique subit les effets d’une double impulsion : l’unification de l’Église poursuivie par les grégoriens et la renaissance juridique encouragée par la remise en honneur du droit romain. L'ensemble va déboucher sur la constitution d’un corpus législatif unique, qui s’impose bientôt comme source officielle et unique du droit de l’Église. On lui donnera au XVIe siècle le titre de Corpus juris canonici, par symétrie avec le Corpus juris civilis qui constitue le fondement officiel du droit romain.

Le Corpus juris canonici se compose pour l’essentiel de deux recueils : le Décret de Gratien (vers 1140) et les Décrétales publiées progressivement entre l’époque de Grégoire IX (1234) et la fin du Moyen Âge.

Le Décret de Gratien est une collection unique remplaçant toutes les collections canoniques antérieures. Il porte le nom d’un moine et professeur de droit à Bologne sur lequel on sait peu de choses sinon qu’il a probablement compilé lui-même les deux premières parties du Décret, le reste étant plutôt l’œuvre de ses collaborateurs ou continuateurs. Son plan, peu cohérent, porte certainement la marque de ce travail collectif et de rédactions successives. Sa nouveauté réside dans le caractère à la fois sélectif et systématique de l’effort de compilation, ainsi que dans l’ajout d’un commentaire, parfois assez développé, qui relie les fragments entre eux et les articule méthodiquement en diverses parties. Dès son achèvement, le Décret de Gratien s’imposa comme le monument faisant avec autorité la synthèse de tout l’ancien droit canon.

Les recueils de législation canonique ultérieurs se présenteront toujours comme des compléments au Décret. L'Église ne pouvait en effet cesser de légiférer après 1140, en particulier la papauté dont l’activité législative s’accroît spectaculairement à partir de cette époque, avec de grands papes comme Alexandre III (1159-1181), bientôt suivis par des pontifes formés aux meilleures écoles du droit. Les nouvelles décrétales, appelées Extravagantes (extra Decretum vagantes) parce qu’elles s’égaillent en dehors du Décret, doivent à leur tour être réunies. Grégoire IX charge de cette tâche le général des dominicains Raymond de Peñafort, et les promulgue en 1234 comme une compilation officielle sous le nom de Décrétales. Par la suite, plusieurs papes successifs enrichiront pareillement le Corpus juris canonici des décrétales de leurs prédécesseurs : Boniface VIII, en 1298, fait promulguer le Liber sextus decretalium ou Sexte – car il forme un sixième livre s’ajoutant aux Décrétales de Grégoire IX qui en comptaient cinq. Jean XXII publie en 1317 les décrétales de son prédécesseur Clément V (les Clémentines) ; les siennes mêmes s’y ajouteront sous le titre d’Extravagantes. Enfin, les Extravagantes communes compléteront cet ensemble par une sélection de soixante-quatorze décrétales des années 1261 à 1484.


Bien que n’ayant guère de rapports entre elles quant à leur origine, les deux grandes parties du Corpus juris canonici sont marquées par le même effort de classement, inauguré par Gratien, consistant à regrouper autour d’un même point de droit (quaestio) tous les textes ou extraits de textes qui permettent de l’élucider. Ces textes, produits à diverses époques par des autorités différentes, donnaient fréquemment des solutions contradictoires comme en témoigne le titre primitif donné par Gratien à son œuvre : Concordia discordantium canonum. Tout aussi caractéristique est donc le recours à la dialectique permettant de présenter ces opinions divergentes en suivant la méthode du sic et non, c’est-à-dire en citant les textes pro puis les textes contra avant de donner une conclusion nuancée (dictum) tenant compte des autorités inégales des différents fragments.

L'essentiel des textes utilisés par Gratien provenait néanmoins d’autorités antiques, auxquelles son époque accordait d’autant plus de crédit qu’elles étaient anciennes. Le dynamisme législatif de la papauté conduisit ensuite à renverser l’ordre des valeurs et à reconnaître aux textes récents la primauté immédiate. Enfin, si Gratien n’utilisait pas ou très peu de références au droit romain dont l’étude n’était encore que balbutiante, les Décrétales témoignent au contraire d’une influence romaine évidente par leurs emprunts aux constitutions impériales et leur composition inspirée du Digeste et du Code.

Décret et Décrétales devinrent de la même façon, dès l’origine, un objet d’étude pour les juristes (décrétistes et décrétalistes) qui en firent d’abondants commentaires (gloses). Ces opinions des commentateurs, bien que n’ayant pas force de loi, jouissaient pour certaines d’une puissante autorité qui amenait à en faire usage au même titre que les textes du Corpus.






Justices laïques et justices d’Église

À partir du XIIIe siècle, les juges laïques disposent d’instruments juridiques et techniques leur permettant d’opérer dans des formes comparables à celles des tribunaux ecclésiastiques. En outre l’expansion de l’autorité royale conduit à limiter le champ de compétence des justices d’Église.


Les cas de concurrence

Si les juges laïques ne disputaient pas à l’Église la connaissance des causes purement spirituelles, pas plus que les cours d’Église ne cherchaient à s’immiscer dans les affaires strictement temporelles, les deux justices entraient en concurrence pour de nombreuses causes mixtes.

La répression du blasphème, de l’adultère, du prêt à usure et de tous les comportements impies intéressa rapidement les tribunaux laïques, au nom du trouble à l’ordre public. Philippe Auguste ou Saint Louis prirent contre les
juifs, les blasphémateurs ou les jeux de hasard des ordonnances plus dures que la législation canonique elle-même. En matière d’hérésie, la royauté imposa aux évêques et aux tribunaux d’Inquisition le contrôle de commissaires royaux, d’autant plus facilement que ces commissaires étaient eux-mêmes d’influents prélats. Sur les testaments et contrats, la compétence ecclésiastique connut au XIVe siècle un déclin relatif en raison de la concurrence du notariat public et des progrès de la juridiction gracieuse des cours royales, aux dépens des officialités. Tous les actes passés devant une cour royale étaient évidemment du ressort des seuls tribunaux royaux pour leur exécution.

La compétence en matière d’héritage, d’usure, et pour finir d’attribution des dîmes – même non-inféodées – fut de plus en plus disputée aux juges d’Église au nom du caractère civil prépondérant de tous ces domaines, de même qu’on refusa aux cours ecclésiastiques la connaissance des matières féodales qu’elles avaient un temps prétendu attirer.

Au criminel, la principale pomme de discorde était le châtiment des clercs ou prétendus tels. Aux yeux de l’Église, le juge laïque pouvait tout au plus arrêter un clerc en cas de flagrant délit et devait immédiatement le remettre à son ordinaire sous peine d’excommunication. Mais les autorités reprochaient aux cours ecclésiastiques leur trop grande indulgence vis-à-vis des clercs criminels, qui échappaient aux peines corporelles et s’en tiraient avec une amende, au pire une peine d’emprisonnement. C'est pourquoi tant de délinquants, au dire des juges laïques, usurpaient la qualité de clerc pour jouir du privilège du for. Or, qui était juge du véritable état de ces hommes : les juges laïques qui les avaient arrêtés, ou seulement l’ordinaire auquel tous les délinquants qui se prétendaient clercs devaient être remis ? À moins que l’intéressé ne pût produire sa lettre de cléricature, il fallait vérifier qu’il savait au moins dire ses prières en latin et que sa tonsure avait été canoniquement faite – ce qui requérait parfois l’expertise de barbiers. Les juges séculiers s’affirmaient compétents sur la possession d’état, mais la doctrine canonique leur reconnaissait tout au plus le droit de garder en détention les individus arrêtés, à condition de laisser l’ordinaire statuer sur leur condition et de les lui remettre s’il les reconnaissait pour clercs. D’où la tentation, pour les juges laïques, de conduire discrètement au dernier supplice les criminels qui se prétendaient clercs, avant qu’ils ne soient requis par l’Église et que le scandale en résulte immanquablement.

Enfin, quel devait être le sort des clercs criminels jugés incorrigibles ? La doctrine canonique répugnant fortement à les livrer au juge séculier après dégradation, Philippe Auguste prit en 1206 une ordonnance traçant une voie médiane : le juge d’Église n’était pas obligé de livrer le clerc dégradé mais ne devait ni le libérer ni le mettre en un lieu d’asile où le juge laïque ne pût l’arrêter sans encourir l’excommunication. Une telle convention permettait de sauver les apparences en dégageant la responsabilité de l’Église dans le sort réservé au ci-devant clerc.





Vers un contrôle royal

La lutte des pouvoirs laïques contre l’expansion de la juridiction ecclésiastique commence au milieu du XIIe siècle, les communes disputant dès cette époque la haute justice aux évêques. En 1235 encore, saint Louis interdira expressément à l’évêque de Beauvais d’empiéter sur la juridiction communale et sur celle du roi. Le conflit, en réalité endémique, est rythmé par des crises successives pendant tout le XIIIe siècle. Princes et barons protestent dès le début du siècle, avec le soutien de la royauté. Philippe Auguste, dès son avènement (1180), n’avait-il pas sommé l’archevêque de Sens de cesser de juger des causes séculières ? En 1205 les barons du royaume se plaignent que les juges d’Église attirent à eux les causes féodales ; ils obtiennent de la royauté une série d’articles visant à mieux encadrer la juridiction ecclésiastique. Vingt ans plus tard, le conflit rebondit à propos de la possibilité de poursuivre un laïc en cause mobilière devant un tribunal d’Église. En 1246 des ligues baronniales se forment sous l’égide des ducs de Bourgogne et de Bretagne, manifestant – quoique sans grand effet – le rejet nobiliaire des ingérences ecclésiastiques en matière de dîmes, de testaments et de conventions sous serment. De leur côté, les canons des conciles dénoncent pendant tout le XIIIe siècle les empiétements des juges laïques sur la juridiction de l’Église.

Saint Louis lui-même soutint les initiatives des barons, et Philippe III par une ordonnance de 1274 déclara soustraits à la juridiction ecclésiastique les clercs homicides et les procès pour mutation d’immeubles. Contrairement à des vues répandues, rien n’indique que Philippe le Bel ait été plus âpre que ses prédécesseurs dans la lutte contre les juridictions d’Église ; peut-être fut-il même d’autant plus accommodant que le soutien des clercs du royaume lui était plus précieux dans sa politique fiscale et sa lutte contre Boniface VIII. Philippe VI réunit à Vincennes en décembre 1329 une importante assemblée pour débattre de la question. Un conseiller du roi, Pierre de Cugnières, y prononça un réquisitoire contre les empiétements ecclésiastiques, auquel répondirent l’évêque d’Autun et l’archevêque de Sens, futur Clément VI. Mais on se sépara finalement sur de simples avertissements lancés par les gens du roi, accompagnés de bonnes paroles. À la fin du XIVe siècle, le Songe du Verger (1376) témoigne encore de l’importance du problème aux yeux des légistes, dans le contexte du gallicanisme naissant.

Pour tenter de réduire la compétence ecclésiastique, ceux-ci mirent d’abord en place la théorie des cas privilégiés, symétrique de la théorie des cas royaux déjà utilisée avec succès contre les justices seigneuriales. Les cas privilégiés – les mêmes que les cas royaux – sont ceux dont seul un juge royal peut connaître car ils touchent à la souveraineté : lèse-majesté, faux monnayage, bris d’asseurement ou de sauvegarde, infraction aux ordonnances, etc. L'Église ne pouvant renoncer à sa compétence notamment sur les clercs, il s’ensuivait
généralement un double procès où le juge royal connaissait du cas privilégié puis rendait l’accusé à son ordinaire pour le jugement du « délit commun ». La théorie des cas privilégiés facilita aussi l’extension de la compétence royale aux causes d’hérésie, de sacrilège et de sorcellerie, désormais considérées comme attentatoires à la majesté royale tout autant qu’à la majesté divine.

La compétence des cours royales progressa aussi en matière bénéficiale, sous le couvert des actions possessoires. En effet, les légistes arguaient qu’attenter à la possession du bénéfice préjudiciait forcément à l’ordre public et que la royauté, gardienne de toutes les églises, devait intervenir pour mettre fin au trouble en attendant que le juge ecclésiastique pût statuer au pétitoire. La décision de ce dernier, libre en théorie, était alors fortement conditionnée par celle de la cour royale qui avait jugé au possessoire un peu plus tôt.

Enfin, le contrôle des juridictions ecclésiastiques par les juges royaux s’appuya sur la notion d’abus : abus de pouvoir lorsqu’un juge d’Église excédait les bornes de sa compétence, abus de justice lorsqu’il rendait une sentence inique. En cas d’abus des ecclésiastiques, la royauté saisissait leur temporel en partant du principe que celui-ci dépendait de la couronne et qu’un clerc, à défaut de poursuites devant le juge royal, devait répondre de ses actes civilement. Efficace moyen de pression, la saisie du temporel ne permettait pas aux juges royaux de réformer les décisions qu’ils trouvaient abusives. Il faut attendre le milieu du XVe siècle pour voir s’ouvrir cette possibilité, grâce à la procédure d’appel comme d’abus. Celle-ci, comme son nom l’indique, consistait simplement à faire appel de la décision incriminée, soit devant le Parlement soit directement au Conseil du roi. La justice royale pouvait alors casser l’acte incriminé et renvoyer la cause devant l’Église pour être rejugée. Pour justifier cette nouvelle procédure, les légistes invoquaient la Pragmatique sanction de Bourges (1438), parfaite expression du gallicanisme, où le roi déclarait que l’Église de France ne dépendait que de lui au temporel : en conséquence, il devait exercer son contrôle sur elle.

Le premier appel comme d’abus attesté par la documentation (1448) émane d’un candidat au siège épiscopal d’Orléans, élu par le chapitre face à un concurrent pourvu par le pape. Le métropolitain ayant renvoyé l’affaire à Rome alors que la Pragmatique sanction s’opposait aux provisions pontificales dans le royaume, le Parlement cassa la décision du prélat. L'appel comme d’abus connut rapidement un grand succès car il permettait d’attaquer non seulement les sentences des officiaux – y compris l’excommunication – mais aussi toute décision épiscopale, même extrajudiciaire. On pouvait donc interjeter appel de n’importe quelle atteinte aux droits de la puissance temporelle, de chaque infraction aux usages de l’église gallicane – désormais consacrés par la royauté. Les procureurs du roi eux-mêmes avaient le droit d’y recourir, une ordonnance de 1485 imposant même la présence auprès des officialités d’un agent royal chargé d’interjeter appel, s’il le jugeait bon, au cas où les
parties condamnées négligeraient de le faire elles-mêmes. Ainsi s’établissait un droit de regard de la royauté sur toutes les décisions de l’Église promis à un bel avenir à l’âge moderne.








Conclusion

Cet ouvrage a été conçu comme un guide à travers les institutions médiévales, non comme une histoire de celles-ci. Aussi serait-il incongru, par définition même, de vouloir lui donner une conclusion. Nous nous bornerons donc à rappeler quelques évidences que la lecture de ce livre ne doit pas conduire à oublier.

L'histoire des institutions ne représente qu’une infime partie de l’histoire des sociétés humaines. La seconde ne saurait donc se réduire à la première. Or, étudier les institutions en tant que telles conduit nécessairement à les isoler du contexte où elles naissent, fonctionnent, se transforment. On postule ainsi, plus ou moins consciemment, une autonomie de la sphère juridique qui obère toute tentative pour s’interroger sur les buts et sur les fonctions desdites institutions. Le marxisme, un temps discrédité par sa propre caricature, a récusé le principe de l’indépendance des cadres institutionnels par rapport à la sphère économique (rapports d’exploitation). La sociologie a mis en lumière l’importance d’associer à l’étude des institutions celle des groupes humains et des relations interindividuelles, elles-mêmes porteuses d’autres formes de domination. L'histoire des mentalités peut éclairer les rapports des institutions avec les représentations collectives (systèmes de valeurs), l’idéologie n’étant pas seulement la justification intellectuelle et morale des institutions mais participant pleinement de leur construction et de leur fonctionnement.

D’où l’importance de mettre sans cesse en question les schémas qu’adopte l’historien pour modéliser le réel. Leur pertinence se mesure à leur capacité d’intégrer sans trop les réduire les particularismes des situations concrètes que dévoilent les sources. Pour nous en tenir à ce paradigme galvaudé, la « société féodale » si finement détaillée par Marc Bloch déborde très largement le cadre de la fidélité doublée par le bénéfice, type de relations qui n’implique finalement
qu’une minorité d’hommes et ne touche encore qu’à une faible part de leurs relations sociales. Dans ce domaine, il sera bon de se rappeler que nombre d’institutions décrites dans cet ouvrage existent également, mais avec des variantes, dans d’autres régions de la Chrétienté médiévale. Au premier chef les institutions de l’Église, entité universelle par excellence. Celles de la royauté, pour les pays ayant connu dès cette époque un État centralisé (Angleterre, péninsule Ibérique…). L'organisation municipale, surtout dans les régions d’urbanisation forte et précoce (Italie, Empire…). Les structures seigneuriales, quant à elles, sont peut-être moins aisément transposables même si des systèmes analogues à celui des fiefs et des tenures sont un peu partout répandus.

Il faut enfin se garder du piège que nous tend la perspective téléologique. Ne pas considérer implicitement les institutions du passé comme vouées, de toute éternité, à enfanter tôt ou tard l’État que l’on dit moderne. Cette tendance a longtemps trahi la prégnance d’une mystique historienne obnubilée par la construction nationale, sous sa forme chrétienne et royale depuis les temps Capétiens et jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, laïque et républicaine par la suite. Chercher à présent dans le Moyen Âge les racines de l’Europe actuelle n’a pas davantage de sens.
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A

abbé laïque 168

Abbeville 121

abonnement (de la taille) 36, 115

abus 191

acapte. Voir relief

accise 141

Agen 128, 130

agrière 36

aides 16, 92, 95, 96, 97, 98, 99, 103, 141

Aire-sur-la-Lys 118, 137

albergue 37

Albi 66, 130

Alès 131

alleu 25, 26, 27, 28, 32

aloi (des monnaies) 90

Amiens 54, 66, 118, 121, 122, 146

amiral, amirauté 108, 109

Amitié 118

amparlier, avant-parlier 77

annates 95, 150, 164

apanage 67, 68, 73, 81, 93

appatis. Voir patis

appel 45, 68, 72, 75, 77, 78, 80, 81, 82, 86, 105, 108, 109, 147, 153

appel comme d’abus 191

arbalétrier 61, 102, 103, 106

arbitrage 75, 78, 115, 118, 133, 137

archichapelain 59

argenterie 61

Arles 121, 124, 130, 131, 132, 133

Arras 106, 118, 119, 139, 140, 142, 160

arrêts de règlement 80

arrière-vassal 21, 30, 55

asséeurs de la taille 94

assiette de la taille 94

assise du bailli 44, 71, 77

aubains 43

audiencier (de la Chancellerie) 60

auditeurs (de la Chancellerie) 99

auditeurs (de l’officialité) 181

auditeurs (du Châtelet de Paris) 78

auditoire de droit écrit 79

Aurillac 118, 123, 124, 127, 129, 130, 137

auxilium 16, 44, 102, 113

aveu et dénombrement 14

Avignon 56, 124, 128, 130, 133, 137, 150

avocat 73, 77, 80, 87, 183, 186

avocat du roi 73, 77, 78, 80, 99, 100

avoué 31, 168

avouerie 127, 168






B

bailli royal 44, 71, 72, 73, 77, 78, 79, 84, 91, 104, 136, 137

baillistre 29

baiser (osculum) 13

ban 23, 25, 31, 34, 42, 43, 70, 104, 108

banneret 102

bannière 102

bannissement 44, 138

banvin 43

baron 30, 46, 55, 57, 59, 62, 79, 86, 88, 89, 102, 106, 147

bastides 116, 117

bataille 16, 77, 102, 105, 107, 109

Bayeux 121

bayle 44, 46, 70, 117

Bayonne 116, 127, 139

Beaulieu-sur-Dordogne 136

Beaumont 136

Beaumont-en-Argonne 38, 116

Beauvais 122, 136, 139, 147, 190

béguinage 173

beneficium 12, 20, 25, 27, 32

Béziers 66, 82, 124, 137

Boniface VIII 56, 95, 187, 190

boni homines 44, 119, 120

Bordeaux 26, 66, 82, 116, 127, 148, 154

bourgeois 83, 91, 116, 117, 119, 120, 121, 122, 123, 125, 126, 127, 132, 135, 136, 137, 138, 139, 141, 142

bourgeois du roi 127

Bourges 56, 66, 98, 118, 136, 139, 148, 149, 151

bourgs 23, 97, 105, 112, 116, 117, 122, 130, 132

bouteiller 58, 59

brabançons 104

bras séculier 184

Breteuil 117

Bruges 141






C

Caen 107, 121

Cambrai 120, 182

capitaine (d’une ville) 140

capitouls 130

Carcassonne 98, 131

cartulaire 167, 176

casalage (hommes de) 41

cas privilégiés 190

cas royaux 72, 75, 76, 77

castlà 23

casuel 21, 163

catel (meilleur) 40

cathedraticum 164

cénobitisme 167, 171

cens 26, 35, 36, 113, 115, 116, 141

censive 26, 35

certaine science 86

Châlons 113

chambellans 58

Chambre aux deniers 61

chambre du roi 58

chambrier 58, 59, 154

champart 36

chancelier 57, 58, 59, 60, 63, 85, 154

Chancellerie 59, 60

changeur du Trésor 91

chanoines réguliers 154, 169

chapelain 160, 164

chapellenies 164

chapitre 153, 154, 155, 161, 169, 171, 173, 176, 177, 178, 180, 181, 182, 191

charités 118

charte de peuplement 117

chartreux 171, 179

chasement 14, 16, 39

chasé (vassal) 20

château fort 34

châtelain 23, 24, 30, 42, 46, 70, 105, 136, 140

châtelain (d’une ville) 140

Châtelet de Paris 78

châtellenie 23, 67, 69, 70

chef de sens 121

chevage 40

chevalier du guet 140

chevauchée (service de) 16, 17, 139

cinquanteniers 140

citains 127

Cîteaux 171, 172, 174, 177, 178

cités 23, 66, 112, 113, 121, 122, 124

citoyens 126, 127, 128, 132

civitas 31, 127

clavaire 134

Clément V 183, 186, 187

clercs du secret 60

Clermont 137, 149, 151

Clos des galées 108

Cluny 33, 170, 171, 176, 177, 178

Code de Justinien 84

collégiale 154, 169, 170, 171

colliberts 41

colons 41

commanderies 172

commende 179

commendise 36

committimus 80

communia. Voir alleu

compoix 94

comte, comté. Voir pagus

conduit 36

confréries 102, 118, 139, 165

confréries militaires 139

conjure 137

connétable 59, 103, 105, 109

Conseil commun des finances 97

Conseil du roi 57, 60, 62, 63, 64, 80, 84, 86, 91, 93, 97, 106

consilium 16, 17, 113

consulat 118, 119, 123, 124, 126, 127, 128, 129, 131, 135, 137, 138, 142

consul major 129

continuité de la couronne 50

convers 174

Cormeilles 117

Corpus juris canonici 187, 188

Corpus juris civilis 187

corvée 21, 34, 37, 40, 115, 116

coseigneurie 28

cottereaux 104

Cour (des monnaies) 100

couronne 50, 51, 52, 53, 54, 67, 68, 81, 99

cours (des monnaies) 89

coutumes 28, 29, 31, 34, 37, 40, 44, 76, 82, 83, 84, 85, 116

coutumes (chartes de). Voir franchises

coutumes (ensemble de règles juridiques) 115

coutumes (redevances) 36, 37, 114

coutumiers 26, 41, 83, 84

Croisade 25

crue de gabelle 141

culverts 41

curé 158, 161, 162, 163, 164, 165, 166

curiales 119

curia regis 57, 62, 71, 78, 79, 80, 97, 100

custode 178






D

décimes 94, 95, 164, 177

Décrétales 186, 187

Décret de Gratien 163

défaute de droit 45, 75

défi (diffidatio) 18

déguerpissement 19

dénombrement (du fief). Voir aveu et dénombrement

dépouille (droit de) 151

désaveu. Voir défi

desservant 159, 160, 161, 162

diffidatio. Voir défi

Digeste 84

Dijon 82, 119, 123, 132

dîme royale 92

dîme saladine 92, 94

dîmes 21, 157, 158, 160, 161, 163, 166, 171, 178, 185, 189, 190

district 23

districtio 31

dizeniers 140

Dol 146, 147

domaine royal 40, 58, 65, 66, 67, 68, 69, 71, 75, 78, 82, 88, 96, 108, 122, 150

dominicains 173, 178, 182, 187

dominium 25, 31

don gratuit 95

donjon 22

dons du seigneur au vassal (donativa) 20

dot 168

doyen 168, 176

droits de justice 21, 43, 44

duel judiciaire 45, 77, 115






E

échanson 58

échansonnerie 61

échelles 131, 132

échevins 115, 117, 119, 128, 129, 136, 137, 138, 139

échoites 90

écorcheurs 106

écoutètes 70

élections. Voir élus sur le fait des aides

élus sur le fait des aides 97

émende 76

émolument du sceau 60

emprunts 84, 96

enchâtellement 22, 23

enquête par turbe. Voir turbe

enquêtes (administratives) 73, 99, 108

enquêteurs et réformateurs 74, 82

enregistrement 80

ensaisinement 35

équivalent 95

érémitisme 167, 171

estage 16, 17

estimes 94

établissements royaux 86, 133, 136

état des paroisses et des feux (1328) 93

états provinciaux 82

Eudes Rigaud 155, 156, 162

évocation en Conseil 64

Évreux 68, 121

exactions seigneuriales 34, 36, 37, 115

excommunication 159, 164

exemption 170, 175, 178

exfestucatio 18

extraordinaires (finances) 88, 92, 97, 99, 100, 114

Extravagantes 187






F

fabrique 165

Falaise 121

faux jugement 45, 75

faux saunage 96

ferme (mode de tenure des offices) 46, 69, 70, 136, 140

fétu (festuca) 14, 18

feux (allumants, fiscaux) 92, 93, 104, 107

fief 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 34, 35, 46, 50, 51, 54, 55, 57, 65, 66, 70, 92, 93, 94, 99, 103, 104, 116, 117, 121, 147, 168, 184

fief de chevalier 28

fief de haubert 28

firmitas, ferté 22

fol appel 76

Fontevraud 171

for 70, 152

forains 115, 120, 136

forestiers 71

for interne 180

foriscapes 35

formariage 40, 41, 114

fouage 92, 93, 94, 98

fourrière 61

franc 40, 89

franc-fief 31, 90

franchises (urbaines, ou de communautés d’habitants) 37, 38, 43, 69, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 120, 121, 122, 123, 124, 129, 135, 138, 139, 140

franciscains 173, 178

francs-archers 107

francs hommes 44

fraternité monastique 173, 176

fraternités 118

frérage. Voir parage

frères lais 174

frères mineurs 173

frères prêcheurs 173, 182






G

gabelle 92, 95, 96, 141

gallicanisme 56, 95, 150

garde (droit de) 151, 168

garde noble 29

garde seigneuriale 29

garde spéciale du roi 127

généralités. Voir généraux sur le fait des aides

généraux-maîtres des monnaies 100

généraux superintendants, puis généraux des aides 97, 100

généraux sur le fait des aides 97, 100

ghildes 118

gîte 37, 58, 155

gîte, droit de 168

Givry 158

gouverneurs 74, 105

Grand Conseil 63, 64, 82

grand domaine 33

Grandmont 171, 174

Grand Schisme 56, 95, 150

Grands Jours 81, 82

grange 171

Grégoire IX 182, 187

grenetiers 96

grenier à sel 96

gros (denier) 89

gruyers 71

guerpitio. Voir déguerpissement

guerre de course 109

guet 42, 105, 107, 116, 121, 129, 138, 140






H

hanses 118

Hincmar de Reims 53

hommage 13, 14, 15, 18, 19, 23, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 41, 53, 54, 55, 66, 67, 68, 103, 140, 147, 149

hommage en marche 14

hommes de fief 44

hommes jugeants 44

honor, honores 23, 27, 49, 148

Hôpital de Saint-Jean-de-Jérusalem 172, 177

hostises 35

Hôtel du roi 61

hôtes 35, 41

huissiers du Parlement 80






I

immixtio manuum 13

immunité 31, 113

imposition foraine 96

indisponibilité de la couronne 50, 69

inermes 24

Innocent III 185, 186

Institutes 84

investiture (des fiefs ou tenures) 13, 14, 35






J

Jean de Terrevermeille 52

Jean XXII 183, 187

Jonas d’Orléans 53

juge mage 77, 137

jurable et rendable (château) 17

jurade 114

jurats 119, 126

jurés 116, 119, 126, 128, 129, 134, 136, 137, 138

juridiction gracieuse 78, 136, 137, 138

justice (haute, moyenne, basse) 16, 18, 23, 25, 26, 31, 38, 39, 43, 44, 45, 46, 53, 57, 58, 68, 70, 71, 72, 75, 76, 77, 82, 88, 90, 100, 105, 114, 115, 116, 119, 133, 134, 135, 136, 137, 138, 141, 153

justice retenue 63, 75






K

keure 114






L

lance 106

Langres 119, 147

Laon 121, 122, 139, 154

La Réole 114

Latran, IIe concile du 164

Latran, IIIe concile du 162

Latran, IVe concile du 156, 158, 166, 173, 177, 185

Lauragais 131, 137

lauzimes 35

légats 147, 148

légistes 56, 69, 79, 85, 97

Le Mans 118, 149

léproserie 160

Le Puy 147, 151

lèse-majesté 55

libertés (urbaines, ou des communautés d’habitants) 38, 56, 82, 112, 114, 115, 116, 120, 121, 122, 123, 124, 126, 127, 130, 133, 135

lieutenants généraux 74, 77

lige (hommage) 15, 54, 68

Limoges 126, 137

lit de justice 81

litis contestatio 185, 186

livres de vie, livres de mémoire 170

lods et ventes 35

loi salique 51

Lorris-en-Gâtinais 38, 116

Lyon 94, 104, 130, 131, 146, 148

Lyon, concile de 159, 162, 164, 173






M

Mâcon 140

maille 28, 89

mainmorte 40, 41, 42

maire 21, 44, 58, 71, 116, 117, 123, 124, 126, 128, 129, 132, 133, 136, 139

maîtres des ports et passages. Voir ports et passages

maîtres des Requêtes 75, 79

majesté 55, 85

maladrerie 160

mallum publicum 22, 113

maltôte (de Philippe le Bel) 95

manants 41, 42, 120

mandement. Voir district

Mantes 121, 122

marc 90

maréchaux 59, 103

marguilliers 165

Marseille 124, 130

masade (hommes de) 41

matricule des pauvres 164

mayeur 129

Mende 132, 147

mense abbatiale 176

mense conventuelle 176

mesnie 57

Metz 119

ministériaux 41, 119

miserabiles personae 76, 184

monnayage 21, 88, 89, 90

Montferrand 81, 124

Montpellier 67, 84, 97, 100, 124, 129, 131, 137, 140

montrée. Voir vue

Morville-sur-Seille 114

motte 22

moustier 160

mouvance 30

muable (domaine) 90

mutations monétaires 89






N

Narbonne 66, 108, 124, 146

nécrologe 176

Nicole Oresme 90

Nîmes 113, 124, 130, 132, 137

nommées 94

notaires et secrétaires du roi 60

nouvelle dessaisine 76

noviciat 173, 175

Noyon 113, 119, 122, 127, 129, 136, 139, 147






O

oblations 163, 164

oblats 174

obole 89

official 153, 180, 181, 182

officiers claustraux 176

omisso medio (appel) 76

ordinaires (finances) 88, 92, 97

ordonnances royales 31, 40, 52, 61, 70, 71, 72, 73, 76, 77, 79, 80, 84, 86, 89, 96, 99, 100, 105, 106, 107, 109, 127, 128, 137

Orléans 66, 73, 84, 85, 122, 150

osculum. Voir baiser

ost (service d’) 16, 17, 59, 73, 101, 102, 103, 104, 106, 115, 116, 139






P

pagus 22, 23, 70, 113

pairs 18, 44, 77, 79, 126, 128, 129, 135

Paix de Dieu 24

paneterie 61

parage 28

pariers 28

Paris 59, 66, 72, 79, 81, 82, 84, 88, 91, 95, 97, 100, 105, 117, 118, 139, 140, 150, 154, 160, 166

parisis (denier) 88

Paris (prévôté et vicomté de) 70, 72

parsonniers. Voir pariers

patis 105

patronage des églises 160, 161

péage 21, 42, 90

Périgueux 124, 128

Péronne 121

Perpignan 129, 137

personat 161

Pharamond 52

pied (des monnaies) 90

pilori 44

plaids 17, 26, 44, 45

plane ou plain (hommage) 15

podestat 130

Poitiers 66, 81, 82, 104, 116, 122, 125, 146, 149

port d’armes 76

portion congrue 162

ports et passages 96

pouillé 94, 160

Pragmatique sanction de Bourges (1438) 56, 191

prébendes 154

précaire (tenures en) 26

Prémontré 170, 171, 179

preuves 77

prévention 75, 76, 151

prévôt 21, 44, 46, 58, 69, 70, 71, 72, 77, 91, 116, 117, 136, 139, 154, 176

prévôt de Paris 72, 78, 117

prévôt des maréchaux 105

prévôt forain 70

prieur 168, 173, 176, 178

prieur claustral 176

prieuré 171, 176, 177, 178

primogéniture 48, 49

principautés 21, 67, 71, 73, 74, 82, 98, 109

prise à partie du juge 45

prisée des sergents 103

prises (droit de) 37

privilège de clergie 184

privilège du for 184, 189

probi homines 77, 119

procédure accusatoire 186

procédure extraordinaire 78

procédure inquisitoire 186

procédure romano-canonique 45, 77, 185

procédure sommaire 186

procuration 37, 155, 164

procureur du roi 73, 77, 78, 80, 99, 100

procureur syndic 125, 134

profession religieuse 173

promoteur 181

prône 159

proposition d’erreur 80

prud’hommes 115, 117, 119, 135, 136






Q

quarteniers 140

questaux 40

queste 40

question 181, 183, 190

quint et requint 29

quotité (impôt de) 93






R

rachat 31, 36, 92, 103, 104, 136, 142

rachat (droit de). Voir relief

receveurs 73, 91, 94, 97, 99, 134, 142

record de cour 45, 86

réforme grégorienne 21, 147, 148, 149

régale 66, 149, 151

règle monastique 167, 169, 170, 171, 172, 173, 174, 178

Reims 15, 38, 53, 54, 59, 62, 102, 116, 117, 119, 122, 127, 136, 140, 147, 148, 149, 151, 154

reine 51, 61

relaps 183

relief 27, 35, 161

remontrances 80, 99

Requêtes de l’Hôtel, Requêtes du Palais. Voir aussi maître des requêtes

réserve (de fidélité) 15

réserve seigneuriale 46

ressort 18, 26, 65, 68, 69, 72, 76, 77, 81, 82, 83, 91, 138

retrait 29, 35

rêve (droit de) 96

rôle de la taille 94

Rouen 97, 100, 108, 121, 127, 129, 136, 148, 155

rouleaux des morts 176

route, routiers 104






S

sacre 49, 50, 52, 53, 54, 69

Saint-Malo 121

Saint-Martin-de-Tours 169

Saint-Omer 118, 119, 137, 139

Saint-Quentin 120, 121

Saint-Riquier 122

Saint-Victor 169

saisine 35, 76, 80

sauvement 36

sauvetés 40, 116, 117

scriptorium 174A

sécurité jurée (securitas) 13

seigneuriage 90

seigneurie 16, 19, 23, 24, 25, 26, 28, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 43, 44, 45, 46, 65, 70, 113, 114, 115, 123, 126, 147

sénéchal 58, 59, 71, 72, 73, 77, 79, 91

Senlis 58, 66, 136, 139, 150

Sens 53, 66, 121, 122, 139, 148, 150, 160

sergent 46, 61, 71, 78, 102, 103, 104, 134, 139, 140

serment de calomnie 185

serment de fidélité 12, 13, 14, 16, 147, 149

serments. Voir confréries militaires

simonie 163

Soissons 59, 113, 121, 127, 139

solidus (hommage). Voir lige

Songe du Verger 52, 190

sous-inféodation 29

souveraineté 30, 54, 55, 56, 76, 82, 85, 86

statuts consulaires 118, 123, 124

statuts synodaux 147, 156, 162

subside caritatif 164

succession royale 51, 52

Suger, abbé de Saint-Denis 46, 52, 54

suzerain 43, 45, 54

suzeraineté royale 54

syndics 117, 119, 125, 165

synodaticum 164






T

taille 36, 37, 40, 41, 92, 93, 94, 97, 98, 103, 107, 115, 116, 139, 146, 165

taille de l’ost 139

taille (des monnaies), ou poids 90

Tarascon 130

tasque 36

Temple, ordre du 172, 177

tenanciers 21, 25, 34, 35

tenure 21, 25, 29, 35, 39, 40, 43

terrage 36

tiers ordres 173

titre (des monnaies). Voir aloi

tolte 36

tonlieu 42, 115, 123, 138, 141

torture judiciaire 78

Toulouse 30, 50, 66, 81, 82, 84, 85, 98, 120, 124, 130, 133, 137, 143, 146

Tournai 84, 123

Tournelle 79

tournois (denier) 88, 89

Tours 66, 84, 88, 97, 147, 149, 151

traites 96

treizain 35

Trente, concile de 158, 166

trésorerie 92

trésorier 91, 100, 134, 142, 154

trésoriers de France 92, 97, 100

trésoriers des guerres 103

Trêve de Dieu 24

Troyes 52, 81, 132, 136
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Ulpien 55

université des habitants 120, 126, 127

usages 13, 37, 38, 43, 45, 130






V

vaillants 94

Valenciennes 118

vavasseurs 30

verdiers 71

vêture-dévêture 35

Vézelay 121, 122

vicaire 162, 163

vicaires généraux 153, 180

vicarius, vicaria 22, 23, 44, 70, 113

vicomte 22, 66, 70, 71

vicomte (en Normandie) 24

vidame 168

viguier 44, 70, 117, 130, 133, 137

vilains 41, 42, 101

villa 33, 39

Villers-Cotterêts, ordonnance de 158

villes franches 116, 117

villes neuves 38, 116, 117

Vincennes (assemblée de) 190

vingtièmes 164

voyers 70

vue 14






Y

Ypres 141

Yves de Chartres 149
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